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37-38 VICTORIA.

CHAP. 41.

Acte pour amender l'Acte concernant les Procureurs A.D. 184.
Coloniaux.

[30 juillet 1874.]

C ONSIDÉRANT que l'Acte concernant les Procureurs 20 et 21 Vie.,
Coloniaux contient certaines dispositions pour régle- C. 39.

menter l'admission des procureurs et solliciteurs des cours
coloniales aux cours supérieures de droit et d'équité de da
Majesté en Angleterre, dans certains cas, et qu'il est jugé
juste et équitable d'amender le dit acte:

A ces causes, qu'il soit décrété par Sa Très Excellente
Majesté la Reine, par et de l'avis et du consentement des
Lords Spirituels et Temporels, et des Communes, en ce
présent parlement assemblés, et par leur autorité, comme
suit :

1. Toute cette partie de l'acte concernant les Procureurs Dispense de
Coloniaux (The Colonial Attorney's Relief Act) qui décrète l'examen etde l'abandon
que nul ne pourra être admis à pratiquer comme procureur de pratique
ou solliciteur en vertu des dispositions du dit acte, à moins lorsque le

qu'il n'ait subi un examen pour prouver ses aptitudes et solliciteur
capacités, et qu'il ne fasse serment, de plus, qu'il a cessé de colonial aruellemen t
pratiquer comme procureur ou solliciteur devant les cours de pratiqué pen-
droit coloniales depuis au moins douze mois de calendrier, et dant sept ans
aussi toute cette partie du dit acte et de tous ordres et règle- examen avant
ments faits et passés sous son autorité qui a rapport à cet sor admission.
examen, ne s'appliqueront à aucun individu qui cherchera à se
faire admettre comme procureur ou solliciteur en vertu des
dispositions du dit acte, et son accomplissement ne sera
exigé d'aucun individu qui aura réellement pratiqué pen-
dant une période de sept ans au moins comme procureur ou
solliciteur dans une colonie ou dépendance à l'égard de
laquelle il aura été ou pourra être passé un ordre en conseil,
tel que mentionné au dit acte, et qui aura passé brevet de
cléricature et subi un examen avant son admission comme
procureur et solliciteur dans cette colonie ou dépendance.

2. L'expression " Tte Colonial Attorney's Relief Act " seî a Titre abrégé.
censée comprendre à l'avenir le présent acte.

14



38-39 VICTORIA.

CHAR 38.

A.D. 1875. Acte pour lever certains doutes à l'égard des pouvoirs du
Parlement du Canada quant à la dix-huitième sec-
tion de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867.

[19 juillet 1875.]

3o et si vict, {ONSIDÉRANT que par la section dix-huitième de
. UJ l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est

pourvu comme suit: " Les priviléges, immunités et pouvoirs
que posséderont et exerceront le Sénat, la Chambre des
Communes et les membres de ces corps respectifs, seront
ceux prescrits de temps à autre par acte du Parlement du
Canada; ils ne devront cependant jamais excéder ceux pos-
sédés et exercés, lors de la passation du présent acte, par la
Chambre des Communes du Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande et par les membres de cette
Chambre ;"

Et considérant que des doutes se sont élevés à l'égard du
droit de définir par un acte du Parlement du Canada, en
vertu de la dite section, les dits priviléges, pouvoirs et immu-
nités ; et qu'il est opportun de lever ces doutes :

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l'avis
et du consentement des Lords Spirituels et Temporels et des
Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leur
autorité, décrète et déclare ce qui suit:

Substitution 1. La dix-huitième section de l'Acte de l'Amérique Britan-
due "on nique du Nord, 1867, est par le présent abrogée, sans préju-
à la section 18 dice à ce qui a été fait en vertu de cette section, et la sui-
de 30et 31 V., vante sera substituée à celle qui est ainsi abrogée.c. 3

Les priviléges, immunités et pouvoirs que posséderont et
exerceront le Sénat et la Chambre des Communes et les
membres de ces corps respectifs, seront ceux prescrits de
temps à autre par acte du Parlement du Canada; mais de
manière à ce qu'aucun acte du Parlement du Canada définis-
sant tels priviléges, immunités et pouvoirs ne donnera

aucuns



38 ET 39 VICTORIA, CHAPITRE 38. v

Parlement du Canada.

aucuns priviléges, immunités ou pouvoirs excédant ceux qui,
lors de la passation du présent acte, sont possédés et exercés
par la Chambre des Communes du Parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et par les membres
de cette Chambre.

2. L'acte du Parlement du Canada passé dans la trente et Ratification
unième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-quatre, de l'acte du

"Act ror srmet e parlement diiintitulé: Acte pour faire prêter serment d des témoins en Canada, 31 et
certains cas pour les fins des deux Cliàmbres du Parlement," 32 V., c. 24.

sera considéré comme étant valide et comme ayant été valide
depuis la date de la sanction royale qui lui a été donnée par
le Gouverneur-Général du Canada.

3. Le présent acte pourra être cité comme " l'Acte du Par- Titre abrégé.
lement du Canada, 1875."



38-39 VICTORIA.

CHAP. 53,

A.D. 1875. Acte pour (10111er effet à un acte du parlement fédéral
du Canada concernant la propriété littéraire et artis-
tique.

[2 aoit 1875.]

C ONSIDÉRANT que par un ordre de Sa Majesté en con-
seil, en date du 7e jour de juillet 1868, il est prescrit

que toutes les prohibitions contenues dans les actes du par-
lement impérial contre l'importation dans la province du
Canada, ou contre la vente, le louage, l'exposition eun vente
ou au louage, ou la. possession dans cette province de réim-
pressions de livres originairement composés, écrits, imprimés
ou publiés dans le Royaume-Uni, et y ayant droit à la protec-
tion littéraire, seraient suspendues en ce qui regarde le
Canada;

Et considérant que le Sénat et la Chambre des Communes
du Canada a, dans la seconde session du troisième parlement
de la Puissance du Canada, tenue en la trente-huitième année
du règne de Sa Majesté, passé un bill intitulé-: " Acte concer-
nzant la propriété littéraire et artistique," lequel bill a été
réservé par le Gouverneur-Général à la signification du bon
plaisir de Sa Majesté;

Et considérant que le dit bill ainsi réservé contient des
dispositions, sujettes aux conditions mentionnées au dit bill,
pour assurer en Canada les droits des auteurs ag sujet de
leur propriété littéraire et artistique, et pour prohiber l'impor-
tation en Canada de toute ouvre à l'égard de laquelle le
droit d'auteur sera garanti en vertu du dit bill réservé; et
considérant qu'il s'est élevé des doutes si le dit bill réservé
n'est pas incompatible avec le dit ordre en conseil, et qu'il est
à propos de faire disparaître ces doutes et ratifier le dit bill;

Qu'il soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine,
de l'avis et du consentement des Lords Spirituels et Tempo-

rels,
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Acte concernant la propriété littéraire et artistique du Canada.

rels, et des Communes, en ce présent parlement assemblés,
et par leur autorité, comme suit

l. Le présent acte pourra être cité à toutes fins comme Titre abrégé.
l'Acte du Canada sur la propriété littéraire et artistique,

1875."

2. Dans l'interprétation du présent acte, les mots " livre " Définition
et " droit d'auteur " auront respectivement la même signifi- des termes.

cation que celle qui leur est attribuée dans l'acte des cin-
quième et sixième années du règne de Sa Majesté, chapitre
quarante-cinq, intitulé " An Act to anend the Lawv of Copy-
ri/t."

3. il sera loisible à Sa Majesté en conseil de sanctionner le Sa Majesté
dit bill réservé, tel que contenu en la cédule annexée au pré- p.eut sanc-
sent acte, * et s'il plait à Sa Majesté de le sanctionner, le dit annexé.
bill deviendra en vigueur à telle époque et de telle manière
que le prescrira Sa Majesté par un ordre en conseil,-nonobs-
tant tout ce que contenu dans l'acte des vingt-huitième et
vingt-neuvième années du règne de Sa Majesté, ou dans tout
autre acte, à ce contraire.

4. Lorsqu'un livre à l'égard duquel il existera, lorsque le Les réimpres-
dit bill réservé sera mis en vigueur, un droit d'auteur dans sicns colonia-
le Royaume-Uni, ou un livre à l'égard duquel ce droit d'au- pas impor-
teur existera ultérieurement, deviendra sujet au droit d'au- tées dans le

Royaume-teur en Canada en vertu des dispositions du dit bill réservé, uni.
nul n'aura la faculté, s'il n'est le propriétaire, dans le
Royaume-Uni, du droit d'auteur de ce livre, ou s'il n'y est
autorisé par lui, d'importer dans la Grande-Bretagne aucun
exemplaire de ce livre reproduit ou republié en Canada; et
pour les fins de cette importation, la dix-septième section du
,dit acte des cinquième et sixième années du règne de Sa
Majesté, chapitre quarante-cinq, s'appliquera à tous tels
livres de la même manière que s'ils eussent été réimprimés en
dehors des possessions de Sa Majesté.

5. Le dit ordre en conseil, daté du septième jour de juillet L'ordre enmil huit cent soixante-huit, restera en vigueur à l'égard des coneltmil uit ent oixate-hitjuillet 1868
livres qui n'auront pas droit aux droits d'auteur de l'époque, restera en
conformément au dit bill réservé. vigueur sujet

Pour la cédule, voir l'acte réservé, plus loin.
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CHAP. 88.

A-D· ]- Acte conférant de plus amples pouvoirs à la Chambre de
Commerce pour empêcher le départ des navires im-
propres ù la mer.

[13 août 1875.]Q U'IL soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords Spirituels

et Temporels, et des Communes, en ce présent parlement as-
semblés, et (le leur autorité, comme suit:

Nomination et 1. La Chambre de Commerce pourra, de ce jour et de temps
pouvoirs des tau om
offciers auto- au tre, nommer par commission spéciale parmi son person-
torisés a nel ou autrement, un nombre suffisant de personnes autorisées,
e pêicher le comme officiers, à empêcher le départ des navires impropresdepart (les lacscm
navires m- àla mer, et elle pourra de temps à autres révoquer ces com-
propres à la missions.
nier.

Si quelque officier ainsi nommé a raison de croire après
inspection ou pour tout autre motif qu'un navire anglais,
par suite du mauvais état de sa coque, de ses agrès ou de ses
apparaux, ou par suite d'un chargement trop fort ou mal
arrimé, est impropre à prendre la mer sans exposer à des
dangers sérieux la vie de l'équipage, il pourra empêcher ce
navire de partir jusqu'à ce qu'il ait été régulièrement
examiné.

Cette mesure aura le même effet qu'un ordre de la Chambre.
e Commerce en vertu de la section douzième de "l'Acte de

marine marchande, 1873."

Pour s'assurer si un navire anglais est propre à prendre la
muer, tout officier ainsi nommé pourra se rendre à bord et il
pourra inspecter, en tout ou en partie, tel navire ainsi que
ses apparaux, chaloupes, agrès ou autres objets, qui s'y trou-
veront, sans toutefois empêcher ou retarder inutilement
le départ du navire; et toute personne qui, de propos déli-
béré, entravera cet officier dans l'exécution de ses devoirs,
sera passible des mêmes pénalités, et on procédera à son

égard
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Navires impropres à la mer.

égard de la même manière que si cet officier eût été un ins-
pecteur nommé par la Chambre de Commerce en vertu de
"l'Acte de la marine marchande, 1854."

Lorsqu'un officier ainsi nommé empêchera un navire de
partir, il fera immédiatement rapport de ses procédés à la
Chambre de Commerce.

* Tout officier ainsi nommé devra recevoir pour les services
qu'il rendra en vertu de cet acte, une rémunération que le
trésorier fixera de temps à autre, et cette remunération lui sera
payée à même le crédit voté par le parlement à cet égard.

2. Toutes les fois qu'une plainte sera portée devant la Le navire
Chambre de Commerce ou tout officier ainsi nommé par le sera détenu
quart de l'équipage d'un navire anglais, alléguant que tel srquipage.
navire, par suite du mauvais état de sa coque, de ses agrès,
ou de ses apparaur, ou par suite d'un chargement trop fort
ou mal arrimé, est impropre à prendre la mer sans exposer à
des dangers sérieux la vie de l'équipage, il sera du devoir de
la Chambre de Commerce ou de cet officier, suivant le cas, si
la plainte est portée assez tôt avant le départ du navire, sans
exiger de cautionnement pour le paiement des frais et autres
déboursés, de prendre les mesures nécessaires pour s'assurer
si l'on ne devrait pas empêcher tel navire de partir sans
avoir été inspecté conformément aux dispositions de "l'Acte
de la marine marchande, 1873."

3. Le et après le premier jour d'octobre, mil huit cent Chargement
soixante-quinze, nulle cargaison, qui se composera de plus de grain, etc.
d'un tiers de grain de quelque espèce que ce soit, de blé-
d'inde, riz, petit riz en cosse, légumes, graines, noix ou noix
écalées, ne sera transportée à bord d'aucun navire anglais, à
moins que ces grains, blé-d'inde, riz, petit riz en cosse,
légumes, graines, noix ou noix écalées ne soient mis en
poches, sacs ou barils, ou ne.soient soustraits à l'action du
roulis au moyen de planches, cloisons ou autre mode d'arri-
mage.

Cette section ne s'appliquera pas à aucune espèce de grain
expédié sur un navire avant le premier jour d'octobre mil
huit cent soixante-quinze.

Tout capitaine d'un nàvire anglais qui, sciemment, recevra
à son bord une cargaison ou partie de cargaison contraire-
ment aux dispositions de cette section, encourra pour chaque
telle offense une amende n'excédant pas deux cents louis.
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Navires impropres à la mer.

Pénalité sous 4. La section onzième de " l'Acte de la marine marchande,
°nvi 187 est abrogée et remplacée parla suivante

propres à la
mer. 1. Toute personne qui fera partir un navire tellement

impropre à la mer que la vie de quiconque à bord sera par
là même jnise en danger selon toutes les apparences, et tout
propriétaire-gérant d'un navire anglais qui partira ainsi de
quelque port du Royaume-Uni, sera coupable de délit, à
moins qu'il ne prouve qu'il a pris tous les moyens raisoif-
nables pour ne faire partir ce navire que dans un état propre
à tenir la mer, ou à moins qu'il ne prouve que le départ de
tel navire dans des conditions si peu favorables pour faire
le voyage, peut, sous les circonstances, se justifier d'une ma-
nière raisonnable; et pour faire cette preuve cette personne
pourra donner son témoignage de la même manière que tout
autre témoin;

2. Toute personne qui cherchera ou aidera à faire partir
un navire tellement impropre à la mer que la vie de qui-
conque à bord sera par là même mise en danger selon toutes
les apparences, sera coupable de délit, à moins qu'elle ne
fasse la preuve ci-haut exigée, et cette preuve pourra se faire
de la manière ci-haut mentionnée ;

3. Tout capitaine d'un navire anglais qui, sciemment, par-
tira dans un navire qui sera tellement impropre à la mer
que la vie de quiconque à bord sera par là même mise en
danger selon toutes les apparences, sera coupable de délit, à
moins qu'il ne prouve que le départ de tel navire, dans. des
conditions si peu favorables pour faire le voyage, peut, sous
les circonstances, se justifier d'une manière raisonnable, et
cette preuve pourra se faire comme ci-haut mentionné ;

4. Tout propriétaire d'un navire anglais devra faire inscrire
de temps à autre au bureau de la douane, dans le port du
Royaume-Uni où tel navire est enregistré, le nom du pro-
priétaire-gérant de ce navire, et, à défaut de tel propriétaire-
gérant, le nom de la personne chargée de la direction du
navire par le propriétaire et pour lui, et dans le cas où le
propriétaire manquera ou néglige-a de faire inscrire le nom
de tel propriétaire-gérant ou agent comme ci-dessus, il sera
passible, ou s'il y a plus d'un propriétaire, chaque proprié-
taire, au pro rata de sa part dans la propriété du navire, sera
passible d'une amende n'excédant pas en tout cinq cents
louis pour chaque fois que ce navire sera parti d'un port
quelconque dans le Royaume-Uni, après le premier jour de
novembre mil huit cent soixante-quinze, sans que le nom de
tel propriétaire-gérant ou agent ait été inscrit comme ci-
dessus;
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Navires impropres à la mer.

5. L'expression "propriétaire-gérant," dans la première
sous-section, comprendra toute personne dont le nom aura
été ainsi inscrit comme propriétaire-gérant ou comme agent
chargé de la direction du navire par le propriétaire et pour
lui;

6. Aucune poursuite en vertu de cette section ne sera
intentée que par la Chambre de Commerce ou avec son con-
sentement;

7. Aucun délit compris dans cette section ne sera puni
par voie de conviction sommaire; pourvu que l'abrogation
décrétée par cette section n'ait pas d'effet sur la peine
encourue ou à encourir à raison de quelque offense commise
en contravention aux dispositions ainsi abrogées, ni sur
aucune procédure judiciaire instituée à raison de telle peine ;
et toute telle procédure judiciaire pourra être continuée
comme si cet acte n'eût pas été passé.

5. Tout navire anglais enregistré le ou après le premier Marque Ces
jour de novembre mil huit cent soixante-quinze devra, avant ges de
d'être enregistré, et tout navire anglais enregistré avant ce
jour devra, le ou avant ce jour, être marqùé de barres perma-
nentes et apparentes de pas moins de douze pouces de long
et d'un pouce de large, qui seront tracées en peinture longi-
tudinalement de chaque côté, vers le milieu du navire ou
aussi près que possible du milieu, et qui indiqueront la posi-
tion de chaque pont se trouvant au-dessus de la ligne d'eau ;

La ligne supérieure de chacune de ces barres devra cor-
respondre avec la surface supérieure du bordage du pont
voisin de la gouttière, à l'endroit où sont les barres ;

Les barres devront être blanches ou jaunes sur un fond
noir, ou noires sur un fond de couleur claire;

Pourvu que-

(1.) Cette section ne doive pas s'appliquer aux navires
employés dans le commerce de cabotage ou à la pêche,
ni aux yachts d'amateurs; et

(2.) Si un navire anglais enregistré ne se trouve pas à pro-
ximité d'un port anglais d'enregistrement en aucun
temps avant le premier jour de novembre mil huit cent
soixante-quinze, il devra être marqué, tel qu'exigé par
cette section, dans l'espace d'un mois à compter de la
date de son entrée prochaine dans un port anglais d'en-
registrement.
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Indication de 6. Quant à l'indication de la ligne de charge sur les na-
llge ( vires anglais, elle devra être 'assujétie aux dispositions sui-

vantes:

(1.) Le et après le premier jour de novembre mil huit cent
soixante-quinze, tout propriétaire d'un navire anglais,
avant de faire sa déclaration à la douane, en vue du
départ de son navire d'un port quelconque du Royaume-
Uni pour un voyage (ui nécessite telle déclaration, ou,
s'il ne peut alors faire telle déclaration, aussitôt après
qu'il lui sera possible de la faire, devra faire tracer sur
chacun des côtés du navire, vers le milieu ou aussi près
que possible du milieu, en peinture blanche ou jaune sur
un fond noir, ou en peinture noire sur un fond de couleur
claire, un disque circulaire de douze pouces de diamètre
et traversé à son centre d'une ligue horizontale de dix-
huit pouces de long;

(2.) Le centre de ce disque devra indiquer le point de la
ligne de charge en eau salée à la hauteur de laquelle le
propriétaire se propose de charger son navire pour ce
voyage;

(3.) En faisant telle déclaration, qui sera remise au per-
cepteur ou autre officier principal de la douane, il devra
également insérer dans le corps de cette déclaration une
mention spéciale par écrit, spécifiant en pieds et en
pouces la distance entre le centre de ce disque et la ligne
supérieure de chacune des barres qui indiquent la posi-
tion des ponts du navire au-dessus de ce centre du
disque ;

(4.) Si le propriétaire d'un navire quelconque omet d'insé-
rer dans sa déclaration telle mention spéciale, tout officier
de douane pourra refuser d'enregistrer le départ de tel
navire pour l'étranger;

(5.) Le capitaine du niaviie devra faire insérer cette men-
tion spéciale dans l'acte d'engagement de l'équipage,
avant que cet acte n'ait reçu la signature d'aucun homme
de cet équipage, et nul contrôleur d'aucune agence de la
marine marchande ne devra procéder à l'engagement
de l'équipage tant que cette mention spéciale n'aura pas
été insérée dans tel acte;

(6.) Le capitaine du navire devra également consigner cette
mention spéciale au livre de loc
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(-.) Lorsqu'un navire aura été marqué, tel qu'exigé par
cette section, il devra rester' ainsi marqué jusqu'à son
entrée prochaie dans un port de déchargement dans le
Royaume-Uni.

7. Tout propriétaire ou capitaine d'un navire anglais qui Pênalitè pour
néglige de faire marquer son navire tel qu'exigé par cet acte ffen à
ou de le tenir ainsi marqué, et toute personne qui cache, ôte, marques du
change, altère, ou efface, ou qui permet à quelque personne navire.
sous ses ordres de cacher, ôter, changer, altérer ou eflàcer au-
cune de ces marques, excepté dans les cas où l'on peut léga-
lement les modifier, ou dans le but d'empêcher le navire de
tomber au pouvoir de l'ennemi, devra pour chaque oflnse
encourir une amende n'excédant pas cent louis

Si quelqu'une des marques, exigées par cet acte, est inex-
acte sous quelque rapport de manière à induire en erreur, le
propriétaire du navire encourra ne amende n'excédant pas
cent louis.

S. Dans le cas où l'on fera, en vertu de " l'Acte de la marine Des procédu-
Marchande, 1873," une demande en indemnité contre la res pourront
Chambre de Commerce, qui ne voudra pas se reconnaître contre la
obligée au paiement de telle indemnité, ou qui refusera d'en Cbambre de
admettre le montant, il sera loisible d'instituer des procé- cti
dures contre cette Chambre de Commerce au moyen d'une contre son
action portée contre son principal secrétaire comme défendeur secrare.
nominal.

9. Tout contrat d'engagement, soit formel soit implicite' Res onsabi-
entre le propriétaire d'un navire et le capitaine ou quelque lité du pro-
homme de l'équipage, et tout acte d'apprentissage en vertu priétaire
duquel un apprenti est tenu de faire son apprentissage à bord rage.l•
de quelque navire, supposeront, nonobstant toute conven-
tion à ce contraire, une obligation de la part du propriétaire
du navire en faveur du capitaine, matelot ou apprenti, en
vertu de laquelle le propriétaire du navire, ses agents et ser-
viteurs devront faire tous les efforts raisonnables pour mettre
le navire, à son départ, dans un état propre à faire le voyage,
et pour le maintenir dans des conditions favorables à tenir la
mer pendant la durée du voyage;

Pourvu que rien de contenu dans cette section ne rendele
propriétaire d'un navire responsable de la mort d'un capi-
taine, matelot ou apprenti à bord d'un navire, ni d'aucun
accident qui leur sera arrivé, quand telle mort ou tel acci-
dent sera dû à la conduite coupable, la négligence ou la faute
d'un matelot ou d'un apprenti à bord de ce navire, dans au-

cun
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cun cas où tel propriétaire ne serait autrement tenu respon-
sable.

Titre abrégé. 10. Cet acte pourra être cité comme " l'Acte de la marine
marchande, 1875," et devra être interprété comme ne faisant
qu'un avec "l'Acte de la marine marchande, 1854," et les actes
qui l'amendent, et ces actes et c'et acte pourront être cités
collectivement comme les "Actes de /a marine marchande
(le 1854 à 1875."

Durée de cet 11. Cet acte sera en vigueur jusqu'au premier jour d'oc-
ce tobre mi] huit cent soixante-seize.



ACTE DU PARLEMENT

DE LA

PUISSANCE DU CANADA,
lAssÇ DAÀNs LAK

TRENTE-HUITIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ

LA REINE VICTORIA,

El' DANS LA

SECONDE SESSION DU TROISIÈME PARLEMENT,

Commencée et tenue à Ottawa, le quatrième jour de février, et fermée var
prorogation le huitième jour d'avril 1875.

RESERVE.

SON EXCELLENCE

LE TRiIS l0N0RAB-E SIR FREDERICK TEMPE, 0CITE DE D UFFERIN,
G OU V E R N EU R - GÉNÉRAL.

DIPRIMEUR DES

OTTAWA.:
IMPRIME PAR BROWN CHAMBERLIN,
LOIS DE SA TRES-EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

ANO DOMINI, 1876.





38 VICTORIA.

CHAP. 88.

Acte concernant la propriété littéraire et artistique.

{ Réservé pour la signification du plaisir de Sa Majest', le 8 avril 1875 ; sanction royale
donnée le 26 octobre 1875, et proclamé le 3 décembre 1875; entreraen vigueur le 11
décembre 1875.]

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Le ministre de l'Agriculture fera tenir à son bureau des Régistres des
livres, dits " registres des droits d'auteur," où les proprié- droits de pro-
taires d'ouvrages ou productions littéraires, scientifiques ou raieet tis-
artistiques, pourront les faire enregistrer, conformément aux tique.
dispositions du présent acte.

2. Le ministre de l'Agriculture pourra au besoin, sauf l'ap- Le ministre
probation du Gouverneur en conseil, faire les règles et règle- de 1'Agricul-

ments, et prescrire les formes, qui lui paraîtront nécessaires rgementses
ou convenables à l'effet de remplir l'objet du présent acte; ces etc.
règlements et formes, répandus par la voie de l'impression
pour l'usage du public, seront censés faits selon l'intention
du présent acte ; et tous documents exécutés par le ministre
de l'Agriculture et acceptés par lui, seront réputés valables,
en tant qu'il s'agira des opérations officielles, sous l'empire
du présent acte.

3. Quiconque imprimera ou publiera, fera imprimer Pérnalité pour
ou publier un manuscrit non encore imprimé en Canada publication
ni à l'étranger, sans avoir, au préalable, obtenu le cnrt sans le
consentement de l'auteur ou du propriétaire légal, sera tenu consentement
envers lui des dommages résultant de cette publication, les- de 'auteur.

quels pourront se recouvrer devant toute cour compétente
pour en connaître.

4. Pendant vingt-huit ans, à compter de l'enregistrement Qui pourra
du droit d'auteur dans la forme indiquée ci-après, toute per. obtenir un,
sonne domiciliée en Canada ou dans une partie quelconque priteé ittro
des possessions britanniques, ou tout citoyen d'un pays ayant raire.

fait
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f'ait avec le Royaume-Uni une convention internationale sur
la propriété littéraire et artistique, qui sera l'auteur d'un
livre, d'une carte ou d'une composition musicale, ou d'un
ouvrage origin al de peinture, de dessin, de statuaire, de
sculpture ou de photographie ;-ou qui aura inventé, des-
siné, gravé, ou fait graver ou exécuter, d'après son propre
dessin, une estampe ou gravure ; -et ses représentants
légaux, auront la faculté et le droit exclusifs d'imprimer, ré-
imprimer, publier, reproduire et vendre la dite ouvre ou
production littéraire, àcientifique ou artistique, en tout ou
partie, et de permettre qu'il soit imprimé ou réimprimé et

Traductions. vendu des traductions d'une langue en d'autres langues de la.
dite ouvre littéraire.

Conit 2. Ne pourra être obtenu le droit d'auteur qu'à condition
un droit de que ces ouvrages littéraires, scientifiques ou artistiques soient.
propriété. imprimés et publiés, ou réimprimés et republiés en Ca.

nada, ou, dans le cas d'ouvrages d'art, qu'ils soient mis au
jour ou reproduits en Canada, soit qu'on les publie ou
mette au jour ainsi pour la première fois, ou en même
temps qu'ils paraîtront ou après qu'ils auront paru dans un.
autre pays. En aucun cas, cependant, le privilége exclusif,
en Canada, ne conservera son effet après qu'il aura cessé
d'exister dans un autre pays.

Prohibition. 3. Nul ouvrage de littérature, de sciences ou d'art, qui sera,
immoral, licencieux ou irréligieux, séditieux ou entaché de
trahison, ne pourra légitimement faire l'objet d'un enregis-
trement ou 41'un droit d'auteur.

Renouvelle- 5. Si, à l'expiration du susdit terme de vingt-huit ans,
m dur l'auteur ou l'un quelconque des auteurs, lorsque 'ouvrage

aura été produit originairement par plus d'une personne, vit
encore, ou s'il est décédé et a laissé une veuve ou un ou plu-
sieurs enfants survivants,-le même droit exclusif sera con-
tinué à cet auteur ou à sa veuve et à son enfant ou à ses
enfants (selon le cas) pendant un nouveau terme de quatorze
ans; mais alors le titre de l'ouvrage assuré sera enregistré
une seconde fois dans le délai d'un an après l'expiration du
premier terme; et toutes les autres formalités dont le présent
acte exige l'observation relativement au droit originaire, seront
remplies pour le renouvellement de ce droit.

L'enregistre- 6. Dans les deux mois de tout renouvellement du droit
ment du re-
nouvellement d'auteur sous l'empire du présent acte, l'auteur ou le proprié-
sera publié. taire sera tenu de faire insérer une fois copie de l'enregis-

trement dans la Gazette du Canada.

Des exem- 7. Nul ne sera admis au bénéfice du présent acte, s'il n'a
plaires serontee
déposées au déposé au bureau du ministre de l'Agriculture, deux exem-
bureau du mi- plaires du livre ou de la carte, composition musicale, photo-
nistre de P A- graphie, estampe ou gravure susdite, ou, quand il s'agira de

peintures,
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peintures, dessins, statues ou sculptures, s'il n'en a fourni
une description par écrit; et le ministre de l'Agriculture
fera inscrire immédiatement le droit d'auteur sur ces ouvrages
dans un registre à ce destiné, en la manière adoptée par lui ou
fixée par les règles et formes qui se trouveront établies
comme il est prévu ci-dessus.

8. Le ministre de l'Agriculture fera déposer l'un des deux Un exen-
exemplaires de chaque livre, carte, composition musicale, paire sera
photographie, estampe ou gravure, à la bibliothèque du par- bibliothèqe-
lement du Canada. du Parle-

ment.

9. Nul ne sera admis au bénéfice du présent acte, à moins Avis du droit
qu'il n'ait donné avis que le droit d'auteur lui est assuré,- de propriét
en faisant inscrire, s'il s'agit d'un livre, dans les exem- dans eou-

plaires de chaque édition publiée pendant la durée de son rage.

privilége, sur la page du titre ou la page suivante,-ou, s'il
s'agit d'une carte, composition musicale, estampe, gravure
ou photographie, sur la face de ces objets,-ou, s'il s'agit d'un
volume de cartes, de musique ou de gravures, sur la page du
titre ou le frontispice,-les mots suivants: "Enregistré, con- Formule.
formément à l'acte du parlement du Canada, en l'année

, par A. B., au bureau du ministre de l'Agriculture." Exception.
Quant aux peintures, dessins, statues et sculptures, la signa-
ture de l'artiste apposée à son ouvre, sera considérée comme
un suffisant avis de propriété.

10. Avant la publication ou la republication en Canada Droit provi-
d'un ouvrage littéraire, scientifique ou artistique, l'auteur ou soired'auteur.
ses représentants légaux ou ayants-cause pourront obtenir un
droit provisoire d'auteur, en déposant, au bureau du ministre
de l'Agriculture, une copie du titre ou une désignation de l'ou-
vrage qu'ils se proposent de publier ou republier en Canada ;
et ce titre ou cette désignation sera inscrite sur un registre
des droits provisoires d'auteur, au dit bureau, à l'effet d'as-
surer à l'auteur ou à ses représentants légaux ou ayants-cause
les droits exclusifs reconnus par le présent acte, en attendant
que l'ouvrage soit publié ou republié en Canada ; un tel
enregistrement, toutefois, ne sera q 1e pour un mois au plus,
à compter de la première publication dans un autre pays;
et, pendant ce délai, l'ouvrage devra être imprimé ou ré-
imprimé et publié en Canada.

2. Dans tous les cas d'enregistrement à titre provisoire, Avis dans la
sous l'empire du présent acte, l'auteur ou le propriétaire sera Gazette du
tenu de faire insérer, une fois, avis de. cet enregistrement 'anada.
dans la Gazette diu Canada.

3. Un ouvrage littéraire, qu'on a dessein de publier Enregistre-
en forme de brochure ou de livre, après l'avoir fait paraitre ment tempo-
d'abord par articles dans un journal ou écrit périodique, vrage punl
peut faire le sujet d'un enregistrement selon l'intention du d'abord par

24 présent
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présent acte pendant cette publication préliminaire, pourvu
qu'on dépose le titre du manuscrit, avec une courte analyse
de l'ouvrage, au bureau du ministre de l'Agriculture, et
que chaque article ainsi publié porte en tête ces mots:
" Enregistré, conformément à l'acte de 1875 sur la propriété
littéraire et artistique ; " mais lorsque l'écrit paraîtra en
fbrme de livre ou de brochure, il sera soumis, de plus, aux
autres prescriptions du présent acte.

Importation 4. Ne sera point prohibée l'importation des*journaux et re-
dea ouvres vues publiés à l'étranger, et contenant, avec des productionspermises. originales étrangères, des parties d'ouvrages sur lesquels il

existera un droit d'origine britannique, qui auront été pu-
bliées ainsi avec le consentement de l'auteur ou de ses ayants-
cause, ou conformément à la loi du pays où ce droit
existera.

Pènalité pour 11. Quiconque, après l'enregistrement provisoire du titre
infraction au d'unîî livre conbrmément au présent acte, et pendant le délaidroit de pro-

priêt"~d'un ci-dessus fixé, ou après que le droit de propriété sera assuré et
livre. pendant toute sa durée,-aura imprimé ou publié, réimprimé

ou republié, ou importé, ou aura fait imprimer, publier ou
importer, quelque exemplaire ou traduction du dit livre.
sans avoir, au préalable, obtenu par cession le consentement
de la personne ayant légalement le droit d'auteur sur ce
livre;-ou, sachant qu'il a été imprimé ou importé de la
sorte, en aura publié, vendu ou exposé en vente ou fait pu-
blier, vendre ou exposer en vente quelque exemplaire sans
un tel consentement ;-encourra la confiscation de tous exem-
plaires de cet ouvrage au profit de la personnîe ayant alors le
droit d'auteur; et, en outre, sera condamné à payer une
amende, de dix centins au moins à une piastre au plus, que
la cour déterminera, pour chaque susdit exemplaire
qui aura été trouvé en sa possession, soit imprimé, en cours
d'impression, publié, importé ou exposé en vente contraire-
ment à l'intention du présent acte ; et une moitié de cette
amende appartiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié au pro-
priétaire légal du droit d'auteur; et la dite amende pourra se
recouvrer devait toute cog4r compétente pour en connaitre.

î'êuanit pour 12. Quieonque, après l'enregistrement d'une peinture, d'un
i"forton " dessin, d'une statue ou autre ouvrage d'art, et pendant la durée
priétè d'une du terme ou des termes fixés par le présent acte, aura repro-

aeinture. duit d'unîe manière quelconque, ou aura fait reproduire, faire
ou vendre, en tout ou partie, des copies de cet ouvrage d'art,
sans le consentement du propriétaire ou des propriétaires.
encourra la confiscation de la plaque ou des plaques sur
lesquelles aura été exécutée la reproduction du susdit objet,
comme aussi de chaque feuille ainsi contrefaite, imprimée ou
photographiée, aui profit du propriétaire ou des propriétaires
(lu droit d'auteur; et en outre sera condamné à payer une
amende. de dix centins au moins à une piastre au plus, que

la
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la cour déterminera, pour chaque feuille de cette repro-
duction ainsi publiée ou exposée en vente au mépris du pré-
sent acte; et une moitié de cette amende appartiendra au
propriétaire ou aux propriétaires du droit d'auteur, et l'autre
moitié à Sa Majesté; et la dite amende pourra se recouvrer
devant toute cour compétente pour en connaître.

13. Quiconque, après l'enregistrement d'une estampe ou Pénalité pour
gravure, d'une carte, d'une composition musicale ou d'une r u

photographie, coiifinément au présent acte, et pendant la priété d'une
durée du terme ou des termes fixés par ses dispositions,- estampe.
aura gravé, exécuté, copié ou vendu, ou aura fait graver, exé-
cuter, copier ou vendre, soit dans sa forme intégrale, soit eni mo-
difiant, augmentant ou diminuant le dessin ou motif principal,
avec l'intention d'éluder la loi; ou, dans un but de négoce, aura
imprimé, réimprimé ou importé, ou fait imprimer ou impor-
ter, la dite carte, composition musicale, estampe ou gravure,
ou quelque partie d'icelle,-sans avoir, au préalable, obtenu le
consentement du propriétaire ou des propriétaires du droit
d'auteur sur cette couvre comme il est dit ci-dessus ;-ou,
sachant qu'elle a été imprimée ou importée de la sorte, sans
ce consentement, aura publié, vendu ou exposé en vente une
telle carte, composition musicale, gravure, photographie ou
estampe, ou en aura disposé d'une manière quelconque, sans
le dit consentement, comme il est dit ci-dessus ;- encourra,
au profit du propriétaire ou des propriétaires du droit d'auteur
sur l'oeuvre, la confiscation <le la plaque ou des plaques sur
lesquelles aura été exécutée la copie de la dite carte, compo-
sition musicale, gravure, photographie ou estampe, comme
aussi de toute et chaque feuille d'icelle ainsi contrefaite ou
imprimée; et, en outre, sera condamné à payer une amende,
de dix centins au moins à une piastre au plus, que la cour
déterminera, pour chaque feuille de la dite carte, composition
musicale, estampe ou gravure, trouvée en sa possession
et ayant été imprimée, publiée ou exposée en vente contrai-
rement à l'intention du présent acte ; et une moitié de cette
amende appartiendra au propriétaire ou aux propriétaires
du droit, et l'autre moitié à Sa Majesté ; et la dite amende
pourra se recouvrer devant toute cour compétente pour en
connaître.

14. Le présent acte ne porte aucune atteinte au droit que Permis de re-
toute personne a de représenter une scène ou un objet quel- présenter des
conque, nonobstant qu'il puisse exister un droit privatif sur b"jets.

quelque autre représentation de la même scène ou du même
objet.

15. Les ouvrages sur lesquels le droit d'auteur aura été Permis d'im-
accordé et existera dans le Royaume-Uni, mais ne sera assuré porter lei ou-
ou n'existera en Canada en vertu d'aucun acte canadien ou gans.
provincial, pourront, en étant imprimés et publiés, ou réimpri-
més et republiés en Canada, faire l'objet d'un droit d'auteur

sCUIs
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sous l'empire du présent acte ; mais nulle disposition du
présent acte ne sera censéeprohiber l'importation du Royaume-
Uni d'exemplaires d'aucun de ces ouvrages qui y aura été
légalement imprimé.

Vente d'ou- 2. Dans le cas de réimpression d'un tel ouvrage de propriété
es impor- postérieurement à sa publication dans le Royaume-Uni, toute

personne qui, avant l'inscription de cet ouvrage sur les regis-
tres des droits d'auteur, en aura importé dés réimpressions
étrangères, aura le privilége d'en disposer, soit par vente ou
autrement; toutefois, en pareil cas, elle sera tenue de fournir
la preuve de l'étendue et de la régularité de son opération.

Droit des 16. Lorsque l'auteur d'un ouvrage littéraire, scientifique
cessionnaires. òu artistique pouvant être l'objet d'un droit d'auteur, l'aura

fait pour une autre personne, ou vendu moyennant un prix,
il ne pourra obtenir ni conserver le droit d'auteur, lequel
passera virtuellement, par suite de la transaction, à l'acqué-
reur, qui aura la faculté de profiter du privilége, à moins
que l'auteur ou l'artiste ne se soit, par acte en bonne forme,
réservé spécialement ce privilége.

Assomption 17. Toute personne qui, n'ayant pas acquis légalement le
illégale d'en- droit d'auteur sur un ouvrage de littérature, de science ou d'art,
registrement. mettra ou inscrira, dans ou sur quelque exemplaire imprimé,

mis au jour, reproduit, ou importé du dit ouvrage, la mention
que celui-ci a été enregistré conformément au présent acte,
ou des mots portant qu'il existe, relativement à cet ouvrage,
un droit d'origine canadienne, encourra une amende qui ne
devra pas excéder trois cents piastres (dont une moitié sera
au profit du poursuivant et l'autre moitié à l'usage de Sa
Majesté) ; laquelle amende pourra se recouvrer devant toute
cour compétente pour ci 'onnaître.

Pénalité pour 2. Toute personne qui, après avoir fait inscrire un ouvrage
négligence
d'iwprimer, sur le registre des droits provisoires d'auteur, mnanquera d'im-

primer et publier, ou de réimprimer et republier le dit ouvrage
dans le délai fixé, encourra une amende de cent piastres au
plus (dont une moitié sera au profit du poursuivant et l'autre
moitié à l'usage de Sa Majesté); laquelle amende pourra se
recouvrer devant toute cour compétente pour en connaître

Cesion des 18. La faculté possédée par l'auteur d'un ouvrage litté-
droits d'au-e
teur, raire, scientifique ou artistique d'obtenir le droit d'auteur, et

ce dernier droit, lorsqu'il aura été obtenu, seront cessibles,
en tout ou partie, au moyen d'un écrit, fait double, et qui
sera enregistré au bureau du ministre de l'Agriculture. sur la
présentation des doubles et le paienint de la taxe ci-aprós
déterminée. L'un de ces doubles restera au bureau du minis-
tre de l'Agriculture, et l'autre, avec un certificat de l'enregis-
trenent, sera rendu à la personne qui l'aura présenté.

19
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19. Dans le cas où une personne demanderait l'enregistre- cas de con-
ment, comme sa propriété, d'un droit d'auteur sur un ouvrage st.tiou de
littéraire, scientifique ou artistique déjà enregistré au nom
d'une autre personne, ou dans le cas d'un conflit de demandes
faites simultanément, ou d'une demande, par une personne
autre que celle inscrite comme propriétaire d'un droit d'au-
teur enregistré, tendante à ce que ce droit soit annulé,-on
notifiera au requérant qu'il y a lieu de porter la question
devant une cour compétenté pour la décider, et qu'aucune
opération ne sera ultérieurement faite que sur la production
d'un jugement déclarant bien fondé ou annulant le droit ou
portant toute autre décision de la matière ; et le ministre de
l'Agriculture opérera ensuite l'enregistrement, l'annulation
ou la détermination du susdit droit, conformément à cette
décision.

20. Les erreurs qui auraient pu se glisser dans la rédac- correction
tion ou dans l'expédition d'un instrument quelconque dressé des erreurs.

au bureau du ministre de l'Agriculture, ne seront pas
censées l'invalider ; mais, au moment de leur découverte,
elles pourront être corrigées sous l'autorité du ministre de
l'Agriculture.

21. Toutes expéditions ou extraits certifiés conformes que Expéditions.
délivrera le bureau du ministre de l'Agriculture, feront foi,
sans autre preuve et sans la production des originaux.

22. Dans le cas où un ouvrage enregistré en Canada se License dans
trouverait épuisé, toute personne pourra porter plainte au ais pul-
ministre de l'Agriculture, qui, si le fait est, selon lui, suffi- sées.
samment constaté, notifiera au propriétaire du droit d'auteur
la plainte et le fait ; et si, dans un délai raisonnable, le dit
propriétaire n'y a point pourvu, le ministre de l'Agriculture
pourra accorder à toute personne une permission de publier
une nouvelle édition ou d'importer l'ouvrage ; et, dans cette
permission, il spécifiera le nombre des exemplaires, ainsi que
le droit (royalty) à payer sur chaque exemplaire au proprié-
taire du droit d'auteur.

23. La demande d'enregistrement d'un droit provisoire, d'un Demande
droit temporaire, ou du droit plein et entier d'auteur, peut d'enregistre-
être faite, au nom de l'auteur ou de son représentant légal, Ment pat
par toute personne se disant l'agent du dit auteur ; et tout
individu qui prendra frauduleusement une telle qualité sera
coupable de délit (misderneanor), et sera puni d'amende et
d'emprisonnement ; et le dommage causé par l'emploi frau-
duleux ou non autorisé de cette qualité, pourra se recouvrer
devant toute cour compétente pour en connaître.

24. Se rendra coupable de délit et sera puni en consé- Pénalité pour
quence, quiconque, sciemment, fera ou fera faire une faufaus se décla-
inscription sur les registres du ministre de l'Agriculture ; ou,

sciemment
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sciemment, produira ou fera présenter pour servir de preuve-
une pièce ayant faussement le caractère d'une expédition de
toute inscription sur les dits registres.

ouvrage p.u- 25. En ce qui concerne la publication d'un livre anonyme,
bié sous l'a- ilnonyme. i suffira qu'il soit inscrit au nom de son premier éditeur,

soit pour le compte de l'auteur non nommé ou pour celui du
premier éditeur, selon le cas.

E dîtions sub- 26. On ne sera tenu au dépôt d'aucun exemplaire
suquentes. imprimé de la seconde édition ou de toute autre édition

subséquente d'un livre, qu'autant qu'elle contiendra des
additions ou des changements considérables.

Limitation de 27. Nulle action ou poursuite en recouvrement d'une
temps. amende sous l'empire du présent acte, ne sera intentée plus

de deux ans après le fait qui donnera lieu à la poursuite.

Honoraires. 28. Les taxes ci-dessous devront être payées au ministre
de l'Agriculture, avant qu'il soit fait droit à une demande rela-
tive à quelqu'un des objets suivants, savoir :

Pour l'enregistrement d'un droit d'auteur. $ 1.00
Pour l'enregistrement d'un droit provisoire

d'auteur......................................... 0.50
Pour l'enregistrement d'un droit temporaire

d'auteur......... ................................. 0.50
Pour l'inscription en registre d'une cession. 1.00
Pour une copie certifiée d'enregistrement... 0.50
Pour l'enregistrement de la décision d'une

cour de justice, par chaque page.,......... 0.50

Les expéditions officielles de documents qui ne sont pas
mentionnés ci-dessus, seront délivrées aux prix suivants

Pour la première ou unique page de copie
certifiée..................................... 0.50

Pour chaque cent mots en sus (les fractions
au-dessous de cinquante non comptées, et
celles au-dessus de cinquante, comptées
pour cent)........................................ 0.25

Proviso. 2. Les dites taxes seront pour paiement plein et entier de
tous services accomplis, sous l'empire du présent acte, par le
ministre de l'Agriculture on toute personne employée par lui
en exécution du présent acte.

Proviso. 8. Toutes taxes reçues en vertu du présent acte seront versées
à la caisse du receveur-général, et formeront partie du fonds
consolidé de revenu du Canada. Nulle taxe ne sera le sujet
d'une exemption en faveur de qui que ce soit ; et nulle taxe
exigée par le présent acte, ne sera, après avoir été payée,
remise à celui qui l'aura payée.
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29. " L'acte de la propriété littéraire et artistique de Anciens actes
1868 " étant l'acte 31 Victoria, ch. 54, et tous autres actes abroges.
ou parties d'actes, incompatibles avec les dispositions du
présent acte, sont abrogées, sauf les dispositions de la section
suivante.

30. Tous droits d'auteur ci-devant acquis sous l'empire Droits de pro-
des actes ou parties d'actes par le présent abrogés, continue- pr®t conte-
ront à exister jusqu'à l'expiration de leurs termes, et nués.
auront force et effet dans la Province ou les Provinces aux-
quelles ils s'étendent maintenant ; et seront cessibles et renou-
velables; et toutes amendes et confiscations déjà encourues
ou qui seront encourues sous l'empire des dits actes, pour-
ront être poursuivies et recouvrées; et toutes poursuites
commencées avant la passation du présent acte pour les
dites amendes et confiscations déjà encourues, pourront être
continuées et mises à fin comme si les dits actes n'étaient
point abrogés.

31. En citant le présent acte, il suffira de dire " l'Acte de Titre abrége.
187.5 sur la propriété littéraire et artistique."
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TRAITES ET CONVENTIONS.

TRAITÉ

Concernant la création d'une Union Générale des Postes conclu entre l'Alle-
magne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l'Egypte, l'Es-
pagne, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la Grande-Bretagne, la
Grèce, l'Italie, le Luxembourg, la Norvége, les Pays-Bas, le Portugal, la
Roumanie, la Russie, la Serbie, la Suède, la Suisse et la Turquie.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements des pays ci-
dessus énumérés, ont d'un commun accord, et sous réserve de ratification,
arrêté la convention suivante:

ARTICLE I.

Les pays entre lesquels est conclu le présent traité formeront, sous la
désignation de " Union générale des Postes, " un seul territoire postal pour
1l.change réciproque des correspondances entre leurs bureaux de poste.

ARTICLE II.

Les dispositions de ce traité s'étendront aux lettres, aux cartes-corres-
pondances, aux livres, aux journaux et aux autres imprimés, aux échantil-
lons de marchandises et aux papiers d'affaires originaires de l'un des pays
de l'Union et à destination d'un autre de ces pays. Elles s'appliqueront
également à l'échange postal des objets ci-dessus entre les pays de l'Union
et les pays étrangers à l'Union toutes les fois que cet échange emprunte le
territoire de deux des parties contractantes au moins.

ARTICLE III

La taxe. générale de l'Union est fixée à 25 centimes pour la lettre
simple affranchie.

Toutefois, comme mesure de transition, il est réservé à chaque pays,
pour tenir compte de ses convenances monétaires ou autres, la faculté de
percevoir une taxe supérieure ou inférieure à ce chiffre, moyennant qu'elle
ne dépasse pas 32 centimes et ne descende pas au-dessous de 20 centimes.

Sera considérée comme lettre simple toute lettre dont le poids ne
dépasse pas 15 grammes. La taxe des lettres dépassant ce poids sera d'un
port simple par 15 grammes ou fraction de 15 grammes. *

En vertu de l'article 24 des règlements détaillés à l'effet de mettre ce traité en vigueur, tout
pays qui n'a pas adopté le système métrique décimal pourra substituer une demi-once à 15 grammes.
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Le port des lettres non affranchies sera le double de la taxe du pays de
destination pour les lettres affranchies.

L'affranchissement des cartes-correspondances est obligatoire. Leur
taxe est fixée à la moitié de celle des lettres affranchies, avec faculté d'ar-
rondir les fractions.

Pour tout transport maritime de plus de 300 milles marins, dans le
ressort de l'Union, il pourra être ajouté au port ordinaire une surtaxe qui
ne pourra pas dépasser la moitié de la taxe générale de l'Union fixée pour
la lettre affranchie.

ARTICLE IV.

La taxe générale de l'Union pour les papiers d'affaires, les échantillons
de marchandises, les journaux, les livres brochés ou reliés, les brochures,
les papiers de musique, les cartes de visite, les catalogues, les prospectus,
annonces et avis divers, imprimés, gravés, lithographiés ou autographiés,
ainsi que les photographies, est fixée à 7 centimes pour chaque envoi
simple.

Toutefois, comme mesure de transition, il est réservé à chaque pays,
pour tenir compte de ses convenances monétaires ou autres, la faculté de
percevoir une taxe supérieure ou inférieure à ce chiffre, moyennant qu'elle
ne dépasse pas 11 centimes et ne descende pas au-dessous de 5 centimes.

Sera considéré comme envoi simple tout envoi dont le poids ne dé-
passe pas 50 grammes. La taxe des envois dépassant ce poids sera d'un
port simple par 50 grammes ou fraction de 50 grammes.*

Pour tout transport maritime de plus de 300 milles marins, dans le
ressort de l'Union, il pourra être ajouté au port ordinaire une surtaxe
qui ne pourra pas dépasser la moitié de la taxe générale de l'Union fixée
pour les objets de cette catégorie.

Le poids maximum des objets mentionnés ci-dessus est fixé à 250
grammes pour les échantillons et à 1,000 grammes pour tous les autres.

Est réservé le droit du gouvernement de chaque pays de l'Union de ne
pas effectuer sur son territoire le transport et la distribution des objets dési-
gnés dans le présent article, à l'égard desquels il n'aura pas été satisfait aux
lois, ordonnances et décrets qui règlent les conditions de leur publication et
de leur circulation.

ARTICLE v.

Les objets désignés dans l'article Il pourront être expédiés sous recom-
mandation.

Tout envoi recommandé doit être affranchi.
Le port d'affranchissement des envois recommandés est le même que

celui des envois non recommandés.
La taxe à percevoir pour la recommandation et pour les avis de récep-

tion ne devra pas dépasser celle admise dans le service interne du pays
d'origine.

En vertu de l'article 24 des règlements détaillés à l'effet de mettre ce traité en vigueur, tout
pays qui n'a pas adopté le système métrique décimal pourra substituer deux onces à 50 grammes, et
pourra élever jusqu'à 4 onces le poids qui doit être accordé pour chaque journal.
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En cas de perte d'un envoi recommandé, et sauf le cas de force majeure,
il sera payé une indemnité de 50 francs à l'expéditeur ou, sur la demande
de celui-ci, au destinataire, par l'administration dans le territoire ou dans le
service maritime de laquelle la perte a en lieu, c'est-à-dire où la trace de
l'objet a disparu, à moins que, d'après la législation de son pays, cette admi-
nistration ne soit pas responsable pour la perte d'envois recommandés à
l'intérieur.

Le paiement de cette indemnité aura lieu dans le plus bref délai pos-
sible et, au plus tard, dans le délai d'un an, à partir du jour de la réclama-
tion.

Toute réclamation d'indemnité est prescrite, si elle n'a pas été formulée
dans le délai d'un an, à partir de la remise à la, poste de l'envoi recommandé.

ARTICLE VI.

L'affranchissement de tout envoi quelconque ne peut être opéré qu'au
moyen de timbres-poste ou d'enveloppes timbrées valables dans le pays
d'origie.

Il ne sera pas donné cours aux journaux et autres imprimés non
affranchis ou insuffisamment affranchis. Les autres envois non affranchis ou
insuffisamment affranchis seront taxés comme lettres non affranchies, sauf
déduction, s'il y a lieu, de la valeur des enveloppes timbrées ou des
timbres-poste employés.

ARTICLE VII

Aucun port supplémentaire ne sera perçu pour la ré-expédition d'envois
postaux dans l'intérieur de l'Union.

Seulement, dans le cas où un envoi du service interne de l'un des pays
de l'Union entrerait, par suite d'une ré-expédition, dans le service d'un
autre pays de l'Union, l'administration du lieu de destination ajoutera
sa taxe interne.

ARTICLE VIII.

Les correspondances officielles relatives au service des postes sont
exemptes du port. Sauf cette exception, il n'est admis ni franchise ni
modération de port.

ARTICLF IX.

Chaque administration gardera en entier les sommes qu'elle aura per-
çues en vertu des articles 3, 4, 5, 6 et 7 ci-dessus. En conséquence, il n'y
aura pas lieu de ce chef à un décompte entre les diverses administrations
de l'Union.

Les lettres et les autres envois postaux ne pourront, dans le pays d'ori-
gine comme dans celui de destination, être frappés, à la charge des expédi-
teurs ou des destinataires, d'aucune taxe ni d'aucun droit postal autres que
ceux prévus par les articles susmentionnés.
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ARTICLE X.

La liberté du transit est garantie dans le territoire entier de l'Union.-
En conséquence, il y aura pleine et entière liberté d'échange, les

diverses administrations postales de l'Union pouvant s'expédier réciproque-
ment, en transit par les pays intermédiaires, tant des dépêches closes que
des correspondances à découvert, suivant les besoins du trafic et les conve-
iiances du service postal.

Les dépêches closes et les correspondances à découvert doivent toujours
être dirigées par les voies les plus rapides dont les administrations postales
disposent.

Lorsque plusieurs routes présentent les mêmes conditions de célérité,
l'administration expéditrice a le choix de la route à suivre.

Il est obligatoire d'expédier en dépêches closes toutes les fois que le
nombre des lettres et autres envois postaux est de nature à entraver les opé-
rations du bureau ré-expéditeur, d'après les déclarations de l'administration
intéressée.

L'office expéditeur paiera à l'administration du territoire de transit une
bonification de 2 francs par kilogramme pour les lettres, et de 25 centimes
par kilogramme pour les envois spécifiés à l'article IV, poids net, soit que le
transit ait lieu en dépêches closes, soit qu'il se fasse à découvert.

Cette bonification peut être portée à 4 francs pour les lettres et à 50 cen-
times pour les envois spécifiés à l'article IV, lorsqu'il s'agit d'un transit de
plus de 750 kilomètres sur le territoire d'une même administration.

Il est entendu toutefois que partout où le transit est déjà actuellement
gratuit ou soumis à des taxes moins élevées, ces conditions seront main-
tenues.

Dans les cas où le transit aurait lieu par mer sur un parcours de plus
de 800 milles marine, dans le ressort de l'Union, l'administration par les
soins de laquelle ce service maritime est organisé aura droit à la bonifi-
cation des frais de CO transport.

Les membres de l'Union s'engagent à réduire ces frais dans la mesure
du possible. La bonification que l'office qui pourvoit au transport mari-
time pourra réclame de ce chef de loffice expéditeur ne devra pas dépasser
G francs 50 centimes par kilogramme pour les lettres, et 50 centimes par
kilogramme pour les en.wois spécifiés à l'article IV (poids net).

Dans aucun cas, ces frais ne pourront être supérieurs à ceux bonifiés
maintenant. En onséquence, il ne sera payé aucune bonification sur les
routes postales maritimes où il n'en est pas payé actuellement.

Pour établir le poids des correspondances transitant, soit en dépêches
closes, soit à déuvert, il sera fait, à des époques qui seront déterminées
d'un commun accord, une statistique de ces envois pendant deux semaines.
Jusqu'à révision, le résultat de ce travail servira de base aux comptes des
administrations entre elles.

Chaque office pourra demander la révision:
10. En cas de modification importante dans le cours des correspon-

(lances,
2o. A l'expiration d'une année après la date de la dernière constatation.
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à la malle
des Indes, ni aux transports à effectner à travers le territoire des Etats-Unis
d'Amérique par les chemins de fer entre New-York et San Francisco.

Ces services continueront à faire l'objet d'arrangements particuliers
entre les administrations intéressées.

ARTICLE XI.

Les relations des pays de l'Union avec des pays étrangers à celle-ci
seront régies par les conventions particulières qui existent actuellement ou
qui seront conclues entre eux.

Les taxes à percevoir pour le transport au-delà des limites de l'Union
seront déterminées par ces conventions ; elles seront ajoutées, le cas échéant,
à la taxe de l'Union.

En conformité des dispositions de l'article IX, la taxe de l'Union sera
attribuée de la manière suivante:

10. L'office expéditeur de l'Union gardera en entier la taxe de l'Union,
pour les correspondances affranchies à destination des pays
étrangers.

2o. L'office destinataire de l'Union gardera en entier la taxe de l'Union,
pour les correspondances non affranchies originaires des pays
étrangers.

3o. L'office de l'Union qui échange des dépêches closes avec des pays
étrangers, gardera en entier la taxe de l'Union pour les cor-
respondances affranchies originaires des pays étrangers et pour
les correspondances non affranchies à destination des pays
étrangers.

Dans les cas désignés sous les numéros 1, 2 et 3, l'office qui échange les
dépêches n'a droit à aucune bonification pour le transit.

Dans tous les autres cas, les frais de transit seront payés d'après les dis-
positions de l'article X.

ARTICLE XII.

Le service des lettres avec valeur déclarée, et celui des mandats de
poste, feront l'objet d'arrangements ultérieurs entre les divers pays ou
groupes de pays de lUnion.

ARTICLE XII.

Les administrations postales des divers pays qui composent l'Union
sont compétentes pour arrêter, d'un commun accord, dans un règlement,
toutes les mesures d'ordre et de détail nécessaires en vue de l'exécution du
présent traité. Il est entendu que les dispositions de ce règlement pour-
ront toujours être modifiées d'un commun accord entre les administrations
de l'Union.

Les différentes administrations peuvent prendre entre elles les arrange-
ments nécessaires au sujet des questions qui ne concernent pas l'ensemble
de l'Union, comme le règlement des rapports à la frontière, la fixation. des

3
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rayons limitrophes avec taxe réduite, les conditions de l'échange des mandats
de poste et des lettres avec valeur déclarée, etc., etc.

ARTICLE XIV.

Les stipulations du présent traité ne portent ni altération à la législa-
tion postale interne de chaque pays, ni restriction au droit des parties con-
tractantes de maintenir et de conclure des traités, ainsi que de maintenir et
d'établir des unions plus restreintes en vue d'une amélioration progressive
des relations postales.

ARTICLE XV.

Il sera organisé, sous le nom de Bureau International de l'Union Géné-
rale des Postes, un office central qui fonctionnera sous la haute surveillance
d'une administration postale désignée par le congrès, et dont les frais seront
supportés par toutes les administrations des Etats contractants.

Ce bureau sera chargé de co-ordonner, de publier et de distribuer les
renseignements de toute nature qui intéressent le service international des
postes, d'émettre, à la demande des parties en cause, un avis sur les ques-
tions litigieuses, d'instruire les demandes de modification au règlement
d'exécution, de notifier les changements adoptés, de faciliter les opérations
de la comptabilité internationale, notamment dans les relations prévues à
l'article- X ci-dessus, et, enc général, de procéder aux études et aux travaux
dont il sera saisi dans l'intérêt de l'Union postale.

ARTICLE XVI.

En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs membres de l'Union
relativement à l'interprétation du présent traité, la question en litige devra
être réglée par jugement arbitral; à cet effet, chacune des administrations
en cause choisira un autre membre de l'Union qui ne soit pas intéressé
dans l'affaire.

La décision des arbitres sera donnée à la majorité absolue des voix.
En cas de partage des voix, les arbitres choisiront, pour trancher le dif-

fé''renid, une autre administration également désintéressée dans le litige.

ARTICLE XVII.

L'entrée dans l'Union des pays d'outre-mer n'en faisant pas encore
partie sera admise aux conditions suivantes:

1. Ils déposeront leur déclaration entre les mains de l'administration
chargée de la gestion du Bureau International de l'Union.

2. Ils se soumettront aux stipulations du traité de l'Union, sauf entente
ultérieure au sujet des frais de transport maritime.

3. Leur adhésion à l'Union doit être précédée d'une entente entre les
administrations ayant des conventions postales ou des relations
directes avec eux.
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4. Pour amener cette entente, l'administration gérante convoquera, le
cas échéant, une réunion des administrations intéressées et de
l'administration qui demande l'accès.

5. L'entente établie, l'administration gérante en avisera tous les mem-
bres de l'Union générale des Postes.

6. Si dans un délai de six semaines, à partir de la date de cette commu-
nication, des objections ne sont pas présentées, l'adhésion sera
considérée comme accomplie, et il en sera fait communication
par l'administration gérante à l'administration adhérente.--L'ad-
hésion définitive sera constatée par un acte diplomatique entre
le gouvernement de l'administration gérante et le gouvernement
de l'administration admise dans l'Union.

ARIICLE XVIII.

Tous les trois ans au moins, un congrès de plénipotentiaires des pays
participant au traité sera réuni en vue de perfectionner le système de
l'Union, d'y introduire les améliorations jugées nécessaires et de discuter
les affaires communes.

Chaque pays a une voix.
Chaque pays peut se faire représenter, soit par un ou par plusieurs

délégués, soit par la délégation d'un autre pays.
Toutefois, il est entendu que le délégué ou les délégués d'un pays ne

pourront être chargés que de la représentation de deux pays, y compris
celui qu'ils représentent.

Le prochaine réunion aura lieu à Paris, en 1877.
Toutefois, l'époque de cette réunion sera avancée si la demande en est

faite par le tiers au moins des membres de l'Union.

ARTICLE XIX.

Le présent traité entrera en vigueur le 1er juillet 1875.
Il est conclu pour trois ans à partir de cette eate.
Passé ce terme, il sera considéré comme in«éfiniment prolongé, mais

chaque partie contractante aura le droit de se retirer de l'Union moyennant
un avertissement donné une année à l'avance.

ARTICLE XX.

Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exécution du présent traité,
toutes les dispositions des traités spéciaux conclus entre les divers pays
et administrations, pour autant qu'elles ne seraient pas conciliables avec les
termes du présent traité et sans préjudice des dispositions de l'article XIV

Le présent traité sera ratifié aussitôt que faire se pourra et, au plus tard,
trois mois avant la date de sa mise à exécution. Les actes de ratification
seront échangés à Berne.
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Eu foi de quoi les plénipotentiaires des gouvernements des pays ci-dessus
énumérés l'ont signé à Berne, le 9 octobre 1874.

WM. JAS. PAGE, pour la Grande-Bretagne.

GuNTEPHE pour l'Allemagne.
LE BA-BON DE KOLBENSTEINER, pour l'Autriche.
PILJAL, p
M. GERVAY pour la Hongrie.P. HTEIM,
F.Assi.ÀiJx,
VINCHENT, pour la Belgique
J. GIFE,
FENGER, pour le Danemark
MUzzI BEY, pour l'Egypte.
ANGEL MANSI, ý ,
EMILIO C. DE NAVASCUES, pour lEspagne.
JOSEPH H. BLACKFAN, pour les Etats-Unis d'Amérique
B. D'HARCOURT, pour la France, (3 mai 1875.)
A. MANSOLAS, pour la Grèce,
ALB. BETANT,
TANT.ESIO, pour l'Italie.
VON RIBE, pour le Luxembourg.
C. OPPEN, pour la Norvége.
HOFSTEDE,
B. WEERTS DE LANDAS WYBORGH, j pour la Holland<le
EDUARDO LESSA, pour le Portugal.
GEORGE F. LAHOVARIi, pour la Roumanie.
BARON VELHO, pourl
GEORGE POGGENPOHL, p a Russie.
MLADEN Z. RADOJKOVITSCH, pour la Servie
W. Roos, pour la Suède.
EUGÈNE BOREL,
NAEFF, pour la Suisse.
DR. J. 11EER,
YANCO MACRIDI, pour la Turquie
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,CONVENTION POSTALE ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS

Le département des Postes des Etats-Unis d'Amérique, et le départe-
ment des Postes de la Puissance du Canada, désirant effectuer, au moyen
d'une nouvelle convention, l'unification du système postal des Etats-Unis et
du Canada, au sujet de la correspondance échangée entre les deux pays,-
les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements respec-
tifs, ont arrêté les articles suivants:

ARTICLE I.

La correspondance de toute sorte, écrite et imprimée,-comprenant les
lettres, eartes-poste, journaux, brochures, revues, livres, cartes, plans, gra-
vures, dessins, photographies, lithographies, feuilles de musique, etc., et les
spécimens et échantillons de marchandises, y compris les grains et graines,
-mise à la poste àux Etats-Unis à destination du Canada, ou, vice versa,
mise à la poste du Canada à destination des Etats-Unis, sera entièrement
payée à l'avance au prix du port intérieur du pays d'origine, et le pays de
destination la recevra, expédiera et distribuera sans rien exiger.

ARTICLE IL.

Chaque pays transportera sur son territoire, par ses routes postales
ordinaires, les malles intérieures de l'autre dans des sacs fermés, sans rien
exiger.

ARTICLE III.

Des spécimens et échantillons de marchandises, dont le poids ne devra
pas excéder huit onces, pourront être échangés par la malle entre les deux
pays, suivant les règlements que prescriront à l'égard de leur expédition et
livraison l'un et l'autre départements des postes, pour prévenir la violation
des lois du revenu. Ils ne devront jamais être fermés de manière à en
empêcher l'inspection, mais devront toujours être enveloppés ou recouverts
de manière à permettre aux maîtres de poste d'en faire promptement et
complètement l'examen. Le port sur chaque spécimen ou échantillon sera
de dix centins, et le paiement à l'avance en sera obligatoire.

ARTICLE IV.

Il ne sera pas tenu de comptes entre les départements des postes des
deux pays pour la correspondance internationale de toute espèce échangée
entre eux, mais chaque département gardera, pour son usage exclusif, tous
droits de port perçus par lui sur les objets de correspondance de toute sorte
expediés à l'autre pour être distribués.

ARTICLE V.

Le département des Postes des Etats-Unis et du Canada se renverront
réciproquement les lettres de rebut, non ouvertes et sans rien exiger, une fois
par mois ou plus souvent, selon que les règlements de chaque département
pourront le mieux s'y prêter.
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ARTICLE VI.

Les frais du transport des malles entre les bureaux d'échange de la
frontière, lorsque le trajet est par eau, seront supportés également par les
deux départements mais lorsque le trajet est par terre, les frais seront sup-
portés par chaque département en proportion de la distance parcourue sur
le territoire de chaque pays. Tous contrats pour ce transport devront,
avant d'être mis à exécution, recevoir l'approbation du département des
Postes de chaque pays.

ARTICLE VII.

Tous bureaux qui échangent actuellement des malles continueront
d'opérer comme bureaux d'échange sous la présente convention. Les deux
départements pourront en tout temps, de consentement mutuel, supprimer
quelqu'un de ces bureaux d'échange, ou en établir de nouveaux.

ARTICLE VIII.

La convention existante pour l'échange des lettres chargées entre les
deux pays sera maintenue dans son intégrité ; mais la taxe d'enregistrement
des lettres chargées expédiées des Etats-Unis au Canada sera la même que
la taxe d'enregistrement perçue aux Etats-Unis pour les lettres chargées
circulant à l'intérieur.

ARTICLE IX.

La présente convention, sauf en ce qui concerne le port des lettres,
entrera en vigueur le 1er janvier 1875, la réduction du prix de port des
lettres devant entrer en opération le premier jour de février 1875. Elle
restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit révoquée de consentement mutuel,
et elle pourra être annulée si l'un des départements le désire, par une dénon-
ciation faite à l'autre six mois d'avance.

Fait en double et signé à Ottawa, le 27e jour de janvier 1875 ; et à
Washington, le 1er jour de février 1875.

(L.S.) (Signé), D. A. MACDONALD,
lMfaître-Général des Postes du Canada.

(L.S.) (Signé), MARSHALL JEWELL,
Maître-Général des Postes des Etats-Unis.

J'approuve par le présent la convention postale ci-dessus; en foi de
quoi j'ai fait apposer le sceau des Etats-Unis.

(L.S.) Par le Président. U. S. GRANT,

(L.S.) HAMILTON FISH.
,Secrétaire d'Et at.

WASHINGTON, 1er février 1875.
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SYSTÈME DES MANDATS SUR LA POSTE ENTRE LE CANADA
ET LES ETATS-UNIS.

CONVENTI ON

Entre le département des Postes des Etats-Unis d'Amérque et le département
des Postes de la Puissance du Canada.

Le département des Postes des Etats-Unis d'Amérique et le département
des Postes de la Puissance du Canada, désirant établir entre les deux
pays un échange de mandats sur la poste, les soussignés, dûment auto-
risés à cet effet, ont arrêté les articles suivants

ARTICLE I.

Il y aura entre les deux pays un échange régulier de mandats sur
la poste pour les sommes reçues de ceux qui transmettent, d'un pays, de
l'argent devant être payé au bénéficiaire dans l'autre pays.

Le maximum de chaque mandat est fixé à quarante piastres, en or,
sil est émis dans la Puissance du Canada, et s'il est émis dans les Etats-
Unis d'Amérique, à cinquante piastres du papier-monnaie argent courant
en dernier lieu mentionné, mais aucun mandat ne pourra comprendre les
fractions d'un centin.

ARTICLE II.

Le département des Postes de la Puissance du Canada aura droit de
fixer le taux de commission sur tout mandat émis dans la Puissance du
Canada, et le département des Postes des Etats-Unis d'Amérique aura le
même pouvoir quant aux mandats émis aux Etats-Unis. Chaque départe-
ment postal communiquera à l'autre son tarif ou le taux de commission
établi, et ces taux seront, dans tous les cas, payés d'avance par la personne
transmettant l'ordre, laquelle n'aura pas droit d'en être remboursée.

Il est entendu, de plus, que chaque département est autorisé à sus-
pendre temporairement, après avoir donné soixante jours d'avis de telle
intention à l'autre, l'échange des mandats, au cas où le dit échange devien-
drait une cause d'abus, ou serait au détriment du revenu postal.

ARTICLE III

Chaque pays gardera la commission payée sur les mandats émis
dans ses limites, mais devra payer à l'autre pays la moitié de un pour
cent du revenu total des dits mandats.
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ARTICLE IV.

Le service du système des mandats sur la poste, entre les deux pays,
sera exclusivement fait au moyen de bureaux d'échange qui seront établis
aux Etats-Unis par le Maître-Général des Postes de cette puissance.

Huit de ces bureaux sont par le présent désignés, savoir: Bangor, Me.,
Boston, Mass., New-York, Ogdensburg et Buffalo, iý. Y.. Détroit, Mich., St.
Paul, Minn., et Portland, Orég., et le nombre ainsi que la localité des dits
bureaux pourra être de temps à autre changé par le dit maître-général des
Postes, selon que les intérêts du service pourront le requérir.

ARTICLE V.

Toute personne, aux Etats-Unis, désirant transmettre dans la Puissance
du Canada une somme d'argent, dans les limites prescrites à l'article 1er
des présentes. pourra paver la dite somme à aucun bureau de poste aux
Etats-Unis, désigné, de temps à autre, par le Maitre-Général des Postes de
cette puissance pour la transaction des affaires du système des mandats sur
la poste. Cette personne donnera, ci même temps le nom de la personne à
laquelle la somme doit étre payée dans la dite Puissance, ainsi que son
propre nom et son adresse.

Toute personne; dans la Puissance du Canada, désirant faire remettre
aux Etats-Unis une somme d'argent dans les dites limites, pourra payer
cette somme à tout bureau de mandats sur la poste désigné à cet effet par
le Maître-Général des Postes de la dite Puissance, donnant en même temps
le nom et l'adresse de la personne à qui elle veut que le montant soit payé
aux Etats-Unis, et en même temps son propre nom et son adresse.

Le maître de poste recevant la somme dans l'un ou l'autre des pays,
eui conformité des règles établies par le Maître-Général des Postes de son
pays, enverra un coupon, un avis et un mandat au bureau d'échange,
dans les Etats-Unis, le plus près de la résidence de la personne à qui l'ar-
gent est destiné; le maître de poste de ce bureau d'échange, aussitôt après
sa réception, certifiera sur le coupon, l'avis et le mandat, la valeur du
mandat en argent courant du pays dans lequel le paiement doit être fait, et
il. entrera de plus dans le mandat le nom du bureau auquel il est payable,
et enverra immédiatement l'avis au dit bureau, et l'ordre à la personne à
qui l'argent est destiné, gardant le coupon dans son bureau comme pièce
devant servir de reçu pour sa propre protection et son information.

ARTICLE Vi.

Les mandats, avis et coupons émis dans chaque pays seront mar-
qués de numéros consécutifs locaux ou propres au pays où ils sont émis, le
numéro sur chaque avis et coupon étant le même que celui marqué sur le
mandat correspondant ; et en outre tous tels mandats, avis et coupons seront
numérotés consécutivement au bureau d'échange où ils sont certifiés, les
numéros devant être marqués suivant l'ordre dans lequel les dits mandats,
etc., auront été reçus et certifiés, et désignés sous le titre de "numéros inter-
nationaux.
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La découverte, par un maître de poste de lintérieur, d'une erreur quel-
conque dans un mandat sur la poste ou un avis, sera par lui promptement
rapportée au bureau d'échange où les dits mandat et avis ont été certifiés, et
toute erreur venant à la connaissance d'un bureau d'échange sera immédia-
tement rapportée au bureau des mandats sur la poste à Washington, D. C.,
afin que des explications ou une correction puissent être offertes ou deman-
dées. selon le cas, et ces explications ou corrections devront être fournies
sous le plus bref délai possible.

ARTICLE VII.

Des listes de tous les mandats émis durant la semaine, par les maîtres de
poste d'aucun des deux pays, pour le paiement de sommes d'argent
dains l'autre pays, seront, à la lin de chaque semaine, ou aussitôt qu'il
sera possible, transmises par le département des Postes du pays qui
les aura émis à celui du pays où ils sont payables; et à la fin de
chaque trimestre fiscal, un compte en double sera préparé et transmis au
département des Postes des Etats-Unis par le département des Postes de la
Puissance du Canada, établissant la balance trouvée due sur les échanges
de mandats, durant tel trimestre, copie duquel compte, après qu'il aura
été dûment vérifié et reconnu, sera renvoyée au département des Postes de
la Puissance du Canada. Si cette copie vérifiée établit une balance en
faveur du département des Postes du Canada, celui des Etats-Unis trans-
mettra avec la copie vérifiée de tel compte, une lettre de change sur Mont-
réal, Canada, pour le montant de la dite balance, et payable au département
des Postes de la Puissance du Canada. Ce dernier en accusera réception
au département des Postes des Etats-Unis. Si, d'un autre côté, le dit compte
après vérification et reconnaissance, comme susdit, établit une balance en
faveur du département des Postes des Etats-Unis, alors le département des
Postes du Canada, sur réception de la copie certifiée du dit compte, trans-
mettra à celui des Etats-Unis une lettre de change sur New-York pour le
montant de la dite balance. Et le département des Postes des Etats-Unis
en accusera réception.

Si dans l'intervalle du règlement d'un compte l'un ou l'autre des départe-
ments des Postes découvre qu'il doit à l'autre une balance excédant cinq mille
piastres, l'administration endettée placera, sans délai, au crédit de l'autre,
un montant approximatif de cette balance. Les dépenses encourues pour
transmission de lettres de change seront, dans tous les cas, supportées par le
département des Postes faisant le paiement.

Ce compte et les lettres accompagnant les paiements intermédiaires
seront suivant les formules A, B et C, ci-annexées.

ARTICLE VIi.

Jusqu'à ce que les deux.départements des Postes consentent à un chan-
gement, il est convenu que, dans toutes matières relatives aux mandats sur
la poste et résultant de l'exécution de la présente convention, la piastre
canadienne sera considérée égale au dollar en or monnayé des Etats-Unis, et les
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bureaux d'échange dans les Etats-Unis certifieront tous les mandats suivant
le cours de l'or.

ARTICLE IX.

La valeur, en or monnayé, des dépôts faits aux Etats-Unis en papier-
monnaie pour être payés aux bénéficiaires dans la Puissance du Canada, et
la -valeur, en papier-monnaie des Etats-Unis, des dépôts faits dans la Puis-
sance du Canada en or monnayé ou en argent courant d'égale valeur pour
ètre payés dans les Etats-Unis, sera déterminée par le taux de la prime de
l'or à New-York, N. Y., de la manière suivante, savoir: Le maitre de poste,
à New-York, devra, à trois heures P. M. chaque jour, excepté le dimanche,
télégraphier à chacun des bureaux d'échange ci-dessus nommés dans les
Etats-Unis, le taux de la prime de l'or à cette heure, et ce taux sera, lorsque
reçu au bureau d'échange, pris pour base dans la computation (le la valeur en
argent du mandat suivant et de tous les autres mandats et avis reçus et émis

jusqu'à la réception de la prochaine dépêche télégraphique du maître de
poste de New-York.

ARTICLE X.

Un mandat en double ne sera émis que par le département des Postes
du pays où le mandat original était payable, et en conformité des
règlements établis ou à être établis dans ce pays.

ARTICLE XI.

Un mandat sur la poste renvoyé, sur demande, d'un bureau d'échange
au maître de poste de l'intérieur qui l'a émis, comme " non certifié pour
paiement," pourra être remboursé au déposant par le dit maître de poste de
la même manière qu'un mandat du pays.

ARTICLE XII.

Un mandat qui n'aura pas été payé dans les douze mois de calendrier
écoulés depuis son émission deviendra nul, et le montant reçu pour ce
mandat restera à la disposition du pays où il a été émis, et l'avis
sera renvoyé par le maître de poste de l'intérieur en ayant la possession, au
département des Postes de son pays, pour, par ce dernier, être transmis
au département des Postes du pays où ce mandat a originé. Le
département des Postes de la Paissance du Canada entrera, en conséquence,
au crédit des Etats-Unis, dans le compte du trimestre, tous les montants cer-
tifiés par ce dernier pays, et demeurant non-payés à l'expiration de
la période spécifiée. D'un autre côté, le département des Postes des Etats-
Unis transmettfa, à l'expiration de chaque mois, au département des Postes
de la Puissance du Canada, pour être entré au compte du trimestre, un état
détaillé de tous les mandats transmis de la dite Puissance et qui sont
devenus nuls en vertu du présent article.
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ARTICLE XIII.

Le remboursement d'un mandat, qui n'est pas nul, au déposant, ne sera
fait que sur autorisation obtenue à cet effet par le département des Postes
du pays où ce mandat a été émis, du département des Postes du
pays où il était payable; et le montant ainsi remboursé sera dûment
crédité au pays en premier lieu mentionné, dans le compte du trimestre.
Chacun des départements des Postes aura droit de déterminer la manière
en laquelle le remboursement doit être fait au déposant.

ARTICLE XIV.

Les mandats tirés par chacun des pays sur l'autre seront sujets, quant
au paiement, aux règlements qui gouvernent les paiements des mandats in-
intérieurs dans le pays sur lequel ils auront été tirés.

ARTICLE XV.

Le département des Postes de chaque pays aura droit d'adopter
tous règlements additionnels non-contraires aux présentes, pour mieux pré-
venir la fraude et pour le meilleur fonctionnement du système en général.
Tous tels règlements devront cependant être promptement communiqués
an département des Postes de l'autre pays.

ARTICLE XVI.

La présente convention prendra effet lundi, le deuxième jour d'août
1875, et restera en force pendant l'espace de douze mois après la date où
l'une des parties contractantes aura notifié l'autre de son intention de la
terminer.

Fait en double et signé à Washington le huitième jour de juin en l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cent soixante-quinze, et à Ottawa, Canada,
le vingt-trois de juin, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-
quinze.

(Signé,) MARSHAL JEWELL,
( L.S.) Z Maître-général des Postes des Elats-Unis.

(Signé,) T. FOURNIER,
(L.S.) Maître-général des Postes du Canada.

J'approuve par les présentes la convention ci-dessus ; en foi de quoi j'ai
fait apposer aux présentes le sceau des Etats-Unis.

(Signé,) U. S. GRANT,
(L.S.) Par le président,

(Signé,) JOHN L. CADWALADER,

7 juillet 1815. -Agissant comme Secrétaire d' Etat.
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CONVENTION GÉNÉRALE ENTRE LES GOUVERNEMENTS DE LA
GRANDE-BRETAGNE ET DE TUNIS.

Signée en langues anglaise et arabe, le 19 juillet 18 75.

Le gouvernement de Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et Sa Sérénissime Altesse Mohammed Essaddock Bey,
Seigneur de la régence de Tunis, désirant maintenir et augmenter les rela-
tions d'amitié et de commerce qui ont longtemps subsisté entre eux et entre
les sujets britanniques et tunisiens, ont résolu de procéder à la révision et
à l'amélioration des traités existant entre les puissances respectives, en con-
séquence de quoi, les stipulations suivantes ont été arrêtées et conclues
entre Sa Sérénissime Altesse le Bey et Richard Wood, écuier, compagnon du
Très-Honorable Ordre du Bain, agent et consul-général de Sa Majesté,
dàment autorisé à cet effet.

ARTICLE I.

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande pourra nommer, outre ses agents politiques, tels consuls, vice-con-
suls et agents consulaires, dans la régence de Tunis, qu'elle jugera néces-
saire; et ces consuls, vice-consuls et agents consulaires seront libres de
résider dans aucun des ports de mer ou aucune des cités de Son Altesse le
Bey, qu'eux ou le gouvernement britannique pourra choisir et trouver plus
convenables pour les affaires et le service de Sa Majesté, et pour l'assistance
de ses suqjets.

ARTICLE Il.

Toute marque d'honneur et de respect, et tout privilége et immunité
qui sont accordés aux représentants de toute autre nation quelconque. seront
décernés et accordés en tout temps à l'agent et consul-général de Sa Majesté
accrédité auprès de Son Altesse le Bey; et respect et honneur seront témoi-ý
gnés aux consuls, vice-consuls et agents consulaires qui résideront dans
la régence de Tunis. Leurs maisons et leurs familles seront sauvegardées
et protégées. Personne ne les troublera ou ne commettra aucun acte d'op-
pression ou de manque de respect envers eux, soit en parole ou en action;
et si quelqu'un agissait de la sorte, les autorités tunisiennes prendront des
mesures immédiates pour la punition de l'offenseur. Les consuls britan-
niques, vice-consuls et agents consulaires continueront de plus de jouir,
dans le sens le plus ample, de tous les priviléges et immunités qui sont
maintenant ou qui pourront ci-après être accordés aux consuls, vice-con-
suls et agents consulaires des nations les plus favorisées.

ARTICLE III.

L'agent britannique et consul-général aura la liberté de choisir ses
propres interprètes, agents de change, gardes et serviteurs, soit parmi les
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indigènes ou autres. Ses interprètes, agents de change, gardes et serviteurs
seront exempts de la conscription et du paiement de toute taxe personnelle,
contribution forcée ou autres charges semblables ou correspondantes. De la
même manière, les consuls, vice-consuls et agents consulaires résidant
dans les ports tunisiens, sous les ordres du dit agent et consul-général,
auront la liberté de choisir, savoir: les consuls, chacun un interprète, un
agent de change, deux gardes et trois serviteurs; les vice-consuls et agents
consulaires, chacun un interprète, un agent de change, un garde et deux
serviteurs, n'appartenant pas au service militaire, lesquels seront pareille-
ment exempts de la conscription, du paiement de toute taxe personnelle,
contribution forcée ou autre charge semblable ou correspondante. Aucune
prohibition ou taxe ne sera imposée sur les provisions, meubles ou autres
articles qui pourront venir aux dits agent et consul-général, consuls et
vice-consuls, pour leur propre usage et l'usage de leur famille, sur la
délivrance à l'officier des douanes d'une note sous leur signature spécifiant
le nombre des articles dont ils requièrent l'entrée sous l'autorité des pré-
sentes ; mais ce privilége ne sera accordé qu'aux officiers consulaires qui ne
sont pas engagés dans le commerce. Si le service de leur souveraine exigeait
leur présence dans leur propre pays, aucun empêchement ne sera apporté à
leur départ, et aucun trouble ne sera fait à eux ou à leurs serviteurs, ou par
rapport à leurs serviteurs, ou par rapport à leur propriété, mais ils seront en
liberté d'aller et de venir respectés et honorés. S'ils députent une autre per-
sonne pour agir pour eux en leur absence, ils ne seront en aucune manière
empêchés de ce faire, et le député ne sera pas non plus empêché d'agir en
cette capacité.

ARTICLE IV.

Il y aura liberté réciproque de commerce entre les possessions de Sa
Majesté la reine et la régence de Tunis. Il sera permis aux marchands bri-
tanniques, leurs agents ou leurs agents de change, d'acheter, à toutes places,
dans les limites de la régence, soit dans un but de commerce intérieur ou
d'exportation, tout article,sans exception quelconque, produit ou manufacturé
dans la dite régence; et l'acheteur sera libre de transporter ses marchan-
dises, lorsqu'il les aura achetées, d'une place à une autre, sans qu'aucun
effort soit fait par les gouverneurs locaux pour les gêner ou entraver.

ARTICLE V.

En accord avec l'amitié qui a existé de tout temps entre les deux gou-
vernements, Son Altesse le Bey s'engage à protéger les sujets britanniques
qui pourront venir dans ses Etats, soit dans un but de commerce, soit comme
voyageurs. Ils seront libres de voyager ou de résider en tout lie*u que
ce soit dans les limites de la régence sans empêchement ni molestation ; et ils
seront traités avec respect, amour et honneur. Ils seront exempts du service
militaire forcé, soit sur terre, soit sur mer, des prêts obligatoires, et
de toutes contributions extraordinaires. Leurs maisons et magasins destinés
à la résidence ou au commerce, ainsi que leurs biens fonciers et personnels
de toute description, seront respectés, et, en particulier, toutes les stipula-
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tions de la convention conclue entre le gouvernement de Sa Majesté et Son
Altesse le Bey le 10 octobre 1863, relativement à la permission accordée aux
sujets britanniques de posséder des biens fonciers dans les limites de la
régence, sont par les présentes confirmées. Et les sujets et vaisseaux, le com-
merce et la navigation britanniques jouiront, sans restriction ni diminution,
de tous les priviléges, faveurs et immunités qui sont maintenant ou qui pour-
ront par la suite être accordés aux sujets, vaisseaux, commerce et navigation
d'aucune autre nation quelconque. Sa Majesté britannique s'engage de son
côté d'assurer aux sujets tunisiens, et à leurs vaisseaux, commerce et navi-
gation, dans les limites de ses possessions, la jouissance de la même protection
et des priviléges dont jouissent maintenant ou pourront jouir ci-après les
sujets, vaisseaux, commerce et navigation de la nation la plus favorisée.

ARTICLE VI

La parfaite sécurité que Son Altesse le Bey accorde aux marchands et
sujets britanniques qui peuvent résider dans les limites de la régence
s'étend pareillement au libre exercice de leur religion. Ils seront libres d'éri-
ger des églises, sur la demande de l'agent britannique et consul-général
à Son Altesse le Bey, qui accordera la permission nécessaire. Le cimetière
anglais de St. Géorge et autres lieux d'enterrement existant maintenant ou
qui pourront ci-après exister seront respectés et protégés comme par le passé.

ARTICLE VII.

Son Altesse le Bey s'engage à ne prohiber l'importation dans la régence
d'aucun article produit ou manufacturé dans les possessions de Sa Majesté
britannique, venant de quelque lieu que ce soit, et à ce que le droit à être
exigé sur tel article de produit ou de manufacture ainsi importé, n'excède
en aucun cas un taux fixe de huit pour cent ad valorem, calculé sur la valeur
de telle marchandise au lieu de débarquement, ou un droit spécifique, fixé
de commun consentement et équivalant à celui ci-dessus mentionné.

Ces articles, après avoir payé huit pour cent 4e droit d'importation, ne
seront sujets à aucune autre charge ou impôt quelconque, que l'acheteur soit
tunisien ou étranger. Et si ces articles n'étaient pas vendus pour consomma-
tion dans la régence, mais étaient ré-exportés dans l'espace de moins d'un
an, l'administration des douanes sera obligée de rembourser au marchand,
lors de leur ré-exportation, le droit prélevé, pourvu que les balles ou paquets
n'aient pas été ouverts ; mais le marchand devra d'abord fournir la preuve
que les marchandises ainsi exportées ont payé le droit d'importation.

Après l'expiration d'un an, le marchand sera libre de ré-exporter ses
marchandises étrangères sans réclamer le remboursement, et le bureau des
douanes ne prélèvera sur elles aucun droit quelconque à raison de telle
ré-exportation.

Si un marchand britannique ou son agent désire transporter d'un lieu
à un autre, dans les limites de la régence de Tunis, des marchandises sur
lesquelles le droit ad valorem ci-dessus mentionné a déjà été payé, ces mar-
chandises nie seront sujettes à aucun droit additionnel, soit à leur charge_
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ment ou déchargement, pourvu qu'elles soient accompagnées d'un certificat
de l'administrateur tunisien des douanes constatant que le droit a été payé.

Et il est de plus convenu qu'aucuns droits additionnels ou plus élevés
ne seront imposés sur l'exportation d'aucun article, le produit ou la manu-
facture de l'une des parties contractantes, dans la puissance de l'autre, qui ne
s'étendra pas aux articles de même description produits ou manufacturés
dans tout autre pays

ARTICLE VIII.

Les vaisseaux naviguant sous pavillon britannique et les vaisseaux navi-
guant sous pavillon tunisien seront libres de faire le commerce de cabotage
dans les Etats et les possessions des parties contractantes. Ils jouiront des
mêmes droits.et immunités dont jouissent les vaisseaux nationaux, et seront
libres, soit de décharger partie de leur cargaison, soit d'embarquer des mar-
chandises indigènes ou étrangères pour compléter leur chargement dans les
ports de chacune des parties contraci antes, sans être obligés dans chaque cas
de se procurer une licence spéciale des autorités locales, ou de payer aucuns
droits ou charges qui ne sont pas payés par les vaisseaux nationaux.

Les stipulations de cet article ne seront cependant, en ce qui regarde le
cabotage des colonies, censées s'étendre qu'à celles d'entre les posses-
sions coloniales de Sa Majesté britannique qui, sous l'autorité de l'acte y
relatif, pourront avoir ouvert leur commerce côtier aux vaisseaux étrangers.

ARTICLE IX.

Son Altesse le Bey s'engage formellement à abolir tout monopole des
produits de l'agriculture ou de tout autre article quelconque, sauf et excepté
le tabac et le sel, et sauf et excepté les pêcheries, et le tannage et passement
des peaux de boufs, de chameaux et de chevaux.

Cependant, les sujets britanniques ou leurs agents achetant ou vendant
du sel et du tabac en vertu de licences ou permis spéciaux, pour la consom-
ination dans les limites de la régence de Tunis, seront sujets aux mêmes
règlements que les Tunisiens les plus favorisés faisant le commerce des deux
articles susdits; et, de plus, ils seront libres d'entrer en concurrence pour
obtenir le droit de pêcherie, sujet aux lois et règlements locaux.

ARTICLE X.

Si des marchands britanniques ou leurs agents, dans la régence de
Tunis, achètent quelque article de production ou manufacture tunisienne,
pour la consommation intérieure, les dits marchands ou leurs agents ne paie-
ront, sur l'achat et la vente de tels articles, aucuns droits ou charges plus
élevés que ceux payés par la classe la plus favorisée des Tunisiens ou des
étrangers engagés dans le commerce.intérieur de la régence de Tunis. ~ De
même, les marchands tunisiens ou leurs agents ne paieront, sur l'achat et
la vente d'articles de production ou manufacture anglaise, pour la consom-
mation intérieure dans la dite puissance, aucuns droits ou charges plus
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élevés que ceux payés par les sujets britanniques ou les étrangers les plus
favorisés engagés dans le commerce intérieur dans la dite puissance, sur les
articles semblables de production ou de manufacture.

ARTICLE XI.

Si un marchand britannique ou son agent achète pour exportation quelque
article de production ou manufacture tunisienne, soit au lieu où tel article
est produit ou durant son transport de ce lieu à un autre, et que, sur cet
article de production ou manufacture, les taxes intérieures connues sous les
noms de " Ushr, " " Kanoon," " Mahsoulat, " et autres, ont été déjà préle-
vées, tel article de production ou manufacture sera sujet, au port d'embar-
quement, au paiement du droit d'exportation seulement, ainsi que des
honoraires notariaux et des frais de mesurage, établies par la loi.

ARTICLE XI.

Au cas où quelque différend s'élèvera entre le-bureau des douanes et un
marchand relativement à l'évaluation de marchandises ou effets importés
par lui dans la régence de Tunis, le marchand pourra payer le droit en
nature, de la manière la plus équitable.

Si, cependant, le marchand est incapable ou ne veut pas faire usage de
la faculté ci-dessus, le bureau des douanes aura le droit d'acheter ces mar-
chandises ou effets, au prix auquel le marchand les aura évalués, avec une
augmentation de 5 pour cent.

Mais si les deux modes ci-dessus sont insuffisants à résoudre la diffi-
culté, Son Altesse le Bey et l'agent et consul-général de Sa Majesté, nom-
meront chacun un arbitre, étant un marchand, et dans le cas de divergence
d'opinion, les deux arbitres nommeront un troisième arbitre, aussi mar-
chand, et dont la décision sera finale.

ARTICLE XHII.

Dans le but d'encourager l'agriculture, Son Altesse le Bey s'engage de
plus à permettre l'importation, exempte des droits de douane et des autres
charges intérieures, des ustensils et instruments d'agriculture, ainsi que des
bestiaux et animaux pour l'amélioration des races indigènes, chaque fois
qu'il sera prouvé que ces ustensils et instruments d'agriculture, bestiaux
et animaux sont importés pour l'usage de particuliers et non pour le com-
mer, et lorsqu'ils le seront dans un but de commerce, ils seront sujets au
paiement d'un droit d'importation n'excédant pas 8 pour cent.

ARTICLE XIV.

Dans le cas où l'importation de blé, orge et blé-d'inde étrangers serait
rendue nécessaire en conséquence du manque de la récolte, de la famine et
pour d'autres causes, tels blé, orge et blé-d'inde étrangers seront comme
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par le passé, exempts de tout droit d'importation et ne seront sujets qu'an
paiement de 20 karoobs (7 d.) par kaffis.

Sauf les trois articles ci-dessus mentionnés, tous les autres articles.
étrangers de provisions, tels que riz, lentilles, fèves, et autres légumes con-
nus sous le nom de " Hashahesh " (légumes secs), paieront un droit
d'importation n'excédant pas huit pour cent, mais l'importateur ou son agent
sera libre de vendre tels articles de provisions en détail ou de toute autre-
manière, sans payer aucune autre charge quelconque.

ARTICLE XV.

Il est entendu entre les parties contractantes que le gouvernement
tunisien se réserve la faculté et le droit d'émaner une prohibition générale
contre l'importation de la poudre à canon dans la régence, a moins que
l'agent et consul-général de Sa Majesté ne juge à propos de demander
une licence spéciale, laquelle licence sera, dans ce cas, accordée, pourvu
qu'aucune objection valide ne puisse être alléguée.

La poudre à canon, lorsque l'importation en sera permise, sera sujette à
un droit n'excédant pas huit pour cent, et soumise aux règlements suivants :

1. Elle ne sera pas vendue par les sujets de Sa Majesté britannique en
quantités excédant les quantités prescrites par les règlements locaux.

2. Lorsqu'une cargaison, ou une quantité considérable de poudre à
canon arrivera dans un port tunisien, à bord d'un vaisseau britannique,
ce vaisseau sera mouillé dans un endroit particulier désigné par les autori-
tés locales, et la poudre sera alors transportée sous la surveillance de
telles autorités, dans des dépôts ou places convenables, désignés par le gou-
vernement, et auxquels les parties intéressées auront accès, sujet à des
règlements convenables.

La poudre à canon importée en contravention de la prohibition, ou en
l'absence de la licence sus-mentionnée, pourra être confisquée, sauf et excepté
les petites quantités de poudre à tirer' pour lq chasse et réservées pour
usage privé, lesquelles ne seront pas sujettes aux règlements du présent
article.

Les canons, les armes de guerre et les effets militaires, ainsi que les
ancres, mâts, chaines et câbles seront importés exempts de droits, pourvu
qu'ils soient débarqués aux ports ouverts et reconnus ; et pourvu aussi
qu'avant de débarquer des canons, permission en soit obtenue du gouverne-
ment.

ARTICLE XVL

Le peuple des parties contractantes aura droit d'établir chacun dans le
pays de l'autre partie des compagnies commerciales, industrielles ou de
banque, co-opératives ou mutuelles, ou des associations par parts ou actions,
ou toute autre association, soit entre eux-mêmes, ou entre eux et des sujets
tunisiens ou des sujets de toute autre puissance; pourvu que l'objet de
telles compagnies ou associations soit légal, et sujet aussi aux lois du pays
dans les limites duquel elles seront établies.

Il est cependant entendu qu'aucune compagnie à fonds social limité,
dont le capital est composé de parts nominales payables au porteur, ni
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aucune association anonyme, ne seront établies dans leurs territoires res-
pectifs sans l'autorisation du go.ivernement local.

ARTICLE XVII.

Les sujets britanniques et les sujets tunisiens seront libres d'exercer
dans l'une ou l'autre des deux puissances tout art, profession ou industrie,
d'établir des manufact ares et des factoreries, et d'introduire des moulins mus
par la vapeur ou des moulins mus par tout autre pouvoir, sans être soumis
à aucune autre formalité ou au paiement d'aucunes taxes ou impositions
plus élevées ou autres que celles prescrites par les lois et règlements muni-
cipaux, ou que celles payées par les indigènes.

Il est entendu que les manufactures et leurs dépendances, étant des pro-
priétés immobilières, seront sujettes aux dispositions de la convention du
10 octobre 1863, relativement à la permission accordée aux sujets britan-
niques de posséder des biens fonciers dans les limites de la régence de
Tunis.

ARTICLE XVIII.

Nuls droits de port, pilotage, phare ou quarantaine, ou autres droits
locaux, ne seront prélevés sur les navires britanniques, s'Is ne sont
pas prélevés sur les navires tunisiens ou sur les navires des nations les
plus favorisées.

Si un navire britannique entre dans un port tunisien à cause de la
violence de la tempête et en sort de nouveau, il ne sera pas sujet au paie-
ment des droits susdits, mais ne paiera que le pilote, si un pilote est né-
cessaire. Au cas, cependant, où un des dits navires visiterait un port de
Tunis dans le but de se procurer de l'eau et d'acheter des provisions, il'ne
paiera qu'une partie, n'excédant pas la moitié, des droits de port, pilotage,
phare et quarantaine, ou aXtres droits payables à tel port.

De même, les navires tunisiens qui visiteront les ports des possessions
de Sa Majesté ne paieront que le droit de port, quarantaine, et autres droits
qui sont prélevés sur les navires britanniques.

ARTICLE XIX.

Les capitaines de navires marchands ayant à bord des marchandises et
effèts destinés pour la régence de Tunis, déposeront, à leur arrivée au port
où ces effets doivent être débarqués, au bureau des douanes du dit port,
une vraie copie de leur manifeste.

ARTICLE XX.

Si un sujet britannique est découvert faisant pénétrer en contrebande
dans la régenlce, aucune espèce quelconque d'effets, ou est découvert
embarquant des effets, la production de Tunis, et pour lesquels il ne peut
produire le permis du bureau des douanes, ces effets seront confisqués par
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la Trésorerie tunisienne, mais un rapport ou procès-verbal de la contrebande
alléguée devra, aussitôt que les dits efflets auront été saisis par les autorités,
être dressé et communiqué aux autorités consulaires britanniques, et
aucunes marchandises ou effets ne pourront être confisqués comme effets de
contrebande à moins que la fraude en ce qui les concerne soit légalement
prouvée.

Il est stipulé que les navires naviguant sous le pavillon britannique se
soumettront aux règlements du port; que ces navires, spéronares, barques
et embarcations du même genre ne serviront pas de dépôts pour les mar-
chandises ; et que lorsque leur détention dans les ports tunisiens excédera
huit mois de calendrier, ils devront, lorsque rquis de ce faire, donner des
explications satisfaisantes aux autorités consulaires britanniques et aux
autorités locales relativement aux motifs de leur détention dans tels ports.
Si ces explications étaient jugées insuffisantes, le bureau des douanes pourra,
avec le consentement de l'agent et consul-général de Sa Majesté, placer une
garde à bord pour la prévention de la fraude, les dépenses occasionnées par
cette garde étant à la charge du navire.

ARTICLE XXI

Au cas où des sujets britanniques désireraient charger ou décharger des
effets dans ou~d'un vaisseau, ils peuvent employer les bateaux tunisiens du
département des douanes, payant leÎ1charges usuelles pour l'usage de tels
bateaux. Ils sont cependant libres de décharger leur marchandise sans se
servir de bateaux du bureau des douanes, auquel cas ils avertiront par écrit
l'administration des douanes de cette intention, prenant soin de mentionner
* l'arrivée de chaque steamer ou navire ayant des marchandises consignées
* eux, qu'ils seront présents eux-mêmes, ou représentés par leurs agents,
pour assister au débarquement des dites marchandises. Au cas de leur
absence, cependant, le bureau des douanes procédera au débarquement de
leurs marchandises, se rendant responsable comme par le passé, sauf les cas
de force majeure. Aucune sorte de réclamation, basée sur la raison qu'il
n'avait pas le droit de débarquer ses marchandises, ne peut être faite par le
coisignataire contre le bureau des douanes, vu que le débarquement est
fait avec la sanction du maître du navire et non avec celle du bureau des
douanes.

Chaque consignataire qui débarque ses effets après avoir fait demande
par écrit, devra se pourvoir d'un officier des douanes qui l'accompagnera au
navire et reviendra avec lui au bureau des douanes. Les honoraires dus à
l'officier des douanes seront payés par le marchand.

ARTICLE XXII.

Chaque fois que le gouvernement tunisien prohibera temporairement
l'exportation du blé, de l'orge, des bestiaux ou de tout autre article de pro-
duction indigène, cette prohibition ne viendra en opération- que trois mois
après qu'avis officiel en aura été donné, et ne s'appliquera qu'à l'article spé-
cifique, ou aux articles mentionnés dans le décret établissant la prohibition
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ARTICLE XXIII.

Aucun sujet britannique, ni aucune personne sous la protection britan-
nique ne sera, dans la régence de Tunis, tenu de payer une dette due par
une autre personne de sa nationalité, à moins qu'il ne se soit lui-même
rendu responsable ou garant pour le débiteur par un document valide.
Aucun sujet britannique ne sera non plus obligé de vendre ou d'acheter
quoi que ce soit à ou d'un Tunisien, si ce n'est de son propre et libre con-
sentement. Le vendeur ne sera. obligé de délivrer à l'acheteur que cette
partie des effets qui lui aura été volontairement vendue, et l'acheteur n'aura
aucun droit ou réclamation quelconque pour la partie restante de ces
marchandises et effets.

De même, aucun sujet tunisien dans les possessions de la reine de la
Grande-Bretagne ne sera tenu de payer à un sujet britannique une dette
due par une autre personne de la nationalité du payeur, à moins qu'il ne se
soit rendu, par un document valide, responsable ou garant pour le débi-
teur.

ARTICLE XXIV.

Dans toutes les causes ou instances criminelles dans lesquelles le plai-
gnant ou poursuivant et le prisonnier sont sujets britanniques, et dans tout
litige civil, différend ou dispute qui s'élève entre sujets britanniques exclu-
sivement, l'agent et consul-général, le consul et autre autorité anglaise
sera le seul juge et arbitre. Personne ne s'interposera, mais les parties
seront responsables aux cours consulaires britanniques seulement.

Tout différend, dispute, ou tout litige civil entre des sujets britanniques
et des sujets d'une puissance étrangère autre que la Grande-Bretagne, sera
décidé seulement devant les tribunaux des consuls étrangers, suivant l'usage
ci-devant établi ou qui pourra ci-après être établi entre tels consuls, sans
intervention de la part des tribunaµx ou du gouvernement tunisien.

ARTIMLE XXV.

Les disputes et différends d'une nature civile et commerciale (les cas
criminels et correctionnels exceptés) s'élevant entre un sujet britannique et
un sujet tunisien, que le sujet britannique soit demandeur ou défendeur,
seront réglées par Son Altesse le Bey ou son délégué, en présence et avec le
concours du consul-général ou consul britannique.

Il est pareillement entendu que, si un nouveau mode de procédure,
différent du mode ci-dessus, est adopté et mis en opération maintenant ou
plus tard, dans le traitement d'aucune autre nation, les sujets britanniques,
sans exception, auront droit dejouir de ce mode, lorsque le gouvernement de
Sa Majesté le demandera.

Il est cependant entendu que si des cours mixtes sont en aucun temps
établies à Tunis avec le consentement et l'approbation du gouvernement de
Sa Majesté, dans ce cas toutes les disputes civiles et commerciales s'élevant
entre sujets britanniques et tunisiens seront entendues et déterminées par
ces cours et tribunaux mixtes, en conformité des règles et de la procédure
qui pourront être arrêtées et décidées entre les parties contractantes.
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ARTICLE XXVI.

La connaissance des crimes commis' par des sujets britanniques sur le
territoire tunisien, ainsi que de toutes les contraventions aux lois de police
et autres règlements, appartiendra au consul-général ou au consul et la
punition de ces fautes sera appliquée pai le dit consul-général ou consul
avec le concours de' Son Altesse le Bey. Au cas où le criiminel s'échappe-
rait de la prison consulaire ou d'aucune autre prison, le consul-général ou
consul ne sera pas tenu responsable en aucune manière que ce soit.

ARTICLE XXÝII.

Aucune quittance ou aucun reçu présenté par un sujet britannique à
une cour, comportant être une décharge d'une dette qu'il aurait contractée
envers un sujet tunisien, 'ne sera tenue poui une décharge légale et valide, à
moins que telle quittance ou tel reçu ne 'soit de l'écriture, et ne porte le
sceau ou la signature du sujet tunisien, ou n'ait été dûment exécuté par des
notaires indigènes et attesté par le cadi ou le gouverneur de la place.
Pareillement, aucune quittance ou aucun reçu présenté par un sujet tuni-
sien, comportant être une décharge d'une dette, qu'il aurait contractée envers
un sujet britannique, ne sera tenue pour être une déchargé légale et valide
de sa dette, à moins que telle quittance ou décharge ne soit de l'écriture et
ne porte la signature ou la marque du sujet britannique, dûmënt attestée
par le consul, ou à moins que la décharge n'ait été dressée par deux notaires
et attestée par le consul britannique.

ARTICLE XXvIII.

Si un sujet tunisien est trouvé coupable devant les cours tunisiennes
d'avoir rendu ou procuré un faux témoignage au préjudice et détriment
d'un sujet britannique, il sera puni sévèrement par le gouvernement tuni-
sien. De même, les autorités britanniques consulaires compétentes puniront
sévèrement, en conformité de la loi anglaise, tout sujet britannique qui pourra
étre convaincu de la même offense envers un sujet tunisien.

ARTICLE XXIX.

Si, en aucun temps, l'agent et consul-général, le consul, le vice-con-
sul ou l'agent consulaire de Sa Majesté requiert l'assistance desoldats,
gardes, bateaux armés, ou aucune autre aide pour arrêter et transporter aucun
sujet britannique, les autorités tunisiennes se rendront immédiatement à leur
demande, sur paiement des honoraires usuels payés en pareils, cas par le i
sujets tunisiens.

ARTICLE XXX.u

Si un navire appartenant à la reine de la Grande-Bretagne, ou à aucun
de ses sujets, est naufragé ou échoué sur aucune partie des côtes de la
régence de Tunis, les autorités tunisiennes,' dans la juridiction desquelles
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l'accident pourra être arrivé, en accord avec les lois de l'amitié, respecteront
le navire et l'assisteront dans tous ses besoins. Elles permettront et facilite-
ront au capitaine toutes les démarches qu'il pourra juger nécessaires ou dési-
rables, et prendront des mesures immédiates pour la protection de son équi-
page, de sa cargaison et de tous effets, papiers et autres articles qui pourront
en être sauvés au temps du naufrage ou après; et de plus elles ne perdront
pas un instant pour informer de l'accident l'autorité britannique la plus
proche. Elles lui délivreront, sans exception on perte, toute la cargaison,,
les effets, papiers et articles qui auront été sauvés et préservés du naufrage, et
elles fourniront pareillement au capitaine et à léquipage du navire naufragé
les provisions de bouche et autres dont ils pourront avoir besoin-pour les-
quelles elles recevront paiement. Pour leur aide amicale et pour leurs ser-
vices en protégeant, sauvant, préservant et remettant aux autorités consu-
laires britanniques les effets et le contenu sauvés, par leurs efforts, du
vaisseau naufragé ou aucune partie d'iceux, elles auront droit, pour sauve-
tage, à tel montant que l'agent et consul-général de Sa Majesté et l'auto-
rité tunisienne principale, sur les lieux, jugera être une compensation
raisonnable pour leurs services. Le capitaine et l'équipage seront libres de se
transporter où il leur plaira, et en aucun temps qu'ils jugeront à propos, sans
aucun empêchement.

De même, les navires de Son Altesse le Bey de Tunis, et ceux des sujets
tunisiens, seront assistés et protégés dans les Etats de la reine de la Grande-
Bretagne comme s'ils étaient des navires britanniques, et ne seront sujets
qu'aux charges légales de sauvetage que les navires britanniques sont obligés
de payer, sous les mêmes circonstances.

ARTICLE XXXI.

Si, cependant (ce qu'à Dieu ne plaise), l'équipage ou aucune partie de
l'équipage d'un navire naufragé ou échoué était massacré par les indigènes,
ou que sa cargaison on aucune partie de sa cargaison ou de son contenu
était volée par eux, le gouvernement tunisien s'oblige de prendre les mesures
les plus promptes et les plus énergiques pour s'emparer des maraudeurs ou
voleurs et procéder à leur sévère punition. Il s'engage de plus à faire les
recherches les plus diligentes pour le recouvrement et la restitution de la
propriété volée; et toute compensation, pour le dommage causé aux indivi-
dus et à leurs effets, accordée sous de semblables circonstances, ou qui
pourra ci-après être accordée aux sujets de la nation la plus favorisée, ou
l'équivalent de telle compensation, sera aussi accordée aux sujets de la reine
de la Grande-Bretagne.

ARTICLE XXXII.

Il est entendu et convenu que si quelqu'un des membres des équipages
des navires de guerre de Sa Majesté ou de vaisseaux marchands britanniques,
à quelque nation qu'ils appartiennent, portés sur les papiers des dits navires,
désertent dans les limites de quelque port, dans la régence de Tunis, les
autorités de tels ports ou territoires devront prêter toute l'assistance en leur
pouvoir pour l'arrestation de ces déserteurs, sur la demande de l'autorité bri-
tannique. De même, si quelqu'un appartenant aux équipages des navires de
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Son Altesse le Bey, ou des vaisseaux marchands tunisiens, n'étant pas un
esclave, déserte dans aucun des ports ou havres, dans les limites des Etats
de Sa Majesté la reine de la Grande-Bretagne, les autorités de tels ports ou
havres prêteront toute l'assistance en leur pouvoir pour l'appréhension de
tels déserteurs, sur la demande de l'officier commandant, du capitaine ou de
toute autre autorité tunisienne, et aucune personne quelconque ne protégera
ni i'abritera ces déserteurs.

ARTICLE XXXIII.

Les navires de guerre appartenant à Sa Majesté la reine, et les navires
appartenant à Son Altesse le Bey auront complète liberté d'user des ports de
chaque puissance pour le lavage, nettoyage, et pour réparer leurs avaries,
ainsi que pour acheter, pour leur usage, toutes sortes de provisions, vivantes
ou mortes, ou autres nécessités, aux prix du marché, sans payer de droits de
douane à aucun officier.

Et il est de plus entendu que, lorsque quelque navire de guerre de Sa
Majesté arrivera dans la baie de Tunis et tirera un salut de vingt et un coups
de canons, le château de la Goulette, ou les navires de guerre tunisiens, répon-
dront par le même nombre de coups de canons comme salut royal aux cou-
leurs de Sa Majesté, suivant l'ancien usage.

ARTICLE XXXIV.

Le gouvernement de la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, en considération de l'amitié sincère qui a toujours existé entre
Sa Majesté et Son Altesse le Bey, consent à ce que les navires tunisiens et
leurs cargaisons soient reçus aux ports et havres des Etats britanniques sur
le même pied que les navires britanniques et leurs cargaisons.

ARTICLE XXXV.

Les navires britanniques arrivant dans aucun des ports tunisiens, dans
un but de commerce, ou à raison de la violence de la tempête, ou pour répa-
rer leurs avaries, ne seront pas obligés de décharger leur cargaison ni
aucune partie d'icelle, et ils ne seront pas obligés de changer leur destina-
tion, ni de recevoir aucun passager à leur bord, à moins que ce ne soit de
leur libre consentement, mais ils seront respectés, et ils pourront repartir
sans empêchements. S'ils étaient obligés de débarquer toute ou une partie
de leur cargaison, dans le but d'effectuer les réparations dont ils oit besoin,
il leur sera aussi permis de rembarquer tels effets, exempts de tout droit ou
charge quelconqu9.

Les vaisseaux tunisiens recevront les mêmes traitements amicaux dans
les ports et havres des possessions britanniques.

ARTICLE XXXVI.

Si un sujet britannique vient à mourir dans aucun lieu ou territoire
appartenant à Son Altesse le Bey, aucun gouverneur ou autre officier tuni-
sien ne prendra possession, sous quelque prétexte que ce soit, ni ne disposera
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ou ne s'interposera à raison des effets et des biens du défunt, mais les héri-
tiers de celui-ci, ou l'autorité consulaire britannique, pourront prendre posses-
sion de tels effets et biens, de quelque description qu'ils soient, sans aucun
obstacle ou empêchement quelconque de la part du gouverneur ou de l'offi-
cier tunisien.

Si, cependant, un sujet britannique vient à mourir dans un lieu où il
n'y a pas de consul britannique, ou dans le cours d'un voyage, dans ce cas
les autorités tunisiennes du lieu où il meurt seront obligées de préserver et
protéger ses biens et effets; elles en feront, avec l'assistance de notaires, un
inventaire fidèle, lequel inventaire elles enverront sans délai au gouverneur
de la place la plus proche où réside un consul anglais.

Si le sujet britannique décédé laisse des dettes dues par lui à un indi-
gène, le consul-général ou son député assistera le créancier dans le recou-
vrement de sa réclamation contre la succession du défunt; et pareillement,
si le défunt laisse des créances à lui dies par des Tunisiens, les gouverneurs,
ou ceux ayant tel pouvoir, fbrceront les débiteurs de payer ce qui est dû par
eux, au consul-général ou son député, pour le bénéfice de la succession du
défunt.

ARTICLE XXXVII.

Le gouvernement britannique et Son Altesse le Bey, mus par des sen-
timents d'humanité, et en considération des institutions libres dont leurs
pays respectifs jouissent heureusement par l'effet de la Providence,
s'engagent mutuellement à faire tout en leur possible pour la suppression
de l'esclavage. Tandis que d'un côté le gouvernement britannique s'en-
gage à ne pas ralentir ses efforts auprès des puissances amies pour la préven-
tion du cominerce barbare des êtres humains et pour l'émancipation des
esclaves, Son Altesse le Bey s'engage spécialement d'autre part, de faire en
sorte que la déclaration de Moharem, 1262 (2 janvier 1846), abolissant pour
toujours l'esclavage dans la régence, soit obéie et respectée, et d'employer
tous ses efforts à découvrir et punir toutes les personnes qui, dans les
limites de sa régence, désobéissent et agissent contrairement à la dite décla-
ration.

ARTICLE XXXVII.

Le gouvernement britannique et Son Altesse le Bey s'engagent à faire
tout en leur possible pour la suppression de la piraterie; et Son Altesse
s'engage spécialement à employer tous ses efforts pour découvrir et punir
toutes les personnes qui, sur ses côtes, ou dans les limites de son territoire,
pourront être coupables de ce crime, et d'aider le gouvernement britannique
à faire de même.

ARTICLE XXXIX.

Les expéditions de corsaires sont maintenant et pour toujours abolies:
Son Altesse le Bey désirant maintenir inviolable la neutralité de la régence
de Tunis, il a été établi et convenu qu'en cas de guerre ou hostilités, il ne
permettra pas aux ennemis de Sa Majesté la reinte de la Grande-Bretagne
de gréer et armer en corsaires dans les ports de la régence ou de faire voile
de ces ports pour menacer les navires et le commerce de ses sujets ; et il est
de plus établi que Son Altesse ne permettra ni ne tolérera dans la régence
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de Tunis la vente d'aucune prise quelconque qui aura appartenu ou pourra
appartenir aux belligérants.

La reine de la Grande-Bretagne fera observer les mêmes règles de
neutralité envers les navires et les sujets tunisiens dans tous les ports de
mer des possessions de Sa Majesté.

ARTICLE XL.

Afin que les deux parties contractantes puissent avoir l'opportunité de
traiter et convenir ci-après de tels autres arrangements tendant à une plus
grande amélioration de leurs relations mutuelles et à l'avancement des inté-
rêts de leurs peuples respectifs, il est convenu qu'en tout temps après
l'expiration de sept années à compter de la date de la présente convention
de commerce et de navigation, chacune des hautes parties contractantes
aura le droit de requérir l'autre pour effectuer une révision de la dite con-
vent ion ; mais jusqu'à ce que telle révision ait été accomplie d'un commun
accord, et qu'une nouvelle convention ait été conclue et mise en opération,
la présente convention continuera et demeurera en pleine force et vigueur.

ARTICLE XLI.

Au cas où des doutes s'élèveraient quant à l'interprétation ou l'applica-
tion d'aucune des stipulations de la présente convention, il est convenu
qu'à Tunis l'interprétation la plus favorable aux sujets britanniques sera
donnée, et que, dans les possessions de Sa Majesté, ce sera l'interprétation la
plus favorable aux sujets tunisiens. Il n'est prétendu par aucun des
articles ci-dessus de stipuler pour au-delà du sens clair et raisonnable des
termes employés, ni de gêner en aucune manière le gouvernement tunisien
dans l'exercice de ses droits d'administration intérieure, lorsque l'exercice de
ces droits n'enfreint pas évidemment les priviléges accordés par la présente
convention aux sujets ou au commerce britanniques.

ARTICLE XLII.

Les stipulations de la présente convention viendront immédiatement
en opération, et seront substituées aux stipulations de tous les traités pré-
cédents entre la Grande-Bretagne et Tunis, à l'exception de la convention
du 10 octobre 1863, à laquelle il est référé à, l'article XVII ci-dessus, et
laquelle est renouvelée et confirmée.

Cette convention a été écrite en triplicata, est composée de quarante-
deux articles, outre l'introduction, et est contenue dans les quarante-trois
pages précédentes, pour être signée par chacune des parties, et être exécutée
en la manière expliquée et clairement décrite dans ses diverses dispositions.
Elle a pour objet la durée, la confirmation et le maintien de l'amitié entre
les parties contractantes.

Datée, lundi le seizième jour de Gumad-el-Thany, 1292, de l'Hégire,
correspondant au dix-neuf juillet 1875.

[L. S.] RICHARD WOOD.
[L. S.] MUHAMMAD AS-SADIG, PASHA,

Bey.
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A LA COUR A OSBORNE HlOUSE, ISLE DE WIGHT, LE 5ME JOUR
DE FÉVRIER 1876.

Présente:

SA TRiS EXCELLENCE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par ua acte du parlement fait et passé dans la session du
parlement tenue dans les 83e et 34e années de Sa Majesté

actuellement régnante, intitulé: " Acte pour amender la loi relative à l'ex-
tradition des criminels," et aussi par un acte du parlement fait et passé dans
la session du parlement tenue dans les 36e et 87e années du règne
de Sa Majesté actuellement régnante, intitulé: "Acte pour amender l'acte
concernant l'extradition, 1870," il est entre autres choses statué, que lorsqu'un
arrangement aura été fait avec un pouvoir étranger au sujet de la reddition
à ce pouvoir des criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en
conseil, ordonner que les dits actes s'appliquent à tel pouvoir étranger; et
que Sa Majesté peut par le même ou par un ordre en conseil subséquent
limiter l'opération de l'ordre et la resteindre aux criminels fugitifs qui sont
ou qui sont supposés être dans la partie des possessions de Sa Majesté spé-
cifiée dans l'ordre, et en rendre l'exécution sujette à telles conditions, excep-
tions et restrictions qui pourront être trouvées nécessaires.

Et attendu qu'un traité a été conclu le 7e jour de décembre 1874, entre
Sa Majesté et le président de la République d'Haïti, pour l'extradition
mutuelle des criminels fugitifs, lequel traité est dans les termes suivants:

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et Son Excellence le Président de la République d'Haïti, ayant
jugé convenable, en vue d'une meilleure administration de la justice, et pour
prévenir les crimes dans les deux pays et leurs juridictions, que les indivi-
dus accusés ou convaincus des crimes ci-après énumérés, et qui se seraient
soustraits par la fuite aux poursuites de la justice. fussent, dans certaines
circonstances, réciproquement extradés;

Sa Majesté britannique et le président d'Haïti ont nommé pour pléni-
potentiaires à l'effet de conclure un traité dans ce but, savoir:

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Spencer St. John, écuyer, ministre-résident et consul-général de Sa
Majesté britannique en la république d'Haïti et son chargé d'affaires près
la république dominicaine ;

Et Son Excellence le Président de la république d'Haïti, M. Surville
Toussaint, ex-sénateur;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs;
trouvés en bonne et due forme, ont arrêté et conclu les articles suivants

ARTICLE I.

Les hautes parties contractantes s'engagent à livrer, l'une à l'autre,
toute personne qui, étant prévenue, accusée, ou convaincue d'un crime
commis sur le territoire de l'une des parties, sera trouvée sur le territoire de
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l'autre partie, et ce dans les circonstances et aux conditions spécifiées au
présent traité.

ARTICLE Il.

Les crimes pour lesquels l'extradition doit être accordée sont les
suivants

1. Meurtre, ou tentative de meurtre.
2. Homicide.
3. Contrefaction ou altération des monnaies, émission ou -mise en cir-

culation de la fausse monnaie ou de la monnaie altérée.
4. Le faux, la contrefaction, l'altération ou l'émission de ce qui est

faussé, contrefait, ou altéré.
.5. Détournement ou larcin.
6. Obtention d'argent ou de marchandises à l'aide de tromperie.
7. Dommages faits aux propriétés avec une intention criminelle.
8. Crimes contre la loi sur la banqueroute.
9 Fraude par un dépositaire, baniuier, un agent, un courtier de com-

merce ; par un curateur, un directeur,un membre ou un officier public d'une
compagnie quelconque, déclaré crime par le code pénal en vigueur.

10. Parjure ou subornation de témoins.
11. Viol.
12. Rapt.
13. Vol d'enfant.
14. Détention illégale.
17. Vol avec effraction.
16. Incendie.
15. Vol avec violence.
18. Menace par lettre, ou par tout autre moyen, avec l'intention d'ex-

torquer.
19. Piraterie définie par le droit international.
20. Baraterie ou tentative de baraterie.
21. Attaque à bord d'un navire sur la haute mer avec intention de tuer

ou de blesser quelqu'un.
22. Révolte ou complot par deux ou plusieurs personnes à bord d'un

navire sur la haute mer contre l'autorité du capitaine.
L'extradition doit être aussi 'accordée contre tout complice des crimes

ci-dessus énumérés, lorsque la complicité est punie par les lois des deux
parties contractantes.

ARTICLE III.

Aucun Haïtien ne sera livré par le gouvernement d'Haïti au gouver-
nement du Royaume-Uni; et aucun 'sjet du Royaume-Uni ne sera livré par
ce dernier au gouvernement d'Haïti.' R m

ARTICLE IV.

L'extradition n'aura. pas lieu si la personne réclamée' de la part du
gouvernement du Royaume-Uni, ou la personne réclamée de: la part du
gouvernement de la république d'Haïti, a déjà été jugée et acquittée ou
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condamnée, ou si elle est encore en jugement, soit en Haïti, soit dans le
Royaume-Uni respectivement, et ce pour le crime en raison duquel son
extradition est demandée.

Si la personne réclamée de la part du gourernement du Royaume-Uni,
ou si la personne réclamée de la part du gouvernement de la république
d'Haïti est sous le coup d'un interrogatoire judiciaire, soit en Haïti, soit
dans le Royaume-Uni respectivement, pour tout autre crime que celui en
raison duquel elle est réclamée, il sera différé à l'extradition jusqu'à ce que
ce j ugement soit prononcé, et, s'il y a condamnation, jusqu'à ce que la peine
inflizée soit entièrement subie.

ARTICLE V.

L'extradition ii'aura pas lieu si, postérieurement à la perpétration du
crime, à l'ouverture de la poursuite judiciaire, ou au jugement prononcé, les
lois de l'Etat auquel la demande d'extradition est adressée couvrent la per-
sonne réclamée des effets de la prescription.

ARTICLE VI.

Un criminel fugitif ne sera pas livré si l'offense en raison de laquelle
son extradition est demandée est d'un caractère politique, ou s'il prouve que
cette extradition n'a réellement été réclamée que dans le but de le juger ou
de le punir pour une cause d'un caractère politique.

ARTICLE VIL

Une personne rendue ne peut, en aucun cas, être détenue ou jugée dans'
l'Etat auquel son extradition a été accordée pour un autre crime, ou pour
d'autres causes, que ceux qui ont motivé cette extradition.

Cette stipulation ne s'applique pas aux crimes commis postérieurement
à l'extradition.

ARTICLE VIII.

Toute demande d'extradition sera faite par l'entremise des agents
diplomatiques des deux hautes parties contractantes respectivement.

La réquisition de l'extradition d'une personne accusée doit être accom-
pagnée d'un ordre d'arrestation émané de l'autorité compétente de l'Etat qui
fait la demande d'extradition, et par les preuves qui établissent que, si la
personne réclamée avait commis le même crime dont elle est prévenue dans
l'Etat où elle est refugiée, son arrestation serait ordonnée en vertu des lois
du dit Etat.

Si la réquisition porte sur une personne déjà condamnée, elle doit être
.accompagnée du jugement rendu contre la dite personne par un tribunal
compétent de l'Etat qui réclame l'extradition.

Aucune demande d'extradition ne peut être basée sur les jugements
rendus contre les personnes en état de contumace.
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A.RTICLE IX.

Si la réquisition d'extradition est conforme aux stipulations énoncées
ci-dessus, les autorités compétentes de l'Etat auquel elle est adressée procé-
deront à l'arrestation du fugitif.

Alors le prisonnier est amené par-devant un magistrat compétent, qui
l'interroge et fait toutes les investigations, qui auraient lieu si l'arrestation
était faite en raison d'un crime commis dans le pays même où s'opère l'arres-
tation.

ARTICLE X.

L'extradition ne s'effectuera qu'après ui délai de quinze'jours à partir
du jour de l'arrestation, et alors seulement si les preuves relevées par Pins-
truction préliminaire sont suffisantes .pour justifier la détention des prison-
niers, et le placer sous le coup des lois du pys où il est arrêté dans le cas où
le crime dont il eàt prévenu aurait été commis. Il faudra aussi que son
identité soit prouvée, et qu'elle soit bien reconnue être celle qui est con-
damnée par les tribunaux de PEtat qui demande son extradition.

ARTICLE Xi.

Dans les interrogatoires qu'elles ont' à faire conformément aux stipula-
tions ci-dessus, les autorités de l'Etat auquel une demande d'extradition est
faite admettront comme preuve entièrement valide toutes les dépositions
ou déclarations de témoins assermentés provenant de l'autre Etat, ou copies
de ces dernières, ainsi que tous les ordres et jugements qui auraient été
publiés sur l'affaire relative à la personne réclamée, pourvu que tous les
documents dont il est fait mention ci-d'essus seront certifiés et signés par un
juge, un magistrat ou un officier compétent de l'Etat qui fait la demande
d'extradition. Ils seront déclarés authentiqués sous la foi du serment prêté
par des témoins, ou scellés du sceau officiel du ministre de la Justice ou de
tout autre ministre d'Etat.

ARTiCLE XII.

Si les preuves requises pour l'admission d'une demande d'extradition
ne sont pas établies deux mois après la date du jour de l'arrestation du
fugitif réclamé, ce dernier sera -mis en liberté.

ARTICLE XIII.

Lorsqu'une personne devra être rendue, tous les objets qui auraient été
trouvés en sa possession, et qui auraient été saisis au moment de son arres-
tation, seront remis à la partie qui fait la demande d'extradition si l'autorité
qui l'accorde en a décidé ainsi, et dans ce cas la remise comprendra non-sen-
lement les objets volés, mais encore tout objet qui pourra servir à établir la
conviction du criminel.

ARTICLE XiV.

Les hautes parties contractantes renoricent réciproquement à toute
réclamation ayant pour but le remboursement des frais qu'elles feront pour
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l'arrestation et la détention de toute personne rendue jusqu'à la mise à bord
d'un navire : elles subiront réciproquement toutes les dépenses de cette
nature.

ARTICLE XV.

Les stipulations du présent traité sont applicables aux colonies et pos-
sessions étrangères de Sa Majesté britannique.

Toute demande d'extradition relative à un criminel réfugié dans une
des colonies ou possessions étrangères dont il s'agit, sera adressée au gouver-
neur ou à la principale autorité de la dite colonie ou possession, par l'entre-
mise du principal officier consulaire d'Haïti en la dite colonie ou possession.

Les réquisitions de la catégorie ci-dessus indiquée se feront toujours,
autant que possible, conformément aux règles établies dans le présent traité,
par le gouverneur ou par la principale autorité, qui sera libre toutefois
d'accorder l'extradition ou d'en référer à son gouvernement.

Toutefois, Sa Majesté britannique sera libre de faire des arrangements
spéciaux dans ses colonies et possessions étrangères pour Textradition des
criminels haïtiens qui s'y réfugieront, et ces arrangements, autant que pos-
sible, auraient pour base les règles établies par ce présent traité.

La réquisition de l'extradition d'un criminel fugitif d'une des colonies
ou possessions étrangères de Sa Majesté britannique sera assujétie aux règles
consignées dans les articles précédents du présent traité.

ARTICLE XVI.

Le présent traité sera en vigueur dix jours après qu'il aura été publié
conformément aux prescriptions des lois des hautes parties contractantes.
Il pourra prendre fin par la volonté de l'une ou de l'autre des hautes parties
contractantes, mais dans ce dernier cas il continuera à rester en vigueur pen-
dant six mois à partir du jour où l'une ou l'autre aura déclaré vouloir en faire
cesser les effets.

Le président de la république d'Haïti s'engage à demander au Sénat,
immédiatement après son ouverture, l'autorisation nécessaire pour faire
exécuter le dit traité.

Le présent traité sera ratifié, et les ratificationa en seront échangées le
plus tôt que faire se pourra.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé, et y ont apposé
le cachet de leurs armes.

Fait à Port au Prince, le sept décembre, l'an de grâce mil huit cent
soixante-quatorze.

(L.S.) SPENCER ST. JOHN.
(L.S.) SURVILLE TOUSSAINT.

Et attendu que les ratifications de ce même traité ont été échangées à
Port au Prince, ce deuxième jour de septembre dernier ;

C'est pourquoi maintenant, Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil
Privé, et en vertu de l'autorité à Elle conférée parles actes précités, ordonne
et il est par les présentes ordonné qu'à compter du vingt-unième jour de
février mil huit cent soixante-seize, les dits actes s'appliqueront au dit traité
avec le président de la république d'flaïti.

(Signé), C. L. PEEL.
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A LA COUR A OSBORNE HOUSE, ISLE DE WIGHT, LE 5ME JOUR
DE FÉVRIER 1i6.

Présente:

SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

A TTENDU que par un acte du parlement fait et passé dans la session du
parlement tenue dans les 33e et Se années du règne de Sa

Majesté actuellement régnante, intitulé: "Acte pour amender la loi rela-
live d l'extradition des criminels,", et aussi par un acte: du parlement fait
et passé dans la session du parlement .tenue. dans les 86e et 37e
années du règne de Sa Majesté actuellement régnante, intitulé: "Acte pour
amender l'acte concernant l'extradition, 1870," il est entre autres choses
statué, que lorsqu'un arrangement aura été fait avec un pouvoir étranger au
sujet de la reddition à ce pouvoir des criminels fugitifs, Sa Majesté pourra
par ordre en conseil ordonner que le dit acte s'applique à . tel pouvoir
étranger ; et que Sa Majesté peut, par le même ou par un ordre en conseil
subséquent, limiter l'opération de l'ordre et la restreindre aux criminels
fugitifs qui sont ou qui sont supposés être, dans la partie des possessions de
Sa Majesté spécifiée dans J'ordre, et en rendre l'exécution sujette à telles
conditions, exceptions et restrictions qui pourront être trouvées néces-
saires;

Et attendu qu'un traité a été conclu le 6e jour de janvier 1874 entre
Sa Majesté et le président de la république du Honduras, pour l'extradition
mutuelle des criminels fugitifs, lequel-traité est dans les termes suivants:

Sa Majesté la-Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande
et Son Excellence le Président de la République du Honduras, ayant jugé
opportun, en vue d'une meilleure administration de la justice et pour assu-
rer la répression des crimes dans les deux pays et dans leur juridiction, de
se livrer réciproquement, sous certaines conditions, les personnes accusées ou
convaincues des crimes ci-après énumérés, et qui auraient fui la justice
de leur pays, ont nommé pour leurs plénipotentiaires à l'effet de conclure
un traité dans ce but, savoir:-

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Edwin Corbett, écuier, chargé d'affaires et consul-général de
Sa Majesté à la dite république du Honduras, etc;

Et Son Excellence le Président de la République de Honduras, le Senor
Don Augustin Gomez Carrillo, l'un des députés à la législature actuelle de
Guatimala, etc.:

Lesquels, après s'être communiqué réciproquement leurs pleins pou-
voirs, reconnus en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:

ARTICLE I.

Les hautes parties, contractantes s'engagent à se livrer de part et
d'autre les personnes qui, étant accusées ou convaincues d'un crime commis
dans le territoire de l'une des parties, seront trouvées dans le. territoire de
lautre partie, sous lès circonstances et conditions précisées au présent traité.
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ARTICLE Il.

Il est convenu que Sa Majesté et Son Excellence le président du Hon-
duras, sur la demande faite en leur nom par leurs agents diplomatiques res-
pectifs, se livreront réciproquement tous les individus, sauíf les citoyens nés
ou naturalisés de la partie à qui la demande est faite, qui, étant accusés ou
condamnés comme auteurs ou complices soit avant, soit après le fait pour
l'un des crimes ci-après spécifiés, commis sur le territoire de la partie requé-
rante, seront trouvés sur le territoire de l'autre partie:

1. Meurtre ou tentative ou conspiration avec intention de meurtre.

2. Homicide commis sans préméditation.
3. Contrefaçon ou altération de monnaie, ainsi que mise en circulation

de la monnaie contrefaite ou altérée.
, 4. Faux, contrefaçon ou altération ou mise en circulation de ce qui est

falsifié, contrefait ou altéré.
5. Soustraction frauduleuse ou vol.

6. Escroquerie d'argent ou d'effets sous de faux prétextes.

7. Torts malicieux à la propriété, si l'offense est poursuivable par voie
de mise en accusation.

8. Crimes contre la loi de banqueroute.
9. Fraude commise. par le dépositaire, agent, facteur, syndic ou direc-

teur, ou membre ou officier public de toute compagnie, lorsque l'offense est
qualifiée crime par quelque loi alors en vigueur.

10. Parjure ou subornation de parjure.
11. Viol.
12. Enlèvement de mineurs.
13. Vol d'enfant.
14. Faux emprisonnement.
15. Vol avec effraction ou escalade.
16. Incendie.
17. Vol avec violence.
18. Menaces par lettre ou autrement, avec intention d'extorquer.
19. Piraterie, par la loi des nations.
20. Baraterie on tentative de baraterie.
21. Attaque à bord d'un navire en haute mer avec intention d'attenter

à la vie ou d'infliger des blessures graves.
22. Révolte ou complot par deux ou plusieurs personnes à bord d'un

navire sur la haute mer contre l'autorité du capitaine.
Toutefois, l'extradition ne sera accordée, dans le cas d'une personne

accusée, que si la perpétration du crime est établie de telle façon que les
lois du pays où le fugitif ainsi accusé sera trouvé justifieraient son empri-
sonnement si le crime avait été commis dans ce pays; et dans le cas d'une
personne prétendue condamnée, que sur la production d'une preuve qui,
d'après les lois du pays où le fugitif a été trouvé, établirait suffisamment
qu'il a été condamné.
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ARTICLE III.

Aucun citoyen du Honduras, tel que ci-dessus spécifié, ne sera livré
par le gouvernement du Honduras au gouvernement du Royaume-Uni, et
aucun sujet du Royaume-Uni ne sera livré au gouvernement du Honduras.

ARTICLE IV.

L'extradition ne pourra avoir lieu si l'individu réclamé par le gouver-
iiement du Royaume-Uni, ou si l'individu réclamé par le gouvernement du
Honduras a déjà été jugé et libéré, ou a subi sa peine ou est encore enjuge-
ment dans les territoires du Royaume-Uni ou du Honduras respectivement,
pour le crime pour lequel son extradition est demandée.

Si l'individu réclamé par le gouvernement du Royaume-Uni, ou si
l'individu réclamé par le gouvernement du Honduras est en voie de subir
son procès pour un autre crime dans les territoires du Royaume-Uni ou du
Honduras respectivement, son extradition devra être différée jusqu'à la con-
clusion du procès et l'entière exécution de la peine qui lui sera imposée.

ARTICLE V.

L'extradition n'aura pas lieu si subséquemment au crime ou à l'institu-
tion des poursuites criminelles ou à la condamnation, prescription de l'action
ou de la peine est acquise par le laps de temps écoulé, d'après les lois de
IlEtat où le prévenu s'est réfugié.

ARTICLE VI.

Un criminel fugitif ne sera pas extradé si le délit pour lequel l'extradi-
tion est demandée est considéré comme délit politique, ou s'il prouve que la
demande d'extradition a été faite en réalité dans le but de le poursuivre ou
de le punir pour un délit de caractère politique.

ARTICLE VII.

Une personne extradée ne peut en aucun cas être tenue en prison ou
être tenue à subir son procès dans l'Etat auquel elle a été livrée, pour aucun
autre crime ou au sujet d'aucune autre affaire que l'accusation au sujet de
laquelle l'extradition a eu lieu. Cette stipulation ne s'applique pas aux
crimes commis après l'extradition.

ARTICLE VIII

La demande d'extradition devra étre faite par le canal des agents des
hautes parties contractantes respectivement.

La demande d'extradition d'un accusé devra être accompagnée d'un
mandat d'arrestation lancé par l'autorité compétente de l'Etat qui demande
l'extradition, et par tels témoignages qui, d'après les lois de la place où
l'accusé est découvert, pourraient justifier son arrestation si le crime eût été
commis en ce lieu.
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Si la demande d'extradition a trait à une personne déjà convaincue,
elle doit être accompagnée de la sentence prononcée contre cette personne
par la cour compétente de l'Etat qui formule la demande d'extradition.

Une demande d'extradition ne peut être fondée. sur des sentences pro-
noncées par contumace.

ARTICLE IX.

Si la demande d'extradition est conforme aux stipulations qui précèdent,
les autorités compétentes de l'Etat à qui elle est adressée devront procéder
à l'arrestation du fugitif,

Lorsque le fugitif aura été arrêté, il sera amené devant un magistrat
compétent, qui devra l'examiner et diriger les investigations préliminaires
en ce cas absolument comme si l'arrestation eût en lieu pour un crime
commis dans ce même pays,

ARTICLE X.

L'extradition ne pourra avoir lieu avant l'expiration de quinze jours à
compter de l'arrestation, et alors seulement si les témoignages sont trouvés
suffisants, d'après la loi de l'Etat auquel l'extradition est demandée, soit pour
justifier la mise en jugement du prisonnier au cas où le crime aurait été
commis dans le territoire de cet Etat, soit pour établir que le prisonnier est
bien la personne condamnée par les cours de justice de l'Etat qui demande
l'extradition.

ARTICLE XI.
Dans les examens préliminaires qu'elles auront à faire conformément

aux stipulations qui précèdent, les autorités de l'Etat auquel l'extradition
est demandée devront admettre comme témoignages entièrement valides les
dépositions ou déclarations sous serment des témoins prises dans un autre
Etat, ou des copies, ainsi que les mandats et les jugements qui se rap-
portent à l'affaire, pourvu que tels documents soient signés ou certifiés
par un juge, magistrat ou officier de tel Etat et authentiqués par le serment
de quelque témoin ou par le sceau officiel du ministre de la Justice, ou
d'un autre ministre d'Etat,

ARTICLE XII.

Si des preuves suffisantes pour autoriser l'extradition ne sont produites
dans le cours de deux mois après l'arrestation du fugitif, il sera remis en
liberté.

ARTICLE XIII.

Tout objet saisi en la possession de l'individu réclamé au moment de
son arrestation sera, si l'autorité compétente de l'Etat -auquel l'extradition
est demandée en a ainsi ordonné, livré lorsque l'extradition aura lieu; et
cette remise ne sera pas limitée aux articles acquis par vol, mais elle s'éten-
dra à toute autre chose qui pourrait servir de pièce de conviction.

ARTICLE Xiv

Les hautes parties contractantes renoncent à toute réclamation de rem-
boursement pour frais occasionnés par l'arrestation et la détention des per-
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sonnes à extrader, et leur transport à bord du navire; elles supporteront
réciproquement ces dépenses.

ARTICLE XV.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux colonies et pos-
sessions étrangères de Sa Majesté britannique.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif qui s'est réfugié dans
ces colonies ou possessions étrangères sera faite au gouverneur ou au fonc-
tionnaire principal de cette colonie ou possession, par le principal agent con-
sulaire de la république du Honduras dans telle colonie ou possession.

Ces demandes seront accueillies (en suivant toujours aussi exactement
que possible les stipulations de ce traité) par le dit gouverneur ou premier
fonctionnaire, qui, cependant, aura la faculté d'accorder l'extradition ou d'en
référer à son gouvernement.

Sa Majesté britannique se réserve cependant le droit de faire des arran-
gements spéciaux dans les colonies anglaises ou possessions étrangères pour
l'extradition des criminels du Honduras qui auraient cherché refuge dans
ces colonies ou possessions étrangères, en se conformant aussi exactement
que possible aux stipulations du présent traité.

La demande d'extradition d'un criminel fugitif d'une colonie ou posses-
sion étrangère de Sa Majesté britannique devra être faite conformément aux
règles prescrites dans les précédents articles du présent traité.

ARTICLE XVI.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa publication dans
les formes prescrites par la législation des pays respectifs. L'une ou l'autre
des hautes parties contractantes pourra mettre fin au traité, mais il devra
rester en vigueur six mois après qu'un avis de cessation aura été donné.

Le traité sera ratifié, et les ratifications seront échangées à Guatimala
sous douze mois à compter de cette date.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé ce même traité
et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Guatimala le sixième jour du mois de janvier en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-quatorze.

[L. S.] EDWIN CORBETT,
[L. S.] AUGN. GOMEZ CARRILLO.

Et attendu que les ratifications de ce même traité ont été échangées à
Guatimala le douzième jour d'octobre dernier,-

C'est pourquoi maintenant Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil
Privé, et en vertu de l'autorité à elle conférée par l'acte précité, ordonne et
il est par les présentes ordonné qu'à compter du vingt-quatrième jour de
février mil huit cent soixante-seize, les dits actes s'appliqueront au dit
traité avec le président de la république du Honduras.

(Signé,) C. L. PEEL.
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ORDRES EN CONSEIL IMPERIAJX.

JAUGEAGE INTERNATIONAL DES NAVIRES.

L A copie suivante d'un ordre émané par Sa Majesté en conseil étend aux
navires espagnols dont le jaugeage a été constaté et marqué sur les

registres et autres papiers nationaux après le 2ième jour de décembre 1874,
les avantages accordés par la section 60 de "l'Acte de la Marine Mar-
ch ande de 1862, " et les exempte de l'obligation d'être jaugés de nouveau
dans aucun port ou autres places dans les limites des possessions de Sa
Majesté en conformité des règlements concernant le jaugeage du tonnage
des nivires marchands maintenant en force. en vertu de " l'Acte de
/a Marie Marchande, 1854," et ordonne que ces navires seront censés être
du tonnage marqué sur leurs certificats espagnols de nationalité et d'enre-
gistrement ou de jaugeage. L'ordre pourvoit aussi qu'au cas où le proprié-
taire ou le maître d'un navire à vapeur espagnol désirera que la déduc-
tion allouée pour la chambre de la machine dans son navire soit calculée
d'après les règles de jaugeage et la déduction applicables aux navires bri-
tanniques, au lieu de l'être en vertu des règles espagnoles, la chambre de la
machine sera mesurée et la déduction calculée en vertu des règlements
britanniques.

Les puissances étrangères qui avaient déjà adopté le système britanni-
que de jaugeage et aux. navires desquelles étaient accordés les avantages
offerts par la section 60 de " l'Acte de la Marine Marchande de 1862,"
sont l'Autriche, la Hongrie, le Danemark, la France, l'Allemagne, l'Italie, les
Etats-Unis d'Amérique et la Suède, auxquelles est maintenant ajoutée
l'Espagne. *

WM. SMITH,
Député-Ministre de la Marine et des Pêcheries.

IXéPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
OTTAWA, 20 octobre 1875.

Par ordre en conseil du 26 octobre 1875, ce privilége est aussi étendu aux navires hollandais.
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A LA COUR, A WINDSOR, LE 171IE JOUR DE MARS 1875.

Présente :

SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

A TTENDU que par " l'Acte de la Marine Marchande de 1862," il est sta-
tué que chaque fois qu'il sera démontré à Sa Majesté que les règles

concernant le jaugeage ou tonnage des navires marchands, alors en force en
vertu de l'acte principal, ont été adoptés par le gouvernement d'aucune
puissance étrangère et sont en force dans telle puissance, il sera loisible à Sa
Majesté, par ordre en conseil, d'ordonner que les navires de telle puissance
étrangère soient censés être du tonnage marqué sur leurs certificats d'enre-
gistrement et autres papiers nationaux, et qu'à dater de tel ordre il ne soit
plus nécessaire pour tels navires d'être jaugés de nouveau dans aucun port
ou autre place dans les limites des possessions de Sa Majesté; mais ces
navires seront censés être du tonnage marqué sur leur certificat d'enregis-
trement et autres papiers de la même manière, avec la même force, et à
toutes les fins pour lesquelles le tonnage marqué sur le certificat d'enregis-
trement d'un navire britannique est censé être le tonnage de tel navire ;

Et attendu qu'il a été démontré à Sa Majesté que les règles concernant
le jaugeage du tonnage des navires marchands, maintenant en force en vertu
de " l'Acte de la Marine Marchande de 1854," ont été adoptées par le gou-
vernement de Sa Majesté le roi d'Espagne, à l'exception d'une différence dans·
la manière d'estimer la déduction pour la chambre de la machine, de certains
navires à vapeur; et que ces règles sont maintenant en force dans cette
puissance, y ayant été mises en opération le 2c jour de décembre 1874, il
a plu à Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil Privé, ordonner par le
présent ce qui suit :-
10. Concernant les navires à voiles : que les navires à voiles marchands, du

dit royaume d'Espagne, dont le jaugeage aura, après le dit jour, 2ième
de décembre 1874, été reconnu et marqué sur les registres et autres
documents nationaux de tel navire à voiles, attestés par leur date, seront.
censés être du tonnage marqué sur tels registres et autres documents
nationaux, de la même manière, avec la même force, et à toutes les
fins pour lesquelles le tonnage marqué sur le certificat d'enregistrement
d'un navire britannique sera censé être le tonnage de tel navire;

2o. Concernant les navires à vapeur : que les navires marchands apparte-
nant au dit royaume d'Espagne et mus par la vapeur, ou toute autre force
motrice nécessitant une chambre de machine, dont le jaugeage aura,.
après le dit deuxième jour de décembre 1814, été reconnu et marqué sur
le certificat d'enregistrement et autres papiers nationaux de tel navire à
vapeur, attestés par leurs dates, seront censés être du tonnage marqué
sur tels certificats et autres papiers nationaux, de la même manière et
avec la même force, et à toutes les fins pour lesquelles le tonnage
marqué sur le certificat d'enregistrement d'un navire britannique est
censé être le tonnage de tel navire; Pourvu, cependant, que si le pro-
priétaire ou le maître d'aucun tel navire à vapeur espagnol désire que la.
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déduction pour la chambre de la machine de son navire soit faite
d'après les règles applicables aujaugeage et à la déduction des chambres
de machines à bord des navires britanniques plutôt que d'après les
règles espagnoles, alors la chambre de la machine sera jaugée et la
déduction calculée en vertu des règles britanniques.

A LA COUR DE WINDSOR, LE 12E JOUR DE FÉVRIER 1876.

Présente :

SA TRkS EXCELLENCE MAJESTÉ LA REINE EN CONSEIL.

(IONSIDÉRANT que par l'acte relatif aux déserteurs étrangers, de 1852
U(VThe Foreign Deserters Act, 1852), il est statué que lorsque l'on démon-
trera à Sa Majesté que des facilités raisonnables sont ou seront données pour
la reprise ou l'arrestation des matelots qui désertent des navires marchands
anglais dans les territoires d'une puissance étrangère, Sa Majesté pourra, par
ordre en conseil, exposant que ces facilités sont ou seront données, déclarer
que les matelots non-esclaves qui désertent des navires marchands apparte-
nant à cette puissance, lorsqu'ils seront dans les possessions de Sa Majesté,
pourront être arrêtés et transportés à bord de leurs navires respectifs, et
pourra limiter l'opération de cet ordre et en rendre l'opération sujette à
telles conditions et restrictions, s'il en est, qu'elle jugera à propos;

Et considérant qu'il a été démontré à Sa Majesté que des facilités sont
données pour la reprise et arrestation des matelots qui désertent des navires
marchands britanniques dans le territoire de Sa Majesté le roi de Hellènes •

A ces causes, Sa Majesté, en vertu des pouvoirs à Elle conférés par le dit
acte relatif aux déserteurs étrangers, de 1852, et par et de l'avis de son
Conseil Privé, veut bien ordonner et déclarer, et il est par le présent
ordonné et déclaré, qu'à dater de la publication du présent dans la London
Ga~ette, les matelots, n'étant pas esclaves, ni sujets britanniques, qui déser-
teront des navires marchands appartenant au royaume de Grèce, seront
arrêtés et transportés à bord de leurs Éavires respectifs ; pourvu toujours
que si quelque déserteur a commis quelque crime dans les possessions de Sa,
Majesté, il pourra y être détenu jusqu'à ce qu'il ait été jugé par un tribunal
compétent, et jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine, s'il en est prononcé une
contre lui.

Et les Secrétaires d'Etat pour les Indes en conseil, le département de
l'Intérieur et des Colonies sont chargés de donner les ordres nécessaires à
l'exécution du présent.

C. L. PEEL.

NOTE.-Par un ordre en conseil du 17 mai 1876, cette loi est étendue aux déserteurs des navires
bréziliens.
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Par un ordre en Conseil du 7 septembre 1874, Son Excellence a désa-
voué deux actes de la législature de Manitoba, respectivement intitulés:
" Acte pour définir les priviléges, immunités et pouvoirs du Conseil Législatif
de Manitoba, et pour donner une protection sommaire aux personnes employées
dans la publication des papiers parlementaires," et " Acte pour incorporer la
Chambre de Commerce de Winnipeg."

Voir Gazet/e du Cazada, vol. 8, p. 279.

(Dépêche circulaire.)
DoWNING STREET,

10 septembre 1874.

MONSIEUR.,--En conséquence d'une requête présentée à ce bureau par
un monsieur naturalisé en ce pays en 1873, demandant d'être admis à
jouir des droits et priviléges de sujet britannique à Gibraltar, les juriscon-
sultes de la Couronne ont été invités à donner leur opinion sur la question
de savoir si les certificats de naturalisation accordés dans le Royaume-Uni
s'étendent aux colonies.

2. L'acte 7 et 8 Vict. (1844), c. 66, sec. 6, prescrit qu'en obtenant un
certificat et prêtant le serment y mentionné, tout aubain alors domicilia, ou
qui viendra ensuite établir son domicile dans quelque partie de la Grande-
Bretagne ou d'Irlande, pourra jouir de tous les droits des sujets britanniques.
L'acte 10 et Il Vict., c. 83, sec 3, déclare expressément que l'acte ci-dessus
de 1844 ne s'appliquera pas aux colonies. L'acte 83 Vict. (1870), c. 14, sec.
7, décrète qu'un aubain auquel un certificat de naturalisation a été accordé
doit, dans le Royaume-Uni, jouir de tous les droits politiques et autres, etc.,
d'un suijet britannique.

3. Le gouvernement de Sa Majesté est informé que l'opération des dis-
positions qui précèdent est clairement limitée au Royaume-Uni, et qu'un
certificat de naturalisation, accordé en vertu de l'un ou de l'autre des actes
de 1844 ou de 1870, ne confère à un aubain ni droits ni priviléges dans une
colonie britannique.

4. Comme ce sujet est d'un intérêt général, et afin de faire disparaître
tous doutes à cet égard qui pourraient exister dans les colonies soumises à
notre gouvernement, j'ai cru nécessaire de faire connaître l'état de. la loi par
une dépêche circulaire à toutes les colonies.

Jl'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble serviteur,

CARNARVON.
A l'Administrateur

du gouvernement du Canada.
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Gouverneur-Général.

(Dépêche-Circulaire.)
APPELS AU CONSEIL PRIVÉ.

DOWNING STREET,
28 novembre 1874.

MoNsIEu,-L'administrateur d'un gouvernement colonial m'a derniè-
rement expédié une pétition à la Reine en Conseil de l'une des parties dans
un procès entre particuliers, demandant la permission d'en appeler à Sa
Majesté en Conseil d'un jugement de la Cour Suprême de la colonie.

2. Je saisis cette occasion pour vous informer qu'il n'est aucunement
dans les attributions du gouverneur d'une colonie d'envoyer de pareilles
pétitions, mais qu'elles doivent être présentées aux Lords du comité judi-
ciaire du Conseil Privé par un agent professionnel du requérant de la
manière ordinaire.

3. Je dois de plus vous informer que le comité judiciaire n'a pas l'ha-
bitude de faire aucune réponse à ces pétitions avant l'inscription de l'acte
de comparution au nom du requérant.

4. Si donc demande vous était faite par une partie dans un procès entre
particuliers de transmettre une pétition de cette nature au Secrétaire d'Etat,
vous devrez refuser de le faire, et informerez le requérant des mesures à
adopter.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
CARNARVON.

A l'Administrateur
du gouvernement du Canada.

Par un ordre en Conseil du 12e jour de décembre 1874, Son Excellence
a déclaré qu'elle sanctionnait l'acte intitulé: "An Act tofacilitate arrangements
between Railway companies and their creditors," passé par la législature de
la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 659.

Par un ordre en Conseil du 12e jour de décembre 1814, Son Excellence
le Gouverneur-Général a déclaré qu'il désavouait l'acte passé par la législa-
ture de la Nouvelle-Ecosse, intitulé: "An Act to incorporate the Anglo-French
Steamship Company."

Vide Gazette du Canada, vol. 8. p. 660.

Par un ordre en Conseil du 12e jour de décembre 1874, Son Excellence
le Gouverneur-Général a déclaré qu'il désavouait l'acte passé par la législa-
ture de la Nouvelle-Ecosse, intitulé: "An Act to incorporate 'The Halifax
Company, liited.' "

J'ide Gazette du Canada, vol. 8, p. 660.
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Par un ordre en Conseil du 16 mars 1875, Son Excellence a désavoué
l'acte de la législature de la Colombie-Britannique, passé durant la session
de 1874, intitulé : "An Act to aniend and consolidate the laws affecting Crown
Lands in British Columbia."

Vide Gazelle du Canada, vol. 8, p. 1184.

Par un ordre en Conseil de la même date, Son Excellence a désavoué un
acte de la même législature, passé durant la même session, intitulé: "An
Act to inake provisionfor the better administration of Justice."

Vide Gazelle du Canada, vol. 8, p. 1134.

Par un ordre en Conseil du 1e jour de mars 1875, Son Excellence a dé-
savoué un acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse, durant la ses-
sion de 1874, intitulé: "An Act to incorporate the Eastern Steamship
Conpany."

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1189.

Par un ordre en Conseil du 1er jour d'avril 1875, Son Excellence a désa-
voué un acte passé par la législature d'Ontario, durant sa session de 1874,
intitulé : " An Act to amend the law respecting Escheats and Forfeitures."

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1189.

Par un ordre en Conseil du 15 juin 1875, Son Excellence a sanctionné
un acte de la législature de l'Ile du Prince-Edouard, intitulé : " The Lands
Purchase Act," réservé par le lieutenant-gouverneur de cette province.

Vide Ga:ette du Canada, vol. 8, p. 1712.

Par une proclamation du 6 août 1875, Son Excellence l'Administrateur,
au nom de Sa Majesté, annonce la sanction (le Sa Majesté à "l'Acte pou rfaire
droit d Henry William Peterson."

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. .196.

Par une proclamation du 17 septembre 1875, Son Excellence, au nom
de Sa Majesté, proclame, ordonne et prescrit que l'acte passé en la trente-
huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour établir une
Cour Suprême et une Cour d'Echiquier pour le Canada," entrera en vigueur,
en ce qui a rapport à la nomination des juges, du régistraire, des employés
et serviteurs des dites cours, leur organisation et la promulgation de règle-
ments et ordres généraux en vertu de la soixante-dix-neuvième section du
dit acte, le dix-huitième jour de septembre de l'année mil huit cent soixante-
quinze.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 393.
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Par une proclamation du 10 janvier 1876, Son Excellence, au nom de
Sa Majesté, proclame, ordonne et prescrit que le onzième jour de janvier de

année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-seize a été désigné comme
étant le jour et la date à compter desquels les fonctions judiciaires des dites
cours respectivement, ainsi que les dispositions du dit acte autres que celles
déjà mises en vigueur le dix-huitième jour de septembre alors dernier,
seraient exercées et mises en vigueur.

Vide Ga~ette du Canada, vol. 9, p. 905

Par une proclamation datée du 15 juillet 1875, Son Excellence, au nom
de Sa Majesté, publie les règlements suivants, établis en vertu de l'acte 85
Vict., ch. 27, intitulé: " Acte relatif d la Quarantaine :"-

1. Tous bâtiments, navires et vaisseaux entrant dans le havre de Char-
lottetown, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, qui auront, à
l'époque de leur arrivée, ou qui auront eu durant leur voyage des endroits
d'où ils seront respectivement partis, quelqu'un à bord souffrant du choléra
asiatique, des fièvres, de la petite vérole, de la scarlatine ou de la rougeole,
ou autres maladies contagieuses et dangereuses, ou à bord desquels une
personne sera morte durant la traversée; ou qui, jaugeant moins de sept
cents tonneaux, tonnage réel, auront à leur bord cinquante passagers d'en-
trepont, ou un plus grand nombre, ou qui viendront d'un port où règne une
épidémie, devront faire quarantaine dans le port sus-mentionné, à bord des
dits navires ou à tel endroit et de telle manière que pourra prescrire le
médecin-inspecteur du dit port, et y rester tant que, pour ces navires ou
vaisseaux, la quarantaine n'aura pas été levée par un permis ou passeport
délivré sans honoraire ou émolument d'aucune espèce, d'après les instruc-
tions ou permissions qui pourront être émanées par ordre ou ordres du Gou-
verneur, sur l'avis du Conseil Privé; et tant que pour ces navires ou vais-
seaux la quarantaine n'aura pas été levée par permis ou passeport, comme
il est dit plus haut, toutes personnes, tous effets et marchandises qui seront
à bord des dits navires, ne devront pas se rendre ou être portés à terre, ni
se rendre ou être mis à bord d'aucun autre navire en Canada, excepté à l'en-
droit indiqué, comme il est dit plus haut, lorsque les autorités compétentes
l'exigreront.

2. Tous bateaux, vaisseaux et navires de la catégorie mentionnée dans
le règlement qui précède et obligé à faire quarantaine dans le dit havre de
Charlottetown, devront jeter l'ancre aussi près que possible de la station de
quarantaine où ils seront visités par le médecin-inspecteur et recevront des
ordres conformes aux circonstances sus-mentionnées.

3. Le médecin-inspecteur du port de Charlottetown devra visiter,
à son arrivée, ces bateaux, navires et vaisseaux, et devra leur donner les
ordres les plus avantageux pour l'hygiène publique, conformément à la
lettre et au sens des présents règlements, et de tous ordres en Conseil qui
pourront leur être comnauniqués de temps à autre.

4. Le médecin-inspecteur nommé pour le port de Charlottetown aura
pouvoir de se rendre à bord des bateaux, navires et vaisseaux entrant dans
les dits ports, de les examiner et inspecter et de donner ordre qu'ils se
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rendent, pour y faire la quarantaine, à tel point de ces ports qu'il sera jugé
nécessaire, et devra lever la quarantaine, pour ces bateaux, navires ou vais-
seaux, du moment où il aura preuve suffisante que leur admission à pratique
n'entraîne plus de danger. Le dit médecin-inspecteur soignera les malades
et autres passagers, à bord de ces bateaux, navires et vaisseaux, ou à terre,
si les passagers sont admis à y faire la quarantaine, et sera juge des mesures
de précaution à prendre dans le traitement des personnes, le lavage, nettoyage
et purification des bagages et autres articles, et aura pouvoir d'ordonner les
dites mesures de précaution comme il vst dit plus haut.

5. Tout capitaine ou pilote ayant charge d'un bateau, navire ou vaisseau
de la catégorie sus-mentionnée, et obligé à faire la quarantaine dans le dit
port de Charlottetown, devra mettre ce bateau, navire ou vaisseau à l'ancre
dans les limites définies pour le dit port, et devra tenir un drapeau anglais
flottant au pic clartimon du bateau, navire ou vaisseau, jusqu'à ce que le
médecin-inspecteur se soit rendu à bord, comme il est dit plus haut.

6. Ces règlements ne s'appliqueront à aucun navire de guerre, ni aux
transports ayant à bord des troupes de Sa Majesté accompagnées d'un chi-
rurgien, et dont l'état sanitaire est bon, ni à aucun vapeur, à moins qu'il
i'y ait eu, durant la traversée, des maladies ou des décès à bord.

7. Aucun bateau, navire ou vaisseau n'entrera dans le dit port de Char-
lottetown et n'y recevra son acquit, à moins que tous les détails des règle-
glements précédents n'aient été remplis relativement à ce bateau, navire ou
vaisseau.

8. Toute personne qui, par omission ou commission, contreviendra à
l'un quelconque des règlements qui précèdent, devra, pour chaque infrac-
tion, payer une amende de cent piastres, qui sera perçue de la manière pres-
crite par le dit acte, et toute personne qui, convaincue de pareille offense,
manquera à payer le montant de l'amende à laquelle elle aura été condam-
née, sera emprisonnée jusqu'à ce que cette amende soit payée.

Vide Gazette di Canada, vol. 9, p. 113.

DRtOITS D'AUTEURS.

CHAMBRE DU CONSEIL PRivÉ,
OrrAwA, 7 décembre 1875.

Je certifie par les présentes que les règles, règlements et formules ci-
dessous du département de l'Agriculture, faits en vertu des dispositions de
"l'Acte de 1875, sur la propriété littéraire et artistique," ont ce jour été sou-
mis à Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, et approuvés par
lui, tel que requis par la 2e section du dit acte.

W. A. IIIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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RÈGLEMENTS ET FORMULES DU DÉPARTEMENT DE L'AGRICUL-
TURE CONCERNANT "L'ACTE DE 1875 SUR LA PROPRIÉTÉ

LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE."

RGÈoEs GENÉRALES

1. Il n'y a aucune nécessité de comparaître en personne au ministère
de l'Agriculture, à moins que requis de ce faire par le ministre ou son
assistant, toute transaction étant faite par écrit.

2. Dans tous les cas, le pétitionnaire (ou le déposant de quelque papier)
est responsable du mérite de ses allégations et de la validité des documents
fournis par lui ou par son agent.

3. La correspondance se fait avec le pétitionnaire ou avec son agent,
mais avec une seule personne.

4. Tout document devra être écrit proprement sur grand papier 'foolscap"
et chaque mot devra être lisible, afin qu'il n'y ait aucune difficulté à en
prendre connaissance, à l'enregistrer ou à le copier.

5. Tous exemplaires de livres déposés en vertu de la clause 7ème de
l'Acte de 1875 sur la propriété littéraire et artistique" devront être au pré-

alable, ou brochés soigneusement, ou reliés, et toutes copies de cartes
montées.

6. Toutes communications devront être adressées comme suit :-Au
Ministre de l'Agriculture (Branche des droits d'auteur), Ottawa.

7. Dans la préparation, en double, d'une cession, conformément à la
clause 18ème de " l'Acte de 1875 sur la propriété littéraire et artistique," on
doit avoir soin de laisser sur le dos de ces documents l'espace suffisant pour
y insérer le certificat.

8. Au sujet des manières de procéder auxquelles il n'est pas spéciale-
ment pourvu par les formules ci-jointes, toute formule conforme à la lettre
et à l'esprit de la loi sera acceptée, et dans le cas contraire, elle sera renvoyée
pour être corrigée.

9. Un exemplaire de la loi et règlements, avec indication particulière
d'une section quelconque, expédié à une personne demandant quelque ren-
seignement, servira de réponse par le bureau.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE.

10. Une demande d'enregistrement d'un droit d'auteur devra être faite
d'après la formule ci-dessous, lorsque le pétitionnaire esi le propiélaire nlme.

Au Ministre de l'Agriculture,
(Branche des Droits d'auteur.)

Ottawa.

Je (nom de la personne) domicilié en (Canada, dans la cité, ville ou autre
localité, selon le cas,) dans la province de (Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse,
Nou veau-Brunswick, suivant le cas, ou dans une partie quelconque des posses-
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sions britanniques-désignez dans quelle partie,-ou étant citoyen d'un pays
ayant fait avec le Royaume-Uni une convention internationale sur la propriété
littéraire et artistique, suivant le cas), déclare être le propriétaire du (livre,
carte géographique, carte marine, etc., etc., selon le cas,) dit (titre ou nom, selon
le cas) et que le dit (livre, carte, etc., suivant le cas,) a été publié en Canada
par (nom de l'éditeur), dans la (nom de la place où la publication a eu lieu)
dans la province de (Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick,
suivant le cas), et je demande par ces présentes l'enregistrement ; à cette fn,
j'inclus ici le montant de la taxe requise par "l'Acte de 1875 sur la pro-
priété littéraire et artistique, " ainsi que deux copies du (livre, carte géogra-
ptique, carte marine, etc., selon le cas, et si l'objet est un tableau, une sculpture
ou tout autre objet d'art, une description par écrit du dit objet d'art.)

En foi de quoi j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux
lieu et date ci-dessous mentionnés.

( Lieu et date.)
(Signature du piopriétaire.)

Signature des deux témoins.

11. Une demande d'enregistrement d'un droit d'auteur d2vra être faite
d'après la formule ci-dessous, lorsque le pétitionnaire est agent du proprié-
taire.

Au 3Ministre de l'Agriculture,
(Branche des Droits d'Auteur,)

Ottawa.

Jo, soussigné, résidant en (désignation du nom de la localité et province
oit réside l'agent) étant l'agent autorisé de (nom du propriétaire avec désigna-
tion du lieu oiù il réside, en Canada, ou dans une partie quelconque des posses-
sions britanniques, ou étant citoyen d'un-pays ayant fait avec le Royaume-Uni
une convention internationale sur la propriété littéraire et artistique, suivant
/e cas) déclare par ces présentes que (no-n du propriétaire) est le propriétaire
du (livre, carte géographique, carte marine, etc., etc., selon le cas), intitulé
(titre ou nom, selon le cas), et que le dit (livre, carte géographique, carte ma-
rine, etc., etc., selon le cas), a été publié en Canada par (nom de l'éditeur)
dans la (nom de la place où la publication a eu lieu), dans la province de
(Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, suivant le cas), et je
demande par ces présentes l'enregistrement; et à cette fin, j'inclus ici le
montant de la taxe requise par "l'Acte de 1815 sur la propriété littéraire et
artistique," ainsi que deux copies du (livre, carte géographique, carte marine,
etc., etc., selon le cas, et si l'objet est un tableau, une sculpture ou tout autre
objet d'art, une description par écrit du dit objet d'art.)

En foi de quoi j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux
lieu et date ci-dessous mentionnés.

(Lieu et date.)
(Signature de l'agent du propriétaire.)

Siganature des deux témoins.
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DROITS PROVISOIRES D'AUTEUR.

12. Une demande d'enregistrement d'un droit provisoire d'auteur devra
être faite d'après la formule ci-dessous, lorsque le pétitionnaire est le proprié-
taire même.

au Ministre de l'Agriculture,
(Branche des Droits d'Auteur,)

Ottawa.

Je (nom de la personne) domicilié en (Canada, dans la cité, ville ou autre
localité, selon le cas,) dans la province de (Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse,
Nouveau-Brunswick, suivant le cas, ou dans une partie quelconque des posses-
sions britanniques,-désignez dans quelle partie,-ou étant citoyen d'un pays
ayant fait avec le Royaume- Uni une convention internationale sur la propriété
littéraire et artistique, suivant le cas,) déclare être le propriétaire du (livre,
carte géographique, carte marine, etc., etc., selon le cas,) intitulé (titre ou nom
selon le cas,) pour lequel je réclame, par ces présentes, le privilége d'un droit,
provisoire d'auteur, conformément à la loi; et à cette fin, j'inclus ici le mon-
tant de la taxe requise par "l'Acte de 1875 sur la propriété littéraire et
artistique," ainsi qu'une copie du titre du dit (livre, carte géographique,
carte marine, etc., etc., selon le cas.)

En foi de quoi j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux
lieu et date ci-dessous mentionnés.

(Lieu et date.)

Signature des deux témoins. (Signature du propriétaire.)

13. Une demande d'enregistrement d'un droit provisoire d'auteur devra
être faite d'après la formule ci-dessous, lorsque le pétitionnaire est agent du
propriétaire.

Au Ministre de l'Agriculture,
(Branche des Droits d'Auteur,)

Ottawa.

Je soussigné, résidant en (désignation du nom de la localité et province
où réside l'agent), étant l'agent autorisé de (nom du propriétaire, avec désigna-
lion du lieu où il réside, en Canada, ou dans une partie quelconqne des posses-
sions britanniques, ou étant citoyen d'un pays ayant fait avec le Royaume- Uni
une convention internationale sur la propriété littéraire et artistique, suivant le
cas,) déclare, par ces présentes, que (nom du propriétaire) est le propriétaire
du (livre, carte géographique, carte marine, etc., etc, selon le cas,) intitulé (litre
ou nom, selon le cas,) pour lequel je réclame, par ces présentes, le privilége
d'tui droit provisoire d'auteur, conformément à la loi; et à cette fin, j'inclus
ici le montant de la taxe requise par "l'Acte de 1875 sur la propriété litté-
raire et artistique," ainsi qu'une copie du titre du dit (livre, carte géogra-
pitique, carte marine, etc., etc., selon le cas.)
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En foi de quoi'j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux
lieu et date ci-dessous mentionnés.

( Lieu et date.)
(Signature de l'agent du propriétaire.)

Signature des deux témoins. )

DROITS TEMPORAIREs D'AUTEUR.

14. Une demande d'enregistrement d'un droit temporaire d'auteur
devra être faite d'après la formule ci-dessous, lorsque le pétitionnaire est le
propriétaire même.

Au Ministre <le l'Agricullture.
(Branche des Droits d'Auteur,)

Ottawa.

Je (nom de la personne) domicilié en (Canada, dans la cité, ville ou autre
localité, selon le cas,) dans la province de (Ontario, Québec, 44ouvelle-Ecosse,
Nouveau-Brunswick, suivant le cas, ou dans une partie quelconque des posses-
sions britanniques,-désignez dans quelle partie,-ou étant citoyen d'un pays
ayant fait avec le Royaume- Uni une convention internationale sur la propriété
littéraire et artistique, selon le cas), déclare être le propriétaire du (livre, his-
toire, roman, etc., etc., selon le cas, )intitulé (titre ou nom, selon le cas,) actuelle-
ment en voie de publication, par articles, dans le (désigne: le nom du journal
ou de l'écrit périodique dans lequel sefait la publication, ainsi que le nom de la
place et province où se public ce journal ou écrit périodique), pour lequel je
réclame, par ces présentes, le privilége d'un droit temporaire d'auteur, con-
forinément àI la loi ; et à cette fin, j'inclus ici le montant de la taxe requise
par " l'Acte de 1875 sur la propriété littéraire et artistique," ainsi qu'une
courte analyse du dit ouvrage.

En foi de quoi j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux
lieu et, date ci dessous mentionnés.

(Lieu et date.)
(Signatuie du propriétaire.)

Signature des deux témoins

15. Une demande d'enregistrement d'un droit temporaire d'auteur
devra être faite d'après la formule ci-dessous, lorsque lepétitionnaire est agent
du propriélaire.

Au Ministre de l'Agriculture,
(Branche des Droits d'Auteur,)

Ottawa.

3. scussiv, résidant ei (désignation du nom de la localité et province
oùt r.sid l'agent). étant l'agent autorisé de (nom du propriétaire avec désigna-
lion du liei où il ré.4de, en Canada, ou dans une partie quelconque (les posses-
sions britanniques,-désigne:: dans quelle partie,-ou étant citoyen d'un pays

lxxxii



ORDRES EN CONSEIL, ETc.

Agriculture.

ayant fait avec le Royaume- Uni une convention internationale sur la propriété
littéraire et artistique, selon le cas,) déclare par ces présentes que (nom dupro-
priétaire) est le propriétaire du (livre, histoire, roman, etc., etc., selon le cas,)
intitulé (litre ou nom, suivant le cas,) actuellement en voie de publication, par
articles, dans le (désignez le nom du journal ou de l'écrit périodiqae dans
lequel se fait la publication, ainsi que le nom de la place et province où se
publie ce journal ou écrit périodique), pour lequel je réclame, par ces pré-
sentes, le privilége d'un droit temporaire d'auteur, conformément à la loi;
et à cette fin, j'inclus ici le montant de la taxe requise par " l'Acte de 1875
sur la propriété littéraire et artistique," ainsi qu'une courte analyse du dit
ouvrage.

En foi de quoi j'ai signé en présence des deux témoins soussignés, aux
lieu et date ci-dessous mentionnés.

(Lieu et date.)
(Signature de l'agent du propriétaire.)

Signature des deux témoins.

AVIS.

La correspondance avec le département a lieu, par la malle canadienne,
franche de port.

Tout papier transmis devrait être accompagné d'une lettre, et chaque
lettre ne devrait avoir trait qu'à un seul sujet.

On recommande particulièrement d'examiner la loi, avant d'écrire au
département sur un sujet quelconque, afin d'éviter des explications et un
travail inutiles.

Sur chaque document écrit, et surtout sur les spécifications et cessions,
on doit laisser l'espace suffisant en blanc pour les notes, certificats et l'appli-
cation du sceau, quand il y a lieu.

On ne doit jamais oublier que mieux faites sont les écritures, plus
promptement s'exécute la besogne et plus réguliers sont les procédés.

. HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 20 avril 1876.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUvERNEUR-GENFRAL EN CONSEIL.

A TTENDU qu'une maladie contagieuse affectant les bestiaux et les autres
animaux règne en plusieurs parties de l'Europe, et qu'il est opportun,

dans le but d'en prévenir l'introduction en Canada, que l'importation du
bétail et de certains autres animaux soit soumis à- des restrictions et règle-
mE nts, Son Excellence, sur la recommandation de l'hon. ministre de l'Agri-
citure et en vertu des dispositions de l'acte passé dans les 82e et 38e
années du règne de Sa Majesté et intitulé: "Acte concernant les matadies

6J.
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contagieuses affectant les animaux," a bien voulu faire les règlements suivants,
savoir:

I. Le et après le 25me jour d'avril courant, l'importation, dans les pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de Québec, de
bestiaux, moutons ou porcs, venant d'Europe, sera prohibée, excepté
aux ports de Halifax, St. Jean, N. B., et Québec.

II. Tous bestiaux, moutons ou pores arrivant au Canada par l'un des
dits ports d'Halifax, St. Jean ou Québec, seront sujets à inspection par des
officiers qui seront nommés de temps à autre à cet effet; et ces bestiaux, mou-
tons ou porcs pourront, à la discrétion de tout tel officier, entrer ou être
détenus en quarantaine, à l'endroit et de la manière prescrits par l'officier
de quarantaine, jusqu'à ce qu'ils en soient dûment déchargés.

III. Les officiers faisant l'inspection visiteront les bateaux, navires,
vaisseaux, chars ou voitures, et les bestiaux, moutons et porcs arrivant aux
dits ports, et surveilleront leur débarquement, et ordonneront, suivant les
circonstances, qu'ils soient entrés librement ou conduits aux endroits assi-
gnés pour la quarantaine. Ils surveilleront aussi le débarquement et le
maniement du fourrage, des litières, couvertes, auges et autres objets ayant
été employés à l'usage des dits animaux.

IV. Les animaux ainsi soumis à la quarantaine seront traités sous la
direction des officiers-inspecteurs, et les effets employés pour les soins et
tiraitements donnés aux dits animaux seront aussi employés sous leur direc-
tion et surveillance.

V. Au cas où il deviendrait nécessaire de détruire quelqu'un des dits
animaux ou tout ou partie des articles employés pour les soins qui leur ont
été donnés, cette destruction aura lieu sous les ordres et la direction de
l'officier surveillant, et en la manière par lui prescrite; mais non à moins
que permission à cet effet ait été d'abord obtenue du ministre de l'A griculture.

VI. Les officiers nommés pour faire exécuter la loi et les règlements ci-
dessus auront libre accès à tout bateau, navire, vaisseau, char, voiture, ou à
tout endroit où des bestiaux, moutons ou porcs importés d'Europe peuvent
être trouvés, afin de les inspecter, et en vertu des instructions du ministre
de l'Agriculture, traiter les animaux attaqués par la contagion, et les articles
employés à leur usage, en la manière voulue par la loi, sous les pénalités
qu'elle prescrit contre toute personne contrevenant à ses dispositions ou à
tout règlement fait sous son autorité.

L'officier faisant l'inspection pourra, s'il est jugé nécessaire, ordonner
que tout endroit, véhicule ou autre article infecté, ainsi inspecté, soit net-
toyé et purifié, et que telles mesuies de précaution qu'il jugera opportunes
soient prises, en attendant la décision du ministre de l'Agriculture quant à
leur disposition finale.

VII. Les dépenses encourues pour nourrir, prendre soin et pourvoir
les bestiaux, moutons ou pores détenus en quarantaine seront supportés par
leur propriétaire, à l'exception des dépenses pour l'usage du terrain et l'abri;
et ces frais, s'ils sont encourus par l'inspecteur de la quarantaine, seront, au
cas où le propriétaire fera défaut de satisfaire à la demande du dit inspec-
teur, payés avant que les animaux puissent laisser la quarantaine, et au cas de
refus ou négligence de payer les dits frais, l'inspecteur, su l'ordre du minis-
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tre de l'Agriculture à cet effet, fera vendre les dits animaux pour le paiement
des dits frais, la balance, s'il y en a, devant être remise au propriétaire.

VIII. La quarantaine sera sous les soins et sous les ordres des officiers
nommés à cet effet, lesquels auront la surintendance générale des servi-
teurs ou autres personnes et de toutes autres matières relatives à la

uaraiitaine. 
W. A. HIMSWORTH,

Greffier, Conseil Privé

Par ordre en Conseil du 6 avril 1875, "le gypse moulu pour les fins
agricoles" est admis franc de droits.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1222.

HoTEL DU GOU'VERNEMENT, OTTAwA,
Vendredi, 7 mai 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNéRAL EN CONSEIL.

A TTENDU qu'il est prescrit par la 58ème section de l'Acte 31 Victoria,
chap. 6, intitulé: " Acte concernant les douanes," que "l'importateur

de tout bétail ou de cochons pourra les abattre, préparer et empaqueter en
entrepôt," en se conformant aux règles et restrictions que le Gouverneur en
conseil pourra faire de temps à autre à ce sujet ;

Et attendu qu'il a été jugé à propos de mettre à effet la dite section 58
en ce qui concerne l'importation de porcs, et de modifier les règlements à cet
effet adoptés par ordre en Conseil en date du 22 mai 1868:

Il a plu à Son Excellence ordonner, sur la recommandation de l'hono-
rable ministre des Douanes, et en vertu des dispositions de l'acte cité. que le
dit ordre en Conseil du 22 mai 1868, et les règlements qu'il établit soient et
sint. par le présent, révoqués, et que les règlements suivants y soient subs-
titués, savoir:

1. En important des porcs pour les abattre, l'importateur devra faire,
d'après les formes prescrites, une entrée en entrepôt indiquant le nombre et
la valeur des animaux et aussi la quantité de lard, côtés de lard (bacon),
jambons et saindoux que le nombre indiqué d'animaux produira lorsque
l'on aura fait l'abattage et la préparation, à raison de 113 lbs. pesant pour
chaque porc vivant ainsi importé, et le montant des droits auxquels
ces produits sont ou pourront être sujets, en vertu du tarif alors en vigueur
pour la viande de cette espèce. Le dit importateur devra alors souscrire une
obligation à la reine pour le double du montant de ces droits, la condition
de cette obligation devant être que si, dans la période d'une année, ces dits
produits du porc ainsi importé et converti en lard, côtés de lard, jambons
et saindoux sont exportés, ou sur paiement des droits garantis par la dite
obligation, alors la dite obligation deviendra nulle et non avenue, mais
autrement demeurera en pleine viguenr.
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2. A leur entrée dans l'entrepôt, les porcs seront regardés comme
viande et il ne sera pas loisible d'en faire sortir aucun vivant de l'entrepôt;
et aucune partie des produits de ces porcs ne pourra non plus être enlevée
de l'entrepôt, pour aucune considération, sans un permis du percepteur, ou
du préposé des douanes, comme dans le cas de toutes autres marchandises
en entrepôt.

8. Les porcs importés en carcasses pour être préparés et embarillés en
entrepôt seront entrés en entrepôt en la manière ordinaire et déposés dans la
partie de l'entrepôt spécialement destinée à la préparation et à l'empaque-
tage. Le poids de ces carcasses sera dûment constaté par le préposé des
douanes, et l'importateur devra souscrire des obligations à la reine pour le
double du montant des droits exigibles sur ces produits en vertu du tarif
alors en vigueur, étant maintenue la condition prescrite par le paragraphe
précédent pour le cas où ces produits seraient exportés, ou les droits payés
dans une période de deux ans après la date de l'entrée.

4. L'abattoir, le saloir et la chambre d'empaquetage, et tout cellier,
magasin et autres appartements compris dans le dit entrepôt, devront être
accessibles à toute heure entre le lever et le coucher du soleil au percepteur
ou à l'inspecteur des douanes, ou à tout officier des douanes chargé par le
percepteur ou l'inspecteur de faire l'inspection.

5. Les produits du porc importé vivant et mis à l'entrepôt pour être
abattu, à raison, comme il est dit plus haut, de 113 lbs. pour chaque animal,
et la viande de porc importée en carcasse, au poids constaté lors de l'entrée,
seront sujets, tant qu'ils seront en entrepôt, à tous les changements dans
le tarif des droits, et lorsqu'ils ne seront pas importés en entrepôt, mais
pour consommation locale, ils paieront le droit en vigueur à la date de
l'entrée.

W. A. HIMSWORTH,
Greffer, Conseil Privé.

Par un ordre en Conseil du 10 mai 1875, "l'argent d'Allemagne en
feuille " et le "buis " sont admis libres de droits.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1514.

Par ordre en Conseil du 14 juin 1875, Galt est constitué en port d'entrée
et d'entrepôt à dater du 1er juillet 1815.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1710.

Par ordre en Conseil de la même date, Liscomb, N.-E., est constitué en
port extérieur sous la surveillance de Guysboro, à dater du 1er juillet.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1710.

Par ordre en Conseil de la même date, les ports extérieurs de Port Crédit
et Wellington Square sont placés sous la surveillance du Port d'Oakville.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1710.
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Par ordre en Conseil de la même date, Pembroke, Ont., est déclaré port
d'entrée et d'entrepôt.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1710.

Par ordre en Conseil de la même date, St. Hyacinthe est déclaré port
d'entrée et d'entrepôt.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1733.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
-Lundi, 14 juin 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR EN CONSEIL.

V U la rcommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu
des dispositions de la 128ème section de l'Acte passé durant la session

du parlement du Canada tenue dans la-31ème année du règne de Sa fajesté,
chapitre 6, et intitulé: "Acte concernant les douanes," Son Excellence, par
et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, a bien voulu
ordonner et il est par le présent ordonné, que les règlements suivants con-
cernant les magasins en entrepôt soient et sont par le présent établis, savoir:

RÈGLEMENTS.

ARTICLE I.-Les entrepôts de marchandises seront classés et désignés
comme suit:-

Classe 1.-Magasins occupés par le gouvernement du Canada.
Classe 2.-Entrepôts occupés par des importateurs exclusivement pour

l'emmagasinge de marchandises par eux importées ou à eux consignées, ou
par eux achelées en entrepôt.

Classe .- Entrepôts occupés pour l'emmagasinage général de mar-
chandises importées.

Classe 4.-Cours et hangars ou autres bâtiments employés pour la garde
et l'abattage d'animaux en'entrepôt.

Classe 5.-Entrepôts servant uniquement à la raffinerie du sucre.
Classe 6.-Entrepôts de tolérance.

Demandes d'établissement de magasins en entrepôt.

ARTICLE II.-Pour un entrepôt de la seconde ou de la troisième classe,
le propriétaire devra faire une demande par écrit au percepteur du port,
décrivant le local, son emplacement, sa capacité, et indiquant à quel usage
on le destine, si c'est à l'emmagasinage de marchandises par lui importées ou
à lui consignées ou pour l'emmagasinage général de marchandises en
entrepôt

Le percepteur examinera lui-même ou fera examiner par l'iiispectëur ou
autre officier des douanes dans lequel il peut mettre confiance, le local en
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question, et fera un rapport détaillé sur l'emplacement, la construction et
les dimensions du bâtiment, comment il convient pour la garde de mar-
chandises et tous autres faits se rattachant à la question.

Lorsque l'examen aura été fait, le percepteur transmettra au commis-
saire des douanes le rapport avec la demande du propriétaire, à propos de
laquelle il dira s'il est opportun qu'elle soit accordée.

ARTICLE III.-Si, après avoir examiné les documents qui précèdent, le
ministre des Douanes demeure convaincu qu'il est dans l'intérêt public
d'accorder la demande, il l'accordera, et le percepteur donnera avis de la
chose au propriétaire, et quand les conditions ci-après indiquées auront été
remplies, le percepteur assignera un numéro à l'entrepôt, l'insçrira sur son
registre, et y placera un garde-clé.

Entrepôts de la Classe 1.

ARTICLE IV.-A tous les ports où il y a des magasins du gouverne-
ment, on en fera usage pour l'examen et l'évaluation des marchandises
importées et pour l'emmagasinage des marchandises non réclamées et saisies;
et quand il n'y a pas de magasins de ce genre, le percepteur pourra, d'après
les instructions du ministre des Douanes, faire des arrangements tempo-
raires, ou pourra déposer les marchandises non-réclamées et saisies dans un
entrepôt de la classe No. 8.

Entrepôts de la Classe 2.

- ARTIoLE V.-Un entrepôt de la classe 2 comprendra un bâtiment com-
plet ou au moins tout un étage de ce bâtiment, et dans ce dernier cas, il sera
disposé de telle sorte que les serrures de la douane empêcheront accès à
l'étage réservé et établi comme magasin en entrepôt, et, dans aucun cas, il
ne pourra y avoir de cloison de lattes, mais toutes les cloisons et portes
d'une partie d'un bâtiment employé comme entrepôt devront être de
l'espèce la plus solide.

Entrepôts de la Classe 3.

ARTICLE VI -Un entrepôt de la classe 8 devra, dans tous les cas, être
un bâtiment entier, et ne sera employé que pour l'emmagasinage de mar-
chandises en entrepôt ou de marchandises non-réclamées et saisies qui y auront
été déposées par ordre du percepteur des douanes.

Les frais d'emmagasinage et de main-d'oeuvre seront réglés par une
entente entre le propriétaire ou l'importateur des marchandises et le pro-
priétaire de l'entrepôt, qui percevra tous les montants dus pour emmagasi-
nage et main-d'ouvre, et le percepteur, ou autre officier des douanes, devra
veiller à la bonne garde des marchandises en vue uniquement de sauve-
garder le revenu.

Si le percepteur des douanes a besoin de déposer dans un de ces entre-
pôts quelques marchandises non-réclamées et saisies, les frais d'emmagasi-
nage et de main-d'ouvre ne devront pas excéder les taux réguliers, et le
propriétaire sera responsable, dans les autres cas, de la bonne garde des
marchandises.

lxxxviii



ORDRES EN CONSEIL, ETc.

Douanes.

ARTICLE VII.-Tous les entrepôts de chacune des classes 2 ou 3 seront
fermés au moyen de serrures de la douane, fournies par le département des
Douanes; mais cela n'empêchera pas les propriétaires ou occupants du bâti-
ment d'avoir aussi leurs propres serrures aux mêmes portes, en sus des pre.-
mières.

ARTICLE VIII.-Aucune marchandise admise en franchise ou qui aura
payé les droits ne sera emmagasinée dans un entrepôt, et toutes les marchan-
dises en entrepôt, lorsqu'elles sont entrées pour consommation ou exporta-
tion, seront immédiatement enlevées de l'entrepôt, à moins que permission
au contraire n'ait été au préalable obtenue du percepteur sur une demande
à lui faite par écrit, spécifiant quelles sont les marchandises et combien de
temps l'on désire qu'elles restent en entrepôt, et en pareil cas les marchan-
dises seront lisiblement étiquetées et séparées de celles qui doivent rester en
entrepôt; mais ce privilége ne sera accordé que pour de bonnes et urgentes
raisons.

Demandes d'entrepôt de la Classe 4.

ARTICLE IX.-La demande d'établissement d'un entrepôt de cette classe
sera faite de la même manière que pour les classes 2 et 3 et sera sujette aux
règlements adoptés par l'ordre en Conseil du 7 mai 1875.

Classe 5.-Entrepôt pour la rat/nerie du sucre en entrepôt.
ARTICLE X.-Les demandes d'établissement d'entrepôts de la classe 5

seront faites conformément aux termes de l'ordre en Conseil du 81 janvier
1855, réglant la raffinerie du sucre en entrepôt, si ce n'est que la demande et
la description du local seront soumises à l'approbation du ministre des
Douanes, avant d'être acceptées, comme dans le pas des entrepôts des classes
2 et 3.

Classe 6.-Entrepôts de tolérance.
ARTICLE XI.-Les entrepôts de cette classe, pour la commodité des

vapeurs et autres navires, pourront être établis conformément à l'ordre en
Conseil y relatif en date du 23 octobre 1868.

Des entrepôts de tolérance aux gares de chemins de fer seront établis
conformément à la section 1 de l'ordre en Conseil portant la date du 4
décembre 1856, et seront sujets à toutes les règles qui s'appliquent à la
bonne garde des marchandises dans les entrepôts d'autres classes.

ARTICLE XII.-Le propriétaire d'un entrepôt de la classe 2 et de la
classe 4 devra payer, pour les priviléges qui lui sont accordés dans l'usage
de cet entrepôt, la somme de quarante piastres par année en deux paiements
semestriels égaux faits à l'avance entre les mains du percepteur des douanes.

Le propriétaire d'un entrepôt de la classe 3 et de la classe 5 devra payer
de la même manière, pas moins de quarante et pas plus de cent piastres par
année, suivant la capacité de l'entrepôt et la nature de son commerce, la
somme exacte devant être fixée par le ministre des Douanes à l'époque où il
acceptera la demande du propriétaire.

Tous les paiements ci-dessus dateront à l'avenir de l'établissement de
l'entrepôt, et dans le cas d'entrepôts déjà établis dans les ports mentionnes
dans l'ordre en Conseil du 25 juin 1869, ils dateront de l'expiration de la
période pour laquelle les propriétaires ont déjà payé, et dans tous les autres
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ports, dans le cas d'entrepôts déjà établis, mais non encore soumis à aucun
paiement, du premier jour de juillet 1875; et aucun entrepôt de l'une des
classes désignées dans le présent article ne sera reconnu par le percepteur
des douanes comme entrepôt établi jusqu'à ce que et à moins que les dits
paiements trimestriels n'ait été faits dans une période n'excédant pas dix
jours après la date fixée.

Dispositions générales.

ARTICLES XIII.-Aucun changement ne pourra être fait dans un
magasin en entrepôt sans la permission du percepteur des douanes, et si
l'on se propose de faire des changements, le projet devra être soumis à l'ap-
probation du ministre des Douanes.

Le percepteur des douanes devra aviser le commissaire des douanes de
tous changements dans les environs d'un entrepôt qui peuvent affecter la
sûreté oénérale, et s'il y a incendie ou vol, avis immédiat devra en être
donné au commissaire avec tous les détails des faits.

Les propriétaires d'entrepôts pourront quitter leur commerce en tout
temps, en donnant avis en temps opportun aux propriétaires de marchan-
dises déposées, mais on ne leur remboursera rien sur les paiements trimes-
triels effectués pour le temps non écoulé.

Le ministre des Douanes pourra toujours, pour une cause raisonnable,
mettre fin au droit d'emmagasiner des marchandises dans un local établi
comme entrepôt, et lorsque ce droit aura été retiré, il ne pourra être rétabli
que sur nouvelle demande comme en premier lieu.

Tous les deniers reçus de propriétaires d'entrepôts, comme il est pres-
crit dans l'article 12, seront remis par le percepteur. au Receveur-Général et
formeront partie du revenu consolidé du Canada.

ARTICLE XIV.-Le percepteur des douanes obligera le propriétaire ou
l'occupant d'un local à afficher sur la porte ou dans quelque endroit bien
visible de son établissemecit, les mots suivants, en lettres peinturées:

V. R.

No. g

Entrepôt de Douanes.

ARTICLE XV.-Les sections 12, 13, 14 et 15, des règlements en date du
30 mars 1850, et l'ordre en date du 25 juin 1869, 'relatives aux paiements
pour le privilége d'employer des magasins comme entrepôts dans certains
ports, sont par le présent abrogées.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

Par ordre en Conseil du 11 août 1875, Ingersoll est déclaré port exté-
rieur, sous la surveillance de Woodstock, Ontario.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 265.
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Par ordre en Conseil du 8 octobre 1875, Kincardine. ci-devant Penetan.
gore, est déclaré port d'entrée et d'entrepôt.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 504.

Par ordre en Conseil du 30 octobre 1875, le port extérieur de La Have
doit à l'avenir être désigné comme port extérieur de Bridgewater, et le port
extérieur de Getson's Cove doit être désigné comme port extérieur de La
Have.

Vide Gazette du Canada. vol. 9, p. 588.

Par ordre en Conseil du 15 novembre 1875, la ville de Berliii, Ontario,
est déclarée port extérieur sous la surveillance de 0Guelph.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 638.

Par ordre en Conseil du 21 février 1876, Brockville est constitué en
port auquel le tabac brut ou en feuille peut être importé en Canada, en
vertu de la 31e Vict., ch. 51.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1130.
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CHAMBRE DU CONSEIL PaIvÉ,
Om'rÀwA, le 1er avril 1875.

A VIS est par le présent donné que, sur la recommandation de l'honorable
ministre du Revenu de l'Intérieur, et en vertu des dispositions de la

1ère section de "l'Acte d'inspection générale, 1874," il a plu à Son Excellence
le Gouverneur-Général, par ordre en conseil en date de cejour, constituer les
comtés de Témiscouata et Kamouraska, dans la province de Québec, en un
district d'inspection pour toutes les fins du dit acte.

W. A. RIMSWORTH,
Greier, Conseil Privé.

Par ordre en Conseil du 26 avril 1875, la division d'inspection de
Toronto, dans la province d'Ontario, est déclarée se composer de la ville de
Toronto et des comtés d'York et Peel, dans la dite province.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1360.

Par ordre en Conseil du 9 juillet 1875, le comté de Prince, dans la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, est constitué en division du Revenu de
l'Intérieur, sous le nom de " Division du Revenu de l'Intérieur de Summer-
side."

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 67.

Par ordre en Conseil du 22 juillet 1875, la ville de Chatham, dans la
province d'Ontario, est constituée en port duquel les marchandises frappées
de droits d'excise peuvent être exportées en entrepôt.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 156.

Par ordre en Conseil du 22 juillet 1875, les limites du district d'inspec-
tion d'Algoma, dans la province d'Ontario, sont déclarées les mêmes que les
limites du district électoral d'Algoma, dans la même province.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 155.
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HôTEL DU GOVERNEMENT, OTTÂWÀ,
Lundi, le 26e jour de juillet 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'intérieur,
et en vertu des dispositions de l'acte passé dans la session du Parle-

ment du Canada tenue en la 36e année du règne de Sa Majesté, chapitre
47, et intitulé: " Acte concernant les poids et mesures," Son Excellence a
bien voulu, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada,
ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règlements ci-joints, con-
cernant la description des instruments de pesage, poids et mesures, qui
seront admis à vérification, et les honoraires qui seront chargés pour tel ser-
vice, soient, et ils sont par le présent approuvés.

RÈeLEMENTS CONCERNANT LA DESCRIPTION DES BALANCES
ET INSTRUMENTS DE PESAGE QUI SERONT ADMIS

À VÉRIFICATION.

Les Balances suivantes seront admises à vérification:
A. BALANCES À BRAS ÉGAUX.

B. BALANCES COMMUNÉ¥ENT CONNUES SOUS LE NOM DE STEEL YARDS
OU BALANCES ROMAINES, À BRAS INÉGAUX.

C. BALNgEs à PLATEFORMEs.

A. Les balances à bras égaux ne seront admises à vérification que dans
les cas où :

1. Le fléau ne dénote aucune différence perceptible quant à la forme des
deux bras;

2. Il y a une langue ou aiguille pointant du centre vers le haut ou le
bas et formant angle doit avec une ligne joignant ses deux extrémités;

3. Il est en équilibre lorsqu'une ligne joignant les deux extrémités est
parfaitement horizontale et retourne à cette position après qu'on a fait
osciller le fléan;

4. Ses bras, sont égaux dans la limite de l'inexactitude tolérée;
5. La balance est assez sensible pour être tournée d'une manière déci-

sive et prompte par l'addition ou la soustraction de la partie du poids
représentant l'inexactitude tolérée par les règlements ;

6. Aucune poire ou autre pièce détachée, sauf les plateaux, n'est
employée pour ajuster la balance;

7. La balance, comme tout, est d'une force suffisante et est placée sur
une base assez stable pour. la protéger contre tout changement de forme ou
de position sous le maximum du poids qu'elle est destinée à porter;
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8. Le fléau porte le maximum de sa charge sans fléchir;
9. Le maximum de la pesanteur à laquelle elle est destinée est distine-

tement «ravé ou marqué sur le fléau;
10. Les lames du pivot sont fixées au fléau d'une manière permanente.

B. Les balances communément connues sous le nom de Steel yards ou
Balances Romaines, à bras inégaux, ne seront admises à vérification que dans
les cas où:

1. Il y a place suffisante pour l'oscillation, et que les lames du pivot sur
lequel oscille le fléau sont assez minces pour lui permettre un libre
mouvement;

2. Le fléau est assez fort pour porter sa charge sans fléchir;
3. Le bas des entailles indiquant les divisions du grand bras du levier

auquel le poids est suspendu forme une ligne droite tirée à travers les lames
du pivot formant les points de suspension, et lorsque cette ligne droite
passe près et un peu au-dessus du centre de gravité de l'appareil complet;

4. Les divisions sur le grand bras du levier sont égales entre elles;
5. Le poids employé avec le levier est une partie multiple ou fraction-

naire de la livre avoir-du-poids, et porte en évidence la marque distincte de
son propre poids;

6. Le maximum du poids qu'elle est destinée à peser est marqué dis-
tinctement sur le fléau;

7. La position d'équilibre est indiquée par une langue ou aiguille exacte-
ment verticale lorsque la ligne décrite au paragraphe 3 est horizontale.

C. Les balances à plateformes et à foin ne seront admises à vérification
que dans les cas où:

1. La fondation ou la base d'assise est suffisamment solide et capable
de porter, sans changement de niveau ou de forme, ou autre dérangement,
le maximum du poids auquel elle est destinée;

2. Dans le cas où elle est transférable d'un lieu à un autre, un appareil
quelconque, tel qu'un niveau ou plomb, y est attaché d'une manière per-
manente pour indiquer si l'instrument est parfaitement de niveau;

3. La plateforme est arrangée de telle manière que toute obstruction à
son libre mouvement puisse être aisément découvert;

4. Tous les fléaux, leviers et autres parties sont d'une force suffisante
pour leur permettre de porter sans fléchir le maximum du poids auquel ils
seront soumis;

5. Les lames du pivot sont fixées solidement et à permanence dans le
levier, ont place suffisante pour permettre l'oscillation, et sont suffisamment
solides ;

6. Les oscillations sont suffisamment visibles;
7. Les poids employés avec l'instrument sont des parties multiples ou

des tractions autorisées de la .livre avoir-du poids, sur chacun desquels est
distinctement marqué son poids réel et le poids qu'il doit indiquer sur la
balance;

8. Les poids employés comme ci-dessus sont des fractions décimales, tel
que 6, -- , , du poids qu.'ils indiquent;
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9. Il n'y a aucune poire ou pièce détachée servant à ajuster la balance,
accessible ou placée de manière à pouvoir être changée sans briser un sceau,
ou sans que tel changement vienne à la connaissance du député-inspecteur;

10. L'appareil indique le même poids, soit que la charge soit placée au
centre de la plateforme, sur un de ses côtés, ou à l'un de ses angles;

1l. Le maximum du poids que l'instrument est destiné à peser est
marqué en évidence sur quelqu'une de ses parties essentielles.

Nulles balances ne seront admises à vérification excepté celles réunis-
sant les conditions mentionnées sous l'un ou l'autre des titres A. B. ou C.

CÈDULE A.
PoIDs qui seront admis à vérification.

Poids de la Puissance. P oid s tolérés jusqu'au 1er juillet 1878.

Poids avoir-du-poids. Poids de Troy. Poids avoir-du-poids.

En fer.

50 Ibs.
30 4l

20 "
10 "
5
3 4
2 "
1 "'

En métal, mal- En brOnZe
léable enve- seulement Enbronze. En fer.

50 lbs. , 500 oz$. 56 lbs. 56 lbs.
30 " 300 " 28 " 28
20 " 200 " 14 4 14 99
10 " 100 7

5 450 4 4 44
2 " 30 "2 4 2 "

2 " 20 " i 4 "

1 " 10 "

3 "L
2"
1 4

.5 ".3"
•2~1 't
-1 "c

'05
'03
02

.01 4
-005
*003
-002
*001

En métal mal-
léable enve-

loppé.

56 lbs.
28 "
14 c
7 '
4 et
2 4c

1 i

En bronze.

50 lbs.
30 ci
20 "
10 "

t t
3 4

8 ozs.
4"

8 drs.
4 l

'1 4
et

1000 gra.
600
300

100
60

20
10 4t
6 ci
3 4t

2 41
1 ci
-6 "

et

-06
-03 "
•02

•01 c

Xcv
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CÉDULE B.

FORME des poids qui seront admis à vérification.

FORME DES POIDS DE LA PUISSANCE.

Poids avoir-du-poids.

De 50 lbs en diminuant jusqu'à une livre, cylindrique, avec pommeau.
Le même avec anneau.
Bloc rectangulaire avec anneau ou poignée coulée solide.
Pyramide carrée tronquée.
De 3 lbs. en diminuant jusqu'à un demi-dram. Aucune des formes

ci-dessus; aussi disques plats emboîtés.

Grains

De 1,000 grains en diminuant jusqu'à dix grains. Cylindrique avec une
petite tige élevée et un pommeau.

Six grains et au-dessous. Fil de platine ou d'aluminium plié de ma-
nière à représenter le nombre de grains ou de fractions décimales d'un
grain.

Dans tous les cas la dénomination du poids, lorsqu'il est de grandeur
suffisante, doit y être coulée, gravée ou estampée, en chiffres lisibles
et de grandeur proportionnée à celle du poids.

Poids de Troy.

De 500 onces en diminuant jusqu'à une once. Cône tronqué avec pom.
meau.

De 5 onces en diminuant jusqu'à •001 once. Lames carrées plates.
La dénomination doit être gravée sur le sommet du pommeau, en

chiffres d'une grandeur proportionnée à celle de chaque'poids, et sur la face
des poids de moindre volume.

FORME DES POIDS TOLÉRÉS JUSQU'AU 1ER JUILLET 1878.

Poids avoir-du-poids.

Forme ordinaire d'une cloche.
Disques plats pour 4 lbs. et au-dessous.
Blocs rectangulaires avec anneaux ou poignées coulés solidement.
Pyramides carrées tronquées, avec anneaux.
Dans chaque cas la dénomination de chaque poids y devra être coulée,

gravée, ou estampée, en chiffres lisibles d'une grandeur proportionnée à
celle de chaque poids.
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CÉDULE C.

HONORAIRES qui seront exigés pour vérification des Poids, en vertu de
l'Ordre en Conseil du 26 juillet 1875,

Poids de la Puissance. Poids tolérés jusqu'au 26juillet 1875,

Poids avoir-du-poids. Poids de Troy. Poids avoir-du-poids.

I Honor. de la vérification.

Dénomninati'n
'Bronze. Fer. Enve-

loppés.

cts. cts. cts.

50 lbs. 25
30 " 20
20 " 20
10 " 15
5 10

103 " 5
2 " 5
i " g 5
8 oz. 51
4
2 4 5
I " 5j
8 drams... 5 i
4 4 5

14 5

Jeuxdesp'idsj
ci-dessus de
50 Ibsen di-1
minua't jus-
qu'à 1 1. $1.00

do do de 8
oz à idram.. $0.40

Jeu de poids
en grains,de
1000 grains

en dimin'ant
jusqu'à0l de
grain en sé-'
ries autori-
sées ........... $1.00

25 30
20 25
20 25
15 20

i 10 15
10 15
10 I 15
10 15

$

Hon. de
la vérifi- Honor. de la vérification.
cation.

Dénominat'n Dénominat'n
Bronze I
seule- Bronze. Fer.
ment. loppés.

30 cts.500 oz 50
300 440
200 " 35
100 4 30

50 " 20
30 " 20
20 " 20
10 " 20

5 " 15
3 4 10
2 " 10
1 " 10

-5 10
3 10

10
10

.05 10
-03 10
-02 10
'01 10
005 10

•003 10
-002 10

001 10

Jeu de poids
ci-dessus del
500 oz. jus-
qu'à 1 oz. $2.50

do de 5 oz.
en dimin'nt
jusqu'à -001 $1.00

cts. cts. cts.
56 oz. 30 1 30 35
28 " 25 1 25 30
14 " 20 20 257 15 15 20
4 "g 10 Il 10 152 ": 5| 10 15
11 "g 5 10 1 15

M
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CEDULE D.
MESURES de capacité de la Puissance qui pourront être admises à vérification.

Dénominations. Matières.

A.-Boisseau.

13.-

Pourront être faites de

1. Bronze ou Airain, coulé.

2. Airain ou cuivre en feuille battu, et affermi par des c
Demi-boisseau. métal, ainsi que des bandes allant de bas en haut

Quart de boisseau I
(leck.) ?. Fer en feuille affermi au haut et au bas par des cerc

qne des bandes allant de bas en haut.

4. Bois, Chêne, Orme ou Fréne, avec des cercles en fer.

Gallon. Pourront étre faites de
Demi-gallon. 1
lin:e. Z 1. Ilkonze ou Airain, coulé.
Chopine.
Demi-chopine. 2. Airain ou cuivre en feuille battu, avec cercle conve
lmoquille. métal.
Demi-roquille.

J 3. Etain dur.

ercles du même

les en fer, ainsi

nable du même

1. Non.-Sur toute mesure de capacité devra être coulé, gravé ou estampé, sa dénomination ou
sa capacité en caractères lisibles et proportionnés à la grandeur de la mesure.

2. Aucune mesure de capacité dont les côtés ou le fond sont dentelés, bossués ou déformés ne sera
admise à vérification.

CÉDULE E.
MEsuREs de capacité qui seront tolérées jusqu'au 23 mai 1880, en vertu de

l'acte 36 Vic., ch. 47. sec. 5, par. 2 et 3.

Le boisseau anglais de Winchester et le gallon (mesure de vin), avec leurs sous-multiples,
pourront, lorsqu'ils auront été faits avec des matériaux spécifiés pour les étalons de mesure de la Puis-
sance correspondants, être vérifiés, et des certificats de vérification seront accordés lorsqu'il sera
nécessaire pour déterminer les quantités dans tout cas spécial qni pourra surgir sous l'autorité de i'acte
plus haut cité.

Dans ces cas les étalons à être employés seront demandés spécialement à l'inspecteur du District,
et devront lui être remis aussitôt que l'objet pour lequel ils auront été demandés est accompli.

CÉDULE F.
FoIiNE des mesures de capacité qui pourront être admises à vérification.

MESURES DE LA PUISSANCE.

Cylindriques.
Pour le boisseau, le demi-boisseau et le quart de boisseau, la profondeur

ne devra pas être moindre que quatre neuvièmes du diamètre.
Pour le gallon et les mesures moindres, la profondeur ne sera pas

moindre que le diamètre.
Cylindriques ou coniques.

Ne pourront eii aucun cas être vérifiés si les côtés ou les fonds sont
bossués, dentelés, ou autrement déformés.
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CÉDULE G.

IHoNoRIAIRES qui seront exigés sur vérification des mesures de capacité en
vertu de l'ordre en conseil du 26 juillet 1875.

IEsUREs DE LA PUIssANcE. MESURES ToLkREs .rSQU'EN 1880.

Matière.

Dénomination. 'Q Dénomination.

ets.
5t ts. ets. ets.

Boisseau ....................... 50 50 25 Boisseau .................. 50
) boisseau....................... 40 40 40 20 t boisseau ...... 40
1 de boisseau (Peck) ..... ..... 3o 30 30 15 J boisseau (Peck)...........%0
Gallon ................................... 25 15 15 . Gallon ................... 25

gallon ..................... 15 10 10 gallon .................. 15
inte . ............. ........................... 10 1......... .................... 10

Chopine................................... 5 chopine ................... 5
chopine ............................. 5 5 ...... chopine..................5

Roquille..................... ... 5 5 ....... 5
4 roquille. .............................. 5 5 . ....... roquille.............
Jeui de mesures du boisseau.au:}

de boisseau (Peck)......... ..... . 1.00.........50
Jeu de mesures depuis le gallon

jusqu'4 la .roquille .............. 50 .50.......... .i....

30 30 ...... 1_biseuPck...........3

CÉDULE H.

HoNoRAIiES qui seront exigés pour la vérification des balances à ponts et à
plateformes, instruments de pesage, balances et romaines.

Balances à bras égaux:
Pour peser 5 lbs. et au-dessous dans chaque plateau ....
Pour peser de 5 lbs. jusqu'à 50 dans chaque plateau......
Pour peser de 50 lbs. jusqu'à 100 lbs. dans chaque plateau.
Pour peser de 100 lbs. et au-dessus dans chaque plateau..

$0 50
1 00
1 50
2 00

Balances romaines à bras divisés:

Pour peser 500 lbs. et au-dessous......
Pour peser 500 lbs. jusqu'à 1,000 lbs.
Pour peser 1,000 lbs.jusqu'à 2,000 lbs.
Pour peser 2,000 lbs. et au-dessus.....

Balances à bras inégaux non divisés:
Pour peser 1,000 lbs. et au-dessous.....
Pour peser 1,000 lbs. jusqu'à 2,000 lbs.
Pour peser 2,000 jusqu'à 4,000 lbs.....

71.L

j Seront vérifiées au bureau
de l'inspecteur. Si elles le

[sont ailleurs les frais du
transport des poids em-

j ployés à la vérification
) seront chargé en sus.

Comme ci-dessus quant
aux frais de transport.

xcix
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Balances à ponts ou plateformes:
Pour peser 2,000 lbs. et au-dessous....
Pour peser 2,000 lbs. jusqu'à 4,000 lbs.
Pour peser 4,000 lbs.jusqu'à 6,000 lbs.
Et pour chaque tonne additionnelle...

Et en sus de ces taux, les

1 50 frais du: transport des

2 00 poids employés pour la

O 50 vérification.

CÉDULE I.

MESUiES LINÉAiRES qui seront admises à vérification.
DÉNOMINATION. MATIÈRE.

de 10 pieds.
" 6 " Ces mesures pourront êtes faites

ou " 4 de tout métal dur convenable ou
de bois dont les fibres sont très

4 v edroites. Lorsqu'elles sont faites
4e ) pieds. Ien bois, les extrémités doivent

é " être en métal solidement fixé.
., -~ "J

Chaine en ruban, 100 pieds.
"4 en " 50 "
" divisée en pieds.
"4 enruban 66 "
" " 33 "
"t divisée en chainons.

Les chaînes en fer ou en acier
avec joints solides.

Les rubans, d'acier ou de fil
de métal tressé avec d'autresJfibres.

CÉDULE K.
HIoNolAIlREs qui seront exigés pour vérification des mesures linéaires.

En métal. E bois.
10 ............................................. 30 cts. 20 cts

6 té........................06....... 25 20
5 " .................. 5 20
8 " ou verge ................................. 20 10
ï verge....................................... ........ 10 5
2 pieds............... ................................. . 5 5

té".......................................S

Chaîne en ruban, 100 pieds................ $1 00
S 503 ........... s.....05

1 " ......... ..................... 1 00
"6 "4 33 " ............. 0 75

W. A. BIISWORTH,
Greffier, Conseil Privé
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AVIS.

DPPARTEMENT DU REVENU DE L'INTERIEUR,
OTTAWA, 2 août 1875.

AVIS est par le présent donné que par un ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, en date du 19 mai 1875, le tarif du

péage payable sur les canaux de la Puissance a été amendé et modifié
comme suit, savoir :

1. Briques, argile, sable, ciment et chaux éteinte seront ajoutés à la
classe 3 au lieu de la classe 4.

2. Sous le. titre d'étalon de poids, toute référence au boisseau sera omise
en ce qui regarde le grain.

2,000 lbs. avoir-du-poids (ou 20 centaux) devant constituer le poids du
tonneau.

ED. MIALL, JR.,
Atgissant en qualité de commissaire du R. I
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CHAMBRE DU CONSEL PRIvÉ,
OTTiwA, 2 septembre 1875.

A VIS est par le présent donné que, sur la recommandation de l'honorable
ministre du Revenu de l'Intérieur, et en vertu des dispositions de

l'Acte 38 Victoria, chapitre 34, intitulé " Acte pouir amender le chapitre qua-
" rante-six des Statuts Refondus du Canada, intitulé: 'Acte concernant l'ins-
"pection et mesurage du bois de construction,'" il a plu à Son Excel-
lence l'Administrateur du gouvernement, par un ordre en conseil daté le
27e jour d'août dernier, approuver le tarif des honoraires payables aux
mesureurs de bois pour mesurer et compter le bois de charpente de pruche,
amendé comme ci-dessous, savoir:

Tarif.

Pour mesurer ou compter le bois de pruche
par tonneau...................... 41 24

Madriers, comptés, par 100 morceaux............ 8 3 5

Bordages de deux pouces d'épaisseur et au-des-
sous, par 100 morceaux....................25 5 20

Pour inspecter et mesurer en ordre marchand
on prêt à mettre à bord des navires, ou
ýompter le bois lorsqu'il n'est pas établi'
d'autres dispositions.

En déclin, mesuré au cordeau, par tonneau.......10 3 7

Equarri et en déclin, par tonneau...........7 2Y 5-1

Madriers, par 100 morceaux........,............... 45 8 37
Bordages, 2 pouces d'épaisseur et au-dessous,

par 100 morceaux,........................ 8525
Planches, par cent morceaux...... ......... 28 à 23
Bois de construction, rond ou méplat, d'épinette ,

ou de pruehe, par 1,000 pieds linéaires...... 56 20 36

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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HòTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 20 septembre 1875.

Présent :

EoN EXCELIENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Rein.e

pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que l'ordre en
Conseil daté le 17ième jour de mai, A.D. 1875, établissant des districts d'ins-
pection en vertu des dispositions du 16ième paragraphe de l'Acte passé dans
la 36ième année du règne de Sa Majesté, chapitre 47, et intitulé: " Acte
oncernant les Poids et Mesures," soit et il est par le présent abrogé et annulé,

et qu'en vertu des dispositions du même paragraphe les districts ci-après
mentionnés soient, et ils sont par le présent choisis et établis comme districts
pour l'inspection des poids et mesures, savoir:

4. Kingston,
5. Montréal,
6. Québec,

10. Colombie-Britannique

'7 Nouvelle-Ecosse,
8. Nouveau-Brunswick,
9. Manitoba,

Et il est de plus ordonné qu'en vertu du 20ième paragraphe du dit acte, les
dits districts soient, et ils sont par le présent subdivisés en divisions d'ins-
pection, suivant la cédule ci-après; chacune des dites divisions devant
comprendre le territoire décrit, savoir:

CÉDULE.

Province. District. Division. Territoire compris dans la division.

Windsor............ Essex.................. Comté d'Essex.
Kent.................... do Kent.
Lambton............. do Lambton.
Bruce................... do Bruce.
Huron ................. do Huron.
Sratford.......... .. do Perth.

Lodn...... London.......... Cité de London et cette partie du comté com»renant
le district électoral de Middlesex Est.

ILondon ........ ;Lono ........... ClédLoonectepaieucomté 
cmrnn

bMiddlesex............ Cette partie du comté comprenant le district électo-
rai de Middlesex Nord et Ouest.

Elgin................... Comté d'Elgin.
Wellington........... do Wellington.
Waterloo............ do Waterloo.
Brant................. do Brant.
Norfolk................ do Norfolk.

jOxford.. .............. do Oxford.
Hamilton..............tOité de Hamilton et comté de Wentwortb.

alton................. Comtés de Halton et Peel.
'iagara................ Ville de Niagara et comté de Lincoln.

jWelland .............. Comtés de Haldimand et Welland.

1. Windsor,
2. London,
3. Toronto,
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CEDULE.-Suite.

Province. District. Division. Territoire compris dans la division.

Toronto..............Toronto........ Cité de Toronto.
iYork....................|Comté d'York.
Ontario..... .......... do Ontario.
Algoma ............... Depuis la Baie du Tonnerre à l'est.*
Grey ................... Comté de Grey.
Simco ....... do Simcoe
Muskoka............. Muskoka, Nipissing, Parry Sound et Manitouline.
Durham............. .. 'Comté de Durani.
Northuniberand.... do Northumberland.
Peterborough,....... do Peterborough.
Victoria............... do Victoria.
Hastings.. ........ ... do Hastings.
Prince-Edouard.... do Prince-Edouard.

Z Kingston........... Kingston..... ... Cité de Kingston et Comté de Frontenac.
Lennox................ Comtés de Lennox et Addington.
fLanark................. do Lanark.
jRenfrew .............. do Renfrew.
Ottawa................ Cité d'Ottawa et Comté dé Carleton.
Dundas................ Comtés de liissell et Dundas.
Brockville..... do Grenville et Leeds, ville de Brockville et

1 township d'Elizabethtown.
GlengarrV .. ......... Comtés de Preqcott, Glengarry, Stormont, ville et

township de Cornwall.

Montréal....... .... Hull..................... Comtés d'Ottawa et Pontiae.
M.ontréal.. .......... Cité de Montréal et Comté d'Hochelaga.
Laval.............. Comtés de Jacques-Cartier, Laval, Vaudreuil et

Soulanges.
Chambly.............. Comtés de Laprairie, Chambly et Vercliéres.
Joliette.......... .... do Mliontcaln, Joliette, et L'Assomption.

iTerrebonne........... do Terrebonne,A rgenteuil et Deux-M'tagnes.
Richelieu........... do Richelieu et Yamaska.

I Berthier...............i do Berthier et Maskinongé.
.t. Hyacinthe....... Cité et Comté St. Hyacinthe, et comtés de RouvilleI et Bagot.
Missisquoi............ Comtés de Shefford, Brome et Missisquoi.
Iberville .............. do Napierville, St. Jean et Iberville.
Beauharnois.......... do Beauharnois, Châteauguay et Hlin-

1 tingdon.
Sherbrooke.. ........ Comtés de Wolfe, Richmond, Compton etStanstead.

et ville de Sherbrooke.
Trois-Rivières........ Comté de St. Maurice et Cité des Trois-Rivières.
Drummond........... Comtés de Drummond etArthabaska.
Champlain... ........ do Champlain et Nicolet.

Québec.............. Lotbinière... Comtés de Lotbinière et Portneuf.
Québec......... Cité de Québec.
Montmorency........ Comtés de Québec et Montmorency.
Lévis .......... C omté de Lévis.
lBeauce................. Comtés de Beauce et Mégantie.
Bellechasse........... do Dorchester et Bellechasse.
Saguenay............. do Charlevoix, Saguenay et Chicoutimi.
Montmagny.......... do Montmagny et L'Islet.
Kamouraska.........J do Kamouraska et Témiscouata.
Rimouski.............. Comté de Rimouski.
Gaspé.................. Comtés de Gaspé et Bonaventure.
Labrador.............. Labrador et Iles de la Madeleine.

Voir la page suivante.
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CEDULE.-Suite.

Province. District. Division. Territoire compris dans la division.

Nouvelle-Ecosse. Halifax.................'Cité d'Halifax et Dartmouth et cette partie du
comté d'Halifax, connue sous le nom de District
Electoral d'Halifax Ouest.

Guysborough........ Comtés de Guysboroug et cette partie du comté
dHalifax connue sous le nom de District Electo ral
d'Halifax Est.

Lunenburg........... Comtes de Lunenburg et Queen.
Pictou.................. do Antigonish et Pictou.
Colchester............ do Colchester et Cumberland.
Hants .................. do Hants et King.
Annapolis............. d o Annapolis et Digby.

: Yarmouth............. do Yarmouth et Shelburne.
Cap-Breton...... .... do Victoria et Cap-Breton.
Inverness .. .......... do Inverness et Richmond.

Nouv. Brunswick Ristigouche ......... Comtés de Ristigouche et Gloucester.
Northumberland... do Northumberland et Kent.
St. Jean............... Cité de St. Jean et comté de St. Jlean.
Frédéricton..........Comté d'York et Sunbury.
Moncton ............. do Westmoreland et Albert.
Woodstock........... do Victoria, Carleton et' Charlotte.
Kings .................. do King et Queen.

MANITOBA . . . . . .... . . . . . . ......... . ............... ......... Toute la Province.

COLOMBIE
SR ITA NN ........... .................. Toute la Province.

W. A. HIMSWORTIT,
Greier, Conseil Privé.

* Par ordre en Conseil du 15 novembre 1875, la division d'Algoma est
déclarée la même que le district électoral d'Algoma, et celle de Muskoka,
doit comprendre Muskoka, Nipissingue et Parry Sound.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 638.
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RÈGLEMENT

Conce,-nant l'essai et la véri/iatioi <l ga: et des gazomòtres, en vertu des
Actes 36 Vict., chap. 48, et 8S Vict., chap. 3T.

1. Copies de tous les modèles déposés au département du Revenu de
l'intérieur et légalisées par l'ordre en conseil du 15 décembre 1874, ayant
été vérifiées sous la direction du ministre du Revenu de l'Intérieur, ces copies
seront à l'avenir connues sous le nom "d'étalons locaux du ga:," et un jeu
suffisant en sera placé en tels lieux qu'il sera nécessaire, pour l'application
des dispositions des actes ci-dessus cités, dans des bureaux convenables
pourvus à cet efIt.

2. Les "étalons locaux du gaz " seront placés sous la garde d'inspec-
teurs ou députés inspecteurs dûment nommés, lesquels seront responsables
de leur sûreté et en auront seuls la possession ; et il ne sera légal pour
qui ce soit, excepté ceux qui y sont dûment autorisés, d'avoir accès
ou de se servir de quelques-uns des dits " étalons locaux du gaz."

3. Lorsqu'il y a raison de supposer que quelques-uns de ces étalons
sont devenus inexacts-de laquelle inexactitude l'inspecteur du gaz, ou
quelque officier supérieur du département du Revenu de l'Intérieur, sera le
seul juge-ces étalons seront essayés au moyen de tels instruments portatifs
qui pourront être déterminés par les règlements du département, ou les
étalons supposés défectueux pourront, si cela est jugé nécessaire par le
département du Revenu de l'Intérieur, être transportés à Ottawa et vérifiés
au moyen des modèles originaux.

4. Lorsque des gazomètres ont été vérifiés et trouvés exacts dans les
limites de l'inexactitude tolérée par le statut, l'inspecteur ou le député-ins-
pecteur y apposera un sceau, lequel sceau sera de cire, portant telle
devise qui pourra être déterminée par les règlements du département.

5. Sous l'autorité de l'acte 38 Vie., chap. 37, section 37, il est par
les présentes déclaré que le soufre dans le gaz sera considéré trop abondant
lorsqu'il sera trouvé en plus grande quantité que vingt grains dans cent
pieds cubes de gaz, et que l'ammoniaque sera considéré en quantité exces-
sive lorsque la quantité trouvée sera de plus de deux grains dans cent pieds
cubes de gaz.

6. Les formules contenues en la cédule A seront employées pour accor-
der des certificats concernant la vérification des gazomètres et l'essai du gaz,
et aucun certificat ne sera valide à moins qu'il n'ait été donné en la forme
autorisée par les présentes, ni à moins que des timbres représentant le mon-
tant autorisé des honoraires payables pour tel certificat n'y soient apposés
et annulés en conformité avec les règlements du département alors en
force.

7. La cédule B, ci-annexée, est une cédule des honoraires qui seront
payés pour la vérification des gazomètres et l'essai au gaz, et les honoraires
payables pour la simple vérification des gazomètres, seront payés, que tels
gazomètres soient étampés ou rejetés.
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CEDULE A 1.

BUREAU DE L'INSPECTEUR DU GAZ.
18

Je certifie par les présentes que j'ai essayé le pou-
voir lumineux du gaz fourni par en conformité des dis-
positions de l'acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des compteurs à

gaz, et que le pouvoir lumineux du dit gaz était égal
à celui de

[Apposez les timbres chandelles étalons (standard.) Les honoraires, se mon-
ici,] tant à $ ont été payés et les timbres Nos.

représentant les dits honoraires, sont apposés aux
présentes.

Inspecteur.
(Voir les détails des expériences ci-annexés.)

CEDULE A 2.

BUREAU DE L'INSPECTEUR DU GAZ.
18.

Je certifie par les présentes que j'ai essayé la
pureté du gaz fourni par et après avoir
essayé tel gaz, en conformité des dispositions de l'acte pour pourvoir à
l'inspection du gaz et des compteurs à gaz, je trouve que la quantité de

soufre contenue dans le gaz est de
et que la quantité d'ammoniaque y contenue est de

[Apposez les timbres Les honoraires, se montant à $
ici.] ont été payés et les timbres Nos.

représentant les dits honoraires, sont apposés aux pré-
sentes.

Inspecteur.
(Voir les détails des expériences ci-annexés.)

CEDULE A 3.

BUREAU DE L'INSPECTEUR DU GAZ.
18

Je certifie par les présentes que j'ai ce jour
examiné le gazomètre No. manufacturé par

et je l'ai trouvé
[Apposez les timbres Les honoraires, se montant à $ , ont été payés et

ici.] les timbres Nos. représentant le montant des
dits honoraires, sont apposés aux présentes.

Inspecteur.
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CÉDULE B.

Vérification et essai du gaz et des gazomètres.
Honoraires exigibles pour la vérification des gazomèt-res et l'essai

du gaz en vertu de l'Acte 36 Vie., chap. 48.
1o. Verification des Ga:omètres.

s. c.
5 lumières et au-dessous.. . ...................... .... 0 50

10 .................................. 0 7 5
20 ................................. 1 00

30 ................ ................ 1 50
50 .................................. 2 00
60 2................... ............. 2 50
80 .................................... 3 50

100 ................................... 4 50
et pour chaque addition de vingt lumières ou au-dessous un honoraire de
80 centlins.

2o. Inspection quant au pouvoir lumineux.
Pour chaque certificat quant au pouvoir lumineux $ 3 00
Pour un certificat constatant le pouvoir lumineux

moyen pendant une semaine..................... 6 00
Pour un certificat de pouvoir lumineux, sur ins-

pection faite à la demande et en présence
d'un consommateur après avis dûment donné 4 00

Pour un certificat quant à la présence ou absence
de l'hydrogène sulfuré........ ........... 1 50

Pour un certificat d'analyse pour la quantité de
soufre ................................................... 4 00

Pour un certificat d'analyse pour la quantité
d'ammoniaque ...................... ................. 3 00

Pour un certificat d'analyse pour la quantité
moyenne de soufre et d'ammoniaque pen-
dant un mois........................................... 10 00

3o. Pour chaque demande d'inspection de gazo-
mètre ou de gaz avec avis à la partie adverse. 0 25

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ.
OTTAWA, 11 février 1876.

Je certifie par les présentes que les règlements ci-dessus concernant la
vérification et l'essai, du gaz et des gazomètres, avec les cédules y annexées,
ont été soumis et approuvés par Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil le dixième jour de février courant.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.
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Par Ordre en Conseil du 6 mars 1876, Brockville est déclaré un port
duquel les marchandises frappées de droits d'excise peuvent être exportées
en entrepôt.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1211.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mercredi, 8 mars 1876.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL EN CONSEK.

V U la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu des dispositions de la 26e section de l'acte passé durant la

session du Parlement du Canada tenue en la 37ème année du règne de Sa
Majesté, chapitre 8, et intitulé: " Acte pour prévenir la falsification des
substances alimentaires,"-il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du
Conseil Privé de la Reine pour le Canada, faire et établir les règlements
suivants pour mettre à effet les dispositions du dit acte, saveir:

1. Que des analystes soient nommés seulement dans les cités de Mont-
réal, Québec, Halifax, St. Jean et Toronto.

2. (Ne concerne que la rémunération des analystes.)
3. Que le tarif ci-après soit autorisé:

Pour l'analyse du gaz pour constater la présence du
soufre, de l'ammoniaque et de l'hydrogène sul-
furé........................................................ $10 00

Pour l'analyse du lait, du pain, du beurre, et des
bonbons .................................................. 5 00

Pour l'analyse des liqueurs fermentées, cidre, vins
doux, médecines, liqueurs alcooliques, liqueurs
et condim ents........................................... 8 00

Pour l'analyse du thé, tabac, cacao et chocolat...... 10 00
Pour l'analyse des articles non-énumérés.............. 5 00

4. Que tous les honoraires perçus en vertu du tarif ci-dessus, seront,
lorsque perçus, payés au crédit du fonds consolidé.

5. Que les analystes nommés seront gouvernés par les règlements
suivants:

(a) En recevant l'échantillon de l'officier du Revenu, autorisé; tel que
pourvu par l'acte ci-dessus cité à prendre cet échantillon, l'analyste l'ou-
vrira, et en présence de cet officier, le mêlera également avec attention et le
divisera en deux parties-l'une desquelles il gardera pour analyse, puis il
scellera l'autre partie de son propre sceau et la déposera entre les mains de
l'officier du Revenu de l'Intérieur.

(b) L'analyste réservera pour examen ultérieur une partie de l'échan-
tillon qu'il a gardé. - Mais si la substance est de nature à subir des détério-
rations lorsqu'elle est gardée quelque temps, tel que le lait, la première
analyse sera finale, et dans ce cas, nulle analyse ne sera tenue pour valide à

cix
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moins que rapport ie soit envoyé dans les douze heures de la prise de
l'échantillon, et dans ces cas des échantillons doubles ne seront pas néces-
saires.

(c) Que l'analyste remplira d'une manière impartiale les devoirs de sa
charge et ne fera part du résultat de ses analyses, ni des noms et adresses des
personnes dont les effets peuvent lui être soumis, à qui que ce soit, excepté
lorsque requis de ce faire dans son rapport au département, ou devant une
cour de justice, conformément à ses devoirs en vertu de cet acte.

(d) La formule du certificat donné dans chaque cas sera comme dans la
cédule A.

CÉDULE A.

M. I. 187
Je, analyste public pour la division du Revenu de l'Intérieur

de nommé en vertu de l'acte du Revenu de l'Intérieur de 1875,
certifie par les présentes que j'ai reçu de (1) officier du Revenu de
l'Intérieur pour le district de le jour de 187 , un
échantillon scellé conformément au statut, les sceaux non brisés portant (2)

marques. Que j'ai ouvert cet échantillon en présence de (3)
officier désigné par le département, et l'échantillon (4) . J'ai alors mêlé
également avec précaution le dit échantillon et je l'ai divisé en deux parties,
l'une desquelles j'ai remise au dit officier du Revenu de l'Intérieur ; j'ai sou-
mis l'autre partie à l'analyse et je trouve (5)

J'ai de plus conservé moi-même une partie du dit échantillon.
Témoin, ma signature,

(Signé)
A. B.

Analyste.

Instructions pour remplir les blancs,' etc.

(1) Ici insérez le nom de la personne soumettant l'échantillon pour
analyse.

(2) Ici, insérez une description des sceaux, marques, numéro, ou autres
moyens employés pour protéger le vaisseau ou paquet dans lequel est
contenu l'article.

(3) Ici insérez le nom de quelque officier désigné par le département du
Revenu de l'intérieur, en présence de qui le paquet a été ouvert.

(4) Ici, insérez le poids ou la mesure de lPéchantillon, ou lorsque l'ar-
ticle ne peut aisément être pesé ou mesuré, cette partie du certificat pourra
être biffée ou laissée en blanc.

(5) Ici l'analyste insérera le résultat de son analyse et expliquera à
volonté si dans son opinion le mélange (s'il y en a) était fait dans le but de
rendre l'article potable ou agréable au goût, ou de conserver ou d'améliorer
son apparence, ou s'il était inévitable, et il pourra mentionner s'il est plus
considérable que d'ordinaire ou non,- et si les ingrédients ou matériaux
mêlés sont ou ne sont pas nuisibles à la santé. Dans le cas d'un certificat
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concernant le lait, le beurre ou tout article sujet à décomposition, l'analyste
fera spécialement rapport si quelque changement a eu lieu dans la nature
de l'article qui aurait pu nuire à l'analyse.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

HôTEL DIT GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, le 13e jour de mars 1876.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

TU la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
et en vertu des dispositions de la 1 le section de l'acte passé dans la ses-

sion du parlement du Canada. tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté,
chapitre 50, et intitulé: " Acte pour augmenter le droit d'excise sur les spiri-
t/ueux, pour imposer un droit d'excise sur le pétrole raffiné, et pourvoir à son
inspection,"-Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, a bien voulu ordonner et il est par le présent ordonné, que
Fordre en conseil du 15 juin 1869, passé en vertu des dispositions du dit
acte, soit amendé en y ajoutant le règlement suivant

Des permis pour l'usage, dans un but d'éclairage, des produits lumi-
ieux du pétrole ne pouvant soutenir l'épreuve du feu à 105 degrés, pourront
être accordés aux conditions suivantes:

(a) Les parties ainsi licenciées se conformeront, quant à l'emmagasinage
et l'usage du pétrole et de ses produits, aux règlements municipaux de la
municipalité dans les limites de laquelle elles se proposent d'en faire usage;

(b) Ces produits lumineux du pétrole ne seront pas employés, dans un
but d'éclairage, dans aucun endroit occupé comme résidence, atelier ou ma-
nufacture, ou autre endroit, si ce n'est sous la forme de vapeur ou gaz s'écou-
lant des tuyaux;

(c) L'approvisionnement de ces produits lumineux du pétrole seront
emmagasinés dans des réservoirs en métal convenables, enfoncés sous la sur-
face du sol et suffisamment recouverts de terre, à une distance de pas moins
de cinquante pieds de toute résidence, atelier ou manufacture ou autre
endroit où l'on se propose de l'employer;

(d) Dans le cas où des pompes ou appareils, pour forcer l'air ou la va-
peur dans les réservoirs, sont placés dans toute résidence ou atelier, elles
seront disposées de manière qu'il ne puisse y avoir aucun courant de retour
du pétrole ou de ses produits lumineux ou d'aucune vapeur ou gaz s'en
détachant, dans l'édifice;

(e) Le tuyaux pour conduire le gaz ou la vapeur au jet ou bec dans la
résidence, atelier, manufacture ou autre endroit, où on se propose de l'em-
ployer, seront disposés de manière à avoir une descente ou déclin des jets ou
becs aux réservoirs ou à quelque autre réceptable placé à l'extérieur de tels
édifices sous la surface du sol, à une distance de pas moins de cinquante

cxi
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pieds,-tous ces tuyaux étant disposés de manière à évacuer toute vapeur
condensée qui pourrait s'y trouver ;

(f) Les pendants des plafonds auxquels des becs de gaz sont attachés
et dont on ne peut enlever la vapeur cadensée, tel que pourvu au paragraphe
5, seront reliés au sommet du tuyau d'approvisionnement de manière à em-
pécher la vapeur condensée qui pourrait s'accumuler dans le tuyau de passer
dans le pendant;

(g) Toutes les ouvertures, tuyaux ou conduits des réservoirs seront cou-
verts de treillages très fins en métal ;

(1) Toutes les ouvertures des citernes employées pour l'emmagasinage
des produits lumineux du pétrole seront munies de tampons ou soupapes
automatiques. 

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

Par Ordre en Conseil du 18 mars 1876, il est déclaré que cette partie de
la cité et du comté de St. Jean située à l'est de la rivière, constituera la
division d'inspection de St. Jean, et que cette partie du comté de St. Jean
qui embrasse la ville de Carleton, située à l'ouest de la rivière, constituera.
la division d'inspection de Carleton, en ce qui a rapport à l'inspection du
p-oisson saumuré et des huiles de poisson.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1276.

Par Ordre en Conseil du 20 avril 1876, le district d'inspection de Shel-
burne est subdivisé en deux districts, sous les noms respectifs de Shel-
burne et Barrington, et comprenant les townships de ces noms.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1891

Par Ordre en Conseil du 26 avril 1876, leport de Victoria, dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique, est déclaréi un port duquel les marchan-
dises frappées de droits d'excise peuvent être exportées en entrepôt.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1891.

exii
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Copie d'un rapport de comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil le 26 mars 1874.

D ANS un mémoire en date du 20 mars 1874, l'arpenteur-général des terres
fédérales, faisant allusion à une lettre de M. Codd, agent intérimaire

des terres fédérales, en date du 7 mars courant, demandant l'autorisation
d'agir avec les gens qui empiètent sur les limites de bois fédérales, en outre
de l'autorisation donnée par l'ordre en conseil du 13 janvier 1873, établissant
des règlements concernant le bois dans Manitoba, et en vertu de la 60e sec-
tion de l'acte concernant les terres fédérales

L'arpenteur-général fait allusion au cas du bois de chauffage saisi, parce
qu'il a été coupé sans autorisation et qui, étant en trop petite quantité pour
justifier l'emploi de gardiens, sera emporté par les délinquants avant l'expi-
ration de la période fixée pour la vente au profit de la Couronne

En vue de raccourcir cette période, l'arpenteur-général recommande
qu'aux termes de la 105e section de "l'acte des terres fédérales," l'agent des
terres fédérales à Manitoba soit autorisé à ordonner la vente, dans un délai
de quinze jours, du bois coupé sans autorisation sur lequel le délinquant
refuse de payer le triple des droits sus-mentionnés.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de l'Intérieur, le comité
recommande que la dite autorisation soit accordée.

Certifié,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier C P.

P AR Ordre en Conseil du 27 août 1874, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare soumettre aux dispositions des dix-huitième, dix-nen-

vième, vingtième, vingt-unième et vingt-deuxième sections de l'acte du
parlement du Canada passé en la trente-unième année de Notre Règne et
intitulé: "Acte pourvoyant à l'organisation du département du Secrétaire
d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration des terres des Sauvaig'es et (le
(ordonnance,' -

Premièrement, toutes et chacune les terres suivantes des Sauvages
situées dans la province d'Ontario et étant des terres appartenant à ou occu-
pées par la tribu des Sauvages Mississaguas d'Alnwick, savoir: tous et
chacun les lots et autres terres dans la première et la seconde concession,
respectivement, du canton d'Alnwick, dans le comté de Northumberland et
la province d'Ontario, et aussi toutes les îles non vendues qui leur appar-
tiennent dans la Baie de Quinté, le lac Ontario, la baie de Weller et le fleuve
St. Laurent; et, secondement, toutes et chacune les terres suivantes des
Sauvages situées dans la dite province d'Ontario et étant des terres appar-
tenant à ou occupées par la tribu des Sauvages Mississaguas des lacs au Riz,
à la Vase et Scugog, c'est-à-dire toutes les réserves occupées par eux et leur
appartenant sur les bords des lacs au Riz, à la Vase et Scugog, respective-
ment, et aussi toutes les îles non vendues leur appartenant sur -le lac au
Riz, et toutes les rivières et nappes d'eau situées dans les comtés de Peter-
borough, Victoria, Northumberland et Durham, dans la province d'On-
tario.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 249.
8.

cxiii



ORDRES EN CONSEIL, ETC.

Intérieur.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Samedi, 10 octobre 1874.

Présent:

sON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Justice, et en vertu
des dispositions de la 33e section de l'acte passé durant la session du

parlement du Canada, tenue en la 33e année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: " Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria,
chapitre trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de
Mfanitoba," tel qu'amendé par la troisième section de l'acte passé en la 37e
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte relatif à l'afectation de cer-
tains terres fédérales dans la province de .Manitoba," il a plu à Son Excellence,
de l'avis du Conseil Privé de la Reine en Canada, établir et approuver la
formule de lettres patentes ci-jointe comme étant le mode et la formule
d'après lesquels les terres demandées en vertu du 3e paragraphe de la sec-
tion ci-dessus en premier lieu mentionnée, seront concédées aux requérants
qui se seront conformés aux prescriptions de la loi

CANADA.

VicToRiA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-SAL T:ATTENDU que les terres ci-dessous décrites font partie des terres cédées
à Sa Majesté par le gouverneur et la compagnie d'aventuriers, com-

ierçant dans la baie d'Hudson, communément appelée la Compagnie de la
Baie d'Hudson ;

Et attendu que par le 3e paragraphe de la 32e section d'un acte du par-
lement du Canada, passé ci la trente-troisième aniée de Notre Règne,
intitulé: " Acte pour amender .et continuer l'acte trente-deux et trente-trois
Victoria, chapitre trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la pro-
v'ince de Mauitoba," il est, entre autres choses, décrété (dans le but de con-
firmer les titres et assurer aux colons de la province de Manitoba la posses-
sion paisible des immeubles possédés par eux) que " tout titre reposant sur
le fait de l'occupation, avec la sanction, permission et autorisation de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, jusqu'au 8e jour de mars 1869, de terres
situées dans cette partie de la province dans laquelle les titres des Sauvages
ont été éteints, sera, si le propriétaire le demande, converti en franc-alleu
par une concession de la Couronne ; "

Et attendu que par la troisième section d'un autre acte du dit parlement
du Canada, passé en, la trente-septième année de Notre Règne, et intitulé:
" Acte relatif à i'dffectation de certaines terres fédérales dans la province de
liitoba," après avoir exposé qu'il est expédient de donner aux personnes

qui réclament des terres en vertu des 3e et 4e paragraphes de la 82e section
de l'acte 3d Victoria, chapitre 3, des facilités pour obtenir dés lettres
patentes pour ces terres,-il est décrété " que les personnes qui établiront
d'une manière satisfaisante qu'elles ont, sans être troublées, occupé des

exir
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terres dans la province, antérieurement au huitième jour de mars mil huit
cent soixante-neuf, et qui étaient par elles-mêmes, leurs serviteurs, fermiers
ou agents, ou leurs auteurs, en possession actuelle et paisible de ces terres,
le dit jour, auront droit de recevoir pour ces terres des lettres patentes qui
leur en conféreront absolument la propriété en franc-alleu; "

Et attendu, qu'il Nous a été représenté et qu'il a été établi d'une ma-
nière satisfaisante que le et avant le huitième jour de mars 1869

occupait, sans avoir été troublé, et était en possession actuelle et paisible
des immeubles ci-dessous décrits, formant partie des terres situées dans cette
partie de la dite province de Manitoba dans laquelle les titres des Sauvages
avaient été éteints à la date en dernier lieu mentionnée

Et attendu que les droits du dit

aux dits immeubles ci-dessous désignés, ont été, par une cession (ou des ces-
sions intermédiaires), depuis le dit huitième jour de mars 1869, conférés à

qui, conformément à l'actc ci-dessus en premier lieu mentionné, a demandé
que le titre par le fait d'occupation soit converti en franc-alleu par une con-
cession de Notre part:

SACHEZ maintenant que, en considération de ce que ci-dessus, et en con-
formité des pouvoirs à Nous conférés par les actes ci-dessus en partie cités,
Nous concédons par les présentes au dit

et ses ayants-cause, à toujours; tou
de terre sis et situé dans 1

Notre Puissance du Canada, décrit
sant de

contenant par mesurage

Pour avoir et posséder le dit
présent concédé , le dit

ce lopin ou étendue

dans la dite province de Manitoba, en
et connu comme, et se compo

ýaàore ,plus ou moins.
lopin ou étendue de terre, par le

et ses hoirs et ayants-cause à toujours ; sauf et excepté, néanmoins, et Nous
réservant, à Nous et Nos successeurs, toutes mines d'or et d'argent, et le
libre accès, usage et jouissance de toutes les eaux navigables qui seront ou
pourront à l'avenir être trouvées, ou qui couleront, sur ou so
partie d dit lopin ou étendue de terre par le présent concé
susdit.

Donné sous le grand sceau du Canada:-TÉ:MoiN, ETC., ETC.
A Ottawa, ce jour d

de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et en la tr
année de Notre Règne.
8i

us quelque
lé comme

en l'année
ente
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Il a Plu à Son Excellence ordonner que l'Ordre en Conseil du 28e jour
de février dernier soit rescindé, et il est par le présent rescindé.

W A. IIIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

Par proclamation en date du 26 novembre 1874, Son Excellence, au
nom de Sa Majesté, déclare soumettre aux dispositions des dix-huitième,
dix-neuvième, vingtième, vingt-unième et vingt-deuxième sections de l'acte
du parlement du Canada fait et passé en la trente-unième année de Notre
Règne et intitulé: " Acte pourvoyant à l'organisation du département du
Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration des terres des Sauvageâ
et de l'ordonnance,"-

" Toutes et chacune les terres suivantes des Sauvages situées dans la
province de Québec et étant des terres appartenant à ou occupées par la
tribu des Sauvages Montagnais de la Pointe-Bleue, savoir:

" La réserve appartenant à la tribu des Sauvages Montagnais de la
Pointe-Bleue, qui est située au lac St. Jean, dans le comté de Chicoutimi,
dans la province de Québec, avec ensemble tous les chemins ou les ré-
serves de chemins qui traversent les dites terres."

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 607.

Par proclamation en date du 18 février 18-a, Son Excellence, au nom
de Sa Majesté, déclare soumettre aux dispositions des dix-huitième, dix-neu-
vième, vingtième, vingt-unième et vingt-deuxième sections de l'acte du
parlement du Canada fait et passé dans la trente-unième année de Notre
règne et intitulé : " Acte pourvoyant d l'organisation du département du Secré-
taire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration des terres des Sauvages et
de l'ordonnance,"-

" Toutes et chacune les terres suivantes des Sauvages situées dans la
province d'Ontario, étant des terres réservées appartenant à ou occupées par
la tribu des Sauvages des Six-Nations, dans le township de Tuscarora et dans
le township d'Onondaga, comté de Brant, et dans le township d'Oneida,
comté de Haldimand, et aussi toutes et chacune les terres réservées et occu-
pées par les Sauvages Mississaguas, dans le township susdit "de Tuscarora;
et aussi toutes et chacune les terres suivantes des Sauvages, dans la pro-
vince de Québec, savoir .les terres réservées et occupées respectivement par la
tribu des Algonquins, Têtes-de-Boule, et les Sauvages Nipissingues, dans le
township de Maniwaki, éomté d'Ottawa, et la tribu des Iioquois dans le
village de St. Régis, comté de Hluntingdon, et aussi toutes les îles, sur le
fleuve St. Laurent, appartenant aux Sauvages mentionnés en derniér lieu,
ainsi que tous les chemins ou réserves de terres pour chemins qui traver-
sent les dites terres."

. Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1078.
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Par proclamation en date du 16 juillet 1875, Son Excellence, au
nom de Sa Majesté, déclare soumettre aux dispositions des dix-huitième,
dix-neuvième, vingtième, vingt-unième et vingt-deuxième sections de l'acte
du parlement du Canada fait et passé dans la trente-unième année de Notre
Règne et intitulé: " Acte pourvoyant à l'organisation du département du
Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration des terres des Sauvages
et de l'ordonnance,"-

" Toutes et chacune les terres suivantes des Sauvag ituées dans la
province de Québec, étant la réserve des terres appartenant à ou occupées
par la tribu des Abénakis de St. François, et situées sur le côté nord-est de
la rivière St. François, dans le comté d'Yamaska, dans la province de
Québec, et connues comme réserve des Sauvages, comprenant le village des
Sauvages et les îles dans la rivière St. François, réclamées par les dits
Sauvages, ainsi que les terres situées près du village de Bécancour, dans le
comté de Nicolet, dans la province de Québec, connues comme réserves des
Sauvages, lesquelles terres appartiennent aux Sauvages Abénakis y résidant,
ordinairement appelés les Abénakis de Bécancour."

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 116.

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ,
rOTTAWA , '1 janvier 1876.

A VIS est par les présentes donné que, sur la recommandation de l'hono-
rable ministre de l'Intérieur et en vertu des dispositions de "l 'Acte

des Terres de la Puissance " et des actes qui l'amendent, il a, ce jour, plu à
Son Excellence le Gouverneur-Général en, Conseil, autoriser le ministre
de l'Intérieur d'émettre des permis ou licences spéciales temporaires pour
la coupe du bois de service, en certains cas, sur les terres de la Puissance,
dans la province de Manitoba, sujet aux conditions suivantes:

1. Le terme sera d'un an.
2. Les droits seront payés par voie de souchetage (stumpage), lequel

consistera en un centin et demi par pouce à travers le tronc, pour les arbres
de sept pouces de diamètre et au-dessous, et pour les arbres d'un diamètre
plus élevé, trois centins par pouce _à travers le tronc. Ces droits .seront
payés, dans tous les cas, suivant la quantité de bois coupé en vertu de telles.
licences, de temps à autre, sur le rapport de l'inspecteur des bois.

3. Aucun arbre de moins de trois, pouces de diamètre ne sera coupé en
vertu de telles licences.

Dans le but de. prévenir les incendies, au, cas où des dommages
seraient causés au bois sur pied ou à la propriété. privée-autre que celle du
porteur de la licence-par un feu qui pourra avoir originé sur le terrain
compris dans les limites de, la licence,,le licencié sera' exposé, à la perte
immédiate de telle- licenpe.

4. Ces licences pourront aussi être annulées pour le défaut d'accomp
sement des autres conditions ci-dessus décrites

W. A HIMSWORTH,
Gre/ier du Consez Privé.
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EN CONFORMITÉ des dispositions contenues en la 79e section de l'acte
88 Victoria, chapitre 11, intitulé: "Acte pour établir une Cour Supréme et
une Cour d'Echiquier pour le Canada," il est ordonné que les règles sui-
vantes concernant les matières ci-après mentionnées, seront en force dans la.
Cour Suprême du Canada.

COUR SUPRÉME.

Appels.

1. La première procédure en appel devant cette cour sera la produc-
tion, au bureau du régistraire, d'un exposé de la cause fait conformément à
la 29e section du dit acte, et certifié sous le sceau de la cour dont est appel.

2. L'exposé de la cause, en sus des pièces de procédure mentionnées en
la dite 29e section, devra invariablement contenir copie de toutes les opi-
nions ou raisons de leurs jugements, données par les juges de la cour, ou-
des cours inférieures, ou un affidavit établissant que ces opinions et raisons
n'ont pu être obt enues, et un exposé des efforts faits pour les obtenir.

3. L'exposé de la causecontiendra aussi copie de tout ordre qui pourra
avoir été donné par la cour inférieure, ou tout juge de cette cour, prorogeant
le délai pour interjeter l'appel.

4. La cour ou l'un des juges pourra ordonner que l'exposé de la cause
soit renvoyé à la cour inférieure, afin d'être amendé par l'addition d'autres
matières.

5. Si l'appelant n'a pas déposé au bureau du régîstraire son exposé de
la cause en appel dans le délai d'un mois, après que le cautionnement requis
par le statut a été reçu, il sera considéré comme n'ayant pas effectivement
donné suite à son appel, et l'intimé pourra, dans ce cas, faire motion pour
débouter l'appel, conformément à la section 41e de l'acte.

6. L'exposé de la cause sera accompagné d'un certificat sous le sceau
de la cour inférieure, constatant que l'appelant a fourni le cautionnement
requis, à la satisfaction de la cour contre le jugement de laquelle l'appel est
interjeté, ou de l'un des juges de la dite cour, et mentionnant la nature du
cautionnement à concurrence de cinq cents piastres, tel que requis par la
31e section du dit acte; et une copie de toute obligation, ou autre document
au moyen duquel le cautionnement peut avoir été fourni, sera annexée au
certificat.

7. L'exposé de la cause sera imprimé par l'appelant, et vingt-cinq
exemplaires en seront déposés au bureau du régistraire pour l'usage des
juges et officiers de la cour.

8. L'exposé de la cause sera de format grand in-quarto (deny). Il sera
imprimé sur papier de bonne qualité et sur un côté du papier seulement.;
le caractère employé sera celui appelé philosophie interlignée (small pica) ; la
dimension de l'exposé, onze par huit pouces et demi, chaque dixième ligne
sera numérotée à la marge. Un index aux plaidoyers, dépositions et autres
matières principales y sera ajouté.

9. Le régistraire ne produira pas l'exposé de la cause sans la permis-
sion de la cour ou d'un juge si on ne. s'est pas conformé à l'ordre ci-dessus,
ni s'il appert que le texte n'a pas été dûment corrigé, et aucun dépens ne
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sera taxé à raison d'un exposé de la cause qui n'aura pas été fait conformé-
ment à la présente règle.

10. En même temps que l'exposé de la cause, devront être produites au
bureau du régist'raire, des copies certifiées de tous documents originaux ou
exhibits offerts en preuve dans la cour de première instance, à moins qu'un
ordre d'un juge de cette cour ne dispense d'en faire la production. -Mais la
cour ou un juge pourra ordonner que tous ou quelques-uns des originaux
soient transmis par l'officier en ayant la garde au régistraire de cette cour,
et, dans ce cas, l'appelant paiera les frais de port de la transmission.

11. Immédiatement après la production de l'exposé de la cause, avis de
l'audition de l'appel sera donné par l'appelant, pour le terme alors prochain
de la cour siégeant au temps fixé par l'acte ou sur convocation spéciale pour
l'audition des appels, en conformité des dispositions du dit acte, pourvu que
le délai à s'écouler jusqu'alors soit suffisant à cet effet, et si, entre laproduc-
tion de l'exposé de la cause et le premier jour du terme alors prochain, il n'y
a pas un temps suffisant pour permettre à l'appelant de signifier l'avis tel
que ci-après prescrit, alors l'avis de l'audition sera donné pour le terme sui-
vant immédiatement le terme alors prochain.

12. L'avis convoquant la cour en vertu de la 14e section de l'acte,
aux fins d'entendre les appels en matières criminelles ou d'élections contes-
tées, ou les appels en matières d'habeas corpus, ou pour toutes autres fins, sera,
sur l'ordre du juge en chef ou du doyen des juges puisnés, selon le cas,
publié par le régistraire dans la Gazette du Canada, et y sera inséré pendant
tel temps, avant le jour fixé pour ce terme spécial, que le dit juge en chef
ou le dit doyen des juges puisnés pourra prescrire ; et cet, avis pourra être
en la formule donnée dans la cédule A, annexée aux présentes règles.

13. L'avis de l'audition pourra être suivant la formule donnée en la
cédule B, annexée aux présentes règles.

14. L'avis de l'audition sera signifié au moins un mois avant le pre-
mier jour du terme durant lequel l'appel doit être entendu.

15. Cet avis sera signifié au procureur ou solliciteur qui aura repré-
senté l'intimé dans la cour inférieure, à son bureau professionnel ordinaire,
ou à l'agent inscrit (booked ageit), ou au domicile élu de tel procureur ou
solliciteur en la cité d'Ottawa, et si tel solliciteur ou procureur n'a pas
d'agent inscrit ou de domicile élu en la cité d'Ottawa, l'avis pourra être
signifié en en affichant une copie dans un lieu apparent du bureau du ré-
gistraire, et en en déposant à laposte une copie affranchie, à l'adresse de
tel procureur ou solliciteur, dans un délai suffisant pour qu'elle lui par-
vienne, suivant le cours ordinaire de la malle, a.vant le temps requis pour la
signification.

16. Un livre qui sera appelé "l Livre des Agents" sera tenu au bureau
du régistraire de cette cour, et dans ce livre tous les avocats, solliciteurs,
procureurs et conseils, pratiquant devant-la dite Cour Suprême, pourront
inscrire le nom d'un agent (tel agent étant lui-même une personne ayant
droit de pratiquer devant la dite cour) en la dite cité d'Ottawa, ou élire un
domicile en la dite cité.

- 17. Lorsqu'un intimé, ayant été représenté par procureur ou solliciteur
dans la cour inférieure, désirera comparaître personnellement en, appel, il
devra, immédiatement après que le cautionnement requis par l'acte aura été

crix
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reçu par la cour dont est appel, ou par un de ses juges, produire au bureau
du régistraire une déclaration dans la forme suivante:-

"A. vs. B."

"lJe, A. B., me propose de, comparaître personnellement en cet appel.

(Signé) "A. B."

18. Si aucune telle déclaration n'est produite, et jusqu'à ce qu'un ordre
ait été obtenu, tel que ci-après pourvu, pour une substitution de solliciteur
ou procureur, le solliciteur ou procureur ayant comparu pour toute partie
intimée, dans la cour inférieure, sera censé être son solliciteur ou procureur
dans l'appel devant cette cour.

19. Lorsqu'un intimé aura comparu en personne devant la cour infé-
rieure, il pourra opter de comparaître par procureur ou solliciteur dans
l'appel; dans ce cas, le procureur ou solliciteur produira au bureau du
régistraire une déclaration à cet effet, et, ultérieurement, 'avis de l'audition
et tous autres papiers devront être signifiés à tel procureur ou solliciteur
en la manière ci-dessus pourvue.

20. L'intimé qui aura comparu en personne pourra, par une déclaration
produite au bureau du régistraire, élire un domicile en la cité d'Ottawa, où
tous les avis et papiers pourront lui être signifiés, et dans ce cas, la signifi-
cation faite à tel domicile de l'avis-de l'audition et de tous autres avis et
papiers, sera censée avoir été dûment faite à l'intimé.

21. Lorsque l'intimé ayant comparu en personne dans la cour dont est
appel, ou ayant produit une déclaration en conformité de la règle 17, n'a
pas,- avant signification, élu un domicile en la cité d'Ottawa, l'avis de l'au-
dition pourra être signifié en affichant tel avis dans un endroit apparent du
bureau du régistraire.

22. Toute partie à un appel pourra, sur demandé ex parte à un juge,
obtenir un ordre pour changer son procureur ou solliciteur, et, après la
signification de tel ordre à la partie adverse, toutes les significations d'avis
et autres documents devront être faites au nouveau procureur ou sollici-
teur.

23. Au moins un mois avant le premier jour du terme peidant lequel
l'appel doit être entendu, chacune des parties, appelante et intimée, devra
respectivement déposer au bureau du régistraire, pour l'usage de la cour et
de ses officiers, vingt-cinq copies de son factum.

24. Le factum ou mémoire en appel contiendra, sous des titres particu-
liers, un état concis des faits et des points. de droit soumis à la cour, ainsi
que les raisonnements et autorités à faire valoir lors de l'audition, mis en
ordre sous les titres qui leur sont propres.

2.5. Le factum ou mémoire en appel sera imprimé en la fonne et
manière ci-haut prescrites pour l'exposé de la cause en appel, et ne sera pas
reçu par le régistraire à moins que les conditions ci-dessus prescrites, con-
cernant l'exposé de la cause, ne soient accomplies.

26. Si l'appelant ne dépose pas son factum ou mémoire en appel dans
le temps limité par la règle 23, il sera loisible à l'intimé de présenter une

en
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motion tendant à faire débouter l'appel à raison de retard indû, tel que
pourvu par la 41e section de l'acte.

27. Si l'intimé néglige de déposer son factum ou mémoire en appel dans
le délai prescrit, l'appelant pourra inscrire la cause pour audition ex parte.

28. Cette inscription ex parte pourra être mise de côté ou déchargée, sur
demande appuyée par des affidavits suffisants, et faite à'un juge en chambre.

29. Le factum ou mémoire en appel déposé le premier au bureau du
régistraire sera par lui gardé sous scellés, et ne sera en aucun cas commu-
niqué à la partie adverse, jusqu'à ce que celle-ci ait elle-même apporté et
déposé son propre factum ou mémoire.

30. Aussitôt que les deux parties auront déposé leurs dits factums ou
mémoires en appel, chaque partie, sur la demande de- l'autre, lui livrera
trois copies de son dit factum.

31. Les appels seront inscrits pour audition dans un livre tenu à cet
effet r.ar le régistraire, au moins un nois avant le premier jour du terme de
la cour, fixé pour l'audition de l'appel.

Audition.

32. Pas plus de deux conseils pour chaque côté ne seront entendus sur
chaque appel, et un seul conseil sera entendu en réplique.

33. La cour pourra dans sa discrétion ajourner l'audition à tout jour
ultérieur durant le terme, ou à tout terme suivant.

34. Les appels seront entendus dans l'ordre dans lequel ils auront été
inscrits, et si quelqu'une des parties néglige de comparaître au jour requis,
pour supporter ou combattre l'appel, la cour pourra entendre l'autre partie,
et rendre jugement sans l'intervention de la partie négligeant-ainsi de com-
paraître, ou pourra ajourner l'audition, sous telles conditions, quant au'paie-
ment des frais, ou autrement, que la cour pourra prescrire.'

35. Tous les ordres de cette cour, dans les cas d'appel, porteront la date
du jour où le jugement ou la décision aura été prononée, et seront signés
par le régistraire.

Interventions et reprises de l'instance en appel.

36. Dans tous les cas -non pourvus par l'acte, où il est nécessaire de
faire intervenir de nouvelles parties à l'appel, soit* comme appelant,, soit
comme intimé. et soit que cette procédure devienne nécessaire en ' consé-
quence du décès ou de la faillite de quelqu'une desparties originaires, ou à
raison- de toute autre cause, telle partie- additionnelle pourra être adjointe à
l'appel-par la production-d'une déclaration, tautant que possible, 'en la forme
prescrite-par la,43e section du dit acte. .

37. La déclaration mentionnée dans la règleimmédiatement précédente
pourra, sur motion, être mise' de côté par la cour ou par un de' ses juges.

38., Il sera loisible:à la cour ou à-un juge d'ordonner que'la preuve sur
telle motion soit reçue devant un officier compétent à cet,'effet,:ou que les
parties procèdent devant la cour compétente, à,faire instruire et décider l'inci-
dent ; et dans tel cas, tous les procédés en appel ' pourront 1être suspendus
jusqu'après l'instruction et la décision de tel incident.
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Motions.

39. Toutes les demandes interlocutoires en appel seront faites par voie
de motion, appuyée par affidavit, déposée au bureau du régistraire avant la
sienification de la motion. L'avis de la motion sera signifié au moins quatre
jourfrancs avant la date à laquelle elle doit être faite.

40. Cet avis de motion pourra être signifié au solliciteur ou procureur
de la partie adverse en en délivrant une copie à l'agent inscrit (booked
agent), ou au domicile élu de tel solliciteur ou procureur, auquel il est
adressé, en la cité d'Ottawa, ou si la personne à qui doit être signifié l'avis
de motion n'a pas élu domicile en la cité d'Ottawa, tel avis pourra être si-
gnifié en en affichant une copie dans un endroit apparent du bureau du
régistraire de cette cour.

41. La signification des avis de motion sera accompagnée de copie des
affidavits produits à l'appui de la motion.

42. Sur demande appuyée par un affidavit, et après àvis donné à la
partie adverse, la cour, ou un des juges, pourra accorder un délai addition-
nel raisonnable pour la production de l'exposé imprimé de la cause, le dépôt
du factum ou mémoire imprimé de l'une ou de l'autre des parties, et l'ins-
cription de l'appel pour audition, tel que requis par les règles ci-dessus.

43. Les motions à faire devant la cour seront inscrites sur une liste ou
feuille de papier, et seront appelées chaque matin, avant qu'il soit procédé à
l'audition des appels.

Péremption d'appel.

44. A moins qu'il ne soit procédé à l'audition de l'appel par l'appelant,
dans le délai d'u, an après la réception du cautionnement, l'appel sera censé
avoir été abandonné sans qu'aucun ordre ne soit requis pour le débouter, à
moins que la cour ou un des juges n'en ordonne autrement.

45. Les règles ci-dessus s'appliqueront aux appels de la Cour d'Echi-
quier du Canada, excepté en autant qu'il est autrement pourvu par l'acte

Appels en matières criminelles.

46. Les règles ci-dessus ne s'appliqueront pas aux appels en matières
criminelles, ni aux appels en matières d'habeas corpus, excepté tel que ci-
dessus pourvu.

47. Dans les cas mentionnés en la règle immédiatement précédente,
aucun exposé imprimé de la cause ne sera requis, et aucun factum ou exposé
des arguments en appel ne devra être déposé entre les mains du régistraire,
mais tels appels pourront être entendus sur un exposé écrit de la cause, certi-
fié sous le sceau de la cour dont est appel, et cet exposé contiendra tous les
jugements et opinions prononcés dans la cour inférieure.

48. Dans les appels en matières criminelles et dans. les appels en ma-
tières d'habeas corpus, à moins que la cour ou un juge n'en ordonne autre-
ment, l'exposé de la cause devra être produit comme suit:

1. Dans les appels originant d'aucune des provinces, autres que la Co-
lombie-Britannique, au moins un mois avant le premier jour du terme du-
rant lequel l'appel est entré pour être entendu ;
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2. Dans les appels originant de la Colombie-Britannique, au moins
deux mois avant le dit jour.

49. Dans les appels en matières criminelles et dans les appels en ma-
tières d'habeas corpus, l'avis de l'audition sera signifié dans les délais r-es-
pectifs ci-après prescrits, avant le premier jour du terme général ou spécial
durant lequel la cause est fixée pour être entendue, savoir :-

1. Dans les appels originant d'Ontario ou de Québec, deux semaines;
• 2. Dans les appels originant de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-

wick et de l'Ile du Prince-Edouard, trois semaines;
3. Dans les appels originant de Manitoba, un mois;
4. Dans les appels originant de la Colombie-Britannique, six semaines.

Appels en natières d'élections contestées.

50. Les règles ci-dessus ne s'appliqueront pas aux cas d'appels en ma-
tières d'élections contestées.

51. Dans les appels en matières d'élections contestées, la partie appe-
lante déposera au bureau du régistraire une somme nécessaire pour l'im-
pression du dossier ou d'autant d'icelui qu'un juge pourra ordonner d'im-
primer, au taux de trente centins par feuillet de cent mots.

52. Le régistraire fera imprimer vingt-cinq exemplaires du dit dossier
en la forme pourvue ci-dessus pour les exposés de la cause dans les appels
ordinaires, pour l'usage de la cour et de ses officiers, et aussi vingt exem-
plaires additionnels, dont dix seront, à sa demande, délivrés gratuitement
à l'appelant, et dix à l'intimé sur paiement de trente ,centins pour chaque.
feuillet de cent mots dans le dossier ainsi imprimé.

53. Le factum ou mémoire en appel, dàns les appels'en matières d'élec-
tions contestées, sera imprimé tel' que ci-dessus prescrit pour le cas des
appels ordinaires.

54. Les factums ou mémoires en appel, dans les cas d'élections contes-
tées, seront déposés au bureau du régistraire au moins trois jours avant le
premier jour du terme fixé pour l'audition de l'appel, et seront échangés
par les parties en la manière ci-dessus prescrite relativement au factum ou
mémoire dans les appels ordinaires.

55. Dans les appels en matière d'élections contestées, un juge en cham-
bre pourra, sur la demande de l'appelant, donner un ordre dispensant de
limpression du tout ou de partie du dossier, et -pourra aussi dispenser du
dépôt du factum ou mémoire en appel. Cet ordre pourra être obtenu ex parte,
et la partie qui l'aura obtenu le fera sans délai signifier à-la partie adverse.

56. Les honoraires mentionnés en la cédule ' annexée aux présentes
règles, seront payés au régistraire, au' moyen de timbres à être préparés à
cet effet.

Frais.

57. Les frais d'appel entre les parties seront taxés .conformément au
tarif des honoraires contenu en la cédule D, annexée aux présentes.
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.58. La cour ou un juge pourra ordonner qu'une somme spécifiée soit
payée pour frais, au lieu d'ordonner le paiement de frais à être taxés.

59. Dans le cas de condamnation aux dépens, le recouvrement pourra
s'en faire par bref d'exécution, de la même manière, et au moyen du même
writ, et suivant la même procédure, que celle en usage de temps à autre
dans la Cour de l'Echiquer du Canada.

60. Le mépris de cour commis par refus d'obéir à tout ordre de la cour,
autres que les ordres pour paiement de deniers, pourra être puni de la
même manière et au moyen des mêmes brefs et writs, et suivant la même
procédure, que celle en usage de temps à autre dans la Cour de l'Echiquier
du Canada.

Appels reconventionnels.

61. Il ne sera, dans aucun cas, nécessaire pour un intimé de donner
avis de motion par voie d'appel reconventionnel, mais si un intimé, à l'au-
dition d'un appel, entend prétendre que la décision de la cour inférieure
doit être modifiée, il devra, sous le délai spécifié dans la règle suivante, ou
sous tel délai qui pourra être prescrit par l'ordre spécial d'un juge, donner
avis de son intention à toutes les parties qui pourraient être affectées par
cette prétention. L'omission de donner tel avis n'affectera aucunement le
pouvoir de la cour, à l'audition d'un appel, de traiter la cause entière comme
étant sous considération ; mais dans ce cas, elle pourra, à sa îdiscrétion,
ajourner l'appel ou donner un ordre spécial quant aux frais.

62. Sujet à tout ordre spécial qui pourra être donné, l'avis, par un iii-
timé, en vertu de la règle immédiatement précédente, sera d'un mois.

63. Un intimé qui donne un avis conformémeit aux deux règles im-
médiatement précédentes devra, avant ou sous deux jours après avoir signifié
tel avis, déposer au bureau du régistraire un factum ou mémoire imprimé tel
que ci-dessus prescrit relativement à l'appel principal, et les parties à qui
tel avis a été signifié devront, sous deux semaines après cette signification,
déposer au bureau de régistraire leur factum ou mémoire imprimé, et ces
factums ou mémoires seront échangés entre les parties tel que prescrit ci-
dessus relativement à l'appel principal.

Traductions.

64. Tout juge pourra exiger que le factum ou mémoire en appel de
l'une ou de l'autre des parties soit traduit dans la langue qui lui .est la plus
familière ; et dans ce cas, le juge ordonnera au régistraire de faire; traduire
,tel factum, et fixera le nombre de copies de la traduction à être imprimées,
ainsi que le délai sous lequel elle devra être déposée entre les mains du ré-
gistraire ; et la partie ayant déposé tel factum fera sans délai imprimer la
traduction à ses propres frais-; et telle partie ne sera pas censée avoir déposé
son factum, jusqu'à ce que le nombre requis de. copies imprimées et la tra-
duction aient été déposées entre les mains du régistraire.

6.5. Tout juge pourra aussi exiger que.le régistraire -fasse traduire les
jugements et opinions des juges dans la cour inférieure, et dans ce cas, le
juge fixera le nombre de copies de la traduction à être imprimées et le délai
sous lequel elles seront déposées entre les mains du régistraire; et, sur ce,
la traduction sera imprimée aux frais de l'appelant.
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Paiement de deniers en cour.

66. Toute partie à qui il est enjoint, par un ordre de la cour ou d'un
juge, de payer des deniers en cour, devra s'adresser au. bureau du régistraire
pour l'injonction de ce faire, laquelle devra être portée à la succursale, à
Ottawa, de la Banque de Montréal (Montreal Bank), et l'argent payé au
crédit de la cause ou instance ; le reçu obtenu de la banque pour ce paie-
ment devra être déposé au bureau du régistraire.•

Paiement des deniers hors de cour.

67. Si des deniers doivent être payés hors de cour, un ordre de la cour
ou d'un juge devra être obtenu à cet effet, sur avis donné à la partie adverse.

68. Les deniers à être payés hors de cour, en vertu d'un ordre de la
cour, le seront au moyen d'un chèque du régistraire, contresigné par un
juge.

Les objections de forme seront sans effet.

69. Aucune procédure devant cette cour ne sera renvoyée pour cause
d'informalité.

Prorogation et abréviation des délais.

70. Dans tout appel ou autre procédure, la cour, ou un juge, pourra
proroger ou abréger le délai pour faire un acte quelconque ou instituer quel-
que procédure que ce soit, sujet à telles conditions (s'il en est) que la justice
et les circonstances de la cause peuvent exiger.

71. Le régistraire doit tenir dans son bureau tous les livres convenables
nécessaires pour enregistrer les procédures dans toutes poursuites et matières
portées devant la Cour Suprême.

Computation, du temps.

72. Dans tous les cas où un nombre particulie, de jours, non spécifiés
comme devant être des jours francs, est prescrit par lés règles ci-dessus, la
computation des dits jours sera faite de manière à exclure le premier et à
inclure le dernier jour, a moins que ce dernier jour ne tombe un dimanche,
ou un jour de jeûne ou d'actions de grâce publics ordonné par le Gouverneur,
ou tout autre jour de fête légale ou jour non juridique, tel que pourvu par
les statuts de la Puissance du Canada.

73. S'il arrive, en aucun temps, que le nombre de juges nécessaire à la.
constitution d'un quorum pour l'adjudication des poursuites et matières
portées devant la cour, n'est pas présent, le juge on les juges alors présents
pouriont ajourner les sessions de la cour au lendemain ou à quelque autre
jour, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'un quorum soit présent.

Vacances.

74. Il y aura une vacance à Noël,- commençant le 15 de décembre et
finissant le 10 de janvier.

75. La longue vacance comprendra les mois de juillet et août.

exxr
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Interprétation.

76. Dans les règles précédentes, le terme "un juge" s'entend d'un juge
de la dite Cour Suprême, agissant hors des sessions (out of court.)

77. Dans les règles précédentes, les mots suivants ont les diverses signi-
fications qui leur sont respectivement assignées, et ce, en sus de leurs diverses
significations ordinaires, à moins qu'il ne se trouve dans le sujet ou le con-
texte quelque chose qui soit contraire à une telle interprétation, savoir,:

(1) Les mots désignant le singulier signifieront aussi le pluriel, et les
mots désignant le pluriel signifieront aussi le singulier.

(2) Les mots désignant le masculin signifieront aussi le féminin.
( 3) Le mot " partie " ou " parties " signifiera aussi un corps politique

incorporé, Sa Majesté la Reine, et le Procureur Général de Sa
Majesté.

(4) Le mot "affidavit " signifiera aussi une affirmation
(5) Le mot "lacte " signifiera "l'Acte de la Cour Suprême et de

l'Echiquier."

Daté ce septième jour de février A.D., 1876,
Certifié,

ROBT. CASSELS,
Régistraire, C. S. C.

CÉDUDE A.
l'uissance du

Canada. s
La Cour Suprême tiendra une session spéciale, en la cité d',Ottawa, le

jour de 187 pour entendre les causes
et disposer de telles autres affaires qui pourront être portées devant la cour
(ou pour entendre les appels en matières d'élections contestées, ou les appels
dans les causes d'habeas corpus, ou pour rendre des jugements seulement,
se/on le cas.)

Par ordre du juge en chef,

I)al ë ce

par ordre de M. le juge,

(Signé) R. C..
Régistraire.

jour de 187
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CÉDULE B.

Formule d'avis de l'audition en appel.

Dans la Cour Suprême.

A. B., appelant, et C. D., intimé.

Recevez avis que cet appel sera entendu au prochain terme de cette
cour, tenu en la cité d'Ottawa, le jour de 187
A

Solliciteur ou procureur de l'appelant,
ou

Appelant en personne.
Daté ce jour de

187.

CÉI)UDE C

Tarif des honoraires payables au Régistraire de la Cour- Suprme du Canada

Sur l'entrée de chaque appel ............................. $10 00
Sur l'entrée de chaque jugement, décret ou ordre de

la nature d'un jugement final ..................... 10 00
Sur l'entrée de tout autre jugement, décret on

ordonnance............... ............. 2 00

Dans les autres matières, les honoraires seront réglés par le tarif en force
dans la Cour de l'Echiquier du Canada, dans les actions de la première
classe, et dans tous les cas auxquels ce tarif ne pourvoit ias; les honoraires
payables seront à la discrétion du régistraire, sujet à révision par la cour ou
un juge.
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Par ordre en conseil du 22 juillet 1874, Port Maitland, N.-E., est déclaré
port d'enregistrement des navires.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 82.

Par ordre en conseil du 10 octobre 1874, un règlement des Commis-
saires du Havre de Québec. pour prétenir les dommages aux quais des
Commissaires par une circulation trop rapide, est approuvé.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 146.

Par ordre en conseil du 8 mars 1875, Son Excellence déclare les ports
de Victoria et Esquimalt, dans la province de la Colombie-Britannique,
ports auxquels des gardiens de port peuvent être nommés pour toutes les
fins de "l'Acte pour pourvoir à la nomination de gardiens de port à certains
ports de la Puissance "

Vide Gazette di Canada, vol. 8, p. 1190.

Par ordre en conseil du 29 mars 1875, Son Excellence déclare le port
d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, port pour lequel un gar-
dien de port peut être nommé pour toutes les fins de " l'Acte pour pourvoir
à la nomination de gardiens de port à certains ports de la Puissance."

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1190.

Par ordre en conseil du 3 avril 1875, certains règlements pour la régie
du port de Lunenburg, dans la Nouvelle-Ecosse, en vertu des actes 86
Vict., ch. 9, et 88 Vict., ch. 30. et pour la régie de la charge de maître de
havre du dit port, sont sanctionnés.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 135.

Par ordre en conseil du 8 avril 1875, Son Excellence, sur la recomman-
dation de l'honorable ministre de la Marine et.des Pêcheries, et sous l'auto-
rité des dispositions de l'acte passé en la 36e année du règne de Sa Majesté,
et intitulé: " Acte concernant le Pilotage," de l'avis du Conseil Privé de la
Reine en Canada, ordonne qu'il soit formé une circonscription de pilotage
pour le comté de Richmond, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, " dont
les limites de laquelle circonscription s'étendent depuis l'entrée du havre
d'Arichat jusqu'au Cap Canso, et depuis le Cap Canso jusqu'à Fourchu,
dans le comté en question; " et Son Excellence, en vertu de la même
autorité, déclare obligatoire le paiement des droits de pilotage dans la même
circonscription.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1221.
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Par ordre en conseil' du 4 avril 1875, certains règlements de la Maison
de la Trinité de Québec, concernant l'amarrage des steamers, etc., passés le
4 mars 1875, sont approuvés et sanctionnés.

Vide Gazette du Canada, vol. 8. p. 1846.

Par ordre en conseil du 7 avril 1875, sur la recommandation de l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries, et en vertu des dispositions de
la 4è section de l'acte passé durant la session du parlement du Canada tenue
en la 36e année du règne de Sa Majesté, chap. 55, et intitulé: " Acte concer
nant les naufrages et le sauvetage," Son Excellence, de l'avis du Consei-
Privé de la Reine en Canada, constitue et établit le comté de Yarmouthl
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en district pour toutes les fins du
dit acte.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1221.

Par une proclamation du 10 avril 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté. déclare l'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains parts dans les provinces de Québec, d'Ontario,
de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," en vigneur à
l'égard du port de Nanaïmo, dans la province de la Colombie-Britannique.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1247.

Par une proclamation du 10 avril 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick," en vigueur à l'égard du port d'Harvey, dans le
comté d'Albert, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1284.

Par une proclamation du 8 mars 1876, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de naî-
tres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick " en vigueur à l'égard du port de Mulgrave, dans le
comté de Guysboro, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1224.

Par une proclamation du 10 avril 1875, Son Excellence, au nom de.
Sa Majesté,.déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans 7es provinces de Québec, d'Ontario,
-de la -Colombie-Britannique', et de l'Ile du, Prince-Edouard," en vigueur à
l'égard des ports de Grand River, Rollo Bay, Bay Fortune, Souris et. St.
Peter's Bay, dans le comté de King, dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1285.
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Par ordre en conseil du 12 avril 1875, certains règlements d'une nature
générale passés par les Commissaires du Havre de Montréal, le 26 janvier
1875. sont approuvés et sanctionnés.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1259.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 01TAWA,
Mercredi 5 mai 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUE-GÉ.NÉRAL EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, et en vertu des dispositions de l'acte passé en la trente-sixième

année du règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte concernant le pilotage, " il
a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général, de l'avis du Conseil Privé
de la Reine en Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, qu'il soit
formé une circonscription de pilotage, et elle par le présent formée, pour la
province de la Colombie-Britannique ; les limites de laquelle circonscription
s'étendront depuis les rives du Territoire de Washington jusqu'à la frontière
nord de la province, et embrasseront toute la côte de la Colombie-Britan-
nique, avec ses rivières et havres.

Et Son Excellence, en vertu de l'autorité susdite, a de plus ordonné
que le paiement des droits de pilotage soient obligatoires dans les limites de-
la dite circonscription.

W. A. HIMSWORTH,
Grefier du Conseil Privé

RÈGLES ET REGLEMENTS

Etablis par le bureau des inspecteurs de bateaux à vapeur pour la gouverne
des mécaniciens de vapeurs, en vertu des dispositions de l'acte 31 Vict.,
chap. 65, intitulé: " Acte concernant l'inepcction des bateaux à vapeur
et la plus grande sécurité de leurs passagers," tel qu'amendé par la 1ère sec-
tion de l'acte 36 Vict., chap. 53 intitulé : " Acte pour amender les actes
:on cernant l'inspl/etCtioni, des bateaux i iapeu'."

RÈGLE I.

Dans tous les cas, les mécaniciens. en arrêtant la machine, devront
ouvrir la soupape de sûreté de flaçon à maintenir la vapeur dans la chaudière
au-dessous de la limite fixée par le certificat de l'inspecteur, comme le pres-
crit la loi, ouvrir le fourneau et fermer les registres, et quand, à la suite-
d'un accident ou toute autre cause, l'eau de la chaudière est descendue au--
dessous du point de sûreté, éteindre le feu immédiatement.
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RÈGLE Il.

Les mécaniciens devront entretenir en pariit état les pompes, les
boyaux (h ose) et leurs jonctions, afin qu'ils soient toujours prêts en cas de
besoin ; et lorsque ces appareils ne pourront plus servir, par suite de leur
long usage ou pour d'autre cause, les mécaniciens devront frire rapport de
l'état dans lequel sont les dits appareils, à l'inspecteur qui a inspecté le
vapeur en dernier lieu.

RÈGLE ni.

Les mécaniciens, lorsqu'un vapeur est mené à ses quartiers d'hiver, ou
quand ils le quittent finalement, devront faire rapport ait propriétaire et à
l'inspecteur de la division la plus voisine de tous défauts qui existent dans
la chaudière ou la machine, ou des dommages qu'elles ont subi et qui
pourraient compromettre la sûreté des passagers. Ils feront aussi rapport à
l'inspecteur de la division dans laquelle le vapeur aborde de tout accident
qui aura pu arriver à la chaudière ou à la machine, et dans le cas d'omis-
sion à faire ce rapport, la licence du mécanicien coupable de cette omission
sera annulée.

RÈGLE IV.

Le mécanicien en chef d'un vapeur est tenu responsable par le bureau
des inspecteurs du soin et du bon entretien des chaudières et machines dont
il a charge Dans aucun cas il ne devra donc s'absenter du vapeur quand
il fait ses voyages réguliers, à moins qu'il ne se fasse remplacer, durant son
absence, par une personne compétente.

RÈGLE V

Les mécaniciens, à leur entrée en charge sur un vapeur, et au moins
une fois par année, dans la suite, devront s'assurer, par un examen minu-
tieux, que les fiches, contre-fiches et chevilles de la chaudière sont en bon
état et à même de soutenir la tension à laquelle elles peuvent être exposées;.
ils devront aussi s'assurer que les soupapes de sûreté sont en bon état et
peuvent suffire dans les cas mentionnés dans la règle 1.

RÈGLE VI

Les mécaniciens porteurs de certificats temporaires nécessitant plus
tard une licence devront se présenter devant le bureau aussitôt que possible
après l'expiration de la période 'fixée par leur certificat temporaire, afin
d'obtenir un certificat annuel, et un certificat temporaire ne sera pas renou-
velé à moins que le candidat n'explique, par 'de bonnes raisons, pourquoi
il ne se présente pas devant le bureau comme il en est requis.

RÈGLE vil.

T es mécaniciens afficheront leurs certificats dans la chambre des ma-
chines, ainsi qu'une copie de ces règles.

Les inspecteurs de vapeurs sont par le présent requis de veiller à ce
que les règles et règlements qui précèdent soient strictement observés.

9k
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SALLE DU CONSEIL PRiVÉ,
OTTAWA, le 14 mai 1875.

Je certifie, par les présentes, que les règles et règlements qui précèdent,
établis par le bureau des inspecteurs de bateaux à vapeur, ont été soumis à Son
Excellence le Gouverneur-Général en Conseil et approuvés à la date du 5
mai conrant.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier G. P.

Par une proclamation du 17 mai 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de ha vre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Noiiveau-Brunsw ick," en vigueur à l'égard du port de Great Shemogue,
dans la province du Nouveau-Brunswick.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1571.

Par une proclamation du 17 mai 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination ae
.maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick," en vigueur à l'égard du port de Shédiac, dans le
comté de Westmoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1570

Par une proclamation du 17 mai 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé : " Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario,
de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," en vigueur à
l'égard des ports de Tracadie, West River et Rustico, dans la province de
l'Ile du Prince-Edouard.

Vide Gazelle du Canada, vol. 8, p. 1571.

Par ordre en conseil du 14 juin 1875, Son Excellence établit dans le
comté d'Inverness, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, un district de
naufrage et sauvetage qui sera nommé le District Sud de ce camté, et qui
s'étendra depuis la ligne de comté d'Inverness, surle détroit de Canso,jusqu'au
havre de Mabon; et aussi, dans le même comté, un district qui sera nommé
le District Nord et s'étendra depuis le havre de Mabou jusqu'à la ligne de
comté d'Inverness susdit, au Cap Nord.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1711.

Par ordre en conseil du 14 juin 1875, un bureau d'engagement pour,
l'engagement des matelots, etc., est établi au port Hawkesbury, N.-E.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1711.
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Par ordre en conseil de la même date. le paiement des droits de pilotage
est déclaré obligatoire dans la circonscription de pilotage de King et Hauts,
N.-E.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1711.

Par ordre en conseil du 21 juin 1875, un tarif des honoraires à payer au
gardien de port d'Halifax, N.-E., fait par la Chambre de Commerce de cette
ville, est approuvé.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1712.

Par ordre en conseil du 22 juin 1815, les règlements établis pour le port
de Shédiac et le maître de havre de ce port, sont approuvés.

Vide Gazette du Canada, vol 8, p. 1113.

Par ordre en conseil du 22 juin 1875, les règlements de pilotage pour
la circonscription de Sydney, N.-E., sont approuvés.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1715.

Par ordre en conseil du 25 juin 1875, les règlements de pilotage pour le
port d'Halitax sont approuvés.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1712.

Par ordre en conseil du 25 juin 1875, de nouveaux règlements pour la
circonscription de pilotage de Pictou, N.-E., sont approuvés.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1716.

Par ordre en conseil du 9 juillet 1875, le port de Truro, dans le comté de
Colchester, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, est constitué port pour
l'enregistrement des navires ; le percepteur des douanes au dit port est nom-
mé régistrateur des navires et est chargé de surveiller l'inspection et le jau-
geage des navires au dit port, en vertu des dispositions de la Se section de
l'acte impérial relatif à la marine marchande coloniale de 1868, de la le
section de l'acte 36 Vict., ch. 128, et de la 77e section de l'acte 36 Vict., ch.
129, concernant l'engagement des matelots. Londonderry cesse d'être un
port pour l'enregistrement des navires.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 67.

Par ordre en conseil de la même date, le port de Winnipeg, dans la
province de Manitoba, est aussi constitué port pour l'enregistrement des na-
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vires; le percepteur des douanes au dit port est nommé régistrateur des
navires et charger de suveiller l'inspection et le jaugeage des navires au dit
port, en vertu des dispositions de la 3e section de l'acte impérial relatif à la
marine marchande coloniale de 1868, de la 1le section de l'acte 36 Vict. ch.
128, et de la 77e section de l'acte 36 Vict., ch. 129, concernant l'engagement
des matelots.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 84.

Par ordres en conseil des 9 et 14 juillet 1875, certaines règles et règle-
ments de l'administration de pilotage de la circonscription de St. Jean, N.-B.,
sont sanctionnés.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 68.

Par ordre en conseil du 14 juillet 1875, certaines règles et règlements
pour la circonscription de pilotage de Richibouctou, N.-B., sont sanctionnés.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 69.

Par une proclamation du 16 juillet 1875, Son Exoellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick," en vigueur à l'égard du port de Tracadie, dans le
comté de Gloucester, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Vide Gaz ette du Canada, vol. 9, p. 115.

Par proclamation du 16 juillet 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majsté, déclare l'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick," en vigueur à l'égard des ports de Port Hood et
Port Hawkesbury, dans le comté d'Inverness, dans la province de la Nou-
velle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 114.

Par une proclamat.ion du 16 juillet 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, " en vigueur à l'égard du port de Margaret's Bay,
dans le comté d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 115.
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Par ordre en conseil du 22 juillet 1875, le port de Mulgrave, dans le
comté de Guysborough et la province de la Nouvelle-Ecosse, est constitué
port auquel un gardien de port peut être nommé.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 133.

Par ordre en conseil du 22 juillet 1815, un bureau d'engagement des
matelots est établi au port de Charlottetown, dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 155.

Par ordre en e onseil du 27 juillet 1875, certains règlements pour la
gouverne du port de Getson's Cove, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
et la charge de maître de havre du dit port, sont sanctionnés.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 131.

Par ordre en conseil du 28 juillet 1815, Son Excellence l'Administra-
teur du gouvernement déclare et décide que le port de Hawkesbury, dans le
,comté d'Inverness et la province de la Nouvelle-Ecosse, est un port auquel
un gardien de port peut être nommé.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 231.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, O(TTAWA.
Lundi, 13 septembre 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE L ADMINISTRATEUR EN CONSEIL.

VU la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
V ries, et en vertu des dispositions de la section 16 de l'acte passé dans la

session du Parlement du Canada, tenue en la trente-unième année du règne
de Sa Majesté, chapitre 65, et intitulé: "Acte concernant l'inspection des
bateaux à vapeur et la plus grande sûreté de leurs passagers," tel qu'amendé
par la 2lème section de l'acte 32 et 33 Victoria, chapitre 39, et les 2ème,
5ème et 7ème sections de l'acte 37 Victoria, chapitre 30, il a plu à Son Excel-
lence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, ordonner, et il
est par le présent ordonné, que les règlements suivants, concernant les
canots de sauvetage, les chaloupes et les machines à éteindre le feu sur
les bâtiments à vapeur, passés par les membres du conseil d'inspection deii
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bateaux à vapeur à Ottawa, le j9ème jour de novembre 1874, soient et ils
sont par le présent approuvés et adoptés, savoir:

RkGLE I.-Le canot de sauvetage requis par la I6ème section de l'acte
27 Victoria, chapitre 65, pourra être considéré comme d'une capacité suffi-
sante s'il ales dimensions suivantes:

Pds. Pes.
Longueur de la quille................................... 22 0
Largeur du bau entre le métal......................... 5 0
Profondeur du sommet de la quille au sommet

des plats-bords....................................... 2 9

RGLE II.-Le canot de sauvetage requis par la section 5 de l'acte
amendé 37 Victoria, chapitre 30, pourra être considéré comme étant de capa-
cité suffisante s'il a les dimensions suivantes:

Pds. Pes.
Longueur de la quille ................................. 18 0
Largeur entre le métal. ..................... ,..........5 2
Profondeur du sommet de la quille au sommet

des plats-bords .................................... 2 2

RioL III.-Le nombre de personnes qu'une chaloupe pourra porter
sera calculé comme suit, savoir:

En. multipliant la longueur de la quille par la largeur et par la profon-
deur du sommet de la quille aux plats-bords, en pieds, et divisant le produit
par dix, le quotient étant le nombre de personnes que chaque chaloupe peut
porter.

RGLa IV.--Il est par les présentes ordonné que le nombre ci-après
mentionné d'appareils chimiques pour éteindre le feu soit gardé à bord des
bateaux à vapeur de la dimension et appartenant aux classes ci-après, savoir:
2ur chaque bâtiment marchand et sur chaque remorqueur à vapeur jaugeant
au-dessus de cent tonneaux, un de ces appareils à éteindre le feu.

Sur chaque bâtiment marchand ou remorqueur à vapeur jaugeant au-
dessus de cinq cents tonneaux, deux de ces appareils à éteindre le feu.

Sur chaque bateau à vapeur jaugeant au-dessus de cent et moins de-
200 tonneaux, et transportant des passagers, deux de ces appareils à éteindre
le feu.

Sur chaque bateau à vapeur jaugeant trois cents tonneaux et au-dessus,
et transportant des passagers, trois des appareils à éteindre le feu.

Sur chaque bateau à vapeur employé principalement au transport du
fret, lorsqu'il n'y a pas plus de cinquante passagers à bord, deux de ces
appareils à éteindre le feu.

W. A. HIMSWORTHI,
GrefJler, Conseil Privté.

Par une proclamation du 2-3 s'ptembre 1875, Son Excellence, au nom de-
ea Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la niomnination de-
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maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick," ea vigueur à l'égard du port de Baddeck, dans le
comté de Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 424.

Par une proclamation du 28 septembre 1875, Son Excellence, au nom
de Sa Majesté, déclare l'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination
de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec, d' Ontario,
de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," en vigueur à
l'égard du port de Southampton, dans la province d'Ontario.

Vide Gazette, du Canada, vol. 9, p. 425.

Par une proclamation du 29 octobre 1875, Son Excellence, au nom de
Sa Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de
la Colombie-Britannique et de l'lRe du Prince-Edouard," en vigueur à l'égard
du port de Whycocomah, dans le comté d'Inverness, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 578.

.Par ordre en conseil du 23 novembre 1875, Son Excellence constitue
et établit un district pour les fins de " l'Acte concernant les naufrages et le
sauvetage," qui s'étendra depuis la Pointe aux Renards, dans le comté de
Gaspé, dans la province de Québec, jusqu'à la ligne qui divise les comtés-
de Gaspé et de Rimouski, dans la dite province.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 685.

Par une proclamation du 20 avril 1816, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté, déclare l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick," en vigueur à l'égard du port de Chéticamp,
comté d'Inverness, dans la province de la Nonvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1401.

Kor.-V'oir aussi p. clxi.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
SA.MEDI, le 3 avril 1875.

Présent :
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

V J la recommandation de l'hon. ministre de la Marine et des Pêcheries,
et en vertu des dispositions de la 19e section de "l'Acte des Pêcheries,"

Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, a
bien voulu faire le règlement spécial suivant concernant les pêcheries

"Nul ne devra faire la pêche de la morue avec des seines à une distance
" moindre d'un demi-mille de tout emplacement de pêche, lorsque les
" bateaux pêcheurs sont à l'ancre et que les pêcheurs pêchent la morue avec
" des hameçons et des lignes. "

W. A. HIMSWORTH,
Greßîer C. P.

Par ordre en Conseil du 3 avril 1875, les règlements suivants ont été
sanctionnés:

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DES PÊCHERIES POUR LA PROVINCE
D'ONTARIO

* Epoque de la clôture de la pêche du poisson blanc.

Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession du poisson blanc, entre le dixième jour de novembre et le premier
jour de décembre de chaque année, dans la province d'Ontario."

* Epoque de la clôture de la peche de la truite saumonée et de la truite
des lacs.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de la truite saumonée ou de la traite des lacs, entre le quinzième
jour d'octobre et le premier jour de décembre de chaque année, dans la pro-
vince d'Ontario.

Epoque de la clôture de la pêche de la truite mouchetée, de la truite de ruisseau
ou de rivière.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de la truite mouchetée. de la truite de ruisseau ou de rivière,
entre le quinzième Jour de septembre et le premier jour dejanvier de chaque
année, dans la province d'Ontario."

* Epo que de la clôture de la pêche du hareng d'eau douce.
Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa

possession du hareng d'eau douce, entre le quinzième jour d'octobre et le
premier jour de décembre de chaque année, dans la province d'Ontario."

* Mais voir ordre en conseil du 30 septembre 1875, p. cxliii.
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Epoque de la clôture de la pêche de l'achigan.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de l'achigan entre le quinzième jour de mai et le quinzième jour
de juin de chaque année, dans la province d'Ontario.

Epoque de la clôture de la pêche du doré et du maskinongé.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre on avoir en sa
possession du doré ou du maskinongé entre le quinzième jour d'avril et le
quinzième jour de mai de chaque année, dans la province d'Ontario."

Baux et permis de pêche dans la province d'Ontario.

La pêche au moyen de filets ou autres appareils sans baux ou permis
du département de la Marine et des Pêcheries, est interdite dans toutes les
eaux de la province d'Ontario. "

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DES PECHERIES POUR LA PROVINCE
DE QUÉBEC.

Epoque de la clôture de la pêche du poisson blanc.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa pos-
session du poisson blane, entre le dixième jour de novembre et le premier
jour de décembre de chaque année, dans la province de Québec.

Epoque de la clôture de la peche de la truite saumonée, de la truite des lacs
ou lunge.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de la truite saumonée ou de la truite des lacs, ou "lunge," entre
le quinzième jour d'octobre et le premier jour de décembre de chaque année,
dans la province de Québec."

Epoque de la clôture de la pêche de la truite mouchetée, de la truite de
ruisseau ou de rivièÈe

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de la truite mouchetée, de la truite de ruisseau ou de rivière, entre
le quinzième jour de septembre et le premier jour de janvier de chaque
année, dans la province de Québec."

Epoque de la clôture de la pêche de l'achigan.

"Nul ne devra pêchér, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession de Pachigan. entre le quinzième jour de mai et le quinzième jour
de juin de chaque année, dans la province de Québec."
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Epoque de la clôture de la pêche du doré et du rnaskinongé.

" Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession du doré ou du maskinongé, entre le quinzième jour d'avril et le
quinzième jour de mai de chaque année, dans la province de Québec."

** Epoque de la clôture de la péche du homard

"Dans les provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau--
Brunswick, nul ne pourra en aucun temps, durant les mois de juillet et
d'août, pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sapossession aucun
homard à test tendre, ou aucun homard femelle dans la saison du frai; et
nul ne pourra, en aucun temps, pêcher, prendré, tuer, acheter, vendre ou
avoir en sa possession des homards de dimensions moindres que neuf pouces-
en mesurant de la tête à la queue, à l'exclusion des pinces ou des antennes ;
et lorsqu'il en sera pris par accident dans les filets et autres engins de
pêche légalement employés à la pêche d'autres poissons, les homards femelles
dans la saison du frai, les homards à test tendre, et les jeunes homards, de
dimensions moindres que neuf pouces, seront remis en liberté, vivants, aux
frais et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche, ou par l'occupant
de la pêcherie, auquel incombera, dans tous les cas, la preuve de cette mise
en liberté."

Baux et permis de pêche dans la province de Québec.

"La pêche au moyen de filets ou autres appareils sans baux ou permis
du département de la Marine et des Pêcheries, est interdite dans toutes les
eaux de la province de Québec."

Vide GaZette du Canada, vol. 8, p. 1239.

EÉCAPITULATION DES ÉPOQUES DE CLOTURE DE LA PECHE
DANS LES PROVINCES D'ONTARIO ET QUÉBEC.

ONTARIO.

Truite tachetée, trute de rivière.-Du 15 septembre au 1er janvier.
Achigan.-Du 15 mai au 15 juin.
Doré.-Du 15 avril au 15 mai.
.Maskinongé.-Du 15 avril au 15 mai.

QUÉBEC.

Poisson blanc.-Du 10 novembre au 1er décembre.
Truite saumonée et truite des lacs oi "bbnge. "-Du 15 octobre au 1er

décembre.

* Mais voir ordre en coieil du 20 avril 1876, p. cxlv.
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Truite tachetée, truite de rivière.-Du 15 septembre au 1er janvier.
Achigan.-Du 15 mai au 15 juin.
Doré.-Du 15 avril au 15 mai.
Mlfaskinongé.-Du 15 avril au 15 mai.
lIorars.-Du 1er juillet au 31 août.

W. A. IIIMSWORTH,
Grefier, Conseil Privé.

Par ordre en conseil du 28 avril 1875, des règlements de pêche pour les
comtés suivants dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, respectivement, sont établis, savoir:

NoUvELLE-EcossE.

Pour le comté d'Halifax; pour le district de Chester, comté de Lunen-
burg; pour le district ouest de Lunenburg; pour le comté de Queen; pour
le comté de Shelburne; pour le comté de Yarmouth; Argyle River, comté
de Yarmouth; pour le comté de Digby; pour le comté de King; pour le
comté de Hants ; pour le comté de Cumberland ; pour le comté de Col-
chester; pour le comté de Pictou; ponr le comté de Guysborough; pour le
comté d'Inverness; pour le comté de Victoria; pour le comté de Richmond;
pour le comté du Cap-Breton. .

NoUvEAu-BlRUNSWICK.

Pour le comté de Ristigouche; pour le comté de Colchester; pour le
comté de Northumberland; pour le comté de Kent; pour les comtés de
Westmoreland et Albert; pour les comtés de St. Jean, King, Queen, Sun-
bury, York, Carleton et Victoria; pour le comté de Charlotte.

Vide GaZette du Canada, vol. 8, p. 1360 et suivantes.

Par ordre en conseil du 7 mai 1875, les règlements de pêches spéciaux,
établis par les ordres en conseil ci-dessous mentionnés, sont révoqués, ces
règlements ayant été remplacés par les règlements généraux établis par
l'ordre en conseil du 3 avril 1875, savoir :

Les ordres en conseil du 18ème jour de mai 1868 ; du 10ème jour de
septembre 1868 ; du 9ème jour d'avril 1869; du 9ème jour de juin 1869;
du 30ème jour de juin 1869 ; du 14ème jour de février 1870 ; du 22èmejour
de mars 1870; du 1er jour d'avril 1870; du 9ème jour de juin 1I70, et du.
17ème jour d'août 1870.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1583.
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Lundi, 14.juin 187Î5.

Prés~ent:

SON EXCELLENCE L'ADMJNISTRATEUR EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des.
Pêcheries, et en vertu des dispositions de " l'Acte des pêcheries," il a plu

à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine en Canada, établir
le règlement de pêche qui suit pour le comté de Yarmouth, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, en sus des règlements généraux adoptés le 28 avril
1875:

"Aucun saumon ni gaspereau ne sera pris d'aucune manière dans aucun
cours d'eau du comté de Yarmouth, depuis une heure après le lever du
soleil, le vendredi matin, jusqu'à une heure après le soleil levé, le lundi
matin.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, le 22 juillet 18'l5.

Présent:

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR EN CONSEIL.

Y la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Péche-
cheries, et en vertu des dispositions de "l'Acte des pêcheries," Son

Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, a
bien voulu faire les amendements suivants à chacun des règlements de
pêche pour les différents comtés dans la province du Nonveau-Brunswicl
adoptés par ordre en conseil du 28 avril dernier.

PÊCHE DU SAUMON

La taxe annuelle à être payée pour chaque 200 lbs de saumon pris avec
des rets sera de quarante centins.

PÊCHE DE L'ACIGAN.

La taxe annuelle payable sur chaque 100 lbs. d'achigan pris avec des-
rets sera de vingt centins.

W. A. HIMSWORTH-,
Greffler du Conseil Privé.
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.UÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Jeudi, 30 septembre 1875.

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries, et en vertu de la 19e section de l'acte passé durant la session du

Parlement tenue en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre 60, connu comme "l'A cle des Pêch eries," il a piu à Son Excellence, de
l'avis du Conseil Privé de la Reine en Canada, ordonner, et il est par le pré-
sent ordonné, que les règlements pour la province d'Ontario, relatifs au
poisson blanc, à la truite saumonée ou à la truite des lacs et au hareng,
adoptés par le Gouverneur-Général en conseil le 8 avril dernier en vertu du
dit acte, soient, et ils sont par le présent rescindés, et que le règlement sui-
vant soit et il est par le présent adopté en leur lieu et place:

RÈGLEMENT

Epoque de la clôture de la péche du poisson blanc, de la truite saumionée ou
truite de lac.

"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession du poisson blanc, de la truite saumonée ou de la truite des lacs,
entre le douzième jour de novembre et le premier jour de décembre de
chaque anliée, dans la province d'Ontario.

W. A. HIMSWORTH,
Grefier du Conscil Privé

-par une proclamation du 7 octobre 1875, Son Excellence, au nom de Sa
Majesté déclare que l'acte du Parlement du Canada, passé en la 31e année
du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour réglementer la pêche et
protéger les pêcheries, " deviendra, à compter du dit septième jour d'octobre,
en opération et en vigueur dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, et
que le dit septième jour d'octobre a été désigné pour la mise en opération
et en vigueur du dit acte dans la province de l'Ile du Prince-Edouard.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 525.

HÔTEL .DU GOUVERNEMENT,
Vendredi, 8 octobre 1875

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

SU la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêche--
ries, et en vertu des dispositions du paragraphe 19 de l'acte passé dans
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la session du Parlement du Canada, tenue dans la 31e année du règne
de Sa Majesté, chap. 60, et connu sous le titre de " l'Acte des pêcheries, " il a
plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règlements spé-
ciaux des pêcheries pour la province de l'Ile du Prince-Edouard ci-après,
soient, et ils sont par le présent adoptés:

RÈGLEMENTS.

Pêche du saumon.
1. Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa

possession du saumon, entre le premier jour de septembre et le trente-
unième jour de décembre de chaque année, dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard; et nul ne devra pêcher, prendre. tuer, acheter, vendre ou
avoir en sa possession en aucun temps du saumon qui vient de frayer ou le
frai du saumon dans la dite province.

2. Les rivières Midgell, Morell, Dunk et Winter, dans la province sus-
dite, sont par le présent réservées pour la reproduction naturelle et artifi-
cielle du poisson.

Pêche de la truite.
"Nul ne devra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa

possession de la truite entre le premier jour d'octobre et le premier jour de
décembre de chaque année, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard ; et
nul ne devra, en aucun temps, pêcher ou prendre de la truite au moyen de
dards, rets-en-dérive ou seines, dans aucune rivière, cours d'eau ou lac, dans
les limites de la dite Ile.

W. A. HIMSWORTII,
Greffier du Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 6 mars 1876.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de " l'Acte des Pêcheries " il a

plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, ordonner que toute cette partie des règlements des pêcheries
pour la province du Nouveau-Brunswick concernant la dimension des
mailles des filets employés pour la pêche à l'achigan, adoptés le 18 décembre
1874, soit et elle est par les présentes rescindée, et que le règlement suivant
soit, et il est par les présentes, adopté en son lieu et place :

" Dans la province du Nouveau-Brunswick, l'achigan ne sera pas
" pêché, pris ou tué au moyen de filets, de quelque nature qu'ils soient,
"ayant des mailles de moins de cinq pouces de dimension, mesure d'exten-

sion.
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Lundi, 6 mars 1876.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL .

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, et en vertu des dispositions de "l'Acte des Pécheries," il a

plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, faire l'amendement suivant à cette partie des règlements des
pêcheries revisés concernant la saison de prohibition pour l'achigan, dans
le comté de Northumberland, Nouveau-Brunswick, adoptés en conseil le 28
avril 1815, savoir:

"La pêche à l'achigan, dans les rivières Napan et Black, dans le comté
"de Northumberland, et le long des côtes de la grande rivière Miramichi,
"entre les embouchures des rivières Napan et Black, dans le susdit comté,
"dans la province du Nouveau-Brunswick, sera permise à partir de l'ouver-
"ture de la navigation, le printemps, jusqu'au 25e jour de mai, chaque
"année."

W A. HIMSWORTH,
Grefiler du Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Jeudi, 20 avril 1876.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUvERNEUR-GENERAL EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pé-
cheries, et en vertu des dispositions de l'acte passé dans la session

du parlement du Canada tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté,
chapitre 60, et intitulé " Acte des Pêcheries," Son Excellence, par et de
l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, a bien voulu faire les
règlements de pêche ci-après:

"Nul ne pourra pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa
possession aucun homard entre le 10ème jour de juillet et le 20e jour
d'août chaque année.

"Nul ne pourra pêcher, prendre, tuer, vendre ou avoir en sa possession
aucun homard femelle, dans la saison du frai, homard à test tendre (soft
shelled) et des jeunes homards, de dimensions moindres que neuf pouces en
mesurant de la tête à la queue, à l'exclusion dés pinces ou antennes; mais lors-
qu'il en sera pris par accident dans les filets et autres engins de pêche légale-
ment employés àla pêche d'autres poissons, les homards femelles dans la saison
du frai, les homards à test tendre (soft shelled) et les jeunes homards de di-
mensions moindres que neuf pouces, seront remis en liberté,vivants, aux frais
et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche; ou par l'occupant de
la pêcherie, auquel incombera, dans tous les cas, la preuve de cette mise en
liberté."

10
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Il a aussi plu à Son Excellence ordonner que le règlement fait le 24
avril 1874, relativement à la pêche aux homards, soit, et il est par lé présent
abrogé.

W. A. IHIMSWORTH,
Greffier, Conseil Prié.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OrrAwA,
JEUDI, 20 avril 1876.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

VU la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, et en vertu de3 dispositions de l'acte passé durant la session

du parlement du Canada tenue en la 31e année du règne de Sa Majesté,
chapitre 60, et connu comme "l'Acte des Pêcheries," Son Excellence, de
l'avis du Conseil Privé de la Reine en Canada, a bien voulu passer le règle-
ment suivant

" Les rets employées à prendre l'alose dans les comtés d'Albert et
Westmoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick, ne devront pas
avoir plus de deux cent cinquante brasses de longueur, chacune, et tout
bateau employé à la pêche de l'alose devra être inscrit au bureau du garde-
pêche local, qui le numérotera sur la poupe ou la proue, et son propriétaire
devra aussi poser ce numéro sur ses voiles, en chiffres lisibles."

W. A. HIMSWORTH,
Gre/Jer du Conseil Privé.

HOTEL. DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
JEUDI, 20 avril 1876.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, et en vertu des dispositions de l'acte passé dans la 31e

an'née du règne de Sa Majesté, chapitre 60, et connu sous le titre " d'Acte
des Pêcheries," Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la
Reine pour le Canada, a bien voulu faire le règlement suivant :

"L'usage de matières explosives pour prendre ou tuer le poisson est
défendue dans la Puissance du Canada."

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.
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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX POUR LA GOUVERNE DU COLLEGE
MILITAIRE DE KINGSTON.

But du Collége.

(1) Le collége militaire est établi dans le but de procurer une éducation
complète dans toutes les branches de la tactique militaire, des fortifications,
du génie, et généralement dans toutes les sciences relatives et nécessaires à une
connaissance approfondie.de la profession militaire, et à la qualification des
officiers, tant pour commandements que pour commissions d'état-major.

(a) Le cours d'instruction sera de quatre ans.

Règlements concernant 'admission.

(2) L'admission comme cadets sera accordée aux candidats vainqueurs
dans un examen de concours public.

(3) Les examens seront conduits par des examinateurs nommés annuel-
lement par le Gouverneur en Conseil, tel que pourvu par la loi.

(4) Avis sera de temps à autre donné du jour et du lieu où se feront ces
examens, ainsi que des vacances pour lesquelles il y aura compétition à
chaque examen.

(5) Des bureaux seront constitués et nommés par le Gouverneur en Con-
seil, dans chaque district militaire, pour surveiller l'examen des candidats.

(a) Ces bureaux s'assembleront pour les premiers examens, au
bureau du sous-adjudant-général, aux quartiers généraux des
divers districts militaires respectivement, savoir: A Victoria,
C.B., Winnipeg, Man., London. Toronto, Kingston, Brockville,
Montréal, Québec, Frédéricton, Halifax et Charlottetown, à
dix heures, A.M., le 4ème jour de janvier 1876.

(6) Personne ne sera admis comme cadet s'il n'est qualifié sous le rap-
port de la stature et de la force physique.

L'âge sera, pour le présent, de 15 à 20 ans, le candidat devant être
entre ces deux âges le premierjour du mois suivant immédiatement l'examen.

(a) Le nombre de cadets avec lequel le collége pourra être ouvert
ne devra pas excéder 22; le choix sera fait par le Gouverneur
en Conseil, sur les listes de noms envoyés par les bureaux
d'Examinateurs, en tenant compte de l'ordre de mérite dans
lequel les candidats ont subi leurs examens.

(7) Chaque candidat devra envoyer àl'a.judant-général de milice, au
moins un mois avant l'examen, une demande accompagnée des documents
ci-dessous, faits en duplicata.

(a) Un extrait certifié du régistre des naissances, ou à défaut de tel
extrait, une déclaxation faite par un de ses parents ou tuteurs,
constatant son âge exact.

(b) Un certificat de moralité, signé, soit par un membre du clergé
de la localité où il a récemment résidé, soit par le chef de
l'école ou du collége où il a reçu son éducation, au moins pen-
dant les deux années précédentes.

1oï
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(8) Lorsqu'un candidat, ayant déjà subi un examen, désire être exami-
né de nouveau, il ne sera requis de produire un certificat de moralité que
pour l'intervalle écoulé entre les deux examens.

(9) Le nombre d'essais permis ne dépassera pas trois.
(10) Tous les candidats seront examinés par un officier de santé nommé

par le ministre de la Milice; et il ne sera permis à aucun candidat de pro-
céder à l'examen si cet officier ne certifie qu'il est exempt de tout défaut ou
infirmité corporelle, et propre sous tous les rapports au service militaire,
quant à la stature et aux qualités physiques.

(a) Chaque cadet sera examiné annuellement par un officier de
santé, et si, à raison de quelque cause que ce soit, il est jugé
probable qu'il ne pourra devenir physiquement propre au ser-
vice militaire, il sera requis de résigner.

ci1) Seulement les sujets britanniques qui auront résidé, ou dont les
parents auront résidé en Canada pendant les cinq années précédant

immédiatement l'examen, seront élégibles comme candidats pour admission
commne cadets. Les courtes périodes d'absence en Europe, pour des fins
d'éducation, seront considérées comme résidence en Canada.

1 Chaque candidat devra. avant d'être admis à l'examen, signer un
certificat constatant qu'il n'est pas marié; et il ne sera permis à aucun cadet
de so marier tant qu'il suivra le cours d'instruction au collége.

(13) Les candidats devront répondre d'une manière satisfaisante aux
examinateurs nommés en vertu du paragraphe trois, sur les sujets ci-après
mentionnés.

(14) L'exanen sera divisé en deux parties, savoir: " préliminaire " ou
qualifiant, et " examen additionnel "; la première partie étant obligatoire,
et la seconde facultative

(15) Les sujets de la partie "préliminaire" des examens seront les
suivants:

(1) Mathématiques: Points.
(a) Arithmétique, comprenant les fractions ordinaires et

décimales, règles de proportion, simple et composée,
d'intérêt, simple et composée, de société, et de profits et
pertes.................................................................. 500

(b) Algèbre, comprenant les équations simples.................. 500
(c) Géométrie, premier livre d'Euclide ......... ......... 500

(2) (a) Anglais: grammaire, et écriture correcte et lisible sous
dictée ................................................................. 500

(b) Composition telle que prouvée par l'écriture d'un essai,
précis ou lettre........................................................... 500

(3) Géographie générale et descriptive.................................. 500
(4) Histoire générale d'Angleterre et du Canada......................500
(5) Français : gramInaire et traduction du français................... 500
(6) Allemand: grammaire et traduction de l'allemand........... 500
(7) Latin: grammaire et simple traduction du latin ................. 500
(8) Eléments du dessin à main levée, savoir: simples copies de

surface................................................................ 300
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(16) Le français et l'allemand devront être considérés, sous l'autorité
du paragraphe 13, comme sujets alternatifs, sur l'un desquels seulement le
candidat devra être qualifié.

(17) Aucun candidat ne sera considéré qualifié pour être cadet, ou reçu
à compter les points dans l'examen additionnel, s'il n'a obtenu en minimum
la moitié du total des points sur chaque sujet mentionné au paragraphe 15
-un (a. b. c. réunis), deux (a. et b. réunis) trois, quatre et huit, et, en mini-
mum, un tiers des points, sur ceux mentionnés sous les chiffres cinq, sir et
sept, même paragraphe.

(18) Les sujets de l'examen additionnel seront les suivants:
(1) Mathématiques. Points.

(a) Algèbre, jusqu'aux équations simples et quadratiques,
inclusivem ent ................................................. 1000

(b) Géométrie, jusqu'au troisième livre d'Euclide inclusi-
vem ent .......................................................... 1000

(c) Théorie et pratique des logarithmes ordinaires, trigono-
métrie simple et m'esurage................................... 1000

(2) Littérature anglaise, limitée à des auteurs désignés à
l'avance .......................................................... 1000

(a) L'examen de janvier, 1876, devant comprendre les sept
premiers chapitres de la littérature anglaise, par
Spaulding.

(3) Géographie physique, spécialement de la Puissance du
Canada et des Etats-Unis.................................... 1000

(a) Pour les examens de janvier 1876, le Livre d'introduc-
tion de Page (Page's Introductory Book) et les aper-
çus de Géographie physique de Colton (Colton's
Outlines of Physical Geography.)

(4) L'Histoire d'Angleterre et du Canada limitée à certaines
périodes particulières, les noms des auteurs et les
périodes devant être spécifiés à l'avance................. 1000

(a) Pour l'examen de janvier 1876, l'histoire de l'Empire
Britannique par Collier, comprenant la période des
Tudor et des Stuart, et les dix premiers chapitres
de l'histoire du Canada par Hodgins

(5) Français-Traduction de l'anglais en français........... 1200
(6) Allemand-Traduction de l'anglais en allemand............. 1200
(7) Latin, comprenant le cinquième livre des Commentaires

de. César, jusqu'à la fin du vingt-troisième chapitre,
et le second livre de l'Enéide de Virgile............... 1500

(8) Dessin---Copie de surface, ombres et simple dessin d'objets. 1000,

(19) Les points obtenus sur aucun des sujets facultatifs, les mathéma-
tiques et le dessin exceptés, ne compteront au cadet que s'il obtient en
minimum un tiers des points assignés à chaque sujet.

(20) Les points obtenus sur les sujets obligatoires, tel que réglé au
paragraphe 17, seront ajoutés à ceux obtenus sur les sujets facultatifs, tel
que réglé au paragraphe 19,-pour former un second total.

Le total ainsi produit déterminera la place du candidat sur la liste du
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concours,-Ies candidats vainqueurs étant ceux qui se trouveront les pre-
miers, jusqu'à concurrence du nombre de vacances à remplir au moyen du
concours, pourvu qu'ils soient d'ailleurs qualifiés.

(21) Les formules de certificats en blanc, et les questions nécessaires
imprimées pour servir dans les examens seront envoyées aux divers bureaux
par les quartiers-généraux, Ottawa, et une liste des candidats vainqueurs,
ainsi que le nombre de points obtenus par chacun d'eux et la date à laquelle
les volontaires sont requis de se présenter au collége, sera publiée dans la
Gazette du Canada.

Chaque candidat, en commençant un cours d'instruction au collége,
sera requis de signer un rôle d'entrée, et à compter de cela, pendant la
période de tuition, il sera soumis aux Règles et Règlements Royaux, à l'acte
de Rébellion, aux Articles de Guerre, et à tous autres règles ou règlements
auxquels sont soumis les troupes régulières de Sa Majesté.

RÉCOMPENSES.

(22> Une épée sera donnée à chaque examen final, comme récompense
spéciale pour excellence de conduite.

(23) Les commissions, dans le service de la milice, de pas plus de trois
cadets recommandés par le commandant, à leur départ final du collége,
comme s'étant spécialement distingués, et reportés à l'expiration de douze
mois par l'officier commandant la milice, comme ayant rempli leur devoir
d'une manière satisfaisante pendant ce temps, seront antidatées de douze
mois.

PAIEMENTS ET ALLOCATIONS.

(24) Chaque cadet sera requis de se procurer et d'entretenir en bon
ordre, à ses propres dépens, les articles d'uniforme, chaussures et effets
d'habillements qui pourront être déterminés.

(25) Chaque candidat sera requis de se procurer les livres, instruments
et appareils qui pourront être déterminés.

(26) Les articles requis en vertu des paragraphes 24 et 25 devront être
obtenus par le cadet aux dépôts du gouvernement, et lui seront délivrés au
prix coûtant.

(27) Les meubles de caserne, pension, lavage et service personnel seront
fournis à chaque cadet sans frais.

(28) Chaque cadet sera tenu de payer d'avance, avant d'entrer, une
contribution de $200 -pour couvrir la valeur des effets à obtenir en vertu
des paragraphes 24 et 25 ; et chaque année ultérieure, il devra payer une
somme de $150 d'avance, pour le même objet.

(29) On tiendra annuellement compte au cadet de ces sommes, et tout
surplus sera porté à son crédit pour sa prochaine contribution annuelle, de
même que tout déficit devra être remboursé par le cadet en même temps
que sa prochaine contribution annuelle.

(30) A son départ final du collége, chaque cadet pourra emporter tous
les articles obtenus en vertu des paragraphes 24 et 25.

(31) Dans le cas où un cadet sera absent pendant un terme complet, à
raison de maladie ou villégiature (rusticatin g), la somme de $50 sera exigée
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de lui pour que son nom demeure sur les rôles du collége et qu'une vacance
lui soit garantie au commencement du terme suivant.

(32) Une allocation pour dépenses de voyage, à raison de quatre cen-
tins par mille, pour le nombre de milles, en sus de 500, parcours des quar-
tiers-généraux du district militaire où il réside au collége, sera payée à
chaque cadet, lors de son admission première, et une semblable allocation,
pour 'dépenses de voyage jusqu'aux quartiers-généraux du même district
militaire, sera payée à chacun de ces cadets qui aura subi d'une manière
.satisfaisante son examen final au collége.

(a) Aucune allocation pour dépenses de voyage ne sera accordée à
ceux qui résident à une distance moindre de 500 milles du

.collége.

CHAMBRES DU CONSEIL PRIVÉ,
OTTAwa, 29 octobre 1875.

Je certifie par les présentes que les règlements généraux ci-dessus pour
la gouverne du collége militaire, à Kingston, ont été soumis à Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil et approuvés le 26e jour d'octobre
courant.

W. A. HIMSWORTH,
Grefjier, Conseil Privé.

RÈGLEMENTS CONCERNANT LE COLLÉGE MILITAIRE DE
KINGSTON.

Gouvernement et Organisation.

1. L'officier général commandant la milice sera ex officio le président du
collége militaire.

2. Une inspection indépendante, par un bureau de visiteurs nommés
par le Gouverneur en Conseil, et devant faire rapport au ministre de la
Milice, sera faite une fois par année. Ce bureau ne sera pas permanent,
mais sera composé de cinq membres, dont trois appartiendront à l'état-
major de milice-et deux des membres au moins devront se retirer tous les
ans. Le premier rapport sera fait aussitôt après l'expiration de douze mois
à compter de l'ouverture du collége, à l'époque qui pourra être fixée.

3. Le commandant aura le pouvoir de suspendre tout professeur,
instructeur, ou autre officier ou employé, en attendant le résultat final d'un
rapport au Gouverneur en Conseil, par la voie de l'officier général comman-
dant.

4. L'organisation sera faite sur des bases militaires.
5. Le commandant sera seul responsable de la discipline et de la sur-

veillance générale des études.
6. Le commandant pourra, sujet à l'approbation du président, émaner

toutes règles qu'il pourrajuger nécessaires, pourvu qu'elles ne soient point
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contraires à rien de contenu dans l'acte pourvoyant à l'établissement du
collége ou aux règlements approuvés par le Gouverneur en Conseil.

7. Le commandant sera assisté dans l'ordonnance des études par un
conseil académique, composé des professeurs ou plus anciens instructeurs
des différentes branches. Le chef de chaque branche aura pouvoir général
de surveillance et d'inspection des études dans son département, et il sera
de son devoir de faire rapport au président touchant ces études.

8. Le commandant assemblera de temps à autre et conférera avec tous
les professeurs et instructeurs de chacune des diverses branches, touchant
les matières relatives à cette branche.

9. Les officiers militaires et les instructeurs civils et militaires auront
le pouvoir de placer tout cadet aux arrêts en attendant la décision du com-
mandant, à qui il sera fait par écrit ou verbalement, en présence du cadet, un
rapport des causes de cet arrêt.

Le commandant peut, à sa discrétion, permettre aux instructeurs et,
officiers militaires de condamner un cadet à des exercices militaires (drill)
additionnels pour une période de temps n'excédant pas deux jours; toutes
telles punitions devront être rapportées au commandant.

10. Les professeurs et instructeurs accompliront tels devoirs en rapport
avec la compagnie des cadets, qui pourront leur être assignés par le com-
mandant.

11. Les officiers, professeurs et instructeurs, tant militaires que civils,
seront en tout temps sujets à être requis de prêter leur assistance pour d'au-
tres branches d'instruction que celle à laquelle ils appartiennent.

12. Le commandant sera assisté par un capitaine des cadets, et par un
officier d'état-major qui aura la charge des archives, correspondance, effets
et comptes de l'établissement et des paiements locaux en rapport avec son
administration.

18. Le commandant aura pouvoir absolu d'éloigner temporairement
(rustication or removal) et aussi de condamner un cadet à perdre des places
dans la liste des candidats aux emplois. Lorsque l'expulsion deviendra
nécessaire, le cas sera soumis au Gouverneur en Conseil par la voie de l'offi-
cier général commandant la milice.

14. Le commandant fera tenir un dossier de toutes les punitions
sérieuses et des offenses qui y ont donné lieu, lequel dossier devra être confi-
dentiel et communiqué seulement au général commandant et aux visiteurs.

15. Le commandant examinera les comptes de toute description en
rapport avec le collége et certifiera ceux qui doivent l'être.

16. Le nom de tout cadet exclu pour mauvaise conduite, sera publié
dans la Ga~eue et enregistré dans les bureaux des divers départements
publics, afin d'empêcher son admission dans aucune branche du service
public.

17. Personne, appartenant au collége militaire, ne doit recevoir de
cadeaujxd'un cadet ou des parents ou amis d'un cadet.

18. Il ne sera permis à aucun professeur ou instructeur de donner des
instructions privées à un cadet, soit pendant les vacances ou en aucun autre
temps; ni de préparer les candidats pour admission au collége.
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Cours d'Instruction.

1. Le cours durera quatre ans. Si quelque cadet ne peut atteindre le
degré requis à deux examens périodiques quelconques, ou est trouvé ne pas
pouvoir se qualifier dans ses études, ou acquérir des connaissances suffisantes
dans les exercices militaires, il sera renvoyé. Aucune extension de la période
ci-dessus mentionnée ne sera accordée à raison d'absencepour quelque cause
que ce soit, excepté la maladie. Les cas d'absence prolongée pour cause de
maladie seront spécialement référés à l'officier général commandant.

2. Les sujets ci-après formeront le cours des études obligatoires:

(1) Mathématiques, y compris la trigonométrie des surfaces, art
mécanique pratique avec application des mathématiques à la,
mécanique.

(2) Fortification, de siége et permanente. Dessin géométrique.
(3) Artillerie.
(4) Dessin militaire, reconnaissances, tracés.
(5) Histoire militaire, administration, loi, stratégie et tactique.
(6) Français ou allemand, au choix de l'étudiant.
(7) Eléments de chimie, géologie, etc.
(8) Dessin à main levée. figures et paysages.

Infanterie.
Artillerie.

09) Dill e e *1 Génie.,
(9) Drill et exercices. Exercices du sabre et d'équitation.

Gymastique.
j Natation.

(10) Discipline.
3. En sus du cours obligatoire, il sera permis à chaque cadet d'entre-

prendre à son choix l'étude de certains sujets volont.aires, savoir:
(1) Mathématiques plus approfondies,
(2) Art des fortifications plus approfondie.
(3) Chimie, physique plus approfondies.
(4) Français ou allemand (l'un de ces langages n'étant pas celui

choisi pour l'examen obligatoire.)
(5) Architecture, construction, estimation, etc.
(6) Génie hydraulique, etc., etc.

4. Aucun point ne sera accordé à un cadet, à raison d'un sujet obliga-
toire, à moins qu'il n'obtienne un minimum de la moitié des points sur tel
sujet.

5. Aucun cadet ne sera considéré qualifié s'il n'obtient au moins une
moitié des points, dans le cours obligatoire, dans les mathématiques, l'art
des fortifications, l'artillerie, l'histoirie militaire, l'administration, etc., etc.,
et une moitié du nombre total des points alloués à tous les sujets du cours
obligatoire.

6. Les points obtenus sut aucun des sujets facultatifs ne compteront au
cadet que s'il obtient en Minimum un tiers des points assignés au sujet sur
lequel il est examiné. - Les points obtenus sur aucun des sujets facultatifs
seront ajoutés à ceux obtenus sur les sujets obligatoires et à ceux obtenus
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durant le cours collégial, le tout pour former un second total suivant lequel
le cadet sera finalement placé.

7. L'examen final sera conduit par des examinateurs indépendants du
collége.

CHAMBRE DU CONSEIL PRivÉ,
17 décembre 1875.

Je certifie que les règlements ci-dessus ont été, ce jour, soumis û
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil et approuvés.

W. A. HIMS WORTH,
Greffler du Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 14 mai 1875

Present -

$ON EXCELLENCE LE GoUVERNEUR-LNÉRAL EN CONSEIL.

V U la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, et
en vertu des 65ème et 66ème sections de l'acte passé en la session du

parlement du Canada tenue en la 3lème année du règne de Sa Majesté et
intitulé : "Acte concernant les travaux publics du Canada," Son Excellence,
par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, a bien voulu
,ordonner, et il est par le présent ordonné que, pour le bon usage, l'entretien
convenable et la protection des quais qui entourent le bassin du canal
Rideau et de leurs abords, dans la cité d'Ottawa, les règlements qui suivent
soient adoptés et établis, et que ces règlements s'appliqueront à cette partie
du canal située entre et comprenant la première écluse et le pont connu
sous le nom de " Pont de la rue Maria."

RÈGLEMENTS

ARTICLE 1

Le maître de quai devra, à sa discrétion, assigner à chaque navire,
vapeur ou barge, le mouillage qu'il devra occuper, en donnant la précédence,
lorsque la chose sera possible, au navire ou à la barge portant cargaison sur
le navire ou la barge en chargement, et il pourra changer ce mouillage de
temps à autre, selon qu'il le jugera convenable ; et la désignation d'un
mouillage pourra être faite verbalement au patron ou à la personne ayant
charge du navire ou de la barge, soit à chaque voyage, soit pour toute la
saison des affaires, et aucun navire on barge ne devra prendre ou occuper un
mouillage dans le dit bassin ou ses abords à moins que le mouillage ne lui
ait été assigné par le maître de quai ; pourvu toujours que le maître de quai
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lui assigne un mouillage dans l'espace de douze heures après son arrivée;
mais si les quais sont encombrés, ce navire devra rester là où le maître de
quai l'indiquera en attendant qu'il trouve un mouillage.

ARTICLE IL.

Tous les navires ou barges, dans le dit bassin du canal et ses abords,
seront sous le contrôle du maître de quai en ce qui regarde leur position,
l'amarrage, leurs mouvements et l'espace que les patrons ou personnes en
charge pourront requérir les uns des autres, et aucune personne à bord ou
en charge du dit navire, ne devra refuser ou négliger d'obéir aux ordres du
maître de quai à cet égard ; et dans le cas de refus ou de négligence d'obéir
à ses ordres, il sera loisible au maître de quai de couper les haussières ou
autres amarres de ces navires ou barges, ou de couper tout anneau ou poteau
auquel les haussières ou autres amarres pourraient être attachées, et en pareil
cas outre l'amende ci-après imposée, le patron ou la personne en charge de
ce navire devra payer au département des Travaux Publics du Canada les
dégâts (s'il y en a) causés au quai par le fait qu'il a fallu couper le dit
anneau ou poteau ; et le maître de quai aura pouvoir de retenir le navire
objet de la désobéissance à ses ordres ou cause des dégâts, jusqu'à ce que
les dommages aient été payés.

ARTICLE III

Dans le cas de résistance d'une personne ou de personnes, se trouvant
à bord d'un navire, aux ordres du maître de quai de déplacer le dit navire
en vertu des pouvoirs à lui conférés par la section immédiatement. précé-
dente, que cette résistance soit active ou passive, il sera loisible au maître
de quai de prendre possession de ce navire ou barge, et de le ou la dépla-
cer, et d'employer un nombre suffisant d'hommes, aux frais du patron, pro-
priétaire ou personne en charge du dit navire, pour l'aider à opérer ce dé-
placement, et il aura le droit de lever l'ancre, ou d'amarrer le dit navire à
tel endroit qu'il jugera convenable.

ARTICLE IV.

Aucun radeau, cage, flotte on bois flotté,. ne devra rester amarré ou
assujéti à aucun quai, dans le dit bassin ou ses abords, sans la perinission
expresse du maître de quai, et à part l'amende ci-après indiquée, le maître-
de quai aura pouvoir de détacher et envoyer à la dérive tout radeau, cage,
flotte ou bois flotté, ou de louer des remorqueurs pour les enlever, ou il
pourra les faire enlever autrement quand ils seront ainsi amarrés ou assu-
jétis sans sa permission ; et ce radeau, cage, bois flotté, ainsi envoyé à la
dérive ou déplacé par un remorqueur, demeureront aux risques de leurs
propriétaires respectifs, et chaque propriétaire sera responsable des frais de
remorquage et de déplacement, en aucune autre manière, de ce radeau, cage,
ou bois flotté ; et aucun radeau ne devra entrer dans la Tranchée Profonde
(Deep -Cut) sans la permission préalable du maître de quai ; aucun navire
ou barge ne devra mouiller dans les limites du dit bassin ou de ses abords,
dans un endroit ou une position propre à entraver l'accès libre de tous

cly
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autres navires ou barges qui se trouvent dans le dit bassin à l'un quelcon-
que des quais du dit bassin.

ARTICLE V.

Les propriétaires de lots faisant face au dit bassin auront les premiers
le privilége de charger ou décharger des navires ou barges vis-à-vis leurs
lots respectifs, mais le maître de quai pourra, s'il le juge convenable, per-
mettre à tout autre navire ou barge de décharger même sur des quais qui
font face à des lots privés.

ARTICLE VI.

Les radeaux ou cages, flottes, barges ou navires chargés de bois de
corde, planches, bois de construction, liens, briques, poteaux de cèdre, pierre
ou autre fret, ne pourront rester aux mouillages qui leur seront assignés, à
.moins que le déchargement ne soit commencé immédiatement, avec dili-
gence et continué d'une manière non interrompue, et lorsqu'il s'agira de
décharger du bois de corde le long du quai, on devra en décharger au moins
vingt-cinq cordes par jour ; et tous bois de corde, de construction, liens,
poteaux, briques, pierre ou autre fret devront être charroyés en dehors des
terrains du canal, à moins que le maître de quai n'ait donné permission
spéciale de les décharger sur les terrains du canal.

ARTICLE VII.

Les navires ou barges arrivant dans le bassin du canal ou ses abords
auront, pour décharger :-Deux jours ouvrables pour une cargaison de
cinquante ou de moins de cinquante tonneaux. Trois jours ouvrables pour
plus de 50 tonneaux, et n'excédant pas 100 tonneaux; et un jour ouvrable
pour chaque 50 tonneaux au-dessus de cent tonneaux. Pour le bois de corde,
on devra décharger au moins vingt-cinq cordes par jour.

POUR CHARGER :-Un jour ouvrable pour cinquante tonneaux ou moins,
et deux jours ouvrables pour cinquante tonneaux et moins de cent ; un
jour ouvrable pour cinquante tonneaux d'une cargaison excédant cent ton-
neaux ; pourvu toujours que les navires ou barges qui seront chargés ou
déchargés dans un temps moindre, ou dont le chargement ou le décharge-
ment auront été interrompus pour une cause quelconque, ne pourront
retenir leur mouillage si le maître de quai juge convenable d'ordonner leur
déplacement ; et pourvu aussi que sur demande à cet effet, le maître de quai
aura pouvoir, s'il le juge convenable, de prolonger ce temps. Et chaque
jour ouvrable se composera de dix heures.

ARTICLE VIII.

Aucunes marchandises, charbon, bois de corde, ou autre fret quelcon-
que, déchargés d'un navire, barge ou radeau et placés sur un quai ou sur
des terrains du canal, ne devront y rester plus de vingt-quatre heures, les
dimanches non-compris, avant que les propriétaires, patrons ou personnes
en charge ne commencent à les enlever de ces quais et terrains aux termes
de l'article septième, et une amende égale à celle qui est indiquée plus
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loin sera encourue pour chaque durée de vingt-quatre heures de jour ou-
vrable durant lesquels ces marchandises seront laissées sur ces quais ou
terrains du canal.

ARTICLE IX.

Aucunes marchandises déposées sur les quais ou les terrains du canal
pour chargement sur un navire ou barge, ne devront demeurer sur ces quais
ou terrains plus de vingt-quatre heures, sans une permission spéciale du
maître de quai, et une amende égale à celle ci-après indiquée sera encourue
pour chaque durée de vingt-quatre heures de jour ouvrable pendant laquelle
elles resteront sur ces quais ou terrains avant chargement.

ARTICLE X.

Aucunes marchandises ne seront placées sur les quais dans le dit bassin,
ni sur les terrains du canal, de manière à obstruer le passage qui y conduit,
à peine de l'amende établie pour l'infraction de tout règlement ; et dans le
cas où elles y seraient placées, elles seroi t enlevées immédiatement par le
propriétaire ou la personne qui en aura la garde, sur les ordres du maître
de quai à cet égard, sujet à une autre amende semblable.

ARTICLE XI

Dans le cas d'infraction commise à l'encontre de quelqu'un des trois
derniers règlements ci-dessus, ou d'aucune disposition de ces règlements, il
sera loisible au maît!e de quai d'enlever ou de faire enlever toutes marchan-
dises, charbon, bois, et bois de service, ou tout autre objet qui restera sur le
quai ou les terraits du canal plus longtemps qu'il n'est permis en vertu des
trois derniers règlements ou de quelqu'un de ces règlements, et tel enlève-
ment se fera aux frais et dépens du propriétaire ou consignataire de ces
effets, ou du patron ou de la personne en charge du navire ou barge d'où
ils sont débarqués ou déchargés, à la discrétion du ministre des Travaux
Publics, et ces frais et dépens et tous autres frais et dépens additionnels et
raisonnables encourus à leur égard, pour leur garde et protection, et toutes
les pénalités encourues à leur égard, donneront un droit de retention sur ces
objets, qui ne seront remis ni livrés à qui que ce soit, à moins que tels frais,
dépens et amendes ne soient payés ; et nonobstant tel enlèvement, ces objets
continueront à demeurer aux risques et périls de leurs propriétaires ; et si
les frais et dépens encourus, ainsi que toutes les amendes dues à leur égard,
ne sont pas payés, et si ces objets ne sont enlevés par leurs propriétaires ou
leurs représentants, dans les trente jours qui suivront tel enlèvement, ces
objets pourront être vendus publiquement à l'encan au bénéfice de qui il
appartiendra, et le ministre des Travaux Publics ne sera responsable à
l'égard de ces objets que du montant net que telle vente rapportera,
déduction faite de tels frais, dépens et amendes.

ARTICLE XII

Personne n'aura le droitde tailler ou couper aucun bois de construction,
ni de faire aucun ouvrage de réparation sur quelqu'un de ces quais ou ter-
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rains du canal, à moins d'avoir obtenu au préalable la permission du maître
de quai à cet égard, et de faire ces ouvrages aux endroits qu'il aura
indiqués.

ARTICLE XIII.

Il ne sera pas permis de jeter d'aucun navire, barge, radeau, ni du haut
des quais, aucune espèce de décombres, ni aucun autre objet quelconque
dans les eaux du bassin du canal; et personne ne devra placer, déposer ou
charrier d'immondices, décombres, neige, glace ni aucune autre chose sur
ces quais.

ARTICLE XIV

Le maître de quai aura le pouvoir, avec l'ordre du contrôleur, d'accor-
der. louer ou donner à loyer tout endroit ou terrain vacant dans le voisinage
du bassin du canal pour y empiler du bois de corde, bois de construction,
etc., sujet au paiement de telle somme et pour telle période ou périodes de
temps que le ministre des Travaux Publics pourra de temps à autre
déterminer.

Amendes et pénalités et leur recouvrement.

ARTICLE XV.

Toute personne, quel que soit son emploi, qui violera ou enfreindra.
aucun des règlements ci-dessus énumérés et passés ce jour, sera sujette à
une amende de cinq piastres argent courant.

ARTICLE XVI.

Toute personne, quel que soit son emploi, qui manquera ou négligera
d'obéir à l'un quelconque des règlements ci-dessus, sera sujette à une
amende de cinq piastres argent courant.

ARTICLE XVII.

Le patron ou personne en charge d'un navire ou barge, qui violera ou
enfreindra aucun des règlements ci-dessus, ou manquera ou négligera de
s'y conformer en tout ou en partie, et le dit patron ou personne en charge
d>un navire ou barge, sous la direction desquels l'un quelconque des susdits
règlements aura été violé ou enfreint, seront sujets à une amende de cinq
piastres argent courant.

ARTICLE XVIII.

Le propriétaire d'une cargaison de bois de construction, d'effets ou de
toutes autres matières ou choses, débarqués d'une barge et au sujet des-
quels il y aura eu violation, infraction ou mépris d'aucun des règlements
ci-dessus, ou d'aucune partie de ces règlements, sera sujet à une amende de
cinq piastres, argent courant.
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ARTICLE XIX.

Le propriétaire ou la personne en charge de marchandises, bois de cons-
truction ou autres effets déposés pour chargement sur des quais ou ailleurs
sur le dit bassin, ou ses abords, au sujet desquelles marchandises, bois de
construction ou effets il y aura eu violation, infraction on mépris de l'un
quelconque des règlements ci-dessus ou d'aucune partie de ces règlements,
sera sujet à une amende de cinq piastres.

INTERPRÉTATION.

Le mot "navire," toutes les fois qu'il est employé dans les règlements
précédents, devra être interprété comme comprenant et incluant les na-
vires, bateaux et barges mus par la vapeur ou autrement, les bacs, pontons
ou autres constructions flottantes pour le transport du fret. Le mot "radeau,"
toutes les fois qu'il est employé dans les règlements précédents, devra être
interprété -comme comprenant les radeaux ou cages de toutes espèces de
bois fabriqué ou non, bois de construction, billots, bois flotté, poutres de
radeau, liens et bois ou autres matériaux employés pour le transport du fret
ou autre transport. Les mots " jours ouvrables," devront être interprétés
comme comprenant et signifiant les jours où l'on peut légalement travailler.
Le mot "propriétaire" devra signifier un co-propriétaire ou les proprié-
taires. Les mots "maître de quai " signifieront la personne nommée pour
agir par le ministre des Travaux Publics du Canada. Le mot "marchaii-
dises " comprendra, charbon, minerai et autres produits des mines, bois de
construction, bois de chauffage, bois de corde, liens, douves, lattes, briques,
pierre, sable ou terre ou toutes marchandises, articles et effets de toute
espèce ou nature. Lorsque plusieurs personnes auront encouru une des
amendes ci-dessus indiquées, le ministre des Travaux Publics décidera
contre laquelle de ces personnes il sera procédé pour le recouvrement de
cette amende.

Il a plu, en outre, à Son Excellence en Conseil, ordonner que tous
ordres en Conseil ou règlements incompatibles avec les règlements par le
présent adoptés, soient et ils sont par le présent révoqués.

W. A. RIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

Par une proclamation en date du 5 novembre 1874, Son Excellence, au
nom de Sa Majesté, déclare que le et après le septième jour de novembre
courant, les constructions publiques anciennement connues comme " pont
public à barrière," et situées dans la ville de Brantford, dans le comté de
Wentworth, comme c'était le cas le onzième jour d'avril, en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent cinquante-un, et appelées "Pont de Brantford," et le
chemin planchéié, macadamisé, et situé dans le dit comté et partant de la
cité d'Hamilton pour se diriger vers l'ouest jusqu'à la limite ouest du dit
comté de Wentworth, étant composé de toutes ces parties des chemins
publics à barrières connus sous la désignation de chemin d'Hamnilton à
Brantford, et de Brantford à London, situés entre les'limites ouest de lã~cité

clix
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d'Hamilton et les limites ouest du comté de Wentworth, (sauf les parties
qui se trouvent situées dans les limites de la dite ville de Brantford,) et les
constructions actuellement connues comme " pont public à barrière " situé
dans la ville de Brantford, dans le comté de Brant, et appelées "Pont de
Brantford," et le chemin à barrières macadamisé, planchéié et sablé qui
traverse le township de Brantford, dans le comté de Brant susdit, et les
townships d'Ancaster et Barton, dans le comté de Wentworth, en partant
de la limite ouest du cc mté de Wentworth, comme c'était le cas le onzième
jour d'avril, en l'aimée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-un, et se
dirigeant de là vers l'est à travers la ville et le township de Brantford et les
townships d'Ancaster et Barton susdits jusqu'à la cité d'Hamilton, dans le
dit comté de Wentworth, se composant de toutes ces parties des chemins
publics anciennement connus comme chemin d'Hamilton à Brantford et
chemin de Brantford à London, situés entre la dite limite ouest du comté
de Wentworth, comme c'était le cas le dit onzième jour d'avril en l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-un, et les limites ouest de la dite
cité d'Hamilton (excepté les parties qui se trouvent dans les liniites de la
dite ville de Brantford,) avec tous les ponts, barrières, maisons de gardiens,
etc., sur le dit chemin qui sont actuellement sous l'administration et le con-
trôle de notre ministre des Travaux Publics, ne seront plus désormais sous
son contrôle.

Vide Gazette du Canada. vol. 8. p. 491.

Par ordre en conseil du 5 novembre 1874, le havre d'Oakville, Ont., est
déclaré n'être plus un ouvrage public, mais est attribué à la corporation de
cette ville, et certains règlements concernant son administration, ainsi que
les péages, sont approuvés.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 472.

Par une proclamation du 30 juillet 1875, Son Excellence, au nom de
$a Majest'. déclare que, à compter du dit jour, le pont public situé au
village du Portage-du-Fort, dans le comté de Pontiac, dans la province de
Québec, et connu sous le nom de " Pont du Portage-du-Fort," alors sous la
régie et le contrôle du ministre des Travaux Publics, ne sera plus sous son
contrôle.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 196

Par ordre en conseil du 3 avril 1875, un droit de tonnage au taux de
dix centins par tonneau de jaugeage enregistré des navires, est imposé et le
prélèvement en est autorisé sur chaque navire qui entrera dans le havre de
la Baie des Vaches. Nouvelle-Ecosse.

Vide Ga:tre du Canada, vol. 8, p. 1221.
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Par ordre en conseil du 10 avril 1875, les péages suivants sont imposés
et autorisés sur les marchandises débarquées sur la jetée de la Baie des
Vaches, savoir :-Trois centins par baril, et un taux proportionnel sur toutes
les autres marchandises ou colis ; et ces péages seront perçus par le percep-
teur des douanes à la Baie des Vaches.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1256.

Par ordre en conseil du 13 avril 1875, le bateau-passeur St. Jean-Baptiste,
qui fait le service entre Prescott, dans le comté de Glengarry, province
dOntario, et Ogdensburgh, dans l'Etat de New-York, E.-U., est exempté des
prescriptions de la 'econde section de l'acte 37 Vict., chap. 30, relatif à l'ins-
pection des bateaux à vapeur, en autant qu'elle prescrit de porter un canot
de sauvetage métallique, à condition que le dit vapeur porte un bon canot
de sauvetage en bois au lieu d'un canot métallique, ce canot de bois devant
être muni de compartiments imperméables à l'air, sous la direction de l'ins-
pecteur des bateaux à vapeur pour le district auquel appartient ce vapeur.

Vide Gazelle du Canada, vol. 8, p. 1256.

Par ordre en conseil du 21 avril 1875, il a plu à Son Excellence, sur la
recommandation de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries, et
en vertu des dispositions de l'acte passé en la 36.e année du règne de Sa
Majesté, et intitulé: "Acte concernant le pilotage," de l'avis du Conseil
Privé de la Reine en Canada, ordonner qu'il soit formé une circonscription
de pilotage pour le port de Richibouctou, dans le comté de Kent et la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, dont les limites s'étendront depuis la Pointe
Escuminac, au nord, jusqu'au Cap Cassé, au sud, et jusqu'à la Pointe Nord,
Ile du Prince-Edouard, à l'est; et de plus, il a plu à Son Excellence de
déclarer obligatoire le paiement des droits de pilotage dans les limites de la
dite circonscription.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1307.

Par ordre en conseil du 21 avril 1875, il est formé un district de pilo-
tage pour les comtés de Kings et Hants, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, dont les limites embrassent la baie de Cobéquid, le bassin des Mines,
le chenal des Mines, et s'étendent en descendant la baie de Fundy jusqu'à
ce qu'elles atteignent une ligne tirée du cap Chignectou, dans le comté de
Cumberland, jusqu'à un point, dans le comté de Kings, où la ligne de divi-
sion entre les comtés de Kings et d'Annapolisatteint la baie de Fundy; ces
limites doivent aussi comprendre les différentes rivières et les ruisseaur des
comtés de Kings et Hants, qui tombent dans la baie 'de Fundy, le bassin des
Mines, le chenal des Mines et la baie de Cobéquid ; et le paiement des droits
de pilotage est déclaré facultatif dans les limites du dit district.

Vide Gazette du Canada, vol. 8, p. 1807.



ORDRES EN CONSEIL, ETC.

Di vers.

Par ordre -en conseil du 8 septembre 187î5, la Compagnie d'Estacades du
Bas de l'Outaouais est autorisée à percevoir les péages suivants pour l'usage
de ses travaux aux iles Duck et Kettle, savoir:

Grumes, bois méplat et rond, ou cèdres, 30 ets. par morceau.
Bois équarri................. ................ 40 "

Vide Ca:ette du Canada, vol. 9, p. 365.

Par ordre en conseil du 15 avril 18'16, la Compagnie d'Améliorations du
Haut de l'Outaouais est autorisée à prélever et percevoir les péages ci-dessous,
savoir:-

Pour chaque billot de sciage de pas plus de 16 pieds, passant l'estacade
des Joachims,-3 centins.

Pour chaque billot de sciage de pas plus de 16 pieds de longueur, pas-
sant les estacades de Fort William et Lapasse ou l'une des deux,-l centins.

Pour chaque billot de sciage de pas plus de 16 pieds de longueur, pas-
saut l'estacade des Allumettes,-2 centins.

Pour chaque billot de sciage de pas plus de 16 pieds de longueur, pas-
sant l'estacade du Chenal aux Melons,-i centin.

Pour chaque billot de sciage de pas plus de 16 pieds de longueur, pas-
sant les améliorations sur le chenal Mississipi, rapide des Chats et
l'estacade de Quio, ou l'un deux,-21 centins.

Pour chaque billot de sciage de pas plus de 16 pieds de longueur, pas-
saut les améliorations dans la Baie Thompson,-1 centin.

Vide Gazette du Canada, vol. 9, p. 1411.

elxii
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39 VICTORIA.

CHAP. i.

Acte pour accorder à% Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir ià certaines dépenses du service
public pour les années fiscales expirant respective-
ment le trentième jour de juin 1876, et le trentième
jour de juin 1877, et pour d'autres objets liés au service
public.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

TRÈs-GACIETSE SOUVERAINE,

fIONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence le Préambute.
Très-Honorable Sir Frederick Temple, comte de Dufferin,

Gouverneur-Général de la Puissance du Canada, et par des
budgets qui les accompagnent, il appert que les sommes
ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire face à
certaines dépenses du service public de la Puissance aux-
quelles il n'est pas autrement pourvu, pour les années fiscales
expirant respectivement le trentième jour de juin mil huit
cent soixante-seize et le trentième jour de juin mil huit cent
soixante-dix-sept, et pour d'autres objets liés au service
public: Plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il soit
statué, et qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Majesté la
Reine, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, que:

1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, Sommes ac-
il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant cordées pour
pas en tout un million cent trente-neuf mille trois cent trente- 139338.28.
huit piastres et vingt-huit centins, pour subvenir aux
diverses charges et dépenses du service public de la Puis-
sance, du premier jour de juillet de l'année de Notre-Sei-
gneur mil huit cent soixante-quinze, au trentième jour de
juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit centtisoixante-
seize, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et énumérées
dans la cédule A au présent acte annexée, et aussi pour les
autres objets énoncés dans la même cédule.

1i 2.



sommes ac- 2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada,
.®rdé.'or il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant

$1q,486,616.02 pas en tout dix-neuf millions quatre cent quatre-vingt-six
mille six cent seize piastres et deux centins, pour subvenir aux
diverses charges et dépenses de la Puissance, du premier jour
de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
seize au trentième jour de juin de l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante-dix-sept, auxquelles il n'est pas
autrement pourvu, et énumérées dans la cédule B au présent
acte annexée, et pour les autres objets énoncés dans la même
cédule.

compte sou- 3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'auto-
mettre au par- rité du présent acte sera soumis à la Chambre des Communeslement. du Canada dans le cours des quinze premiers jours de la

prochaine session du parlement.

Déclaration 4. Et considérant qu'il restait, au trente-unième jour de
quant cer- décembre dernier, des emprunts autorisés par le parlementtains em-e
Irunts auto- qui n'ont pas été opérés et sont négociables, pour les diffé-

*, rents travaux ci-dessous mentionnés et pour des fins géné-
trales, les sommes placées en regard de chacun d'eux respec-
tivement, savoir

$ ets.
Pour le chemin de fer Intercolonial............... 2,433,333 83
Pour ouvrir une voie de communication avec

les Territoires du Nord-Ouest, établir ces
territoires et y administrer le gouverne-
m ent................................................. 1,460,000 00

Pour l'amélioration du fleuve St. Laurent...... 1,500,000 00
Pour l'amélioration du havre de Québec ........ 1,200,000 00
Pour le chemin de fer du Pacifique et canaux. 12,166,666 66
Pour des fins générales, balance

au trentième jour de juin $ ets.
mil huit cent soixante-
quinze .......................... 18,242,279 70

Remboursé au 31 décembre..... 865,866 27

19,108,145 97
Em is................................... 4,866,666 67

- 14,241,479 30

$33,001,479 29

Ces emprunts A ces causes, il est déclaré et décrété que le Gouverneur en
pr°,ttre conseil pourra autoriser le prélèvement des différentes
vertu de 35 sommes ci-dessus mentionnées, au fur et à mesure qu'elles
y- . et 1 pourront être requises pour les fins susdites, respectivement,

en vertu des dispositions de l'acte passé en la trente-
cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte
concernant la dette publique et le prélèvenent dis emprunts
autorisés par le parlement," tel qu'amendé par l'acte passé en

la

Subsides. 39 V Ict.Chap. 1.



Chap. 5

la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
" Acte pour amender l'acte concernant la dette publique et le
prélèvement des emprunts autor:sés par le parlement ;" et les
sommes ainsi prélevées formeront partie du fonds consolidé
de revenu du Canada, à même lequel des sommes identiques
seront applicables aux différentes fins susdites, sous l'opéra-
tion des actes et dispositions qui s'y rapportent respective-
ment.

OEDJLE
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6 Chap. 1

CÉDULE A.
Somms accordées à Sa Majesté par le présent

expirant le 30 juin 1876, avec indication des
sont accordées.

acte, pour l'année fiscale
services pourlesquels elles

Saiavt. Montant. Total.

1 t
$ ets.

FRAIS D'ADMIINISTRATION.

Dépenses additionnelles occasionnées par la commission seigneuriale..............

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Divers .................................................. 0,000 00

CRM SUPOPHE ET DE L'CI:CQm[Ea.

Salaires du rapporteur, du grefiier et du messager ............. $1,170 00
Impressions, papeterie et depenses imprévues .............. 1,000 00

2,170 00

TE1RITOIRES DU NORD-OUEST.

Frais de route de deux magistrats stipendiaires.......................... ......... » 1,500 00

POLICE.

roucE À ChEVAL DU NORD-OtEST.

Pour dépenses additionnelles pour l'année fiscale courante ($50,000
Mgavancées par mandat spécial de Son Excellence le Gouv.-Général). 119,435 32
Pour arrérages des exercices 1873-74 et 1874-75..................... 41,184 47

LEGISL ATION.

Pour l'augmentation des frais d'impressions ........... ....... 20,000 00
Pour ouvrages de droits pour la bibliothèque du Parlement ............. 6,000 00
Pour l'augmentation dans le personnel, etc., de la bibliothéque du Par-

lement, en conformité avec le rapport du comité ........................ 4,00000

DIMGRATION ET QUARANTAINE.

$ ets.

1,500 00

13,670 00

30,000 00

Partie de la balance non dépensée de 1874-75 .............................. j........, ................. 25,000 00

MILICE.

Solde des exercices et toutes autres dépenses incidentes se rattachant à
l'instruction militaire de la milice..................................... 20,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

Imputables suer le capdal.i

Ateliers, édifices publics, Ottawa, virement de 1874-75 ...................... ..................... 3,000 00

A reporter ... ....................... .. .................... 253,789 79

COÉDULE
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CEDULE A.-Suite.

f Mon[tat. f Total.

-- I1

, Report .......... ,....................................... ...

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Imputables sur le revenu.)

Boites à serrure du nouveau bureau de poste à Montréal .......................
Coût additionnel du nouveau bureau. de la, douane à Pictou, N.E.,

$1,750 et $4)800 virement de 187445...,................
Casernes, Rivir à ïa Bataille, Territoires d Nord-uest ..............
Coût de bâtiments à Fort Pelly...,,...........................
3ureau de la douane de Toronto, virement de 1874-75............................

Entrepôt de vérification de Toronto, virement de 1874-5...........,.........
Bureau de poste et bureau de la douane d'Ottawa, virement de 1874.75...
Quarantaine de la Grosse Ile, virement de 1874-75...............
entrepùt de vérification de Montréal, virement de 1874-75..........
Quarantaine de Sidney, virement de 187475.........,................... ......
l ôpital de la Marine de Sydney, virement de 1874-75.............

SEIRVICE PAR VOIE DE MER ET A L'INTERIEUR.

Frais additionnels d'entretien des steamers fédéraux........................
Frais de construction et d'équipement d'un vapeur qui sera employé à la

navigation entre l'île du Piince-Edouard et la terre ferme pendant
l'hiver, suivant les termes de l'Union.............................................

P£CHERIES.

Dépenses additionnelles:-
Salaires des gardes-pêche et déboursés, Ontario........ $1,900 00

do do Québec.....,...... 3,500 00

Entretien du vapeur empoyé à la protection des pùcheries. ........
Pisciculture, etc............................... ......

SAUVAGES.

Pour élever l'annuité payable en vertu du Traité Robinson aux
Cldppewas du lac Huron et du lac Supérieur, de 96 centins à $4
par tête................. ................... ,........

Pour l'achat de présents pour les Sauvages du voisinage de Fort Carleton
sur la rivière Saskatchewan....,...................................... ..

Pour compléter le paiement des annuités en vertu du Traité No. 4,
et pour l'achat de provisions fournies aux Sauvages assemblés
pour recevoir ces annuités, pour lesquelles le Gouverneur-Générala
emis un warrant spécial......... ....................

Pour subventionner la publication d'une grammaire et d'un dictionnaire
en langue des Sauteux ou Chippewas et en langue anglaise.............,

DIVERS.

Pour les dépenses de la Commission des Pêcheries...................

A reporter,.........,..................,...................

,.... ..........

4,100 00
6,550 400
8,000 0

33,966 94
7,000 0
8,000 00
7,000 00
4,000 00

49,796 59
2,000 00

5,000 0

18,000 00

30,00000

5,400 00
2,500 00

11,500 00)

[1,000 00)

5,000 00)

341,000 00)

500 400

3.200 00)

$ cts.

253,789 79

135,413 53

48,000 00

19,400 00

50,500 00

3,200 00 J 07,103 32

CÉDULE

Chap. 1.
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CÉDULE A -Suite.

39 VIa.

SERVICE. Montant. Total.

Report..............................................................

DIVEIRS.-Suite.

Diverses impressions..........................................................................
Pour venir en aide aux colons 'de Manitoba, victimes des ravages des

sauterelles ; mandat spécial de Son Excellence le Gouverneur-
G énéral.......................................................................................

Crédit affecté aux colons dans la détresse, province de Manitoba.
Pour couvrir les créances probables de l'honorable Ambrose Shea.......

TRACÉ DES FRONTIÈRES.

Balance non dépensée de 1874-75 sur le crédit du tracé de la frontière
entre le Canada et les Etats-Unis..................................................

Balance non dépensée de 1874-75 sur le crédit du tracé de la frontière

S ets.
3,200 00

4,200 00

00,000 00
25,000 00
11,866 30

147,457 14

$ cts.
507,103 32

104,266 30

entre Ontario et le Nord-Ouest..................................................... 21,69M40

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

CIEMINS DE FER.

Pour compléter le matériel roulant etc., du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard.....................................................................44,000 00

Pour payer la balance des frais résultant du rétrécissement des chemins
de fer de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ($38,758.12,
virement de 1874-75)...................................................................... 168,758 12

- -- 212,758 12

DÉDUCTIONS SUR LE REVENU.

rOIDS ET MESURES.

Pour couvrir les salaires des Inspecteurs des poids et mesures, du gaz et
des gazom ètres............................................................................. ..................... 21,284 00

ITEMS IMPRÉVUS DE 1874-75.

Voir Comptes Publics de 1874-75, partie 2, page 398.............................. ..................... 124,777 00

Total ................................................................ ..................... 1,139,338 28,

CÉDULE
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•CÉDULE B.

Som1Es acordées à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale expirant le
30 juin 1877, avec indication des services pour lesquels elles sont accordées.

SERVIcE. Montant.

FRAIS D'ADMINISTRATION. $ cts.

Inspecteur des finances....................................................................... 2,600 00
Bureau du sous-receveur-général, Toronto................................... 8,000 00

do do Montréal..................................... 5,500 O0
Auditeur et do Halifax, N.-E ....................... 10,000 OC

do do St. Jean, Nouveau-Brunswick ............ 11,000 00
do do Fort Garry....................................... 6,500 00
do do Victoria, C. B......... .............. 7,000 00
do do Charlottetown, I. P. E........j........ 4,000 00

Caisses d'épargne de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse,
et Colombie-Britannique............................................................... 12,000 00

Tenure et commission seigneuriales...................................................... 2,500 00

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général..................................
Département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada................

d o de la Justice ........................................................
do de la Milice et de la Défense................................. ....
do du Secrétaire d'Etat............................... ........................
do de lIntérieur..................................................................
do du Receveur-Général.....................................
d o des Finances................................................ .......
(10 des Douanes................................................... ......
do du Revenu de lIntérieur................ ............................
do des Travaux Publics........... . ......................
do des Postes......................................................................
do de l'Agriculture..........................................................
do de la Marine et des Pècheries...........................................

Bureau de la Trésorerie.......................................................................
Bureau de l'inspecteur des pénitenciers..................... ........ .................
Dépenses contingentes des départements .............................................
Bureau de la papeterie, pour papeterie.................................................
Rajustement des salaires (y compris les promotions). ............................
Pour couvrir le salaire de deux commis du Département de lIntérieur,

Division des Sauvages, omis dans le .budget par inadvertance . .......

ADMI

Divers......................
do Territoires du N

Allocations pour les ci
do do

Frais de route des mag
Ouest... ...........

Rapporteur de la Cour
Expéditionnaire de laC
Messager de la Cour S
Dépenses contingentes

seront nommés po
TlEchi quier ..........

Livres de droit pour la

8,180 00
14,540 GO
16,200 00
35,150 00
30,140 00
39,680 00
20,720 00
48,250 00
27,500 00
24,982 50
48,934 00
84,990 00 1
28,240 00
23,815 00

3,300 00
3,150 00

175,000 00
20,000 00
35,000 00

1,250 00

Total.

$ cts.

69,100 00

NISTRATION DE LA JUSTICE.

. ........................ ............................................ 101,000 00
ord-Ouest ........................................................ 10,000 00
rcuits, Colombie-Britannique.............................. 15,000 00

Manitoba............ .............. 3,000 00
istrats stipendiaires dans les Territoires du Nord-
........................................................................ 3,000 00
Suprême du Canada et de la Cour de l'Echiquier 1,800 00
our Suprême du Canadaet de laCourdel'Echiquier 300 00
uprême du Canada et de la Cour de l'Echiquier.... 300 00
et déboursés, y compris les salaires des officiers qui
ur la Cour Suprême du Canada et la Cour de
................................ .................................... 10,000 00
Cour Supréme............................... 1,000 00

.4 reporter . ............. ........................... 54,400 00 758,121 50

CÉDULE

-1-
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MÉDULE B.-Suite

39 VICT.

Srnvzcv. Montant. Total.

Report......................... t...............

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Suite.

Province de la Colombie-Britannique.
Fa.ur souvrir le traitement d'un magistrat stipendiaire ou d'un juge,

de cour de comté, pour remplir, s'il est nécessaire, lavacance
causée par la mort de feu A. T. Bushby, écuyer........................

Territoires 9 Nord-Ouest.
Frais de route d'un magistrat stipendiaire ...............................

POLICE.

Police fédérale...................................... ......

PÉNTENCIER.

Pénitencier de Kingston, Ontario..... ................................. ................
Asile de Rockwood, Ontario............... .............................
Pénitencier d'Halifax, N.E................................................

do St. Jean, N.B...................................................
do St. Vin cent de Paul, Québec.......................................... .....
do Manitoba .........................................................

Entretien des prisonniers, Colombie-Britannique.......................

'..2GISLATION.

$ cts.
54,400 00

2,425 00

1,500 00

... ............

97,841 75
61,977 50
27,532 13
38,944 25
52,230 00
17,650 00
10,000 00

$ ets.
758,121 50

58,325 00

15,000 0 '

306,1'75 79

Traitements et dépenses contingentes du Sénat.................................. 50,718 00

CUsMRE DES coSMUNES.

Traitements d'après l'estimation du greffier.......................................... 60,850 00
Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc............... 13,000 00
.Dépenses contingentes.., .,.,............................................................... 20,140 00
Publication des débats...................... ................... ............... 15,000 00
Salaires et dépenses contingentes, d'après l'estimation du sergent-

d'armes..............................................................................,....... 35,450 00

DIVERS.

Crédit pour la bibliothèque du parlement, y compris la somme affectée
à l'achat de livres de droit............................................................ 12,00000

Rajustement des traitements du bibliothécaire et de son adjoint........
Impression, reliure et distribution des lois..................................... 12,500
Pour faire face aux dépenses de la refonte des lois.. ................. 8,000 00 1
Impression, papier à imprimer et reliure.........................70,000 0O
Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie............I 1,200 00
Impressions diverses ................................................... 2,

.4reporter ................................... 301,258 00 1,137,622 19

CIÉDIL
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CEDULE B.-kSuite.

Saavies. Montant.

Report.................................... .,............................ 3011258 Go

LEGISL ATJON.-Sute.

DIVERs.-Suite.

Pour payer des dessinateurs et autres dépenses se rattachant à la pré-1paration de cartes géographiques pour l'usage du comité des chemi
mins de fer ; sous le contrôle du greffier de la Chambre des Com- 2
m unes...,.... ...............................................................................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Pour faire facte aux dépenses nécessitées par le soin des archives ............ 3,000
Pour faire face aux depenses se rattachant à l'organisation du Patent

Record................................ ..................................................... . 6,500 O0 1
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation des statisti-

ques criminelles...................................,.... 5,000 GO
Salaires et dépenses contingentes du bureau de la statistique, à Halifax.. 4,100 GO
Salaires de 316 sous-rêgistrateurs -dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et allocation pour les rapports de mariages ............... 31,880 00

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Traitements des agents et employés de l'immigration.... ................. 26,... 00
Traitements des agents voya eurs de l'immigration................. ............
Inspection médicale du port de Québec................................................ 2,600 GO
Quarantaine, Grosse-Ile...................................................................... 12,000 GO

do St. Jean, N.-B .................................. 3 G
do Miramichi, N.-B. ; Pictou, N.-E........................................ 1,0000G
do H1alifax, - ............................................................... . 3,600 0<
do Charlottetown, 1. P.-E................................................. 1,000 OU

Pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures pour la
salubrité publique et pour prévenir la maladie chez les animaux. 20,000

Dép. contingentes es agences canadiennes et autres agences régulières. 24,000 00
Frais de route des agents voyageurs.......................................14,000 GO
Pour aider à l'immigration et aire face à ses dépenses, y compris l'esti.

mation des dépenses pour le transport de Mennonites......................170,00000

PE, NSINS.
Samuel Walter, ci-devant greffier, chambre d'assemblée............. j 400 00

L. a n -:::,1 20 00

LGaé, messager do......... ........ 72GJohn llright, do do ....... 800
Mme A.ntrobus ......................................................... f 800 GO

.KouLelles pensions

Mme Caroline McEa
Jane Lakey ............
Rhoda Smth ..........
Janet Anderson......
Margaret Mackenzie
Ma.y Ann Richey et
Mary Morrison........
Louise Prud'homme
Vir inie Charron et
Pau M. Robins.......
Charles T. Bell.......
Alex. Oliphant........
Charles Lugsden.....

Total.

$ ets.
1,137,622 19

304,158 00

20,480 00

290,150 00

de miliciens :

chern et quatre enfants......................... 265 GO
.................................. ,.................... 14600
.................,....... ............,...................- IO0
............ .. ............................................ 10c
......... ........................... ........... ........... go0
deux enfants........................................ 336 GO
.................,........... ............................. 0 0
et deux enfants.................. ..................
quatre enfants........ ............................ 150 

...................................................... 14640
.. ......................................................... 3 0
............................................................ 10980
........................................................ ... 0150

A reporter...................................,8soi 90 i 1,352 0<> 1,752,410 19

CMDULE
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CEDULE B.-Suite.

SERvICE. Montant. Total.

$ cts. cts.

Report......... . ...................... $1,807 90 1,352 00 1,752,410 19

PENSIONS.-Site.

Thom as Charters............... ........... ................................. 91 50
Charles T. Robertson.............................. 110 00
Percy G. Routh,......................... .......... ........................ 400 00
Richard S. King............................................................. 400 00
George A. Mackenzie...................................................... 73 20
Edward Hilder............................................................... 146 40
Fergus Schofield............................................................ 73 20
John Bradley ................................................................. 109 80
Richard Penticost................................... 91 50
James Bryau........... ........................... 109 80
Jacob Stubbs......... ....................... ................................ 73 20
Mary Connor....... 119 00
Mary Hodgins et trois enfants...... ....... ............ 191 00
John Martin................. ......... . 110 00
A. W . Stevenson........,................................................... 110 00
Mme. J. Thorburn............. ..................... 150 00
Mme. P. T. Worthington et enfants.... ............................ 378 00
Mme. J. TI. Elliot et enfants............................................. 130 00
Ellen Kirkpatrick et trois enfants........................... ... .... 266 00
Mme. George Prentice et enfants.............. ....................... 400 00
Mary Hannah Temple et enfant ................ .... ................. 298 00
Pour subvenir a la pension de l'enseigne Fahey, en confor-

mité avec un rapport du bureau médical......................... 200 00
- - 5,829 50

Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812.. ......... 00
Compensation aux pensionnaires au lieu de terres ................ .... 8000 00

MILICE.

DEPENSES ORDINAIRES.

Salaires pour la division militaire et l'état-major de district ................. 29,400 00
Salaires des majors de brigade................................... ........................ 28,500 00
Allocations pour l'instruction militaire................................................ 40,000 00
M unitions.................. ....................................................................... 40,000 00
Uniform es.......................................................................................... 40,000 00
Munitions de guerre........................... . ............................................. 40,000 00
Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des chefs de

matériel, conservateurs et hommes de peine, et le loyer, le combus-
tible et l'éclairage de ces arsenaux ...................... ....... 52,000 00

Solde des exercices et toutes autres dépenses se rattachant à l'instruc-
tion militaire de la milice.............................................................. 125,000 00

Dépenses imprévues et service général pour lesquels il n'est pas autre-
ment pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps efficacement organisés....................................... 50,000 00

Cibles (revoté) ................................................................................. 2,000 00
Salles d'exercices et champs de tir ................................ 10,000 00

DÉPENSES EXTRAoRDINAIRES.

Soin et entretien des propriétés cédées par le gouvernement impérial, y
com pris les loyers ....................................................................... 7,000 00

Canons et équipement de batteries d'artillerie de garnison .............. 10,000 00

reporter................................. ........ 473,900 00 1,817,591 69

CDULE



Subsideï.

CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

Chap. 1. 13

Montant. Total.

Report........... ................................................................. 473,900 00

?11ILTC E.-Suite.

DEPENSES SPÉCIALES.

Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place "A" et
"B" et des écoles d'artillerie à Kingston et à Québec..................... 110,000 0

Collége m ilitaire ........................................................................ ...... 26,000 60
Ecoles militaires, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.....................10,000 00
Solde et entretien des troupes dans Manitoba................................... 30000 00
Police à cheval, Territoires du Nord-Ouest..................... .. ........... 292,651 50

do do fourrage et dépenses contin<
gentes .................. . ......................................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Jn<plutaliles au c'apital.>

CHIEMINS DE FER.

Achèvement du chemin de fer Intercolonial.......... ................500,000 00
Prolongement du chemin de fer Intercolonial jusqu'à alifax..............175,000 0 00

C5 do do jusqu'à l'eau profonde -à
St. Jean, N.-B. ............................................ 200,000 0

Chemin de fer de l'le du Prince-Edouard.1..........................200,000 00
Chemin de fer du Pacifique, cet octroi étant fait avec l'entente que les

arrangements pour la construction du chemin de fer du Pacifique
sciont d'accord avec les ressources du pays, sans augmenter la pro-
portion actuelle des taxes ....... ..................................................... 1,810,000 00

Exploration du chemin de fer du Pacifique et travaux de ganier.............. 500,000 00

CA NÂACX.

Pour travaux de construction, savoir du
Canal Lachine..................................................... ..... J 1,200,000 00
Canaux du St. Laurent ...................................... 60,000
Canal Cornwall .... .e........ ................ .................................... 1 ,200,000 00
Canal Welland fdP iu trx............... de ................. ......... 2,000,000 00
Ecluse Ste. Anne ............................................... 160,000 00
Carillon et Chute à Blondeau ................................ 330,000 00
Canal Grenville ..................................................................... . 200,000 00
Canal Rideau ..L.a en.... ...... ........... ........... ............................ .6,000 00
Canal de la Culbute........................... ........................................ 35,000 00
Canal Chambly.......................................................................... 10,000 00
Canal St ie .......... ............................ . .................. 50,000 00
Travaux divers sur canaux ..................... .................... ................. 10 00

EDIFICES PUBLICS, OTTAWA.

Tour..........
Terrains.. ..
Murs de sou
Extension, b

$ e.ts.

1,817,591 69

952,551 59

..................... ................ .............................. 9,000 00

........................................................ ............ 18,900 00 i
tènement, barrières, sentiers, peinturage, etc 8,0 00 1
loc ouest..... ............................ .......... 29,000 0

1 331,900 00

Total imputable au capital ........................... i..................... ............. 8,977,900 00

A reporter ....................... ............... ........................... ..................... 11,748,043 19

CÉDULE

1876.



14 Chap. 1. Subsides.

CEDULE B.-Suite.

SERvIcE. Montant.

$ cts.
Report. ...................... ........................................

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

(Imputable sur le revenu.)

AMELIORATIONS DES RIVIÈRES.

Amélioration des rivières navigables ............................... $ 10,000 00
8t. Laurent, enlèvement de chaines et sucres..................... 15,000 00
Rapide Neebish ...................................................... 10,000 00

35,000 00

CHEMINS ET PONTS.

Route du Lac Supérieur et de la Rivière-Rouge.................................... 25,000 00

kDIFICES PUBLICS.

Ontario.

Toronto-Entrepôt de vérification ................................
Guelph-Douane, bureau d'accise et bureau de poste .........
Kingston-Ecole militaire et réparations des Icrâfications...

39,000 00
25,000 00
40,000 00

Québec-Réparati
Montréal-Entrep
Entrepôt de vérifi

Sydney, hôpital de

Souris, hôpital de

Édifices publics....

Bâtiments pour la

Edifices publics en

Pénitencier généra
St. Vincent de Pa

Qu4 i

ons des fortifications.............................. 5,000 00
ôt de vérification.................................... 60,000 00
cation de Montréal............ .................... 50,000 00

Nouvelle- Ecosse.

la Marine.......................... 3,000 00

Ile du Prince-Edouard.

la marine ............................................ 500 00

Territoires du Nord-Ouest.

........................................................... 25,000 00

Police à cheval et gués des rivières......... 30,000 00

général...... ...... .................................. 5,000 00
-- 282,500 00

PiNITENCIERS.

l pour les provinces maritimes .............. 30,000 00
ul..... .................. ............................... 20,000 00

4 reporter.............................................. 50,000 00 342,500 0D 11,748,043 19

CÉDULE

89 VIcT.

Total.

$ ets.
11,748,043 19



Chap. 1. 15

CÉDULE B.-Suite.

'lcE. Montant.

$ cs.
Report......... ............. $50,000 00 342,500 00

ES PUBLICS.-Suite.

r le revenu.)

PtNITENCIERs.-SUite.

Pénitencier de Manitoba......... .................... 52,400 00
Do do ameublement................................ - 2,000 00
Do de la Colombie-Britannique............................. 66,000 00

Pénitenciers en général, augmentation et réparation............ 5,000 00

LOYERS, RÉPARATIONS, ETC.

Loyers, réparations, meubles et chauffage, etc.............182,000 0
Chauffage des édifices publics...... .......... ...................... 40,000 (0
Enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa................2,500 0
Gaz, édifices publics, Ottawa............................................12000
Allocations pour combustible et éclairage, Ridea Hal ....... 5,00
Réparations, et diverses dépenses à Rideau Hall.................. 10,000 00

HAVRES ET BRISE-LAMES.

Ontario.

Havre de Cobourg, lac Ontario.......................................
Do Bayfield, lac Huron.................. .................
Do Kincardine, do .............................................
Do Godericb, do .............................................

Baie du Tonnerre.............................................................

15,000 00
5,600 CO
3,100 00

32,500 00
6,000 00

Québec.

Brise-lames, bas du fleuve St. Laurent.............................. 5, (00 0

Nouveau-Brunstwick.

Havre de Richibouctou ............................... 10,000 00
Shinnian brise-ames . . . .... . .. ...... . .. 11i000 00

, .....
Havre de St. Jean ............

Musquodoboit, comté d'Ha
Baie aux Vaches, C. B.......
Ingonish sud, C. B............
Brise-lames entre la Pointe

de Itichmond..............
Ruisseau de Chipmau com
Grève de Lingan, o. b.
Tracadie, comté d'Antigon

175,400 00

251,500 0

Total.

$ cta.
11,748,043 19

... ........ .... ..... ... . ...
.............. ................ ,............ 65,00000

Kouvelle-Ecosse.

lifax ......... ................. 1,000 00
... ............................................. 10,000 00
........... .... .... .............. 15,000 00
Michaud et la Pointe Mark, omté 1
................................................ 5,000 00
té de King....................... ........... 2,750 00
.......... ............................ ......... 2,000 00
ish.............................................. 750 00 '

A reporter........................... ....... 189,700 00 769,400 00 11,748,043 19

CÉBULE

Subsides.

SERV

TRAVAUX ET ÉDIFIC

( Imputables su



16 Chap. 1. Subsides. 29 VIcr,

CEDULE B.-Suite.

SE2iVCE. Montant. Total.

Report......................... ..... $189,700 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.-Suie.

(Imputables sur le revenu.)

HAVHES ET BRISE-LAME.-SUite.

$ ets.
769,400 00

Ie du Prince-EJovar.!.

Tignish ............................................................................ 4,750 00
Baie de Colville (Souris)................................................... 20,000 00

214,450 00
GLISSOIRES ET ESTACADES.................................................................... 10,000 00

DIVEUS.

Dragueurs ......................................................................................... 11,000 00
Dragage.....................................................1021000 00
Divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu....................10000 00
Explorations et inspections ............... ........ .............................. ......... 45,000 00
Arbitrages et décisions arbitrales................. .................................

Total, imputable sur le revenu......... .....................

SERVICE PAR VOIE DE MER ET A L'IXTÉRIEUR.

VAPEURIS lE! ERALX.

Entretien et réparations des vapeurs Xapoléon III, NeiLfleld, D)rui,
Lad,,' etDouglasla....Do .l............................. ..... ,0.... 0Ladyi 1/ead et SirO Jae oga..................... .... 8,00 

$ ets.
11 748,043 19

1,176,850 00

SUBVENTIONS POSTALES.

Moitié payable à la ligne Allan, entre ialifax et Cork........ 39,541 67
Communication à la vapeur entre Hlalifax, St. Jean, via

Yarmouth.. ....... .............. .................... 10,000 00
Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur. 12,500 00
Service à la vapeur entre San Francisco et Victoria, Colom-

bie-Britannique ......... ....................................... ........ 51,000 00
Communication à la vapeur avec les iles de la Madeleine... 4,200 00
Service d'hiver, à la vapeur, entre l'Ile du Prince-Edouard

et la terre ferme ........................................................ 15,000 00
Communication à la vapeur entre la Nouvelle-Ecosse et

Terreneuve ........................... ......... 5,000 00
Communication à la vapeur entre l'lle du Grand Manan,

N.B., et la terre ferme .................................................. 1,500 00
Frais de construction et d'équipement d'un vapeur qui sera

employé à la navigation entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme pendant l'hiver, suivant les termes de
l'U nion .................................................................... 25,000 00

166,741 67
Pour pourvoiraà l'examen de. capitaines et seconds........ ............ 4,250 00
Pour l'achat de canots et appareils de sauvetage et récompenses............. 7,000 00

A r.' -rer........................257,991 67 12,924,893 19

CÉDULE



Subsides.

CEDULE B.-Suite.

SERVICE.

Reerort............................................................................

SERVICE PAR VOIE DE MER ET A L'INTERIEUR.-Suite.

Pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, et pour
recueillir des informations relatives aux désastres maritimes.............

Dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification des navires en,
Canada . ............................... . . ........................ ......

Police de rade de Montréal...................................................... ....
do Québec...... ........ .....................

Enlèvement d'obstructions dans les rivières navigables..........................

PHARES ET SERVICE COTIER.

Salaires et allocations des gardiens de phares............... .......................
Entretien et réparations........ ........................ . .................................
Pour la construction de phares et l'achévement des phares en voie de

construction .......... ........................... ..... 
Salaire du gardien in sémaphore à Halifax (15 mois)..................

PÊCHERIES.

Traitements et déboursés des garde-pêche et deregardiens:-
O ntario..........................................................................................
Québec.................. ...........................................................
Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis ...............
Nouveau-Brunswick, y compris l'inspecteur et commis ............
Ile du Prince-Edouard et Manitoba...................................................
Colombie-Britannique......... ........ ..............................................

Entretien et ré>arations du vapeur employé à la protection des pêcheries
Etablissement e pisciculture, passes migratoires et bancs d'huîtres........

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

1,000 00

6,000 00
14,090 00
21,700 00

500 00

142,917 50
213,000 00

30,000 00
125 00

8,860 00
10,000 00

143500
10,085 00

1,500 00
1,000 00

17,000 00
1 16,000 00

Observatoire, Québec ................................................. .................. 2,400 00
do Toronto....................................................................... .4,800 00
do Kingston .................................................................. .500 00
do M ontréal............................................................... ...... 500 00
do Nouveau-Brunswick.................................... 85000

Allocation pour les observatoires météorologiques, compris les instru-
ments et le coût des dépêches signalant 1 e des temête...... 37,0 00

Crédit additionnel pour explorations géologiques. ...................... 5,000 00
51,050 00

HOPITAUX DE LA MARINE ET DES MARINS MALADES ET
DANS LA DÉTRESSE.

HôPITAUX DE LA MARINE.

Hôpital de la Marine et des Immigrés, Québec ...................................... 20,000 00
Hôpital-Général de Montréal.............................................. $3,000 00.
Autres ports de Québec ...................................................... 2,000 00

- 5,000 00

A reporter....... ......................................................... . 25,000 00 13,742,087 36

2 CÉDULE

Chap. 1.

Total.

$ cts.
12,924,893 l

301,281 67

386,042 50

78,820 00
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ cts.
Report......................................... ............. .. 25,000 00 13,742,087 36

HOPITAUX DE LA MARINE, ETC.-Suite.

HOPITAUX DE LA MARINE.-SUitd.

Hôpital de Ste. Catherine, Ontario.................................... 500 00
Hôpital de Kingston.................. ...................................... 500 00

. -1.000 00
Hôpital général d' Halifax.............................................. 3,500 00
Autres ports de la Nouvelle-Ecosse..................... 10,o 00

Hôpital de St. Jean......................................................... 13,500 00
Autres ports du Nouveau-Brunswick................................. 8,000 00)

- 12,000 00
Ports de la Colombie -Britannique..................................... 3,000 00
Ports de l'Ile du Prince-Eidouard............ ..................... .2,000 00

DLPENSES POUR LES MARINS NAUFRAGÉS ET INVALIDES.

Province de Québee........................................................................... 1,000 00
do Nouvelle-Ecosse............................................................. .2,000 00
do Nouveau-Brunswick...... ................................................ . î,000 00
do Colombie-Britannique................................. 1,000 00
do Ile du Prince.Edouard...................................................... 500 00

Pour rembourser le Conseil du Commerce à Londres. des frais qu'il a
encourus pour des naufragés et marins dénués de ressoùrces, du Canada. 30

INSPECTION,' DE BATEAUX A VAPEUR. -1 65,000 0

SALAIRES.

Président.2............................ ........................ 1,800
Vice-président.......................................................... ... .... 1,400 00
Inspecteur pour la division de Toronto ............................. ... 1200

do do Trois-Rivières. ......................... 1,000 00

1,000 00

do do Québec .............................. 1,000 00
do do Ontario-Est........................ 1,000 00
do do Montréal.............................61,200 00
do do C olombie-Bri tannique...........750 00

Frais de route du président et dépenses se rtahn ubra e
l'inspection des bateaux à vapeur...................... .................. 1,100 00

Commis du bureau de l'inspection............................................... ...... .300 Co
Frais de route de l'inspecteur dii Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-

Ecosse, et dépenses continîgentes du bureau ........................ .... 865 00
Frais de route de linspecteur pour la division de Toronto, et dépenses

contingentes du bureau ... Torot............................................ 0 0
Frais de route de d'inspectenr, Trois-Rivières..... ..................... 200 00

do do Québec............................................... .250 00
do do Ontario Est ............................ 330 00
do do Montréal............................................ .405 00

Four pourvoir aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur de lle
du Prince-Edouard. ....batau ...au................................................. .500 00

Pour achat d''nstruments et manomtres........................................... .550 00
Pour frais de route de l'inspecteur, Colombie-Britannique ................. 200

INSPECTION DES COMPAGNIES D'ASSURANCE. 14,650 O0

Pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection des conipa-
gies d'assurance d ....................................................... 6,000 0

d · reporteraE............. .....................

do do ...ontréa.. .................................. .. 387373

CÉDULE



Subsides.

CÉDULE B.-Suite.

Chap. 1.

SERVICE. Montant. Total.

Report...................................................................

SAUVAGES.

.Allocation aux Sauvages, Québec......... ...........................................
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages Ligés et infirmes,

Ontario et Québec.....................................................................
Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, secours, etc.........................................
Sauvages du Nouveau-Brunswick, secours, etc..................................
Sauvages de l'Ile du Prince-Edouard, secours.., etc...................
Sauvages de la Colombie-Britannique :-

Bureau de la surintendance de Victoria........................ 15,000 00
do do Fraser........................... 10,000 00

Surintendance de 3fanitoba.

Annuités payable en vertu des traités numéros 1 et 2.......... ...................
do do do 3........ ..... . ......
do do do 5................. ....

Instruments aratoires, munitions, ficelle, animaux et outils à fournir en
vertu des traités Nos. 1 et 2.... .................................................

3...........................................................
5......................................................

Provisions fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités
ci-dessus......................................................................................

Salaires et dépenses du bureau....................................... ....................

Surintendance du Nord-Ouest.

Annuités en vertu du traité No. 4................................. ..................
Instruments aratoires.....................................................................
Provisions fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités...
Munitions et ficelle en vertu de ce traité...........................................
-Salaires et dépenses du bureau.......................... .. ..........................
Dépenses probables se rattachant à de nouveaux traités............

Divers.

$ cts. $ cts.
. . 13,827,737 36

2,200

1,600
4,500
4,500
2,000

25,000 00

22,926 00
17,440 00
14,660 00

4,000 00
8,000 00
3,000 00

10,000 00
18,660 00

27,610
8,000

12,000
1.500

19,000
80,000

Pour aider aux écoles de Sauvages où le besoin s'en fait le plus sentir..... 2,000 00
.Pour couvrir les dépenses probables se rattachant aux Sioux ......... ...... 2,000 00
,Pour élever l'annuité payable en vertu du Traité Robinson aux

Chippewas du lac Huron et du lac Supérieur, de 96 centins à $.
par tête...................................................................................... 11,000 00

DIVERS.

Gazette du Canada................. .... ....................................................... 4,000 00
Impressions diverses......................................................................8,000 00
Dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un ordre en conseil et

dont un compte en détail sera mis devant le parlement dans les pre-
miers 15 jours de la prochaine session.............................................50,000 00

'Commutation au lieu d'une remise de droits sur les articles importés
pour l'usage de l'armée et de la m irine........................... 12,000 00

Pour l'organisation du gouvernement des territoires du Nord-Ouest........ 12,000 00

A reporter ................................................. ..........

301,596 00

86,000 00

14,215,333 36

CÉDULE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

S cts. $ cts.
Report ............ ................. ..................... 14,215,333 36

PERCEPTION DU REVENU.

DOUANES.

Salaires et dépenses contingentes des différents ports:-
Dans la province d'Ontario ............................................ $219,054 00

do Québec................................................ 199,510 00
do Nouveau-BrunsWick.............................. 92,329 00
do Nouvelle-Ecosse .................................. 103,250 00
do Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. 10,250 00
do Colombie-Britannique........................... 20,208 00
do Ile du Prince-Edouard................ . 21,990 00

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports, et frais
de route d'autres officiers en tournées d'inspection...... 16,000 00

Dépenses contingentes du bureau principal, comprenant
les impressions, la papeterie, les annonces, les télé-
grammes, etc., pour les divers ports d'entrée.............. 15,000 00

697,591 00

ACCISE.

Salaires des officiers et inspecteurs de l'accise..................$177,800 00
Frais de route, loyer, combustible, papeterie, etc...............45,000 00
Service de surveillance pour empêcher la fraude.............. 3000 00
Paiement de salaires additionnels à la classe spéciale

d'employés de l'accise.............................................. 3,000 0O
Pour pourvoir aux additions au service extérieur.............. 5,000 0O
Allocations aux percepteurs de douane sur droits par eux

perçus............... .... ..................... 2,00 00

423508000D

INSPECTION DES BOIS DE CON0T0UCTION.

Bureau de Québec.

Surintendant...3.....................................$,000 00
Député-surintendant et teneur de livre..................... 1,600 00
Caissier................ .................. ......................... 1,200 00
Commis de la spécification................. ............................ 1,900 00
Messager............................. . . ......... 400 00
Commis de la spécification, savoir : 4 à $600, 2 à $700, 1 à

$500 et 2 à $1,000 (8 mois) ......... ............ ...... ......... 6,300 00
Paie des inspecteurs-mesureurs de bois........................... 57,000 00
Dépenses contingentes ..... ............. .................... ......... 5,000 00

Bureaux de Montréal et Sorel.

Député-surintendant........................ ........ .. ................. $ 800 00
Teneur de livre et commis de la spécification .................. 1,000 00
Paie des inspteteurs-mesureurs de bois ........................... 4,000 00
Dépenses contingentes............................ .................... . 300 00

81500 00

POIDS ET MESURES.

Equipement.

Etalons de poids et mesures commandés en Angleterre,
mais non encore livrés ...... ...................................... $20,000 00

A reporter................................... 20,000 00 1,014,891 00 1 14,215,333 36

CÉDTJLE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report................................................ 20,000 00 1,014,891 00 14,215,333 3

PERCEPTION DU REVENU.-Suite.

POIDS ET MESURES. -Suite.

Inspection.

Salaires et dépenses de 92 inspecteurs des poids et mesures
(seront remboursés à l'Etat par les honoraires perçus).. 72,000 00

Salaires de 32 inspecteurs de gaz...................................... 18,600 00
110.600 00

INSPECTION DES PRINCIPAUX ARTICLES DE PROVENANCE CANADIENNE.

Pour l'achat et la distribution d'échantillons *de fleur, farine, etc., et
autres dépenses nécessitées par la loi....... ..................... 3,000 00

ADULTÉRATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.

Pour subvenir aux dépenses à faire en vertu de l'acte 37 Vic. chap. 8,
(lesquelles seront en grande partie remboursées à l'Etat par les hono-
raires perçus).....................................,......... ............................... 10,000 0

TRAVAU3X PUBLICS.

Entretien et réparations.

Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux
canaux .................. ..................................... .... ..... 35,170 00

Perception des droits de glissoires et estacades.................. 18,475 00
Réparations et exploitation de ces travaux....................... 438,500 00
Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement

à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, et
chemin de fer Intercolonial, Québec........................... 1,600,000 00

hemin de fer, Ile du Prince-Edoiard .............................. 200,000 00
Ligne de télégraphe, Colombie-Britannique (y compris la

subvention)............................................................ 32,200 00
Ligne de télégraphe, entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme......................... .............................. 1,946 66
Agent et dépenses contingentes, Colombie-Britannique . 4,000 0O 230 ,916

Ontario et Québec POSTES................... ....... 1,229,000 00
Nouveau-Brunswick ..... ...................................... 155,000 0O
Nouvelle-Ecosse................................. ............... 188,500 00
Manitoba ......................................................... 28,000 00
Colombie-Britannique.......................................... 80,000 00
Ile du Prince-Edouard................................... «...... 52,000 00 172500

TERRES FDtRALES.00

Arpentage, Nord-Ouest (y compris les commissions et le personnel). 60,000 00

MENUS REVENUS.j

P'our couvrir les dépenses se rattachant àla perception des menus revenus -10,000 00 521226
66 1,8 66

Onaro t uéec............................. ...............,229,00019 06066 0

Nou ea -Br ns ic ....... ................................. 15500 0



Comptes Publics, etc.

CHAP. 2.

Acte pour amender l'Acte trente et un Victoria, chapitre
cinq, au sujet des Comptes Publics.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. ONSIDÉRANT que par la vingt-huitième section de l'acte-
passé en la trente et unième annés du règne de Sa Ma-

31 v., c. 5. jesté, intitulé " Acte concernant la perception et l'administra-
tion du revenu, l'audition des comptes publics et la responsabi-

Citation. lité des comptables publics," il est prescrit que "le budget sou-
mis au parlement devra comprendre les services dont le-
paiement écherra dans le cours de l'année fiscale, et toutes les
balances de crédits qui n'auront pas été dépensées à la fin de
l'année fiscale seront biffées ; " et considérant qu'il a été
trouvé impossible dans beaucoup de cas, surtout dans les
provinces éloignées, d'obtenir les rapports nécessaires d'après-
lesquels les paiements autorisés par la loi doivent être faits,
avant un certain temps après l'expiration de l'année fiscale
durant laquelle les travaux ont été exécutés ou les services
rendus: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du.
Canada, décrète ce qui suit:-

L'époque de 1. Lorsqu'il sera démontré, à la satisfaction du Gou-
c tlôtre de verneur en conseil, qu'il existe une cause suffisante, le
comptes pour- Gouverneur en conseil pourra proroger l'époque de la clô-

aetrr poro- ture définitive du compte de tout crédit, pendant une période-
en conseil. de pas plus de trois mois à compter de la fin de l'année fiscale,

après l'expiration duquel délai. mais non avant, la balance.
de ce crédit sera périmée et biffée.

CHAP. 3.

Acte pour pourvoir au paiement d'un octroi temporaire
à la province du Manitoba.

[Sanctionné le 12 avril 18'16.]

Préambule. ONSIDÉRANT que, sous les circonstances mentionnées
CJdans la minute du Gouverneur en conseil, portant la date
du vingt-sixième jour d'octobre mil huit cent soixante-quinze,.
soumise au parlement dans le cours de la présente session, il
appert qu'il est à propos que le Canada fasse à la-province'dat

Manitoba

Chaps. 2, 8. 39 VICT.-



Octroi temporaire à Manitoba, etc. Chaps. 3, 4.

Manitoba un octroi annuel temporaire suffisant pour élever
le revenu annuel de cette province, provenant du Canada, à
la somme de quatre-vingt-dix mille piastres: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le Manitoba recevra du Canada, en sus de la subvention Octroi annuel
qui lui est actuellement payable en vertu de l'acte à cet tempraire à

égard, un octroi annuel de vingt-six mille sept cent quarante- torise.
six piastres et quatre-vingt-seize centins, qui est la somme
requise pour élever le revenu de la province, provenant du
Canada, au montant ci-dessus; cet octroi sera payable par
versements semi-annuels, et commencera et sera calculé à
partir du premier jour de juillet mil huit cent soixante-quinze,
et se continuera jusqu'à la fin de l'année mil huit cent quatre-
vingt-un.

2. Les sommes payables en vertu du présent acte seront Imputable au
imputables au fonds consolidé de revenu du Canada. de rev

C I fAi> 4.

Acte pour étendre les actes concernant les billets de la
Puissance aux provinces de l'Ile du Prince-Edouard,
de la Colombie-Britannique et du Manitoba.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

1. L'acte passé en la trente et unième année du règne de Préambule.
Sa Majesté, intitulé " Acte pour autoriser les Banques dans Actes 3 sv.
toutes les parties du Canada à employer les billets de la Puis- c0,s3. ' è,
sance au lieu d'émettre leurs propres billets," tel qu'amendé et 3sV., c. 5,

Il éenusetap-par les différents actes, trente-trois Victoria, chapitre dix, pqu"s aux
trente-cinq Victoria, chapitre sept, et trente-huit Victoria, trois pro-
chapitre cinq, est par le présent étendu et s'appliquera aux vices.
provinces de l'Ile du Prince-Edouard, de la Colombie-
Britannique et du Manitoba, et les billets provinciaux et de
la Puissance mentionnés dans l'acte en premier lieu cité
constitueront une offre légale dans les dites provinces, de
la même manière que dans les autres provinces aux-
quelles les dits actes s'étendent actuellement ; et le Gouver-
neur pourra, à sa discrétion, établir des succursales du dépar-
tement du Receveur-Général à Charlottetown, Victoria et

Winnipeg,
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Winnipeg, respectivement, ou dans quelqu'une de ces villes,
Rembo'irse- pour le remboursement des billets de la Puissance, ou pourra
ment des bil- fàire des arrangements avec toute banque ou toutes banqueslets de la l5
Puissance. pour leur remboursement, et pourra allouer une somme fixe

par année pour ce service dans quelqu'une de ces localités ou
dans toutes ; et les espèces ou débentures gardées dans ces
localités pour le remboursement des billets de la Puissance,
seront réputées gardées par le Receveur-Général.

CHiA'. 5.

Acte qui amende l'Acte concernant le Revenu de
l'Intérieur.

[,Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule N amendement de l'Acte passé dans la trente et unième an-
£ née du règne de Sa Majesté, chapitre huit, sous le titre
"Acte concernant le Revenu de l'intérieur," Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Parag. 4 de 1. Le quatrième paragraphe de la section soixante-six du
sec. 66 de 31 dit Acte est par le présent abrogé; il est remplacé par le pa-V., C. 8, abro-leargrmpcé e
gé, et nou. ragraphe suivant, qui sera lu et aura son effet, à compter de
veau para- . la passation du présent Acte, comme quatrième paragraphe
tgaphe substi- de la section soixante-six de l'Acte ci-dessus :-

Jaugeage de " 4. Cent mesures jaugées dans la cuve, après complète
l'orge et du "saturation, ou dans le cadre de couche, seront considérés
malt. sauainoudnlecded coceseotcniés

"comme équivalant à quatre-vingt-sept pareilles mesures
"et un quart de jauge de malt." " Et ainsi en proportion de
"toute quantité au-dessus ou au-dessous."

Parag. 6 de la 2. Le sixième paragraphe de la section soixante-six du dit
abrée etio Acte est par le présent abrogé ; il est remplacé par le para-
nouveau pa- graphe suivant, qui sera lu et aura son effet, à compter de la

' ' passation du présent Acte, comme sixième paragraphe de la
section soixante-six de l'acte ci-dessus :-

Poids du " 6. Le malt se pèsera lorsqu'on le retirera du four pour le
malt. " déposer à l'entrepôt ; mais toutes les fois qu'une quantité de

"malt sec, exprimée en mesures de capacité, soit qu'on l'ait
"déterminée par une évaluation d'après la jauge, ainsi que
"le prévoit le présent acte, ou par un mesurage effectif, de-
"vra être indiquée par son équivalent en livres, il faudra,
"pour constater le poids de la dite quantité, fixer par le pe-
"sage le poids d'une mesure du dit malt, laquelle sera

réputée être, aussi approximativement que possible, une
" moyenne
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"moyenne exacte; et le poids ainsi connu de cette mesure,-
"multiplié par le nombre de pareilles mesures qu'il y aura
"dans la quantité de malt d'où la première aura été prise,
"sera réputé être le poids réel de cette quantité."

3. Le présent acte pourra être cité sous le titre de " Acte Titre abrégé.
amendant l'acte sur le revenu de l'Intérieur (1876) "; il sera cet acte ne
lu et interprété comme ne faisant qu'un avec l'acte ci-dessus feraeu, e
cité et avec les sections dix-sept, dix-huit, dix-neuf et vingt 8 et avec sec.
de l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa 14 18, 19 et

Majesté, chapitre neuf, qui amende le dit acte. e 9. '

CHAP. 6.

Acte pour amender l'acte trente-huit Victoria, chapitre
vingt-trois, concernant le chemin de fer du Nord du
Canada.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

C OMME amendement à l'acte passé en la trente-huitième Préambule.
année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte concernant 38 VjC. 23.

l'h ypothèque de la Puissance sur le chemin de fer du Nord du
Canada," Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:-

1 Le délai accordé par la première section du dit acte Epoque du
pour le paiement,. par la compagnie du chemin de fer du paiement de

£100 000 pro-
Nord du Canada, de la somme de cent mille louis sterling, rogée.
de la manière et avec l'effet mentionnés dans la dite section,
est par le présent prorogé jusqu'au premier jour de novembre
maintenant prochain, ou jusqu'à telle époque, de pas plus de
six mois après la dite date, que le Gouverneur en conseil
jugera à propos de fixer; pourvu toujours qu'un intérêt au Intérêt du 1er
taux de six pour cent par année, pour la période de tolérance juillet 1876.

après le premier jour de juillet prochain, soit payable sur la
dite somme de cent mille louis sterling.

CHAP.

1876.



Chaps. 7, 8. Interrogatoire sous serment, etc., etc.

CHAP 7.

Acte qui pourvoit à l'interrogatoire sous serment des
témoins entendus par les comités du Sénat et de
la Chambre des Communes, en certains cas.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]
Préambule. QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat

k et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :-

Interroga- 1. Toutes les fois qu'un ou plusieurs témoins devront être
foi du er. interrogés par un comité du Sénat ou de la Chambre des
ment ou de Coinmunes, et que le Sénat ou la Chambre des Communes
l'affirmation. aura déclaré par résolution qu'il est désirable d'interroger ce

témoin ou ces témoins sous serment, le dit témoin ou les
dits témoins seront interrogés sous serment, ou sous la foi
de l'affirmation, dans les cas où l'affirmation sera permise par
la loi.

duseraeont 2. Le président ou un membre quelconque du comité fera
prêter le serment ou l'affirmation.

Parjure. 3. Tout témoin qui se rendra coupable de faux témoignage
dans un tel interrogatoire, sera passible de toutes peines
établies par la loi criminelle en. matière de parjure.

FormulPde 4. Le serment ou l'affirmation ci-dessus mentionnés seront
serment. prêtés en ces termes : " Le témoignage que vous donnerez

dans cet interrogatoire sera la vérité, toute la vérité et rien
que la vérité. Ainsi Dieu vous soit en aide."

CHAP. 8.

Acte pour amender l'Acte trente et im Victoria, chapitre
trois, concernant l'indemnité des membres des deux
Chambres du Parlement.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. [1OMME amendement à l'Acte d'indemnité des membres,"
U Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat

et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Section 4 de 1. Les mots " sept piastres " sont par le présent substitués
am'en'dée. aux mots " quatre piastres," dans la quatrième section du dit

acte, et les mots " ou le comptable " sont par le présent ajoutés
Quand elle au mot " greffier," dans la même section ; et la section ainsi
s'appliquera. amendée s'appliquera à la présente session.

CHAP.

39 Vrcr.



Manuvres frauduleuses aun élections. Chap. 9.

CHAP. 9.

Acte pour établir des dispositions plus efficaces pour
l'administration de la loi concernant les manoeuvres
frauduleuses aux élections des membres de la Chambre
des Communes.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

(ONSIDÊRANT qu'il est à propos d'établir des dispositions Préambule.
plus efficaces pour l'administration de la loi concernant

les manouvres frauduleuses aux élections des membres de la
Chambre des Communes : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Dans le cas où il est déclaré, lors de l'instruction d'une Les personnes
pétition d'élection se rattachant à l'élection d'un membre de paraisant
la Chambre des Communes, qu'une personne s'est rendue manSuvesade
coupable de manSuvres frauduleuses telles que définies par frauduleuses
"l'Acte des Elections fédérales contestées, 1874,"-ou dans le gs'r s
cas où il existe, de l'avis du juge, lors de cette instruc- paraître pour
tion, une preuve qu'une personne quelconque s'est ren- tm aire-
due coupable de ces manouvres frauduleuses comme ment.
susdit, suffisante pour justifier sa mise en jugement, le ,Jr., .9,
juge ordonnera que cette personne soit assignée à com-
paraître à une date et un endroit désignés dans l'assi-
gnation, cette date ne devant pas être éloignée de plus de
trente jours de celle de l'assignation, et l'endroit devant
être celui où est situé le palais de justice convenable
le plus rapproché, ou quelque autre salle, afin qu'elle puisse
être sommairement jugée pour le délit dont elle sera spécia-
lement accusée dans l'assignation.

2. Le juge pourra obliger cette personne par caution- Pourront être
nement personnel à comparaître à telle date et en tel endroit r ss de
pour y subir son procès, et pourra aussi obliger par caution- cautionne-
nement personnel toute personne qu'il croira nécessaire d'in- ment person-
terroger sur la matière, de comparaître à la dite date et au dit mitre.ompa-
endroit, et de rendre témoignage dans l'affaire; et tout tel cau-
tionnement personnel sera au même effet et sera forfait de la
même manière, et tout refus de le donner entraînera les mêmes
conséquences, que si le cautionnement eût été donné ou exigé
dans quelqu'une des cours supérieures de juridiction criminelle
dans la province où l'élection a eu lieu.

3. Le juge devra, immédiatement après avoir décerné l'assi- Le juge fera
gnation, faire rapport au Secrétaire de la province dans la- ralprt.ordel'emission de
quelle l'élection a eu lieu, pour l'information du Lieutenant- 'assignation.
Gouverneur, et aussi au Secrétaire d'Etat du Canada pour
l'information du Gouverneur-Général, du fait qu'il a décerne
l'assignation mentionnée dans la première section.
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Les témoins 4. Il sera du devoir du procureur de comté ou autre
seront assi- officier auquel aurait incombé ce devoir si le prévenu eût étégnês et paru
qui. accusé d'une offense poursuivable par voie de mise en accu-

sation, d'assigner au procès, par subpæna, les témoins qui, lors
de l'instruction de la pétition d'élection, ont déposé de faits
importants se rattachant à l'accusation, et tels autres témoins
qu'il croira nécessaire d'assigner pour prouver l'accusation.

Conseil de la 5. Il sera du devoir du Procureur-Général du Canada de
poursuite. charger un conseil d'aider aux autorités locales dans la pour-

suite du prévenu.

Si raccusé ne 6. Si le prévenu, ayant été dûment assigné en temps
mpaies raisonnable avant le temps fixé pour le procès, ou ayant

pourra se fourni un cautionnement personnel de comparaître au procès,
continuer, fait défaut de comparaître à l'époque et à l'endroit fixés pour

le procès, le procès pourra avoir lieu en son absence.

Procès et ju- 7. Le juge, ou, s'il ne peut y assister, alors à sa demande
a e t quelque autre juge compétent,en vertu de "l'Acte des Elec-

devant qui. tionsfédérales contestées, 1874," à connaître d'une pétition
d'élection pour quelque district de la province dans laquelle
le district électoral en question est situé, ou qui est l'un des
juges d'une cour supérieure de juridiction criminelle dans
cette province, instruira le procès du prévenu sans l'inter-
vention d'un jury et d'une manière sommaire, et, après avoir
entendu le conseil de la poursuite et aussi (si le prévenu est
présent) le prévenu lui-même ou son conseil, ainsi que les
dépositions et témoignages qui pourront être offerts des deux
côtés, il rendra le jugement que- la loi et la justice peuvent
exiger.

Réception, S. Le juge sera reçu et servi au procès de la même ma-etc., du juge. nière, autant que les circonstances le permettront, que s'il
tenait un terme de la cour provinciale dont il fait partie.

Frais du pro- 9. Les frais de route du juge et toutes les dépenses né-
cès, etc.. coin- M ur a ue
ment paya- cessairement encourues par le shérif ou autre officier au sujet
bles. du procès, seront payés à même tous deniers qui pourront

être votés par le parlement à cet effet.

La cour du 10. Le juge qui préside au procès du prévenu est, pour
juge sera une lest ;en d iea ro' l
une cour d'ar- toutes eins du procès et des procédures s'y rattachant ou
chives. en découlant, par le présent constitué une cour d'archives,

sous le nom de " La Cour pour l'instruction sommaire des
manouvres frauduleuses aux élections," et aura, sans
préjudice des dispositions du présent acte, les mêmes
pouvoirs, juridiction et autorité que s'il siégeait dans
une cour supérieure de juridiction criminelle dans la pro-

Le dossier du vince; et le dossier de toute telle cause sera déposé dans les
proces sera archives de telle cour supérieure comme le sont les actes de

mise en accusation et comme formant partie de ces archives.

11.
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11. Les témoins seront assignés ou sommés de comparaître Assignation
par subpæna et assermentés de la même manière, autant que les et assermen-
circonstances le permettront, et ils encourront les mêmes a on des te-

peines dans le cas de parjure, que dans les causes portées
devant une cour supérieure de juridiction criminelle dans
la province.

12. Tout témoin assigné on sommé par subpæna de com- Les témoins

paraître, soit pour, soit contre le prévenu, et de rendre téinoi- sont te"" de
gnage dans le procès, sera tenu de s'y rendre et d'y rester et rendre té-
durant tout le procès, et s'il fait défaut, il sera coupable de moignage.
mépris de cour et pourra être puni en conséquence.

13. S'il est prouvé à la satisfaction du juge que le sub- Punition des
poena a été signifié au témoin qui fait défaut de se rendre, "éis fs"O
et que la présence de ce témoin est essentielle aux fis de l'ordre de la
la justice, le juge pourra, par son mandat, faire arrêter et cour.
amener immédiatement ce témoin devant lui pour rendre
témoignage et répondre de sa désobéissance au subpæna,
et ce témoin pourra être détenu sur ce mandat, devant le
juge ou dans la prison commune, dans le but de répondre de
sa comparution, ou, à la discrétion du juge, il pourra être
élargi sur son cautionnement personnel, avec ou sans cau-
tions, portant pour condition qu'il comparaitra pour rendre
témoignage et répondre de son défaut de comparution comme
pour mépris de cour ; et le juge pourra, d'une manière som- Amende et
maire, examiner et juger l'accusation de mépris contre c emprisonne-
témoin, qui, s'il est trouvé coupable, pourra être condamné à
l'amende ou à l'emprisonnement, ou aux deux peines à la
fois, l'amende n'excédant pas cent piastres, et l'emprisonne-
ment devant avoir lieu dans la prison commune, avec ou
sans travail forcé, pour une période de pas plus de quatre-
vingt-dix jours.

14 Dans le cas de conviction de manouvres frauduleuses, Punition du
le délinquant sera condamné à l'emprisonnement dans la délinquant

s'il est con-prison commune pour un terme n'excédant pas trois mois, vaincu.
avec ou sans travail forcé, et à une amende n'excédant pas
deux cents piastres, et à payer les frais de la poursuite, qui
seront taxés par l'oficier qu'il appartient sous la direction du
juge; et si cette amende et ces frais ne sont pas payés à l'ex-
piration de ce terme, le délinquant sera condamné à l'empri-
sonnement tant qu'ils ne seront pas payés, mais dont le terme
n'excédera pas trois mois.

15. Toutes les amendes recouvrées en vertu du présent Emploi des
acte appartiendront à Sa Majesté, pour les besoins publics du amendes.
Canada.

16. Nulle assignation ne sera décernée ou poursuivie en Proviso ai le
vertu du présent acte, s'il appert au juge ou à la cour qu'une dé"àétuant u
poursuite criminelle a déjà été intentée et instruite contre la
même personne avant l'émission de l'assignation.

17.
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Poursuittes 1.7. Lors de l'émission de toute assignation en vertu du
penda "s présent acte, toute poursuite criminelle, pendante devantsuspendit1. toute autre cour au sujet de la même matière, sera suspendue.

Le délin- 18. Nulle personne ayant subi un procès en vertu des dis-
ua ne sea positions du présent acte, ne pourra être autrement crimi-
o iS. nellement poursuivie au sujet de la même matière ; poutrvu
Proviso quant rind cneu aslque rien de contenu dans la présente section n'affecte aucuneà la déqualifi- u
cation. déqualification imposée contre cette personne sous l'autorité

de quelque statut.

Rapport des 19. Lorsqu'il appert par le rapport des Commissaires nom-
Commissaires r
nommés en mes en vertu de l'acte de la présente session, intitulé: "Acte pour
vertu du c. pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de mia-
session ue neuvresfrauduleuses aux élections des membres de la Chambre des
quelqu'un Communes," que quelque personne nommément désignée par
s'est reidu eux s'est rendue coupable de manouvres frauduleuses et n'a
iancuvres pas reçu d'eux un certificat d'indemnité, ce rapport, avec les dé-

fraudulenses. positions reçues par les Commissaires, sera soumis au Procu-
reur-Général du Canada, qui devra, s'il croit que la preuve
est suffisante pour justifier une poursuite, transmettre son
opinion certifiée au Secrétaire d'Etat du Canada, qui commu-
niquera alors ce rapport et les dépositions qui l'accompagnent
au Lieutenant-Gouverneur de la province dans laquelle l'élec-

Procédures tion a eu lieu ; et il sera du devoir du Procureur-Général du
en ce- Canada de charger un conseil d'aider à toute poursuite qui

pourra être intentée à ce sujet par les autorités locales char-
gées de l'administration de la justice.

CHAP. io.

Acte pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur
l'existence de manoeuvres frauduleuses aux élections
des membres de la Chambre des Communes.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. CIONSIDÉRANT qu'il est à propos d'établir des disposi-
U tions plus efficaces pour faire faire les enquêtes sur
l'existence de manouvres frauduleuses aux élections des
membres de la Chambre des Communes : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Rapport du 1. En sus des points sur lesquels le juge doit faire rapportj ug en ver-
tude 37 v., en vertu de la trentième section de "l'Acte des Elections
c. 1O, sur les fédérales contestées, 1874," le juge fera rapport s'il est d'opi-maneuvres nion
frauduleuses.
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nion que l'enquête sur les opérations de l'élection a été
Tendue incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la
pétition, et s'il serait désirable qu'il fût fait une nouvelle
enquête pour constater si des manSuvres frauduleuses ont été
pratiquées dans une grande mesure.

2. Lorsque le juge, dans son rapport sur l'instruction Lorsqu'un
d'une pétition d'élection en vertu du dit acte, fera rapport juge fait rap-
que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées, ou qu'il Port ue des

manSvres
-y a raison de croire que des manoeuvres frauduleuses ont été frauduleuses
pratiquées dans une grande mesure à l'élection à laquelle la °nt é,é prat.

pétition se rapporte, ou qu'il est d'opinion que l'enquête sur un nouveau
les opérations de l'élection a été rendue incomplète par trie ne sera
le fait de quelqu'une des parties à la pétition, et qu'il est émané ue
à propos qu'il soit fait une nouvelle enquête pour constater si de la Chara-
des manouvres frauduleuses ont été pratiquées dans une bre des Coin.
grande mesure, ilne sera pas émané de nouveaubref d'élection,
tel que prescrit par la trente-sixième section du dit acte, sauf
par ordre de la Chambre des Communes.

3. Lorsque la Chambre des Communes représentera au Sur ce rap-
Gouverneur, par une adresse, qu'un juge a déclaré, dans son port, et qu'il
Tapport sur l'instruction d'une pétition d'élection faite en de fairaue

vertu du dit acte, que des manoeuvres frauduleuses ont été enquête, ou
pratiquées, ou qu'il y a raison de croire que des manuv adresse de la
frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure à Chambre des
l'élection, ou qu'il est d'opinion que l'enquête sur les opéra- Communes,
tions de l'élection a été rendue incomplète par le fait de requte des
quelqu'une des parties à la pétition, et qu'il est à propos qu'il ,setrmm
soit fait une nouvelle enquête pour constater si des manou- une commis-
vres frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure, Sion d'en-

-ou lorsque la Chambre des Communes représentera au quête.
Gouverneur, par une adresse, qu'il a été, dans les soixante
jours qui suivront la publication dans la Gazette du Canada
de la réception du rapport d'un bref d'élection, par le gref-
fier de la couronne en chancellerie, si le parlement est en
session à l'expiration de cette période de soixantejours, ou, sile
parlement n'est pas alors en session, dans les quatorze pre-
miers jours de la session alors prochaine du parlement,
présenté une pétition à la Chambre des Communes, signée
par vingt-cinq électeurs du district ou plus, exposant qu'au-
cune pétition se plaignant de l'existence de manouvres
frauduleuses n'a été présentée en vertu de l'Acte des Elee-
tions fédérales contestées, et que des manoeuvres frau-
duleuses ont été pratiquées, ou qu'il y a raison de croire que
des manouvres frauduleuses ont été pratiquées dans une
grande mesure à l'élection, et à laquelle sera annexée une dé-
claration solennelle conformément au statut passé à cet égard,
signée par les pétitionnaires, exposant qu'ils sont tels électeurs
et que les allégations de la pétition sont vraies au meilleur
de leur connaissance et croyance ;-et lorsque la Chambre des Qui peut être
Coinmunes priera le Gouverneur, par cette adresse, . de '2,q Com-

fairemîsre
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faire faire une enquête, en vertu du présent acte, par l'un
ou plusieurs des juges de la Cour Suprême du Canada,
ou par l'un ou plusieurs des juges compétents, en vertu de.
"l'Acte des Elections fédérales contestées, 1874," à faire l'ins-
truction d'une pétition d'élection pour tout district de la
province dans laquelle le district en question est situé, ou par
l'une ou plusieurs (les personnes désignées dans cette adresse,
ces personnes étant des juges de cours de comté, ou des pro-
cureurs en loi, ou des avocats de pas moins de sept ans de
pratique, et n'occupant aucune charge lucrative sous la
Couronne,-il sera loisible au Gouverneur de nommer l'un
ou plusieurs de ces juges, ou l'une ou plusieurs de ces per-
sonnes, selon le cas, comme Commissaire ou Commissaires.
dans le but de faire une enquête sur l'existence de ces

Dans le cas manouvres frauduleuses ; et si quelqu'un des Com-
de décès ou
d'incapacité missaires ainsi nommés décède, résigne ou devient incapable
d'un commis- d'agir, il sera loisible au Commissaire ou aux Commissaires
a es survivants ou suppléants d'agrir dans cette enquête comme

res survivants s'il eût été nommé seul Commissaire ou s'ils eussent été-
o" suppléants nommés seuls Commissaires pour les fins de l'enquête ; etagiront. toutes les- dispositions du présent acte concernant les com-

missaires nommés pour faire cette enquête seront censées.
s'appliquer à tels Commissaire ou Commissaires survivants.
ou suppléants, et s'il n'a été nommé qu'un seul Commissaire
en premier lieu, alors à ce seul Commissaire.

Serinent d'of- 4. Tout Commissaire devra, avant de prendre aucune.
fce dsin- mesure en vertu du présent acte, prêter le serment suivant,
inissaires. meueevet upéetatpêelesretuin,

savoir :-" Je, A. B., jure que j'exercerai fidèlement et loyale-
"ment les pouvoirs et fonctions qui me sont conférés par
"l'acte intitulé : (ici insérez le titre du présent acte) au meil-
"leur de mes connaissances et de mon jugement. Ainsi,.

Devant qui. "Dieu me soit en aide; " et ce serment sera prêté devant un
juge de la Cour Suprême du Canada, ou devant un juge
compétent à instruire une pétition d'élection pour tout dis-
trict de la province dans laquelle le district en question est
situé.

Secrétaire de 5. Il sera loisible aux Commissaires de nommer, et de des-
a commis- tuer à volonté, un secrétaire, et autant d'expéditionnaires,

messagers et officiers que le ministre de la Justice croira.
nécessaires afin de. conduire l'enquête qu'ils seront chargés
de faire; et la rémunération de ces employés sera fixée par le
Gouverneur en conseil.

Délibérations 6. Les Commissaires devront, lors de leur nomination, ou.
des Commis- dans un temps raisonnable ensuite, se rendre et se réunir deFaires. temps à autres pour les fins de l'enquête en quelque endroit

convenable dans les limites du district, ou dans un rayon de
dix milles de ce district, et ils auront le pouvoir d'ajourner
ces réunions de temps à autre et d'un endroit à un autre dans
le district,.ou dans un rayon de dix milles du district, selon

qu''ils
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-qu'ils le jugeront à propos; et ils donneront avis de leur
nomination et de l'époque et du lieu où ils tiendront leur
première réunion, en publiant cet avis dans deux journaux .
ayant une circulation générale dans ce district ou ses envi-
rons ;-pourvu toujours qu'ils n'ajourneront pas l'enquête
pour plus d'une semaine de temps, sans l'approbation du
ministre de la Justice ;-pourvu aussi qu'il leur sera loisible, Proviso quant
avec l'approbation du ministre de la Justice, d'avoir des aux ajourne-
réunions, dans le but de se consulter et délibérer, dans la dessanes.
capitale de la province dans laquelle le district est -situé,
ou en la cité d'Ottawa, et d'ajourner ces réunions de temps
à autre, selon qu'ils le jugeront à propos.

7. Les Commissaires devront, par tous les moyens légaux Devoirs des
qui leur paraîtrontges plus propres à leur faire découvrir la Commissai-
vérité, s'enquérir de la manière dont les opérations de l'élec- res.
tion ont été conduites, ou si le rapport ou la pétition a trait
à deux élections ou plus, de la manière dont les opérations de
la dernière de ces élections ont été conduites, et s'il y a été
pratiqué des manouvres frauduleuses, et, dans ce cas, de la
nature et des particularités de ces manouvres frauduleuses ;
et s'ils constatent que des manouvres frauduleuses ont été En certains
pratiquées à l'élection au sujet de laquelle ils sont par le cas, l'enquête

présent autorisés à faire une enquête, il leur sera loisible de are aux élee-
faire également des enquêtes au sujet de la dernière élection tions précé-
précédente, et ainsi de suite d'élection en élection aussi loin dentes.
qu'ils le jugeront à propos ; mais si, lors de l'enquête qu'ils mais dans ces
feront au sujet d'une élection, ils ne constatent pas que des cas seule-

manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées à cette élection, ment.
ils ne pourront faire d'enquête au sujet d'aucune élection
antérieure; et ils feront de temps à autre rapport au Gouver- Rapport au
neur des témoignages reçus par eux et du résultat de leur Gouverneur,enuêe, teonc et particuldoi
enquête, et ils feront spécialement rapport, au sujet de cha- tés qu'il la-
que élection, des noms de toutes les personnes qu'ils trouve- coatenir.
ront coupables de quelque manouvre frauduleuse à cette
élection, avec les particularités de ces manouvres, et de tout
ce qui, à leur avis, peut être de nature à mieux faire connaître
la vérité sur la matière.

S. Chaque rapport sera soumis au parlement dans les qua- Le rapport
torze jours après que ce rapport sera fait, si le parlement est sera soumis

en session à l'expiration de cette période de quatorze jours,
ou, si le parlement n'est pas alors en session, dans les quatorze
premiers jours de la session alors prochaine du parlement.

9. Il sera loisible aux Commissaires, par une assignation Pouvoir de
sous leurs seings et sceaux, ou sous le seing et sceau de l'nfaire compa-

e raitreles t
d'entre eux, de requérir la présence devant eux à un endroit moins et pro-
et dans un temps raisonnable qui seront indiqués dans l'as- duire les do-

signation, toute personne dont le témoignage peut, à leur ou à caments.
son avis, être essentiel aux fins de l'enquête, et de requérir toute
personne d'apporter devant eux les livres, documents, actes

3 et
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et écrits qui paraîtront nécessaires pour arriver à con-
naître la vérité au sujet des faits qui font la matière de l'en-
quête; et toutes ces personnes devront comparaître devant.
les Commissaires et répondre à toutes les questions qui leur
seront posées par les Commissaires sur les matières qui font
le sujet de l'enquête, et produiront tous livres, documents,.
actes et écrits qui leur seront demandés et qu'elles auront en
leur possession ou sous leur contrôle, conformément à la te-
neur de l'assignation.

Assermenta- 10. Les Commissaires, ou l'un d'entre eux, administreront.
tion des té- le serment ou l'affirmation,lorsqu'une affirmation serait admisemoins. dans une cour de justice, à toute personne interrogée par eux;

et quiconque, lors de cet interrogatoire, rendra délibérément.
Parjure. un faux témoignage, sera passible des eines et pénalités

édictées contre le parjure.

Les témoins 11. Nulle personne assignée comme témoin ne sera
ne seront pas exemptée de répondre à aucune question relative à quelque
exemptés de
répondre pour manouvre frauduleuse pratiquée à l'élection qui fera le sujet
certains mo- de l'enquête, sous prétexte que sa réponse à cette question
Proviso: un peut l'incriminer ou tendre à l'incriminer ;- pourvu tou-
témoin ren- jours, que si un témoin répond à toutes les questions qui lui
dant un te-
moignage qui seront posées au sujet des matières ci-dessus mentionnées,
peut 'iiecri- auxquelles il sera invité à répondre, et que ces réponses peu-
ininer3 pet vnuà lar
obtenir un vent l'incriminer ou tendre à l'incriminer, il aura droit de
certificat qui recevoir des Commissaires, sous leurs signatures, un certifi-
aura l'efde cat déclarant qu'il a été, lors de son interrogatoire, invité par
toute pour- eux a répondre à une ou plusieurs questions concernant les
suite pour matières ci-dessus mentionnées, réponses qui l'ont incriminé,offense
avouée dans ou qui tendaient à l'incriminer, et qu'il a répondu à toutes
son temnoi- ces questions; et si quelque dénonciation, mise en accusa-pag. tion ou action pénale est en aucun temps ensuite pendante

devant quelque cour contre ce témoin à raison de quelque
manouvre frauduleuse pratiquée par lui, antérieurement à
l'époque où il a rendu son témoignage, dans quelque élection
au sujet de laquelle il pourra avoir ainsi été interrogé, la
cour devra, sur production et preuve de ce certificat, sus-
pendre les procédures et pourra, à sa discrétion, lui adjuger

Proviso quant tous les frais auxquels il aura pu être entraîné; pourvu

ateps- qu'aucune déposition faite par qui que ce soit en réponse à
par les té- quelque question posée par les Commissaires ne pourra, sauf
moins. dans les cas de mise en accusation pour parjure, être reçue

comme preuve dans aucune procédure judiciaire.

Punition des 12. Si quelque personne à qui une assignation aura été
personnes dé- signifiée personnellement, ou à qui onsignifiéesobéissant = g signifiée uà oe'ar n la,
aux assigna- laissant à son.domicile ordinaire, ne comparaît pas devant
comm ids les Commissaires à l'époque et au lieu indiqués dans l'assi-
saires. gnation, alors, si. les Commissaires sont des juges de quel-

qu'une des cours ci-dessus mentionnées, il sera loisible à l'un
quelconque d'entre eux, et à toute cour dont l'un d'entre eux

fait
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fait partie, d'instituer des procédures contre la personne
faisant ainsi défaut, de la même manière que si elle eût
manqué d'obéir à un bref de subpona ou à toute sommation
légalement émise par la cour dont le juge fait partie, ou par
ce juge,- et si les Commissaires ne sont pas desjuges, il leur Si les com-
sera loisible de certifier ce défaut de comparution, sous leurs nssaires ne
seings et sceaux, ou sous le seing et sceau de l'n d'entre juges.
eux, à toute cour ou juge compétent à instruire une pétition
d'élection en vertu de " l'Actë des Electionsfédérales contestées,
1874," ou de tout acte qui l'amende, pour tout district de la
province dans laquelle le district en question est situé,-après
quoi cette cour ou cejuge procédera contre cette personne de
la manière ci-haut prescrite ; et si quelque personne ainsi On pour refus
assignée à comparaître comme il est dit ci-haut, ou après avoir de répondre
comparu devant les Commissaires, refuse de prêter serment ou des docu-
de répondre à quelque question qui lui sera posée par eux ments, etc.
au sujet des matières en question, ou de produire et exhiber
devant eux quelques documents, livres, actes ou écrits en sa
possession ou sous son contrôle, qu'ils jugeront nécessaire
de faire produire,-ou si quelque personne se rend coupable Ou qui se ren-
de mépris des Commissaires, ou de leur charge, les Commis- dent coupa-b1es de me-saires auront les mêmes pouvoirs, qui seront exercés de la pris.
même manière, que tout tel juge ou toute telle dour dans les
mêmes circonstances surgissant dans le cours des procédures à
l'égard d'une pétition d'élection en vertu du dit acte, peu-
vent légalement exercer à cet égard ; et tous les officiers Devoirs des
employés à l'administration de la justice prêteront leur aide officiers de
et concours dans les matières du ressort de leurs attributions, jLtice.
aux Commissaires dans l'exécution de leurs devoirs.

13. Les Commissaires auront la faculté, s'ils le jugent à Rémunéra-
propos, d'accorder à tout témoin assigné à comparaître devant tiO9 des té-
eux, une somme raisonnable pour ses frais de route et sa
pension, d'après un tarif qui sera fixé par le Gouverneur en
conseil, et ils transmettront au ministre de la Justice, par
certificat, le nom de tout tel témoin et la somme qu'ils lui
auront accordée.

14. Il sera loisible au Gouverneur en conseil d'ordonner le Paiement des
paiement des dépenses nécessaires de toute enquête faite en dépeses né-

.cessaires des
vertu du présent acte ; et il sera payé à tout Commissaire qui commissai-
ne sera pas un juge, à la fin de l'eûqête, outre ses frais de res.
route et autres dépenses, telle somme qui sera fixée par le
Gouverneur en conseil; et tout Commissaire devra, après avoir
fait le rapport ci-dessus exigé, soumettre au Gouverneur en
conseil un état du nombre de jours qu'il aura été réellement
employé à l'enquête, ainsi qu'un compte de ses frais de route A même quels
et autres dépenses ; et tous paiements autorisés par le pré- fonds.
sent acte seront faits à même tous deniers qui pourront être
votés par le parlement pour les fins des commissions nom-
mées sous son autorité.

si 15.
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Protection 15. Les Commissaires auront la même protection et les
des Commis- mêmes priviléges, dans le cas de toute action intentée contresaires. pr nlgseux à l'égard de tout acte fait ou omis dans l'accomplisse-

ment de leurs devoirs, que ceux donnés par tout acte en
vigueur aux juges de paix agissant dans l'accomplissement
des devoirs de leur charge.

CHAP. 1.

Acte pour détacher certaine partie du comté de Lotbi-
nière et l'annexer au comté de Beauce.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. {1ONSIDÉRANT que la paroisse de St. Séverin, dans les
U comté et district de Beauce, et comprenant une partie de
la seigneurie de Beaurivage, dans le comté de Lotbinière, a
dernièrement été constituée, et considérant que la dite
paroisse de St. Séverin forme une municipalité séparée et
distincte, et qu'il est à propos de détacher la dite partie de la
seigneurie de Beaurivage du comté ou district électoral de
Lotbinière et de l'annexer au comté ou distiict électoral de
Beauce, pour les fins de la représentation à la Chambre des
Communes: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Partie du 1. A compter de la mise en vigueur du présent acte, cette
mnteiar Lt- partie de la municipalité de la paroisse de St. Séverin, qui

xée à Beauce forme actuellement partie du comté de Lotbinière pour les
oîur les fns fins ci-dessous mentionnées, sera détachée du dit comté deélectorales. Lotbinière et annexée au comté de Beauce pour les fins de la

représentation à la Chambre des Communes.

Comment 2. La première section du chapitre deux des Statuts Re-
seront inter- fondus du Canada, et les trentième et quarante-troisièmeprêtées cer-
taines parties paragraphes de la première section du chapitre soixante-
des statuts quinze des Status Refondus du Bas-Canada, en tant qu'ilsantérieurs. s'appliquent à la représentation à la Chambre des Com-

munes du Canada, se liront et seront interprétés conformé-
ment à la disposition qui précède.

CHAP.
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CHAP. 12.

Acte pour amender les actes y mentionnés concernant la
Milice et Défense de la Puissance du Canada.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

COMME amendement aux actes concernant la Milice et la Préambule.
Défense du Canada, Sa Majesté, par et de l'avis et du

consenfement du Sénat et de la Chambre des Communes,
décrète ce qui suit:-

1. La première section de l'acte passé en la trente-septième section i de
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour amen- Vrg'é3e.
der les actes concernant la Milice et la Défense de la Puissance
du Canada, et pour les étendre à la province de l'Ile du Prince-
Edouard," est par le présent abrogée.

2. Le prochain enrôlement de la milice en vertu de l'acte Quand l'enrô-
passé en la trente et unième année du règne de Sa Majesté, * nt e-
intitulé : "Acte concernant la Milice et la Défense de la Puis- sec. 16 de 3]
sance du Canada, " sera fait et terminé le ou avant le vingt- V., c. 40, aura

huitième jour de février mil huit cent quatre-vingt, et cet lieu.
enrôlement sera fait et terminé le ou avant le même jour de
chaque cinquième année ensuite, de la manière prescrite par
le dit acte, et toute la partie de la seizième section du dit
acte qui prescrit que cet enrôlement sera fait plus tôt ou en
tout autre temps, est par le présent abrogée ; pourvu toujours Proviso.
que dans le cas de guerre ou autre cas urgent, l'enrôlement
mentionné dans la dite section pourra être fait en tout temps
par ordre du Gouverneur en conseil.

CHAP. 13.

Acte pour établir des dispositions pour la collection et
l'enregistrement de la statistique criminelle du Canada.

[Sanctionné le 12 avril 1876].

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos de pourvoir par une Priambule
loi à la collection et à l'enregistrement de la statistique

criminelle du Canada: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le greffier, et lorsqu'il n'y aura pas de greffier, l'officier Des tableaux
de statistique

Milice et Défense, etc.
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criminele qui en remplira les fonctions, et lorsqu'il n'y aura pas de
eranfis pareil officier, le juge de toute cour administrant la justice
annuellement criminelle, et le préfet de tout pénitencier ou maison de
focatanai- réforme, et le shérif de tout district, devront, avant la fin
res au minis- d'octobre de chaque année, remplir et transmettre au ministre
tre, sur des de l'Agriculture,-ou dans le cas où cette branche de la statis-formulesC
fournies par tique et son enregistrement serait confiée par le Gouverneur

en conseil à quelque autre ministre, alors à cet autre mi-
nistre,-les tableaux qu'il recevra de temps à autre du
dit ministre, pour l'année finissant au trentième jour de
septembre précédent, relativement, dans le cas du greffier,
officier ou juge, aux affaires criminelles du ressort de la cour,
et dans le cas du préfet ou shérif, aux prisonniers incarcérés
dans le pénitencier, la maison de réforme ou la prison.

Les rapports 2. Tout officier chargé, en vertu de " l'Acte concernant les
exigés par 32- devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux33 Vic., c. 31,
s. 81, seront ordres et convictions sommaires, " (étant la trente-deuxième
transmis au et trente-troisième Victoria, chapitre trente et un,) de trans-ministre an-
tuenîement. mettre au ministre des Finances une vraie copie des rapports

faits par les juges de paix en vertu du dit acte, devra, avant
la fin d'octobre de chaque année, transmettre au ministre de
l'Agriculture, ou à tel autre ministre comme il est dit ci-
haut, une vraie copie de tous les rapports de l'année finis-
sant au trentième jour de septembre précédent, au lieu de
la transmettre aux époques prescrites par la quatre-vingt-
unième section du dit acte.

Des livres 3. Il sera du devoir de toute personne tenue, en vertu de
seront tenus la première section du présent acte, de transmettre despour rempli rlap
les tableaux tableaux, de consigner dans un registre, chaque jour, tous les

para détails qui doivent figurer dans ces tableaux.
sec. 1.C
Rémunéra- 4. Le ministre de l'Agriculture ou tout autre ministre tel
tion des pýer- i-esu
sonnes qui que ci-dessus mentionné, fera payer, à même les deniers qui
rempliront et seront affectés à cet effet par le parlement, à tout greffier,
transmettront ofii péeSeo e
W% tableaux. oicier, préfet de réforme ou shérif remplissant les blancs

des tableaux requis en vertu de la première section du pré-
sent acte, et les transmettant à qui il appartient, la somme
d'une piastre, et une autre somme de cinq centins pour cha-
que cas compris dans les dits tableaux ; et à tout officier
transmettant les états requis par la deuxième section du
présent acte, la somme d'une piastre ; pourvu toujours :-

Proviso quant (1.) Que lorsque, dans une province quelconquie, il sera
aux prisons et établi un système de collection de statistiques relatives auxréformes pro- evinciales. prisonniers incarcérés dans les prisons ou les maisons de

réforme provinciales, le Gouverneur en conseil pourra pren-
dre des arrangements avec le gouvernement de telle province
pour la collection et la transmission, par l'entremise de ce
gouvernement, de toute partie des- informations qui doivent
être comprises dans les tableaux autorisés par le présent acte;
et que-

(2.)
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(2.) Dans le cas d'un pareil arrangement, le ministre de Paiement
T*'Agriculture, ou tout autre ministre comme susdit, pourra dars ces cas.
faire paver, à même tous deniers qui pourront être affectés
par le parlement à cet objet, au gouvernement de cette pro-
vince, au lieu de la faire payer aux shérifs ou préfets, telle
somme dont on pourra convenir, n'excédant point les sommes
-qui pourraient autrement être payables pour les mêmes ser-
vices aux shérifs ou préfets.

5. Quiconque négligera ou refusera de remplir et trans. Amende im-
mettre un tableau ou de transmettre un rapport exigé par la posée à ceux

ou la . qui néglige-première ou la seconde section du présent acte, ou qui fera ront de se
sciemment un tableau ou rapport faux, partial ou inexact, conformeraux

. 1 ' di.spositionsexigé par l'une ou l'autre des dites sections, encourra et de cet acte.
paiera une amende de quatre-vingts piastres, ainsi que tous les
frais et dépens de la poursuite, laquelle amende pourra être
recouvrée par toute personne qui en poursuivra le recouvre-
ment par action de dette ou dénonciation devant toute cour
d'archives de la province dans laquelle ce rapport aurait dû
-être fait, ou a été fait, ou devant la Cour de l'Echiquier du
Canada; et la moitié en sera payée au poursuivant, et l'autre Emploi de
moitié sera versée à la caisse du Receveur-Général de Sa l'amende.
Majesté, pour les besoins publics du Canada.

6. Le Secrétaire d'Etat du Canada devra, avant la fin Devoirs du
d'octobre de chaque année, faire remplir et transmettre au mi- Secrétaire
nistre de l'Agriculture, ou à tel autre ministre ci-dessus men- jet de exer-
tionné, les tableaux, pour l'année finissant au trentième jour cice de la pré-
de septembre précédent, relatifs aux cas où la prérogative de aade
pardon aura été exercée, qu'il recevra du ministre de l'Agri-
culture, ou de tel autre ministre comme susdit, de temps à
.autre.

7. Tous les tableaux transmis en vertu du présent acte Les formules
devront être faits suivant les formules approuvées de temps seront,ap-

N rouvees par
41 autre par le Gouverneur en conseil, et publiées dans la GeroGouver-
Gazette du Canada. neur en con-

seil et pu-
bliées.

S. Les statistiques recueillies par le ministre de l'Agricul- Les statisti-
ture, ou tel autre ministre ci-haut mentionné, en vertu du ques seront

un -compilées etprésent acte, seront coordonnées et consignées dans Un regis- publiées tous
tre, et les résultats en seront imprimés et publiés dans un les ans.
rapport annuel.

9. L'expression "juge," usitée dans la première section du Interpréta-
présent acte, comprendra tout recorder, magistrat de district, tion.
stipendiaire ou autre, et tout autre fonctionnaire présidant
une cour ou un tribunal chargé de l'administration de la
justice criminelle.

CHAP.
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CHAP. 14.

Acte pour amender l'Acte des statistiques des chemins.
de fer.

[,Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du SénatS et de la Chambre des Communes du Canada. décrète ce.
qui suit

Sec. 2 de 38 1. La deuxième section de l'acte passé en la trente-huitième
e, ap.e, année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour

et nouvelle étendre et amender la loi exigeant que les compagnies de chemins-
section subs- de fer fournissent des rapports de leur capital, trafic et fraistituée. d'exploitation," chapitre vingt-cinq, est par le présent abrogée,

et la section suivante sera prise et se lira comme formant la
seconde section du dit acte:-

Les compa " 2. Chaque compagnie préparera annuellement des rap-
ront des rap- ports de son capital, d'après la formule de la première annexe
ports annuels du présent acte, et une copie de ces rapports, signée par le
ane en ert président ou autre principal officier de la compagnie résidant
sous quene en Canada, et par l'officier de la compagnie responsable de
forme. l'exactitude de chaque rapport, ou d'une partie quelconque

de ce rapport, sera transmise par la compagnie au ministre
des Travaux Publics, pas plus de trois mois après l'expiration
de l'année de calendrier, ainsi qu'une copie du rapport
annuel alors dernier du trafic et des frais. d'exploitation que
toutes telles compagnies sont obligées de faire, conformément
aux dispositions de leurs actes d'incorporation respectifs,
vérifié de la manière et en la forme ci-dessus prescrite, et
fourni en telle forme que le ministre des Travaux Publics

Pénalité pour approuvera ou prescrira. Toute compagnie qui manquera
négligence. de transmettre ces rapports, conformément aux dispositions

de la présente section, sera passible d'une amende n'excédant
pas dix piastres pour chaque jour de retard après le délai
fixé."

i appar- 2. Toutes les amendes imposées par le dit acte ci-dessus
amendes, cité, tel que par le présent amendé, seront recouvrables par

la personne qui en poursuivra le recouvrement, pour son
propre usage et avantage, devant toute cour ayant juridic-
tion dans les causes civiles à concurrence de ce montant.

Interpréta- 3. Les sections précédentes se liront comme formant partietion. du dit acte ci-dessus cité, et les dites sections et le dit acte
seront interprétés en conséquence.

CHAP-
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CHAP. 15.

Acte pour réglementer le passage des cours d'eau navi-
gables par les compagnies de chemins de fer ou
d'autres chemins, incorporées en vertu d'actes pro-
vinciaux.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

CONSIDÉRANT qu'il est à propos d'établir des disposi- Préambule.
tions pour réglementer le passage des cours d'eau na-

vigables, dans toute province, par des compagnies de che-
mins de fer ou d'autres chemins, incorporées en vertu d'actes
de la législature de telle province: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Lorsqu'une compagnie de chemin de fer ou une autre Certaines dis-
compagnie de chemin sera légalement constituée par un acte Positionsde
d'une législature provinciale, avec pouvoir de construire un s'applique-
chemin de fer ou autre chemin sur une ligne coupée par un ront aux com-
cours d'eau navigable, et qu'il sera nécessaire, pour cette poagespar
construction, que ce chemin traverse ou longe ce cours d'eau des actes pro-
navigable, les cinquante-quatrième, cinquante-cinquième, construire des
cinquante-sixième et cinquante-huitième sections de "l'Acte chemins tra-
des chemins de fer, 1868," s'appliqueront, sans préjudice des eaux naviga-
dispositions du présent acte, à cette compagnie, au sujet de bles.
la construction de ce chemin par la compagnie en travers ou
le long de ce cours d'eau navigable.

2. Toute compagnie qui projettera l'exécution de quelques Avis à donner
travaux en vertu du présent acte, devra donner six semaines par ces com-
d'avis, dans deux journaux publiés le plus près de la localité pagnies.
où ces travaux devront être exécutés, que le plan et l'empla-
cement projeté ont été soumis au comité des chemins de fer du
Conseil Privé, conformément à la dite cinquante-sixième sec-
tion, et qu'elle se propose de demander au Gouverneur en
conseil l'autorisation d'exécuter ces travaux.

3. Sans préjudice des dispositions des dites cinquante-qua- Comment le
trième, cinquante-cinquième, cinquante-sixième et cinquante- chemin sera
huitième sections, le Gouverneur en conseil pourra, après Iraversuit
l'expiration de l'avis prescrit par la seconde section du pré- eaux ou sur
sent acte, autoriser cette compagnie à construire ce chemin leurs bords.
à travers ou le long de tel cours d'eau navigable, conformé-
ment au planet sur l'emplacement approuvés par le comité
des chemins de fer en vertu de la dite cinquante-sixième sec-
tion, à telles conditions qui paraîtront raisonnables; pourvu
qu'aucun dommage inutile ne soit causé à aucun terrain à
raison des travaux, et qu'il soit payé une indemnité pour
tout dommage causé aux terrains par suite des travaux, le

montant
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montant de cette indemnité, en cas de désaccord, devant être
établi en vertu des dispositions de " l'Acte des chemins de fer,
1868 " et de tout acte qui l'amende.

L'acte 35 v., 4. Si une compagnie exécute quelques travaux en vertu
35 p- des dispositions du présent acte, cette compagnie sera, quant

travaux. aux travaux ainsi exécutés, mais pas davantage ni autrement,
assujétie aux dispositions de l'acte passé en la trente-cin-
quième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte con-
cernant les ponts," et la totalité de ces travaux sera réputée un
pont suivant l'intention du dit acte, et sera assujétie à toutes
ses dispositions.

Certains pou- 5. Le parlement pourra en tout temps annuler ou modifier
voirs réservés l'ordre du Gouverneur en conseil décerné en vertu de la troi-au parlement. sième section du présent acte; et nulle telle législation ne

sera censée être une infraction aux droits de la compagnie.

Ne s'appli- 6. Nul ordre ne sera décerné en vertu du présent acte
queront pas pour autoriser de traverser le fleuve St. Laurent ou la rivière
certaines ri
vières. St. Jean.

CHAP. 16.

Acte concernant le chemin de fer Intercolonia!.

[Sanctionné le 12 avril 1816.]

Préambule. 1ONSIDÉRANT que par un acte passé en la trente-hui-
38 V., c.22. U tième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte

concernant le chemin de fer Intercolonial," il est entre autres
choses en substance décrété et déclaré, que la ligne de chemin
de fer d'Halifax à Pictou, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, avec d'autres lignes de chemins de fer mentionnées
dans le dit acte, et toutes les constructions et propriétés qui
en dépendent, constituent et forment le chemin de fer Inter-
colonial, et sont attribuées à Sa Majesté, et placées sous le
contrôle et l'administration du ministre des Travaux Publics;
et considérant qu'il peut s'élever des doutes si la ligne de
chemin de fer et les travaux maintenant en vbie d'exécution
entre la station de Richmond, dans la cité d'Halifax, et la
rue North, dans la dite cité d'Halifax, tombent sous la dési-
gnation et constituent et forment partie du chemin de fer
Intercolonial en vertu du dit acte, et qu'il est à propos de
faire disparaître ces doutes: A ces causes, Sa Majesté, par et

de
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de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, déclare et décrète ce qui suit :-

1. La ligne de chemin de fer d'Halifax à Pietou, mention- La ligne de la

née dans la première section du dit acte, comprend la dite station de
ligne entre la station de Richmond et la rue North, dans la la rue North,
cité d'Halifax, comme formant partie du chemin de fer Inter- Halifa, fait

colonial suivant l'intention du dit acte, lequel sera lu et tercoonial.
interprété en conséquence.

2., Comme le chemin de fer Intercolonial est une entre- Le ministre
prise publique du Canada, le ministre des Travaux Publics ®"j'arc e
a, et il peut à volonté exercer à l'égard de ce chemin ou de ce chemin,
sa construction, de son entretien ou de sa modification, ou de les uoirs

celles de toute partie de ce chemin, ou à tous autres égards 31 V., c. 12.

s'y rattachant, tous les droits, pouvoirs et autorisations donnés
et confsrés par l'acte passé en la trente et unième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les travaux
publics du Canada."

CHAP. 17.

Acte concernant le canal Desjardins.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

C ONSIDÉRANT que par un acte de la, législature de la Préambule.
ci-devant provýince du Haut-Canada, passé en la septième Citation de

année du règne de Sa Majesté, le Roi George IV, chapitre l'acte du

dix-huit, après avoir exposé que l'on espérait obtenir de H, c.18.
grands avantages• publics en reliant la Baie de Burlington
au lac Ontario, et que dans le but d'étendre ces avantages
plus généralement à la contrée avoisinante, il était d'une
importance manifeste d'établir une communication par eau
ou un canal suffisant pour livrer passage aux sloops et autres
navires de charge, entre la dite baie et le village de Cootes
Paradise, à travers les marais et autrés terres intermédiaires,-
et exposant de plus que Peter Desjardins et autres avaient
demandé à la législature d'être légalement incorporés afin
d'établir, au moyen d'une compagnie a fonds social,
cette communication par eau ou ce canal entre la dite baie
et le dit village, et qu'il est en effet décrété que certaines
personnes' y dénommées ont été constituées et déclarées
former un corps politique et incorporé, sous le nom de " Com-
pagnie du Canal Desjardins ; "--et qu'il est de plus décrété
par le dit acte que la compagnie aurait plein pouvoir et
autorité, dans le but de former et achever le canal, d'acquérir
et posséder en sa qualité de corporation tels immeubles qui

pouvaient
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pouvaient être nécessaires pour toutes les fins du canal et du
dit acte ;-et qu'il est de plus en substance décrété que le
dit acte maintenant cité resterait en vigueur pendant cin-
quante ans à compter de sa passation, et ensuite jusqu'à la
fin de la session alors prochaine du parlement, époque à
laquelle les biens, droits, titres, péages et taux du dit canal,
avec ses eaux et sa navigation, seraient attribués à Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs, pour et à l'usage de la dite ci-
devant province du Haut-Canada, de la manière susdite, à
moins qu'il n'en soit autrement ordonné par quelque acte de
la législature, qui serait passé à cet effet en tout temps
ensuite ;

Canal attri- Et considérant que les biens, droits, titres, péages et taux
bué à la Cou- du dit canal, ainsi que ses eaux et sa navigation, seront, à la.
dela session fin de la première session du parlement tenue après le tren-
tenue cin- tième jour de janvier mil huit cent soixante-seize (ce qui faitquante ans tneasd
aprés la pas- cinquante ans depuis l'époque de la passation du dit acte
sation du dit ci-dessus en partie cité), attribués à Sa Majesté, ses héritiers etacte. successeurs, pour et à l'usage du Canada, à moins qu'il n'en

soit autrement prescrit par quelque acte passé à cet effet;

Le canal sera Et considérant que le dit canal Desjardins deviendra, à
ensuite un partir de la date ci-dessus en dernier lieu mentionnée, un
blic du Cana- ouvrage public du Canada, et comme tel sera et continuera
dla. d'être attribué à Sa Majesté et sous le contrôle et la gestion

du ministre des Travaux Publics, et qu'il est à propos que le
ministre des Travaux Publics soit autorisé à prendre des arran-
gements, et, lorsque ces arrangements seront faits, à céder,
transférer et transporter le dit canal Desjardins, tel que ci-
dessous autorisé: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Certaines sec- 1. Les cinquante-deuxième, cinquante-troisième, cinquante-
ons de quatrième, cinquante-cinquième, cinquante-sixième et cin-

s'applique- quante-septième sections de l'acte passé en la trente-unième
ront au ca- année du règne de Sa Majesté, et intitulé, " Acte con-

cernant les Travaux Publics du Canada," s'appliqueront au
canal Desjardins, qui sera, après l'expiration de la dite charte,
réputé un ouvrage public du Canada, et qui pourra être
traité comme s'il était spécialement mentionné dans les dites
sections du dit acte.

Disposition 2. Dans le cas d'une concession, d'un transfert ou d'une
dans le cas de cession du canal Desjardins, conformément à l'autorisationson transfert
en vertu de contenue dans les' dites sections du dit acte, le tarif des
ces sections. péages qui seront imposés pour l'usage du canal Desjardins

et de ses dépendances, sera, de temps à autre, soumis au
Gouverneur, et nuls péages ne seront perçus à moins que
leur tarif n'ait été préalablement approuvé par le Gouver-
neur en conseil.

CHAP.

Chap. 17. 89 VICT.
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C HA P 18.

Acte pour amender et refondre les lois concernant les
Sauvages.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender et refondre Préambule.
les lois concernant les Sauvages: A ces causes, Sa Ma-

jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le présent acte sera connu et pourra être désigné comme Titre abrégé
"l'Acte des Sauvages, 1876;" et il s'appliquera à toutes les et application

provinces, et aux territoires du Nord-Ouest, y compris le ter- de lacte.

ritoire de Kéwatin.

2. Le ministre de l'Intérieur sera le Surintendant-Général Surintendant-

des affàires des Sauvages, et il sera gouverné, dans. la ges- Général.

tion de ces affaires, et dans le contrôle et l'administration
des réserves, des terres, des deniers et des biens et propriétés
des Sauvages en Canada, par les dispositions du présent acte.

INTERPRÉTATION.

3. Les expressions qui suivent, usitées dans le présent acte, signification
seront censées avoir la signification qui leur est ci-dessous des expres-
attribuée, à moins que cette signification ne soit incon- "po"e
ciliable avec le sujet ou incompatible avec le contexte:-

1. L'expression " bande " signifie une tribu, une peuplade Bande.
ou un corps de Sauvages qui possèdent une réserve on des
terres en commun, ou y ont un intérêt commun, mais dont
le titre légal est attribué à la Couronne, ou qui partagent
également dans la distribution d'annuités ou de deniers pro-
venant de l'intérêt de fonds dont le gouvernement du Canada
est responsable ; et l'expression " la bande " signifie la bande
à laquelle le contexte se rattache ; et l'expression " la bande,"
lorsque quelque décision est prise, signifie la bande en
conseil.

2. L'expression " bande irrégulière " signifie une tribu, une Bande irré-

peuplade ou un corps d'individus de sang sauvage, qui ne gulière.

possèdent aucun intérêt dans une réserve ou des terres dont le
titre légal est attribué à la Couronne, qui ne possèdent aucun
fonds commun administré par le gouvernement du Canada,
ou qui n'ont pas 'de relations par traité avec la Couronne.

Sauvages.



Sauvage. 3. L'expression " Sauvage " signifie,-

Premièrement.-Tout individu du sexe masculin et de sang
sauvage, réputé appartenir à une bande particulière;

Secondenent.-Tout enfant de tel individu;

7roisièmenient.-Toute femme qui est on a été légalement
mariée à tel individu:

Quant aux (a.) Pourvu que tout enfant illégitime, à moins qu'il n'ait
enfants illégi- partagé, du consentement dela bande, dans les deniers à dis-times. tribuer à cette bande, pendant une période de plus de deux

ans, puisse en tout temps être exclu du nombre de ses mem-
bres par la bande, si cette exclusion est sanctionnée par le
Surintendant-Général ;

Absents. (b.) Pourvu que tout Sauvage qui aura continuellement
résidé pendant cinq ans dans un pays étranger, cessera, avec
la permission du Surintendant-Général, d'en faire partie, et
ne pourra faire de nouveau partie de la bande ou d'aucune
autre bande, à moins que le consentement de la bande, avec
l'approbation du Surintendant-Général ou de son agent, ne
soit préalablement obtenu ; mais la présente disposition ne
s'appliquera à aucun homme de profession, artisan, mission-
naire, instituteur ou interprète y exerçant ses fonctions com-
me tel;

Femme (c.) Pourvu que toute femme Sauvage qui se mariera à
autre qun un autre qu'un Sauvage ou un Sauvage sans traités, ces-
Sauvage. sera d'être une Sauvage dans le sens du présent acte, sauf

qu'elle aura droit de partager également avec les membres
de la bande à laquelle elle appartenait antérieurement dans
la distribution annuelle ou semi-annuelle de ses annuités,
fonds d'intérêt et rentes ; mais ce revenu pourra être com-
mué en sa faveur en tout temps, en le lui payant pour dix
ans, du consentement de la bande;

Mariée à un (d.) Pourvu que toute femme Sauvage qui se marierà à un
Sauvage sans Sauvage d'une autre bande, ou à un Sauvage sans traités,

cessera de faire partie de la bande à laquelle elle appartenait
antérieurement, et deviendra membre de la bande ou de la
bande irrégulière dont son mari fera partie;

Quant aux (e.) Pourvu aussi que tout Métis dans Manitoba qui auraMétis. partagé dans la distribution des terres des Métis, ne sera pas
compté comme Sauvage; et qu'aucun Métis chef de famille
(sauf la veuve d'un Sauvage, ou un Métis qui aura déjà été
admis dans un traité,) ne pourra, à moins de circonstances très
exceptionnelles, qui seront déterminées daFns chaque cas par
le Surintendant-Général ou son agent, être compté comme

Sauvage,
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Sauvage, ou avoir droit à être admis dans un traité avec les
Sauvages :

4. L'expression " Sauvage sans traités" signifie tout sauvage sans
individu de sang sauvage, qui est réputé appartenir à une traités.

bande irrégulière, ou qui vit à la mode des Sauvages, même
si cet individu ne réside que temporairement en Canada;

a. L'expression "Sauvage émancipé" signifie tout Sauvage, Sauvage
sa femme ou son enfant mineur non-marié, qui a reçu des éiancipé.
lettres patentes lui concédant en pleine propriété quelque
partie de la réserve qui peut avoir été concédée à lui-même,
à sa femme, et à ses enfants mineurs, par la bande dont il
fait partie, ou tout Sauvage non-marié qui peut avoir reçu
des lettres patentes pour une concession de la réserve;

6. L'expression "réserve " signifie toute étendue ou toutes Réserve.
étendues de terres mises à part, par traité ou autrement,
pour l'usage ou le bénéfice d'une bande particulière de Sau-
vages, ou qui lui est concédée, dont le titre légal reste à la
Couronne, mais qui ne lui sont pas transportées, et comprend
tous les arbres,. les bois,, le sol, la pierre, les minéraux, les
métaux ou autres choses de valeur qui s'y trouvent, soit à la
surface, soit à l'intérieur ;

7. L'expression " réserve spéciale " signifie toute étendue Réserve spé-
ou toutes étendues de terres mises à part, avec tout ce qui y eiale.
est attaché, pour l'usage ou l'avantage de quelque bande ou
bande irrégulière de Sauvages, dont le titre est attribué à une
société, corporation ou communauté légalement établie, et
capable de poursuivre et être poursuivie, ou à une ou des
personnes de descendance européenne, mais lesquelles terres
sont tenues eii fidéicommis pour cette bande-ou bande irré-
gulière de Sauvages, ou dont l'usage lui est accordé par cha-
rité

8. L'expression "terres des Sauvages" signifie toute Terres des
réserve ou partie de réserve qui a été transportée par ces- Sauvages.
sion à la Couronne;

9. L'expression "matières enivrantes " signifie et com- Matières
prend tous spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, enivrantes.
liqueurs fermentées ou mélangées,boissons enivrantes detoute
espèce, fluides enivrants, ainsi que l'opium et toute prépara-
tion d'opium, soit liquide, soit solide, et toute autre drogue ou
substance enivrante, et le tabac ou le thé mêlé, melangé
ou imprégné d'opium ou de toute autre drogue, matière,
substance ou spiritueux enivrants, soit liquide, soit solide

10. L'expression "Surintendant-Général " signifie le Su- Surintendant-
rintendant-Général des affaires des Sauvages ; général.

Sauvages.



Agent. 11. L'expression " agent " signifie le commissaire, le surin-
tendant, l'agent, ou tout autre officier agissant d'après les
instructions du Surintendant-Général;

Individu ou 12. Les expressions "personne " et "individu" signifient un
P®rs°ne. individu autre qu'un Sauvage, à moins que le contexte

n' exige clairement une autre interprétation.

RÉSERVES.

Réserves 4. Toutes les réserves pour les Sauvages ou pour quelque
Cet actie bande de Sauvages, ou possédées en fidéicommis pour eux,

seront censées être réservées et possédées pour les mêmes
fins qu'avant la passation du présent acte, tout en restant
assujéties à ses dispositions.

Arpenatges è3. Le Surintendant-Général pourra autoriser l'arpentage,
autorises. avec plans et procès-verbaux, de toute réserve pour les Sau-

vages, indiquant les terres améliorées, les forêts et les terres
propres à la culture, et contenant tous autres renseignements
qui pourront être nécessaires ; et il pourra autoriser la sub-
division en lots de tout ou partie d'une réserve.

Quels Sau- 6. Dans une réserve ou partie de réserve subdivisée en
rvage t'seo-t lots par arpentage, nul Sauvage ne sera censé être légale-
sesseurs de ment en possession de l'un ou de plusieurs de ces lots, ou delots. partie d'un lot, à moins qu'il ne lui ait été ou ne lui soit

attribué un lot par la bande, de l'approbation du Surinten-
dant-Général ;

Indemnité Pourvu qu'aucun Sauvage ne sera dépossédé d'un lot
aux Sauvages ound
dépossd. ou de partie d'un lot, sur lequel il aura fait des améliora-

tions, sans en être indemnisé (d'après une évaluation qui sera
approuvée par le Surintendant-Général) par le Sauvage qui
obtiendra ce lot ou cette partie de lot, ou à même les fonds
de la bande, selon que le Surintendant-Général le prescrira.

Billet d'eoccu- 7. Lorsque le Surintendant-Général aura approuvé l'attri-
pation, e e bution d'un lot comme il est dit ci-haut, il émettra en tripli-

i ei sera cata un billet conférant un permis d'occupation à ce Sauvage,
a-t dont il gardera l'un des triplicata dans un livre qui sera

tenu à cet effet; les deux autres triplicata seront transmis à
l'agent local, et l'un d'eux devra être remis au Sauvage en
faveur duquel il aura émané, et l'autre restera entre les
mains de l'agent, qui permettra de le copier dans le registre
de la bande, si tel registre existe.

Effet de ce 8. L'octroi d'un pareil permis d'occupation comme susdit
billet limité. n'aura pas l'effet de rendre le terrain auquel il se rapportera

saisissable à la suite de poursuites judiciaires, ni transféra-
ble, : i ce n'est à un Sauvage de la même bande, et dans le
cas de transfert, il ne pourra être fait que du consentement

' du
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du conseil de la bande et avec l'approbation du Surintendant-
Général, après quoi le transfert sera ratifié par l'émission
d'un billet de la manière prescrite par la section immédiate-
ment précédente.

9. Survenant le décès d'un Sauvage occupant, en vertu Droits d'béri-
d'un permis ou de quelque autre titre dûment reconnu, tage des Sau-
quelque lot ou lopin de terre, les droits et intérêts qu'il pourra vages.
y avoir passeront, conjointement avec ses biens et effets, à
sa veuve pour un tiers, et à ses enfants par parts égales pour
les deux autres tiers; et ces enfants auront le même droit de
propriété qu'avait leur père à ce terrain; mais si ce Sauvage
décède sans laisser d'enfants, mais en laissant une veuve, ce
lot ou lopin de terre, ainsi que ses biens et effets, passeront à
sa veuve ; et s'il ne laisse pas de veuve, alors ils passeront
au Sauvage le plus proche parent du défunt; mais s'il n'a
pas d'héritier plus rapproché qu'un cousin germain, alors ils
retourneront à la Couronne pour le bénéfice de la bande;
mais quel que puisse être l'emploi définitif du terrain, le ou Proviso.
les réclamants ne seront pas censés en avoir légalement
possession tant qu'ils n'auront pas obtenu de billet d'occupa-
tion du Surintendant-Général de la manière prescrite pour
les cas de première occupation.

10. Un Sauvage, ou un Sauvage sans traités, dans la Sauvages de
province de la Colombie-Britannique, la province de Mani- fanitoba, la
toba, dans les territoires du Nord-Ouest, ou dans le terri-britanne-
toire de Kéwatin, qui a ou aura eu, avant le choix d'une ou les territoi-

res du Nord-réserve, possession d'un lopin de terre sur lequel il aura fait Ouest, qui ont
des améliorations permanentes, et qui aura été ou sera enclavé fait des ané-
dans une réserve-ou entouré par une réserve, aura le même liorations.
privilége, ni plus ni moins, au sujet de ce lopin de terre, que
celui dont jouit un Sauvage en vertu d'un permis d'occupation.

PROTECTION DES RÉSERvES.

11. Nul individu ou Sauvage, autre que les Sauvages de Qui pourra
la bande, ne s'établira ni ne résidera ou ne chassera sui les s'établir sur
terres ou marais, ni ne les occupera ou n'en fera usage, ni ne les réserves.

s'établira ou -neý résidera sur les chemins, ou les réserves
de chemins traversant une réserve appartenant à cette bande
ou occupée par elle ; et toutes les hypothèques exécutées Transports,
ou consenties par des Sauvages, ainsi que tous les baux, con- etc., nuls.
trats et conventions passés ou apparemment passés par des
Sauvages; en vertu desquels il serait permis à des personnes
ou Sauvages autres que des Sauvages de la bande de rési-
der ou chasser sur cette réserve, seront absolument nuls et
non avenus.

12. Si quelque individu on Sauvage, autre qu'unSauvage Pouvoir
de la bande, sans la permission du Surintendant-Général d'expulser les

occupants
<permission qui sera, néanmoins, en tout temps révocable), ilégaux.

4 s'établit,
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s'établit, réside ou chasse sur des terres ou marais, ou
les occupe ou en fait usage, ou s'établit ou réside sur
des chemins ou réserves de chemins, compris dans cette
réserve, ou les occupe, ou si quelque Sauvage est illéga-
lement en possession de quelque lot ou partie de lot dans une
réserve subdivisée. le Surintendant-Général, ou l'officier ou
personne qu'il pourra à cet effet déléguer et autoriser, devra,
sur plainte à lui faite, et sur preuve des faits à sa satisfac-
tion, émettre un mandat (warrant) sous ses seing et sceau,
adressé au shérif du district ou comté qu'il appartient,-ou
si la réserve en question n'est pas située dans un comté ou
district, alors adressé à toute personne lettrée qui consentira
d'agir, -lui enjoignant d'expulser immédiatement de ces
terres, marais ou chemins, ou réserves de chemins, ou de ce
lot ou partie de lot, tout tel individu ou Sauvage et sa famille
ainsi établis ou y résidant, ou y chassant, ou les occupant, ou
en étant illégalement en possession, ou de notifier cet individu
ou ce Sauvage d'avoir à cesser de faire usage comme susdit
de ces terres, marais, chemins ou réserves de chemins ; et le
shérif ou autre personne en question expulsera et notifiera
cet individu ou ce Sauvage en conséquence, et aura, à cette fin,
les mêmes pouvoirs que pour l'exécution de mandats en

Frais d'expul- matières criminelles; et les frais encourus pour toute expul-
"°o· sion ou notification seront supportés par l'individu expulsé

ou notifié, et pourront être recouvrés de lui comme le peu-
vent l'être les frais dans toute poursuite ordinaire:

Proviso: ré- Pourvu que rien de contenu au présent acte n'empêche-
sidence du ra un Sauvage ou Sauvage sans traités, s'il a été domi-consentementCM
du Surinten- cilié en Canada pendant cinq ans, ne faisant pas partie de la
dant-Géné- bande, de résider sur la réserve ou de recevoir un. permis

d'occupation du consentement de la bande et avec l'approba-
tion du Surintendant-Général.

Expulsion et 13. Si quelque individu ou Sauvage, après avoir été
punition de expulsé ou notifié comme il est dit ci-h1ut, revient, s'établit,ceux qui y e
reviennent réside ou chasse sur les terres, marais, ou lots ou partie
après une de lots, ou s'établit ou réside sur les chemins, réserves de
piore x- chemins, lots ou parties de lots en question, ou revient les

occuper comme susdit, le Surintendant-Général, ou tout
officier ou personne par lui délégué ou autorisé comme il est
dit ci-haut, devra, s'il en a connaissance personnelle, ou s'il
lui est prouvé sous serment prêté devant lui, ou à sa
satisfaction, que le même individu ou Sauvage est revenu,
s'est établi, a résidé ou chassé sur ces terres, marais, lots
ou parties de lots, ou en a fait usage ou est revenu,
s'est établi ou a résidé sur quelqu'un des dits chemins
ou réserves de chemins, lots ou parties de lots, ou les a

Mandat occupés comme susdit, transmettre et adresser son mandat, si-
d'arrêt. gné et scellé, au shérif du comté ou district qu'il appartient, ou

à toute personne lettrée y domiciliée,-et si cette réserve n'est
pas située dans un comté ou district, alors à toute personne

lettrée,
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lettrée,-lui enjoignant d'arrêter immédiatement cet individu
ou ce Sauvage et de l'incarcérer dans la prison commune de
ce comté ou district, ou s'il n'y a pas de prison dans ce comté
,ou district, alors dans la prison la plus rapprochée de la ré-
serve en question dans la province ou le territoire, pour y
rester pendant la période déterminée dans le mandat, mais
qui ne devra pas excéder trente jours.

14. Le shérif ou autre personne devra, en conséquence, Arrestation et
arrêter le contrevenant et le livrer au geôlier ou shérif du emprisonne-
comté, du district, de la province ou du territoire qu'il appar- ment.

tient, lequel recevra l'individu ou le Sauvage et l'incarcérera
dans la prison commune pour la période ci-haut indiquée.

15. Le Surintendant-Général,- ou l'officier ou la personne Ordre dressé
plus haut mentionnés, fera dresser et inscrire à son bureau le et inscrit.

jugement ou l'ordre rendu contre le contrevenant, et cejuge-
ment ne sera pas évocable par certiorari ou de toute autre
manière, et il ne pourra non plus en être interjeté appel, mais
il sera final.

16. Si quelque individu ou Sauvage autre qu'un Sauvage Punition de
de la bande à laquelle appartient la réserve, sans la permis- c®ux quim-
.sion par écrit du Surintendant-Général, ou de quelque offi- es réserves.
cier ou personne par lui délégué à cette fin, entre sur les terres,
chemins ou réserves de chemins dans la dite réserve, et y
commet des déprédations (trespasses), en y coupant, emportant
ou enlevant des arbres, arbustes, arbrisseaux, broussailles, bois
de service, ou du foin, ou en enlevant des pierres, de la terre,
des minéraux, des métaux ou autres choses de valeur des
dites terres, chemins ou réserves de chemins, le délinquant Pénalités
sera passible, pour chaque arbre qu'il coupera, emportera ou pour ces
enlèvera, d'une amende de vingt piastres,--et pour les offenses.
arbustes, arbrisseaux, broussailles, bois de service, ou le foin,
s'ils sont d'une valeur moindre qu'une piastre, d'une amende
de quatre piastres, mais s'ils ont une valeur de plus d'une
piastre, alors d'une amende de vingt piastres,-et pour les
pierres, la terre, les minéraux, métaux ou autres choses de
valeur qu'il enlèvera, d'une amende de vingt piastres.' Cette
amende sera recouvrée par le Surintendant-Général ou par
tout officier ou personne à ce par lui autorisé, par la saisie et
vente des biens et effets de la ou des parties condamnées à
l'amende ; ou bien, le Surintendant-Général, l'officier ou la
personne, sans procéder par voie de saisie et vente comme il est
dit ci-haut, pourra, si l'amende n'est pas payée, ordonner que
le ou les contrevenants soient incarcérés dans la prison com-
mune, comme susdit, pendant une période de pas plus de
trente jours, si l'amende n'excède pas vingt piastres, ou
pendant une période de pas plus de trois mois, si l'aimende
excède vingt piastres ; et s'il appert, d'après le rapport Recouvre-
du mandat de saisie ou vente, que le montant n'en a pas été amendes on
recouvré ou qu'il en reste une partie non payée, le Surinten- emprisonne-

41 dant-énéral, linquant.
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dant-Général, ou tel officier ou personne, pourra ordonner que
lapartie en défaut, aux termes du mandat, soit incarcérée dans.
la prison commune comme il est dit ci-haut, pour une période
de pas plus de trente jours, si la somme réclamée par le-
Surintendant-Général, aux termes du mandat, n'excède pas.
vingt piastres, ou pour une période de pas plus de trois mois

Emploi des si la somme réclamée excède vingt piastres; et toutes ces
amendes. amendes seront versées à la caisse du Receveur-Général, pour

être employées et appliquées à l'usage et au bénéfice de la
bande de Sauvages au nom de laquelle la réserve est pos-
sédée, en la manière que le Gouverneur en conseil pourra
prescrire.

Punition des 17. Si quelque Sauvage, sans le permis par écrit du Su-
Sauvages rintendant-Général, ou de quelque officier ou personne à ce
commettant
des dépréda- par lui autorisé, entre sur les terres d'un Sauvage possesseur
tions. d'un permis d'occupation, ou qui est autrement reconnu par

le département comme occupant de ces terres, et y commet des
déprédations (trespasses) en coupant, emportant ou enlevant
aucun de ses arbres, arbustes, arbrisseaux, broussailles, bois,
de service ou foin, ou en enlevant des pierres, de la terre, des

On enlevant minéraux, métaux ou autres choses de valeur ; ou si quelque
des bois, etc. Sauvage, sans permis comme susdit, coupe, emporte ou.

enlève d'aucune partie de la réserve de sa bande, et pour
les vendre (et non pour son usage et celui de sa famille), des.
arbres, du bois de service ou du foin, ou s'il en enlève des.
pierres, de la terre, des minéraux, métaux ou autres choses de
valeur qui s'y trouvent, et pour les vendre comme susdit, il sera.
passible de toutes les amendes et pénalités imposées par la
section immédiatement précédente à l'égard des Sauvages
d'autres bandes et d'autres individus.

Pasnécessaire 18. Dans tous les ordres, brefs, mandats ou sommations
de nommer le décernés ou émis, et dans toutes procédures adoptées par le
danleuanman Surintendant-Général ou par tout officier ou personne par lui
daten cer- délégué comme il est dit ci-haut, il ne lui sera pas nécessaire
tains caiz. d'insérer ou mentionner le nom de l'individu ou du Sauvage

sommé, arrêté, saisi, emprisonné, ou contre lequel il est.
procédé de toute autre manière, sauf si le nom de l'individu
ou du Sauvage en question lui est communiqué ou s'il le
connaît d'une manière précise ; et si le nom ne lui est pas
communiqué ou s'il ne le connaît pas d'une manière précise,
il pourra nommer ou désigner l'individu ou le Sauvage sous
toute partie de son nom qui lui aura été communiquée ou
qu'il pourra connaître ; et si aucune partie du nom ne lui est
communiquée ou ne lui est connue, il pourra désigner
l'individu ou le Sauvage contre lequel il est procédé, de toute
manière propre à pouvoir l'identifier ; et toutes les pièces de
procédure qui donneront ou qui seront censées donner le
nom ou le signalement de tel individu ou Sauvage, seront
valables primiá facie.

19
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19. Tous shérifs, geôliers ou officiers de paix auxquels un Les shérifs,
ordre de cette nature est adressé par le Surintendant-Géné- etc-, aideront

lSurinten-ral, ou par tout officier ou personne par lui délegué comme il dant.
est dit ci-haut, devront y donner suite, et tous autres officiers
,devront, sur réquisition raisonnable, aider à son exécution.

20. Si un chemin de fer ou une route passe, ou si des Le Surinten-
travaux publics se trouvent sur une réserve appartenant à dant nom-
une bande de Sauvages ou possédée par elle, ou qu'ils y cau- brre l'on
sent quelque dommage, ou si une réserve souffre quelque prend des
dommage fait en vertu de quelque acte du parlement ou dbande pour
la législature d'une province, il lui sera payé une indemnité en des améliora-
-conséquence, de la même manière que celle prescrite quant aux tions.

terres ou aux droits d'autres personnes. Dans tous les cas où
un arbitrage sera possible, le Surintendant-Général nommera
l'arbitre au nom des Sauvages et les représentera en toute
-chose se rattachant au règlement de cette indemnité ; et la
somme adjugée dans chaque cas sera remise au Receveur-
Général pour l'usage de la bande de Sauvages au bénéfice
,de laquelle la réserve est possédée, et au bénéfice de tout
Sauvage qui y aura fait des améliorations.

RESERVES SPECIALES.

21. Dans tous les cas d'empiètement ou de violation de Le nom de la
fidéicommis d'une réserve spéciale, il sera loisible de procé. Couronne
der par voie de dénonciation au nom de Sa Majesté, devant les Po"yeu ansles
cours supérieures de droit ou d'équité, lors même que la Cou- brefs.
ronne ne serait pas revêtue du titre légal de cette réserve.

22. Si par la violation des conditions d'un fidéicommis, Fidêicommis
ou par la dissolution d'une société, corporation ou commu- relatifs aux

le réserves,nauté, ou par le décès d'une personne ou de personnes, sans périmés.
qu'il y ait succession légale de fidéicommissaires chargés du
titre d'une réserve spéciale, ce titre est périmé ou devient
nul en droit, alors la Couronne sera revêtue du titre légal, en
fidéicommis, et la réserve sera administrée pour la bande ou
la bande irrégulière qui y était intéressée précédemment,
comme une réserve ordinaire.

RÉPARATION DES CHEMINS.

23. Les Sauvages habitant une réserve et pour lesquels sauvages
Tindustrie agricole est la principale ressource, seront tenus, tenus à la
s'ils en reçoivent l'ordre du Surintendant-Général, ou de tout corvée dans
.officier ou personne à ce par lui autorisé, de travailler aux che- et jusqu'à
mins publics tracés ou ouverts sur cette réserve ou y aboutis- quel point.
sant ; ces travaux seront exécutés sous le contrôle exclusif du
Surintendant-Général, ou de l'officier ou personne, qui pourra
prescrire quand, où, comment et de quelle manière ils seront
exécutés, ainsi que la quote-part qui sera exigée des Sauva-
ges résidant sur ces terres ; et le Surintendant-Général, officier

ou
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Pouvoirs du ou personne aura le même pouvoir de les contraindre à l'exé-
Surintendant. cution de ces travaux, par l'emprisonnement ou de toute autre

manière, tout comme la chose peut se faire sous l'autorité de
toute loi, règle ou règlement en vigueur dans la province ou
le territoire où est située cette réserve, concernant l'inaccom-

Proviso: plissement des corvées; mais la quote-part des travaux ainsi
quant àla exigés des Sauvages ne devra jamais excéder en étendue ou
travail. valeur celle imposée aux autres habitants de la même pro-

vince ou territoire, ou du même comté ou autre division
locale, sous l'autorité des lois prescrivant ou réglementant
les travaux de ce genre ainsi que leur exécution.

La bande fera 24. Chaque bande de Sauvages sera tenue de faire mettre
entretenir les et entretenir en bon état les chemins, ponts, fossés et clôtures.chemins, etc. dans les limites de sa réserve, conformément aux istructions

qu'elle recevra de temps à autre du Surintendant-Général,
Pouvoirs du ou de son agent ; et lorsque, de l'avis du Surintendant-Géné-
Surintendant. ral, ils ne seront pas mis ou entretenus en bon état, il pourra.

faire faire les travaux aux frais de la bande, ou de tout Sau-
vage en particulier, qui se trouvera en défaut, selon le cas,
et ordonner que le coût en soit payé sur ses annuités ou
autrement.

CESSIONS.

Cession né- 25. Nulle réserve ou partie de réserve ne pourra être
cessaire avant vendue, aliénée ou affermée avant d'avoir été cédée à lala vente. Cou onne pour les objets prévus au présent acte.

A quelle con- 26. Nulle cession d'une réserve ou partie de réserve à
Cession sera 'usage des Sauvages ou d'une bande, ou de tout Sauvage en
valide, particulier, ne sera valide ou obligatoire si elle n'est faite aux

conditions suivantes:-

Consente- 1. La cession sera ratifiée par la majorité des hommes de
ment de la la bande qui auront atteint l'âge de vingt et un ans révolus,

e. à une assemblée ou conseil convoqué à cette fin confor-
mément à leurs usages, et tenu en présence du Surintendant-
Général, ou d'un officier régulièrement autorisé par le Goii-
verneur en conseil ou le Surintendant-Général à y assister;

Proviso. mais nul Sauvage ne pourra voter ou assister à ce conseil
s'il ne réside pas d'ordinaire sur la réserve en question ot
près de cette réserve, et s'il n'y est intéressé ;

Preuve du 2. Le fait que la cession a été consentie par la bande à ce,
consente- conseil ou cette assemblée devra être attesté sous sermentment. devant un juge d'une cour supérieure, de comté ou de district,

ou devant un magistrat stipendiaire, par le Surintendant-
Général ou par l'officier autorisé par lui à assister à ce con-
seil ou cette assemblée, et par l'un des chefs ou principaux
membres ayant droit de vote .qui y aura assisté, et lorsque la,

ratification
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ratification sera ainsi certifiée, le certificat sera soumis au
Gouverneur en conseil, pour qu'il l'accepte ou le refuse ;

3. Mais rien de contenu dans le présent ne sera interprété Le Surinten-
de manière à empêcher le Surintendant-Général d'accorder dant peut1 permettre de
à un individu ou Sauvage un permis de couper ou d'enlever couper des
des arbres, du bois de service et du foin, ou d'ouvrir une car- arbres, etc.
rière et de prendre de la pierre et du gravier sur la réserve;
pourvu que le Surintendant-Général, ou son agent agissant Proviso.
d'après ses instructions, ait préalablement obtenu le consen-
tement de la bande à cet effet, de la manière ordinaire ?i-
dessous prescrite.

27. Il ne sera pas permis d'apporter de matières eni- Matières eni-
vrantes d'aucune sorte aux conseils ou assemblées des vantes prohi-

bées dans les
Sauvages, ayant pour but de discuter ou consentir une conseils des
cession de réserve ou partie de réserve, ou l'opportunité Sauvages.
de consentir à l'émission d'un permis de coupe de bois ou
autre; et toute personne qui apportera des matières enivrantes
de cette nature à ces assemblées, et tout agent ou officier à
l'emploi du Surintendant-Général ou du Gouverneur en con-
seil qui en apportera ou qui permettra qu'on y en fasse usage,
ou qui le sanctionnera par sa présence, une semaine avant, ou
pendant, ou une semaine après tel conseil ou assemblée, en-
courra une amende de deux cents piastres, recouvrable par
voie d'action intentée dans l'une des cours supérieures de
droit, et moitié de cette amende appartiendra au dénoncia-
teur.

28. Rien dans le présent acte n'aura l'effet de ratifier une Cessions in-
cession qui, d'ailleurs, aurait été nulle si le présent acte n'eût ais non-
pas été passé; et nulle cession d'une réserve, si elle est con- par cet acte.
sentie en faveur de quelque partie autre que la Couronne, ne
sera valide.

GESTION ET VENTE DES TERRES DES SAUVAGES.

29. Toutes les terres des Sauvages, formant les réserves ou comment les
partie des réserves cédées, ou qui devront être cédées à la e utes seront

Couronne, seront réputées possédées pour les mêmes fins .
qu'avant la passation du présent acte, et seront administrées,
affermées et vendues selon que le Gourverneur en conseil le
prescrira, sujet aux conditions de la cession et aux dispo-
sitions du présent acte.

30. Nul agent pour la vente des terres des Sauvages n'a- Les agents
chètera, dans les limites de sa division, directement ou indi- "'acheront
rectement, si ce n'est par ordre du Gouverneur en conseil, ps
aucune des terres qu'il est chargé de vendre, ni ne deviendra
propriétaire de ces terres, ou n'y aura aucun intérêt, pendant
qu'il sera ainsi agent ; et tout tel achat ou intérêt sera nul;
et si quelque agent enfreint ce qui précède, il encourra la

· perte
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Punition pour perte de sa charge et une amende de quatre cents piastres
contraven- pour chaque infraction, laquelle amende pourra être recou-

vrée par une action de dette par quiconque en poursuivra
le recouvrement.

Effets de cer- 31. Tout certificat de vente ou reçu de deniers payés sur la
tificats de vente de terres des Sauvages, ci-devant accordé ou donné, ouvente ou deC
reçus anté- qui sera accordé ou donné par le Surintendant-Général ou
rieurs, et non- quelqu'un de ses agents, tant que la vente à laquelle se rap-rescindé~s. '~'nd e gntan qulqele .pgrte ce reçu ou certificat sera en force et non rescindée,

donnera droit à l'individu auquel la vente aura été faite ou
le certificat donné, ou à son cessionnaire, en vertu d'un titre
enregistré sous l'autorité du présent acte ou de tout acte
antérieur, prescrivant l'enregistrement en pareils cas, de
prendre possession du terrain désigné et de l'occuper, sujet
aux conditions de la vente et sous son autorité, à moins
qu'elle n'ait été révoquée ou résiliée, et d'intenter des pour-
suites en loi ou en équité pour tout dommage ou empiétement,
aussi efficacement qu'il le pourrait faire en vertu de lettres

Preuve de patentes de la Couronne; et ce reçu ou certificat fera foi,
possession. primndfacie, de la possession du terrain par cet individu, ou

par son cessionnaire en vertu d'un titre enregistré comme il
Proviso. est dit ci-haut, dans toute telle poursuite, mais n'aura aucune

force contre un permis de coupe de bois existant à l'époque
de la vente ou de l'octroi du certificat.

Registre des 32. Le Surintendant-Général tiendra un livre pour enre-
teons à gistrer (au désir des intéressés) les particularités de tout

transport fait tant par le premier acquéreur ou locataire de
terres des Sauvages, ou son héritier ou représentant légal,
que par tout cessionnaire subséquent de telles terres, ou son

Sur quelle héritier ou représentant légal ;-et sur production de ce
preuve i transport au Surintendant-Général, et, sauf dans le cas où
faite. cette cession est faite sous le sceau d'une corporation, avec un

affidavit constatant son exécution en bonne forme, ainsi que
l'époque et l'endroit de cette exécution, et les noms, domiciles
et occupations des témoins, ou. quant aux terres situées
dans la province de Québec, sur la production d'un transport
exécuté sous forme notariée, ou d'une expédition notariée
de ce transport, le Surintendant-Général fera inscrire dans le
livre ou registre les parties essentielles du transport, sur le
dos duquel il fera inscrire un certificat de cet enregistrement,
qui sera signé par lui-même ou son député, ou par tout
officier du département autorisé par lui à signer ces certificats;

Son effet. et tout transport ainsi enregistré sera valide contre tout. autre
exécuté antérieurement, mais enregistré postérieurement, ou

Proviso. non-enregistré ; mais toutes les conditions de la vente, conces-
sion ou permis d'occupation devront avoir été remplies et
exécutées, ou leur inexécution devra avoir été autorisée par
le Surintendant-Général avant que cet enregistrement ne
puisse être fait.

33
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33. Si quelqu'un des témoins qui ont signé un transport Si un témoin

est décédé ou a quitté le Canada, le Surintendant-Général signataire est

pourra enregistrer le transport sur production d'un affidavit mort.

prouvant le décès ou l'absence du témoin et son écriture, ou
l'écriture de la personne qui a fait le transport.

34. Sur toute demande de lettres patentes par l'héritier, Preuve faire

le cessionnaire ou le légataire de l'acquéreur primitif de la en demandant
Couronne, le Surintendant-Général pourra recevoir la preuve patentes.
qu'il croira devoir exiger et ordonner à l'appui de toute
demande de lettres patentes, lorsque l'acquéreur primitif est
décédé, et s'il est convaincu que la réclamation est justement
et équitablement établie, il pourra l'accorder et faire émettre
des lettres patentes en conséquence ; mais rien de contenu Proviso.
dans la présente section ne restreindra le droit de celui qui
demandera des lettres patentes de terres dans la province
d'On tario, de s'adresser en aucun temps au commissaire,
en vertu de l'acte intitulé : " An Act respecting claims to Stat. Ref. H.
lands in Upper Canada for which no patents have issued." C., C. 80.

35. Si le Surintendant-Général est convaincu qu'un acqué- Devoir du
reur ou locataire de terres des Sauvages, ou qu'un cession- Surintendant

Z> ? dans les cas
naire de l'un d'eux, s'est rendu coupable de fraude ou de de fraude.
supercherie, ou a enfreint quelqu'une- des conditions de la
vente ou du bail,-ou si quelque vente ou bail a ;été ou est
fait ou émis par méprise ou erreur,--il pourra résilier la vente Annulation
ou annuler le bail, et reprendre possession de la terre y men- des lettres

tionnée, et en disposer comme si cette vente ou ce bail n'eus- patentes.

sent jamais été faits; et toutes résiliations ou annulations ci-
devant faites par le Gouverneur en conseil ou le Surinten-
dant-Général resteront valides tant qu'elles ne seront pas
modifiées.

36. Si l'acquéreur, le locataire ou autre personne refuse Prise de pos-
ou néglige de remettre la possession d'une, terre après la session après
révocation ou résiliation de la vente ou du bail, comme il tionencas de
est dit ci-haut, ou si quelque personne est injustement en résistance.
possession de quelque terre des Sauvages et refuse de vider
les lieux ou d'en abandonner la possession, le Surintendant-
Général pourra s'adresser au juge de comté du comté, ou à
un juge de la Cour Supérieure du circuit où la terre se
trouve située, dans Ontario ou Québec, ou à un juge de
quelque cour supérieure de droit, ou à un juge de'comté
du comté dans lequel la terre se trouve située, dans aucune
des autres provinces, ou à. un magistrat stipendiaire dans
tout territoire où la terre se trouve située, pour en obtenir un ordre de la
ordre de la naturé d'un bref d'habere facias possessione, ou nature d'un

bref de possession; et le juge ou magistrat, sur preuve satis- srer de pos-
faisante que le titre ou,droit de l'individu à posséder cette
terre a été,révoqué ou résilié, comme il eat dit ci-haut, ou qu'il
est injustement en possession d'une terre des Sauvages,
décernera un ordre enjoignant à l'acquéreur, locataire ou

personne
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personne en possession, d'en faire délivrance au Surinten-
dant-Général, ou à la personne par lui autorisée à la recevoir;
et cet ordre aura le même effet qu'un bref d'habere facias

Exécution. possessionen, ou bref de possession; et le shérif, ou tout
huissier ou personne à qui cet ordre sera remis, pour être
exécuté, par le Surintendant-Général, l'exécutera de la même
manière qu'il exécuterait ce bref dans une action en éviction
ou une action possessoire.

Paiement de 37. Lorsqu'il y aura des arrérages sur un loyer payable à la
la rente Couronne pour des terres des Sauvages données à bail, le Sur-
exigé. intendant-Général, ou tout agent ou officier nommé en vertu

du présent acte et autorisé à agir en pareils cas par le Surin-
Procédures à tendant-Général, pourra émettre un mandat, adressé à une ou
suivre. des personnes qu'il y désignera nommément, sous forme d'un

mandat de saisie-exécution, comme dans les cas ordinaires
entre propriétaire et locataire, ou comme dans les cas de
saisie et vente en vertu d'un mandat d'un juge de paix pour
le non-paiement d'une amende pécuniaire; et l'on pourra
suivre, pour la perception de ces arrérages, les mêmes pro-
cédures que dans l'un ou l'autre des cas en dernier lieu men-
tionnés ; ou il pourra être intenté une action pour dette, au
nom du Surintendant-Général, comme dans les cas ordinaires
d'arrérages de loyer ;'mais en aucun cas il ne sera nécessaire
de demander le loyer.

Avis requis 38. Lorsqu'en vertu de la loi ou d'un contrat; bail ou con-
amai vention concernant quelqu'une des terres en question, il est

donné. nécessaire qu'un avis soit donné ou qu'un acte soit accompli
par ou au nom de la Couronne, cet avis pourra être donné ou
cet acte accompli par le Surintendant-Général ou sous soni
autorité.

Annulation 39. Lorsque des lettres patentes ont été émises en faveur
des patentes ou au nom d'une personne qui n'y a pas droit, par méprise,émises par
erreur. ou qu'elles renferment quelque erreur cléricale ou de nom, ou

une description 'erronée d'un fait important ou de la terre
qu'il s'agit de concéder par ces lettres patentes, le Surinten-
dant-Génîéral (en l'absence de réclamation adverse) pourra

Nouvelles ordonner l'annulation des lettres patentes vicieuses, et que le
patentes. procès-verbal de cette annulation soit inscrit à la marge du

registre des lettres patentes originales, et qu'il soit émis des
lettres patentes correctes en leur lieu et place, lesquelles se
rapporteront à la même date que celles qui auront été an-
nulées et auront le même effet que si elles eussent été émises
à la date des lettres patentes ainsi annulées.

Terres concé. 40. Dans tous les cas où des concessions ou lettres patentes
dées deux ont été émises pour la même terre, et qu'elles sont contradic-toires entre elles par suite d'erreur, et dans tous les cas de

ventes ou appropriations de la même terre, contradictoires
entre elles, le Surintendant-Général pourra, dans les cas de

vente,
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vente, faire rembourser le prix de vente, avec intérêt, OU Si Rembourse-
la terre n'appartient plus à l'acquéreur primitif, ou s'ily a été ment du prix

en certains
fait des améliorations avant que l'erreur ne fût découverte, cas.
il pourra aux lieu et place assigner une terre ou accorder un
certificat donnant droit à la personne d'acquérir des terres
des Sauvages, de telle valeur et de telle étendue qu'il lui
paraîtra, à lui, le Surintendant-Général, juste et équitable
dans les circonstances ; mais aucune réclamation de ce Temps limité
genre ne sera reçue à moins qu'elle ne soit faite dans les cinq pour récla-

mer.ans à compter de la découverte de l'erreur.

41. Dans les cas où, à raison d'un mauvais arpentage ou S'il y a déficit
d'une erreur dans les livres et plans de la division des Sau- dans le tez-
vages du département de l'Intérieur, il se trouve un déficit rain.

dans une concession, vente ou appropriation de terre, ou
qu'un lopin de terre n'a pas la contenance mentionnée dans
les lettres patentes y relatives, le Surintendant-Général
pourra ordonner que le prix de l'achat de ce qui se trouvera
en moins dans la contenance de la terre, avec intérêt à comp-
ter du jour que demande en serafaite,-ousi la terre n'appar-
tient plus à l'acquéreur primitif, alors le prix d'achat que le
réclamant (pourvu qu'il ignorât le défaut de contenance lors Indemnité.
de son" acquisition) a payé pour tel déficit, avec intérêt à
compter du jour que demande en sera faite,-lui soit payé en
terre ou en argent, selon que lui, le Surintendant-Général,
l'ordonnera ;-mais aucune réclamation de ce genre ne sera Temps limité
reçue à moins qu'elle ne soit faite dans les cinq ans à comp- pour récla-
ter de la date des lettres patentes, ni à moins que le défaut m
de contenance n'égale un dixième de toute l'étendue men-
tionnée comme étant contenue dans le lot ou le lopin de terre
en question.

42. Dans tous les cas où des lettres patentes pour des Certaines
terres -des Sauvages ont été émises par fraude ou par erreur, cours peuventannuler des
ou par imprévoyance, la Cour de l'Echiquier du Canada ou patentes
une cour supérieure de loi ou d'équité d'aucune province, émises par

OV1cerreur, etc.
pourra, sur action, requête ou plainte au sujet de telles terres
situées dans leur juridiction, et après avoir ouï les parties
intéressées, ou sur leur défaut après tel avis de procédure
qui sera réglé par les dites cours respectivement, décréter la
nullité de telles lettres patentes ; et après l'enregistrement
de ce décret au bureau du Régistraire-Général du Canada,
ces lettres patentes seront nulles à toutes fins. La pratique Pratique dans
de la cour, en tels cas, sera réglée par des ordres que les dites ces cas.
cours passeront respectivement de temps à autre ; et toute
action ou procédure commencée sous l'autorité d'un acte
antérieur pourra être continuée en vertu de la présente
section, qui, pour les fins de telle action ou procédure,' sera
interprétée comme ne faisant que continuer les dispositions
de tel acte antérieur.

43. Si un agent, nommé ou continué en charge en vertu Punition des
du agents don-
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nant de faux du présent acte, répond ou fait répondre, sciemment et faus-
renseigne- sement, à une personne qui s'adressera à lui dans le but d'ac-
auxterres quérir une terre des Sauvages dans les limites de sa division

et agence, que cette terre est déjà vendue, ou s'il refuse de
permettre à la personne qui s'adressera ainsi à lui d'acheter

Amende. cette terre suivant les règlements en force, cet agent sera en
conséquence tenu de payer à la personne qui se sera ainsi
adressée à lui une somme de einq piastres pour chaque acre
de terre que cette personne demandait à acheter, laquelle

Recouvre- somme sera recouvrée au moyen d'une action de dette devant
ment. toute cour ayant juridiction dans les causes civiles jusqu'à

concurrence de ce montant.

Punition pour 44. Si quelque individu, avant ou au moment de la
empêcherl
vente.e la vente publique d'aucune des terres des Sauvages, par

intimidation, complot ou artifice, détourne ou empêche, ou
cherche à détourner ou à empêcher quelqu'un de mettre à l'en-
chère sur des terres ainsi offertes en vente, ou de les acheter,

Délit, amende tout tel contrevenant, son, ses ou leurs fauteurs et instiga-
e son- teurs, seront, pour chaque contravention, coupables de délitnenient. (misdemeanor) et seront, sur conviction, passibles d'une

amende n'excédant pas quatre cents piastres, ou d'un empri-
sonnement pour un terme n'excédant pas deux ans, ou des
deux peines à la fois, à la discrétion de la cour.

GESTION ET VENTE DES BOIS DE SERVICE.

Permis de 45. Le Surintendant-Général, ou tout officier ou agent dû-
coupe de bois, ment autorisé par lui à cet effet, pourra accorder des permiscomment
a.cordés. de coupe de bois sur les réserves et les terres des Sauvages

non-concédées, aux conditions et restrictions, et d'après les
rglements qui pourront être établis de temps à autre par le
Gouverneur en conseil, ces conditions, restrictions et règle-
ments devant être adaptés à la localité où ces réserves ou
terres se trouvent situées.

Pour quelle 46. Nul permis ne sera ainsi accordé pour une période de
période. plus de douze mois à compter de la date qu'il portera; et si,

par suite de quelque inexactitude d'arpentage, ou par suite de
quelque autre erreur, ou pour toute autre cause quelconque,

Erreur dans un permis se trouve embrasser des terrains déjà compris dans
la descrip- un permis d'une date antérieure, ou des terrains non-compristion, etc. dans des réserves ou des terres des Sauvages non-concédées,

le permis accordé sera nul et de nul effet en autant qu'il
embrasse ces terrains, et le possesseur ou propriétaire du
permis ainsi devenu nul et de nul effet n'aura aucun recours
quelconque contre le gouvernement pour indemnité ou com-
pensation à raison de cette nullité.

Le permis 47. Chaque permis contiendra une description des ter-
doit décrire rains sur lesquels la coupe du bois devra se faire, et conférerala terre; sourneq
effet. pour le temps aux personnes nommées dans ce permis, le

droit
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droit de prendre possession et de jouir, à l'exclusion de
toutes autres personnes, des terrains y mentionnés, d'après
les règlements et restrictions qui pourront être établis; et
tout permis aura l'effet de donner au porteur tous droits de
propriété quelconques sur tous les arbres, bois de service et
de construction qui seront et pourront être coupés dans les
limites décrites dans ce permis, pendant la durée qui y sera
portée, soit que ces arbres, bois de service et de construction
soient coupés par le porteur ou par d'autres, avec ou sans son
consentement ; et chaque permis sera un titre suffisant pour
en autoriser le porteur à saisir par voie de saisie-revendica-
tion, ou autrement, les dits arbres, bois de service et de cons-
truction partout où ils seront trouvés en la possession de
quiconque les détiendra sans autorisation, et aussi à inten- Autres droits
ter toute action ou poursuite en loi ou en équité contre tout des porteurs

contre les dé-
injuste possesseur ou violateur de ses droits de propriété prédateurs.
(trespasser), ainsi qu'à poursuivre et faire punir tous violateurs
de ses droits de propriété et tous autres délinquants, et à
recouvrer des dommages, s'il en a soufferts ; et toute
procédure qui sera pendante à l'expiration d'un permis,
pourra être continuée et menée à fin, de la même manière
que si l'époque de la durée du permis ne fût pas expirée.

48. Toute personne qui obtiendra un permis fera, lors de Rapport à
l'expiration de ce permis, à l'officier ou agent qui l'aura faire par le
accordé, ou au Surintendant-Général, un rapport indiquant le permis,
nombre et. les espèces d'arbres qu'elle aura coupé et la quan-
tité et description des bois en grume, ou le nombre et la
description des pièces de bois carré qu'elle aura fabriqué et
enlevé en vertu de ce permis; et cet état sera assermenté
par le porteur du permis ou son agent ou par son contre-
maître; et toute personne qui refusera ou négligera de four- Punition pour
nir cet état, ou qui éludera ou cherchera à éluder tout règle- infraction.
ment établi par un ordre en conseil, sera censée avoir coupé
les bois sans autorisation, et il sera disposé de ces bois eni
conséquence.

49. Tous les bois qui auront été coupés en vertu d'un Lé bois répon-
permis seront passibles du paiement des droits imposés sur dm des
ces bois, tant qu'ils pourront être suivis; en tout ou en par-
tie, et partout où ils se trouveront, soit qu'ils existent encore
sous forme de grumes, soit qu'ils aient été convertis en ma-
driers, planches ou autrement; et tous officiers ou agents
chargés de la perception:de ces droits, pourront suivre, sai-
sir et détenir ces bois partout où ils seront trouvés, jusqu'à
ce que les droits soient payés ou que le paiement en soit ga-
ranti.

50. Les reconnaissances ou billets qui pourront être pris Les billets
pour le paiement des droits, soit avant,. soit après la coupe n'a fecteront

des bois, comme sûreté collatérale ou pour en faciliter laper- lege de la
ception, ne modifieront en aucune manière le privilége ou couronne.

gage
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gage de la Couronne sur ces bois, mais ce privilége ou gage
subsistera jusqu'à ce que les droits soient réellement acquit-
tés.

Vente des 51. Si quelque quantité de bois ainsi saisie et détenue,
bois saisis faute du paiement des droits, demeure plus de douze moisaprès un cer-
tain temps. sous la garde de l'agent ou de la personne préposée à sa garde,

sans que les droits et dépenses aient été payés, le Surinten-
dant-Général, avec la sanction préalable du Gouverneur en
conseil, pourra ordonner la vente de ce bois après avis suffi-

Balance des sant; et la balance du produit de cette vente, déduction
produits. faite du montant des droits et des frais, sera remise au pro-

priétaire du dit bois ou à la personne qui en réclamera la
propriété.

Punition pour 52. Quiconque, sans autorisation, coupe ou emploie, ou
coupe in- engage quelqu'un à couper, ou aide à couper des bois degale de bois,
eonfiscation. quelque espèce que ce soit sur des terres des Sauvages, ou

déplace ou enlève, ou emploie, engage ou aide quelque autre
personne à déplacer ou enlever du bois marchand quelconque
ainsi coupé sur des terres des Sauvages ci-haut mentionnées,
n'acquerra aucun droit sur les bois ainsi coupés, ou ne pourra
réclamer aucune rémunération pour avoir coupé et préparé
ces bois pour le marché, ou les avoir transportés au marché ou

Pénalité si le vers le marché; et si le bois ou les grumes faits ont été mis
bois est en- hors de la portée des officiers de la division des Sauvages dulevé. département de l'Intérieur, ou s'il est autrement impossible

de les saisir, le contrevenant, en sus de la perte de son tra-
vail et de ses déboursés, encourra une amende de trois pias-
tres pour tout et chaque arbre (les liens de radeaux exceptés)
qu'il aura ainsi coupé ou fait couper ou enlever, laquelle

Comment amende sera recouvrable avec les frais, à la poursuite et au
recouvrable. nom du Surintendant-Général ou de l'agent local, devant

toute cour ayant juridiction en matières civiles jusqu'à con-
Preuve. currence du moitant de l'amende; et en pareil cas, la preuve

de son droit de couper ce bois incombera au contrevenant; et
l'allégation de la partie saisissante ou poursuivante, qu'elle
est dûment employée sous l'autorité du présent acte, sera
censée une preuve suffisante de ce fait, à moins que le défen-
deur ne prouve le contraire.

Saisie du bois 53. Chaque fois qu'une information suffisante, appuyée par
coupé sans affidavit fait devant un juge de paix ou toute autre autoritéautonsatom. compétente, sera donnée au Surintendant-Général ou à tout

autre officier ou agent agissant sous son autorité, por-
tant qu'une quantité quelconque de bois a été coupée
sans autorisation sur les terres des Sauvages, et spéci-
fiant le lieu où ce bois peut être trouvé, le surintendant-
Général, l'officier ou agent, ou l'un d'entre eux, pourra
saisir ou faire saisir au nom de Sa Majesté, partout où
il pourra être trouv, le bois dont la coupe, d'après cette

infbrmation,
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information, aura été faite sans autorisation, et le mettre et
placer sous bonne garde, jusqu'à ce qu'il intervienne une
décision sur le sujet de la part d'une autorité compétente:

2. Et si les bois dont la coupe aura été faite, d'après cette s'il a été
information, sans autorisation sur les terres des Sauvages mélangé avec
ont été mis en radeaux, flottes ou trains avec d'autres d'autres bois;

bois, ou s'ils ont été autrement mélangés à d'autres bois,
soit aux moulins, soit ailleurs, de manière qu'il soit Le tout sera
impossible ou très difficile de distinguer les bois qui réputé bois

auront été ainsi coupés sans permis sur les réserves ou des Sauvages.

les terres des Sauvages, des autres bois avec lesquels ils
pourront se trouver mélangés, alors la totalité de ces bois
sera considérée comme ayant été coupée sans autorisation
sur les terres des Sauvages, et sera sujette à être saisie et
confisquée en conséquence, jusqu'à ce qu'ils soient séparés
d'une manière satisfaisante par le détenteur.

34. Tout officier ou personné saisissant des bois dans Vofficier sai-
l'exécution de son devoir sous l'autorité du présent acte, sissant peut·
poufra requérir au nom de la Couronne telle aide qui pourra main-forte.
être nécessaire pour assurer la garde et protection des bois
ainsi saisis; et quiconque, sous quelque prétexte que ce Punition pour
soit, par assaut, ou par force ou violence, ou en menaçant résistance.

d'assaillir ou d'employer la force ou la violence, résiste, s'op-
pose ou suscite -des entraves, en quelque manière que ce
puisse être, à quelque officier ou personne lui donnant son
aide ou assistance dans l'exécution de son devoir en vertu
du présent acte, sera déclaré coupable de félonie et sera Félonie.
puni en conséquence.

35. Si une personne quelconque, se prétendant proprié- L'enlève-
taire ou nion, prend ou enlève, ou fait prendre et enlever, soit ment sans

autorisationsecrètement, soit ouvertement, avec ou sans force et violence, est il vol.
sans la permission de l'officier ou de la personne qui en a
fait la saisie, ou de quelque autorité compétente, quelque
quantité de bois ainsi saisie et détenue comme étant passible
de confiscation en vertu du présent acte, avant qu'une auto-
rité compétente ait déclaré qu'elle a été saisie sans cause lé-
gitime, cette personne sera censée avoir volé les dits bois,
étant la propriété de la Couronne, et s'être rendue coupable
de félonie, et pourra être punie en conséquence

2. Et chaque fois que des bois auront été saisis faute du sur ui-
paiement des droits de la Couronne, ou pour toute autre tombe la
cause portant confiscation, ou qu'il sera intenté une pour- paiement des
suite pour recouvrer quelque pénalité ou obtenir un juge- droits.
ment portant confiscation en vertu du. présent acte, et qu'il
s'agira de constater si les droits imposés sur les 'bois en
question ont été payés, ou si les bois ont été coupés
ailleurs que sur des terres des Sauvages, la preuve du
paiement, ou de la terre sur laquelle les bois auront été

coupes,
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coupés, incombera au propriétaire des dits bois ou à la per-
sonne qui les réclamera, et non à l'officier qui les aura
saisis et arrêtés, ou à la partie qui aura intenté l'action.

Quand le 56. Tous les bois qui seront saisis en vertu du présent
bois sera ré- acte seront censés condamnés, à moins que la personne deputé con-
damné. qui ils ont été saisis, ou le propriétaire, ne donne avis,, sous

un mois à compter du jour de la saisie, à l'officier saisissant
ou à l'officier ou agent du Surintendant-Général le plus
rapproché, qu'il les réclame ou entend les réclamer ; à défaut
de cet avis, l'officier ou agent qui les aura saisis ou fait
saisir fera rapport des circonstances de l'affaire au Surinten-

Vente. dant-Général, qui pourra ordonner à cet officier ou agent de
vendre ces bois, après avis donné sur les lieux au moins
trente jours d'avance:

Décisiou des 2. Et tout juge ayant juridiction compétente pourra.
Pas pour lorsqu'il le jugera à propos, prendre connaissance de la saisie

et rendre jugement, et ordonner que les bois soient délivrés à
la personne qui s'en prétend propriétaire, en par elle s'obli-
geant, avec deux bonnes et suffisantes cautions qui seron;

* préalablement approuvées par l'agent, de payer une somme
double de la valeur de ces bois dans le cas où ils seraient con-

Un caution- damnés ; et ce cautionnement sera donné au profit de Sa
nement Peut Majesté, au nom du Surintendant-Général, et sera délivré auêtre exigé dit Surintendant-Général et par lui conservé; et dans le cas
Si le bois.est où les bois saisis seraient condamnés, la valeur en sera aussi-condamne. tôt payée au Surintendant-Général ou à son agent, et le cau-

tionnement sera annulé, à défaut de quoi, la pénalité
portée dans le cautionnement sera exigée et recouvrée.

Le non-paie- 57. Toute personne qui se prévaudra d'un faux exposé
ment des ldroits en- ou faux serment pour éluder le paiement des droits en vertu
traîne confis- du présent acte, encourra la confiscation des bois pourcation. lesquels seront dus les droits dont elle aura cherché à

éluder le paiement.
DENIERS.

Fonds emplo- 5S. Tous les deniers ou valeurs de quelque nature que ce
uparaammet. soit, applicables au soutien on au bénéfice des Sauvages ou

d'une -bande de Sauvages, et tous les deniers provenant ou
devant provenir de la vente de terres des Sauvages ou de bois
de service sur des réserves on terres des Sauvages seront,
conformément aux dispositions du présent acte, applicables
aux mêmes objets, et il en sera disposé tout comme avait la
passation du présent acte.

Le Gouver- 59. Le Gouverneur en conseil pourra, conformément aux
peutr er' dispositions du présent acte, prescrire comment, de quelle ma-

prescrire le *'. 
-

placement des mère et par qui seront, de temps à autre, placés au bénéfice des
fonds des Sauvages les deniers provenant des vente desterres des Sau-

vages et=des propriétés possédées ou qui le seront à .*avnir en
fidéicommis
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fidéicommis pour eux (in trust), ou des bois de service qui se
trouvent sur les réserves ou les terres des Sauvages, ou de
toute autre source (à l'exception de quelques petites sommes
n' excédant pas dix pour cent des produits de ventes de terres,
de bois de service ou des propriétés qu'il pourra être convenu
de payer, lors de la cession, aux membres de la bande qui y
auront droit), et comment seront faits les paiements et accor-
*dés les secours auxquels les Sauvages pourront avoir droit; il Et leur ges-
pourra aussi pourvoir à l'administration générale de ces a
deniers et fixer le percentage ou la proportion qui devra, de payables.
temps à autre, en être mise à part, pour faire face aux frais
occasionnés par l'administration des réserves, terres, pro-
priétés et deniers sous l'autorité du présent acte, et par la
confection ou la réparation des chemins traversant ces
réserves ou terres, et pour acquitter la contribution payable
aux écoles fréquentées par ces Sauvages.

60. Les recettes provenant de la vente ou location des Produits des
terres des Sauvages, ou des bois de service, du foin, de la ventes remisc au Receveur-
pierre, des minéraux ou autres choses de valeur qui se Général.
trouvent sur ces terres ou sur une réserve, devront être
remises au Receveur-Général et portées au crédit du fonds
des Sauvages.

CONSEILS ET CHEFS.

61. Lors de l'élection d'un chef ou de chefs, ou d'tui con- votes aux
-sentement ordinaire à obtenir d'une bande de Sauvages en élections des

vertu du présent acte, ceux qui auront droit de vote au con-
seil ou à l'assemblée seront les hommes de la bande qui
auront atteint l'âge de vingt et un ans révolus; et le vote
d'une majorité de ces membres dans un conseil ou une
assemblée de la bande, convoqué selon ses usages, et tenu en
la présence du Surintendant-Général ou d'un agent agissant
d'après ses instructions, suffira pour déterminer l'élection ou
accorder le consentement

Pourvu que dans le cas d'une bande ayant un conseil Dans les cas
de chefs ou de conseillers, tout consentement ordinaire ordinaires.

requis de la bande pourra être donné par le vote d'une
majorité de ces chefs ou conseillers, à un conseil convoqué
suivant leurs usages, et tenu en présence du Surintendant-
Général ou de son agent.

62. Le Gouverneur en conseil pourra, ordonner que les Epoues des
chefs de toute bande de Sauvages seront élus, tel ;que plus *l as et

,haut prescrit, aux temps et lieu qge le Surintendant-Général charge.
pourra prescrire; et ils seront, en ce cas, élus pour trois 'ans,
à moins d'être démis par leGouverneur pour malhonnêteté,
intempérance, immoralité ou incapacité ; et ils pourront être Nombre de
dans la proportion d'un premier- chef et -de deux chefs chefs.
subalternes ou conseillers pour chaque deux cents Sauvages;

5 mais
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mais toute bande comptant trente Sauvages pourra avoir
Proviso: un chef ; pourvu toujours que tous les chefs à vie continue-
quanta ront d'agir comme tels jusqu'à leur décès ou résignation,chefs a vie. qu'ils soient démis par le Gouverneur pour

malhonnêteté, intempérance, immoralité ou incapacité.

Les chefs 63. Le chef ou les chefs d'une bande réunis en conseil
feront des pourront faire, sujet à ratification par le Gouverneur en con-
pour certaines seil, des règles et règlements relatifs aux objets suivants
fins.

1. A la salubrité publique;

2. Au maintien de l'ordre et du décorum dans les assem-
blées des Sauvages réunis en conseil général, ou en d'autres
occasions ;

3. A la répression de l'intempérance et de l'immoralité;

4. Aux mesures à prendre pour empêcher les bestiaux de
faire des dégâts;

5. A l'entretien des chemins, ponts, fossés et clôtures;

6. A la construction et réparation des maisons d'école,
salles de conseil et autres édifices publics appartenant aux
Sauvages ;

7. A l'établissement de fourrières et à la nomination de
gardiens de fourrière ;

8. A l'affermage des terres de leurs réserves et à l'établisse-
ment d'un registre de ces fermages.

PRIVILÉGES DES SAUVAGES.

Seront taxés 64. Nul Sauvage ou Sauvage sans traités ne pourra,
en certains être taxé pour aucune propriété mobilière ou immobilière,cas seule- N
ment. a moins qu'il ne possède une terre à bail ou en pleine pro-

priété, ou des biens-meubles en dehors de la réserve ou
réserve spéciale, auquel cas il pourra être taxé pour ces biens
meubles on immeubles, au même taux que les autres per-
sonnes de la localité où ils sont situés.

Les terres 65. Toute terre attribuée à la Couronne, ou à quelque
com'i's" personne ou corporation, en fidéicommis pour un Sauvage

pour les sau- ou un Sauvage sans traités, ou une bande ou une bande irré-
vages ne gulière de Sauvages ou de Sauvages sans traités, ou pour leur
tasée. usage, sera exempte de taxe.

Nulle hypo- 66. Nul ne prendra de garantie ni n'obtiendra autrement
thèque ne aucun privilége ou droit, soit par hypothèque, jugement ousera prise deshyoèqe
Sauages autrement, sur des biens mobiliers ou immobiliers d'un Sau-

vages
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vage ou d'un Sauvage sans traités en Canada, excepté sur
les biens mobiliers ou immobiliers pouvant être taxés en
vertu de la soixante-quatrième section du présent acte;
pourvu toujours que toute personne qui vendra quelque
article à un Sauvage ou un Sauvage sans traités, pourra,
nonobstant la présente section, prendre une garantie sur cet
article pour toute partie du prix de vente qui n'en aura pas
été payée.

67. Les Sauvages et Sauvages sans traités auront le Pourront
droit d'intenter des actions pour les créances qui leur seront poursuivre

pour domi-
dues, ou la réparation des torts qu'ils pourront subir, ou pour mages.
obtenir qu'il soit satisfait aux obligations contractées envers
eux.

68. Nul gage reçu d'un Sauvage ou d'un Sauvage sans Les gages
traités, en échange de matières enivrantes, ne sera détenu donnés pour
par celui à qui il a été livré; mais la chose donnée en gage tiaa snie
pourra être réclamée en justice et recouvrée, avec dépens, ront invali-
par le Sauvage ou le Sauvage sans traités qui l'a déposée, des.
devant toute cour ayant juridiction compétente.

69. Les présents faits aux Sauvages ou Sauvages sans Les résents
traités, ni aucune propriété acquise ou achetée au moyen des aux Lanva-

ges ne seront.
annuités ou d'une partie des annuités accordées aux Sauva- pas ispour
ges, ou de quelque autre manière que ce soit, et enpossession dettes.
d'une bande de ces Sauvages ou de quelque Sauvage d'une
bande ou d'une bande irrégulière, ne pourront être pris, sai-
sis ou vendus pour aucune dette, matière ou cause quelcon-
que ; ils ne pourront non plus, dans la province de la Co- Ni vendus
lombie-Britannique, la province de Manitoba, les territoires dans certai-
du Nord-Ouest, ou le territoire de Kéwatin, être vendus, etc.
troqués, échangés ou donnés par une bande ou bande irrégu-
lière de Sauvages ou par aucun Sauvage de pareille bande, à
aucune personne ou Sauvage autre qu'à des Sauvages de cette
bande; et toute telle vente, troc, échange ou don sera abso- Excepté du
lument nul et de nul effet, à moins qu'il n'ait lieu avec le consente-

ment du Sur-
consentement par écrit du Surintendant-Général ou de son intendant-
agent; et quiconque achètera ou autrement acquerra des Général.
présents ou propriétés achetés comme susdit, sans le consen-
tement du Surintendant-Général ou de son agent, sera coupa- Pénalité pour
ble de délit (misdemeanor) et passible d'une amende n'excé- contraven-
dant pas deux cents piastres, ou d'un emprisonnement tion
n'excédant pas six mois dans tout lieu de détention 'autre
qu'un pénitencier.

INCAPACITÉS ET AMENDES.

70. Nul Sauvage ou Sauvage sans traités domicilié dans Les Sauvages
la province de Manitoba, l-s territoires du Nord-Ouest ou le ne peuvent
territoire de Kéwatin, ne iera reconnu comme ayant pu droits d'éta-
acquérir ou comme ayant la faculté d'acquérir un droit d'éta- blisseen-

5J 'blissement toba et les
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territoires du blissenient ou de préemption sur un quart de section ou sur
Nord.Ouest, aucune partie de terrain sur des terres arpentées ou non-
eomteesuit: arpentées dans la dite province de Manitoba, les territoires

du Nord-Ouest, ou le territoire de Kéwatin, ou le droit de
pL.rtager dans la répartition des terres accordées aux Métis,
sauf les exceptions suivantes,-

(a.) Il ne sera pas dérangé dans l'occupation d'un lopin
de terre sur lequel il aura ou pourra avoir fait des améliora-
tions permanentes avant d'être devenu partie à quelque
traité avec la Couronne ;

(b.) Rien dans la présente section n'aura l'effet d'empêcher
le gouvernement du Canada, s'il le juge à propos, d'accorder
à un Sauvage une compensation pour les améliorations qu'il
aura faites sur ce lopin de terre, sans en avoir obtenu la ces-
sion formelle de la bande;

(c.) Rien dans la présente section ne s'appliquera à une
personne qui s'est retirée d'un traité avec des Sauvages avant
le premier jour d'octobre de l'année mil huit cent soixante-
quatorze.

Les.Sauvages 71. Tout Sauvage convaincu d'un crime punissable par
iiuiiis parério a
l'erprison- l'incarcération au pénitencier ou autre lieu de détention, ne
nement ne pourra, pendant la durée de son emprisonnement, partager
recevront pas dans les annuités, fonds d'intérêt ou rentes payables à laleur part
d'annuité. bande dont il fait partie ; et lorsqu'un Sauvage sera con-

vaincu d'un crime punissable par l'emprisonnement dans un
pénitencier ou autre lieu de détention, les frais de justice
encourus pour procurer sa conviction et faire exécuter les
sentences prononcées, pourront être payés par le Surinten-
dant-Général à même toute annuité ou tous intérêts afférant
à ce Sauvage ou à sa bande, selon le cas.

L'nnnuité 72. Le Surintendant-Général aura la faculté de suspendre
peut être re- le paiement des annuités ou intérêts afférant à un Sauvagefusée au Sau- lepiemn

que ui qui sera convaincu, à la satisfaction du Surintendant-Géné-
a donne sa ral, d'avoir abandonné sa famille, et il pourra en appliquer

le montant au soutien de toute famille, femme -ou - enfant
Et aux fem- ainsi abandonnés; il pourra aussi suspendre le paiement des
mes aussi. annuités et intérêts afférant à toute femme sans enfants qui

abondonnera son mari et vivra en concubinage avec un autre
homme.

Soutien des 73. Le Surintendant-Général pourra, dans les cas où les
rnaladcs, e t-. e amaladstc. personnes malades, infirmes, âgées et nécessiteuses ne sont
par la bande. pas soutenues par la bande de Sauvages dont elles font

partie, prendre sur les fonds de la bande une somme suffi-
saute -pour secourir ces personnes.

TÉMOIGNAGES
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TÉMOIGNAGES DES SAUVAGES NON-CHRÉTIENS.

74. Lors de toute enquête ou de toute investigation de Comment les
faits donnant lieu à une accusation criminelle, ou lors du Sauvages
procès pour tout crime ou offense quelconque, quel qu'en ventêtre
puisse être l'auteur, il sera loisible à tout tribunal, juge, ma- assermentés.
gistrat stipendiaire, coroner ou juge de paix, de recevoir le
témoignage de tout Sauvage ou Sauvage sans traités, qui
ignore l'existence de Dieu, qui n'a aucune croyance religieuse.
fixe ou définie, et qui ne croit pas aux peines et récom-
penses de l'autre vie, sans faire prêter le serment dans la
forme ordinaire à tel Sauvage ou Sauvage sans traités,
comme susdit, mais sur son affirmation ou déclaration so-
lennelle de dire la -vérité, toute la vérité, et rien autre chose
que la vérité, ou sous telle formule que le tribunal, le juge,
magistrat stipendiaire, coroner ou juge de paix approuvera
comme le plus obligatoire pour la conscience de tel Sauvage
ou Sauvage sans traités.

75. Pourvu que dans le cas d'une enquête ou investigation La substance
dans quelque matière donnant lieu à une accusation crimi- des déposi-
nelle, ou lors du procès pour tout crime ou offense quelcon- couchée par
que, la substance des témoignages ou des informations écrit et at-

C testée.
données par tel Sauvage ou Sauvage sans traités, comme, sus-
dit, sera couchée par écrit et signée (d'une marque si c'est
nécessaire) par le témoin, et vérifiée par la signature ou la
marque de la personne agissant comme interprête (s'il en
est), et par la signature du juge, magistrat stipendiaire, coro-
ner ou juge de paix ou personne devant qui ces témoignages
ou ces informations seront donnés.

76. Le tribunal, le juge, le magistrat, stipendiaire ou juge Le Sauvage
de paix devra, avant d'entendre tel témoignage, dénonciation sra aveetiAd

ou interrogatoire, prévenir tel Sauvage ou Sauvage sans
traités, comme susdit, qu'il sera passible d'un châtiment s'il
ne dit pas, comme susdit, la vérité.

77. La déclaration ou l'interrogatoire écrit, fait, entendu Les déclara-
et vérifié en la manière susdite, de tout Sauvage ou Sauvage tions écrites
sans traités, comme susdit, pourra être légalement lu et pourront atre
reçu comme preuve lors du procès ou des procédures crimi- enPloYées
nelles, lorsque dans de semblables circonstances l'affidavit, mêmes cas
l'interrogatoire, les dépositions ou aveux de toute autre per- que celles
sonne, pris par écrit, peuvent être légalement lus et reçus 'auntres per-
comme preuve.

78. Toute affirmation ou déclaration solennelle, en quel- Le faux té-
que forme qu'elle soit faite par, quelque Sauvage ou Sauvage moignage
sans traités, comme susdit, aura la même valeur et le même jure.
effet que si ce Sauvage ou Sauvage sans traités eût prêté ser-
ment 'en la forme ordinaire, et dans -le cas où elle serait
fausse, il sera passible de la même peine que pour le parjure.

MATIiRES
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MAT1ÈRES ENIVRANTES.

Punition des 79. Quiconque vendra, échancgera, troquera, fournira, ou
personnes donnera à quelque Sauvage ou Sauvage sans traités enfournissant
des matières Canada, aucune espèce de matière enivrante, ou lui en fera
enivrantes obtenir, ou participera à ces faits, ou cherchera ou tentera deauxsauvages. le faire, ou ouvrira ou tiendra, ou fera ouvrir ou tenir sur

une réserve, ou une réserve spéciale, aucune auberge, maison
ou bâtiment où l'on vendra, troquera, échangera ou donnera
des matières enivrantes, ou qui sera trouvé en possession de
matières enivrantes dans la maison, tente, wigwam, ou
demeure d'un Sauvage, ou d'un Sauvage sans traités, sera,
sur conviction de l'un de ces faits, devant tout juge, magistrat
stipendiaire ou deux juges de paix, sur le témoignage d'un
témoin digne de foi autre que le dénonciateur ou poursui-
vant, passible de l'emprisonnement pour une période de pas
moins d'un mois et n'excédant pas six mois, avec ou sans

Amendes et travail forcé, et d'une amende de pas moins de cinquanteleur emploi. piastres et n'excédant pas trois cents piastres, et des frais de
poursuite, dont une moitié de l'amende appartiendra au
dénonciateur ou poursuivant, et l'autre à Sa Majesté, pour
former partie du fonds au profit de la tribu de Sau-
vages ou de Sauvages sans traités, à l'égard de l'un ou de
plusieurs des membres de laquelle l'offense aura été com-

Punition des mise; et le commandant ou la personne chargée du comman-
comniandant dement de tout bateau à vapeur ou autre navire ou bâtiment,de navires qui
en fourniront. du bord ou à bord duquel quelque matière enivrante aura été

vendue, troquée, échangée, fournie ou donnée à tout Sauvage
ou Sauvage sans traités, sera passible, sur conviction de ces
faits devant tout juge, magistrat stipendiaire ou deux juges
de paix, sur le témoignage d'un témoin digne de foi, autre
que le dénonciateur ou poursuivant, d'une amende de pas

Amendes et moins de cinquante piastres, et n'excédant pas trois cents
leur emploi. p-stres pour chacune de ces offenses, et des frais de pour-

suite, laquelle amende sera également partagée et appliquée
Emprisonne- tel que plus haut indiqué, et à défaut de paiement immédiat
ment à défaut de l'amende et des frais, la personne à qui elle aura été

imposée sera incarcérée dans toute prison commune, maison
de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de détention, par
le juge, magistrat stipendiaire ou les deux juges de paix
devant lesquels la conviction aura lieu, pour une période
de pas moins d'un mois et n'excédanît pas six mois, avec
ou sans travail forcé, ou jusqu'à paiement de l'amende et

Punitions des des frais; et tout Sauvage ou Sauvage sans traités qui
Sauvages fa- fera ou fabriquera quelque matière enivrante, ou quibriquant, veu- qeqeeiaLo
dantou possé- aura en sa possession ou tiendra caché, ou qui vendra, échan-

atièes eni- gera, troquera, fournira ou donnera à quelque autre Sauvage
vrantes. ou Sauvage sans traités en Canada, des matières enivran-

tes, de quelque nature que ce soit, sera, sur convic-
tion du fait devant un juge, un magistrat stipendiaire, ou
deux juges de paix, sur le témoignage d'un témoin digne de
foi autre que le dénonciateur ou poursuivant, passible d'em-

prisonnement,
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prisonnement, pendant une période de pas moins d'un mois,
ni de plus de six mois, avec ou sans travail forcé; et dans Exception.
toute poursuite intentée en vertu de la présente section, les
Sauvages ou Sauvages sans traités seront des témoins compé-
tents; mais nulle pénalité ne sera encourue pour l'usage
d'aucune matière enivrante dans les cas de maladie, lors-
qu'elle sera employée sous la sanction d'un médecin ou les
instructions d'un ministre du culte.

89. Le barillet, baril, caisse, boîte, colis ou vaisseau d'où Le baril ou
une matière enivrante a été vendue, échangée, troquée, four- barillet, etc.,

contenant desnie ou donnée, et le vaisseau qui renfermait l'approvisionne- matières
ment de telle matière, de même que celui dans lequel aura été enivrantes,
mise une partie de tel approvisionnement, comme susdit, et rc
le résidu qu'ils peuvent contenir, si tel baril, barillet, caisse,
boîte, colis, vase ou vaisseau, respectivement comme susdit,
peut être identifié,-et toute matière enivrante importée ou Les matières
fabriquée, ou apportée sur toute réserve ou réserve spéciale, enivrantes et

les vaisseaux-ou dans la maison, tente, wigwam ou demeure d'un Sauvage, qui les con-
ou d'un Sauvage sans traités,-pourront être saisis par tiennent peu-

vent êtretout constable, en quelque lieu qu'il les trouvera sur ces s
terres ou dans cet endroit ; et sur plainte portée devant tout Et détruits
juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix, corroborée par le Par ordre

ZD . Cd'un juge detémoignage d'un témoin digne de foi, qu'il y a eu contraven- paix.
tion ai présent acte à cet égard, il pourra les déclarer
confisqués et les faire détruire sur-le-champ; et il pourra Ceux en pos-
condamner le Sauvage ou autre personne en la possession session de quiils sont trou-
-de qui ils seront trouvés à une amende n'excédant pas vés sont pas-
-cent piastres, mais qui ne pourra être au-dessous de cinquante sibles riune
piastres, et aux frais de poursuite ; et une moitié de cette $e à $500.
amende appartiendra au poursuivant et l'autre moitié à Sa
Majesté pour les fins ci-dessus mentionnées ; et à défaut de Emprisonne-
paiement immédiat, le délinquant pourra être incarcéré dans ment à défaut
toute prison commune, maison de correction, maison d'arrêt de paiement.

ou autre lieu de détention, avec ou sans travail forcé, pour
une période n'excédant pas six mois, ni moindre que deux
mois, à moins que cette amende et ces frais ne soient plus
tôt payés.

81. Sur la preuve faite devant tout juge, magistrat stipen- Les navires
diaire ou deux juges de paix, qu'un navire, bateau, canot ou employés au
embarcation quelconque naviguant sur mer ou sur les côtes matires eni-
maritimes, ou sur toute rivière, lac ou cours d'eau du Ca- vrantes en.
nada, est employé au transport de matières enivrantes desti- àetacto
nées à des Sauvages ou Sauvages sans traités, tel navire peuvent être

'!saisis et cou-
bateau, canot ou embarcation ainsi employé pourra être saisi faiqués.
et déclaré confisqué, tel que prescrit par la section immédia-
tement précédente, et vendu, et les produits de la vente
:seront remis à Sa Majesté pour les fins ci-haut indiquées.

82. Tout article, objet mobilier, dénrée ou. chose dans Les articles
l'achat, l'acquisition, l'échange, le trafic ou le troc duquel la échangés con..

tre des ma-
considération, tières eni-
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Trantes peu- considération, avec un Sauvage ou un Sauvage sans traités,.
sast re sera, contrairement aux dispositions du présent acte, en tout
confisqués. ou en partie quelque mùatière enivrante, sera confisqué au-

profit de Sa Majesté et saisi tel que, prescrit dans la quatre-
vingtième section au sujet de tout vaisseau contenant des
matières enivrantes, et pourra être vendu, et les produits de,
cette vente seront payés à Sa Majesté pour les fins ci-dessus.
mentionnées.

Les Sauvages 83. Il sera loisible à tout constable, sans procédure judi--
aen"r eu ciaire, d'arrêter tout Sauvage ou Sauvage sans traités.

r.tés et em- qu'il trouvera dans un état d'ivresse, et de le conduire à
prisonns. toute prison commune, maison de correction, maison d'arrêt.

ou autre lieu de détention, pour qu'il y soit détenu jusqu'à
Et condamnés ce qu'il soit redevenu sobre ; et lorsque son ivresse aura dis-à l'amende. paru, tel Sauvage ou Sauvage sans traités sera amené.

devant tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix, et.
s'il est convaincu d'avoir été ainsi trouvé en état d'ivresse,.
il sera passible d'être emprisonné dans toute prison com-
mune, maison de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de

Et punis da- détention, pour une période n'excédant pas un mois. Et si
vantage s'ils
refusent de après conviction, comme susdit, et pendant l'interrogatoire,
dire de qui ils un Sauvage ou Sauvage sans traités refuse de donner des.
ntaotenuiles renseignements sur la personne, le lieu et le jour, et de dire-

enivrantes. de qui, où et quand il a obtenu la matière enivrante, et si-
c'est de quelque autre Sauvage ou Sauvage sans traités,
alors, s'il le sait, de qui, où et quand cette matière enivrante
a été d'abord obtenue ou reçue, il sera, comme susdit, passible
d'être emprisonné pendant une autre période n'excédant pas.
quatorze jours.

Aiuelsiuges 84. Il ne pourra être interjeté appel d'aucune conviction
Suement

appel pourra prononcée en vertu des cinq sections immédiatement précé-
être interjeté dentes du présent acte, sauf au juge d'une Cour Supérieure
tions pronon- de droit, d'une cour de Comté, de Circuit ou de District, ou.
cées en vertu au président ou juge d'une Cour des Sessions de la Paix,.
descinq e- ayant juridiction là où la conviction a en lieu; et cet
tions précé- aatjrdcinloùlcovcinaele;etetappel
dentes. sera entendu, jugé et décidé par le juge sans l'intervention

d'un jury ; et nul appel ne pourra être interjeté de ce juge-
ment après l'expiration de trente jours de la date de la.
conviction.

Défaut de 85. Nulle poursuite, conviction ou incarcération intentéeeforme n'inva- pusie
lidera une ou prononcée en vertu du présent acte ne sera invalide par:
conviction, défaut de forme, si elle a eu lieu selon la véritable intention

du présent acte.

ÉMANCIPATION.

Rapport de 86. Lorsqu'un Sauvage, ou une femme Sauvage non-ma-l'agent lors- ,dequ'un Sau- riee, e l'âge de vingt et un ans révolus, obtiendra le consen-
vage obtient tement de la bande dont il ou elle fait partie, à son émanci-
le consente- pation,.
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pation, et lorsque la bande aura assigné à ce Sauvage ou à ment de la
cette femme Sauvage un lot de terre convenable à cet effet, )ande!& son
l'agent local fera rapport de cette décision de la bande,;et du tion.
nom du postulant ou de la postulante au Surintendant-
Général; sur quoi le Surintendant-Général, s'il est convaincu Enquête à ce
que la répartition projetée du terrain est équitable, autorisera Sujet-

quelque personne compétente à s'assurer et faire rapport si le
postulant ou la postulante est un ou une Sauvage qui, d'après
le degré de civilisation auquel il ou elle est parvenu, et la
réputation d'intégrité, de moralité et de sobriété dont il ou
elle jouit, paraît posséder les qualités requises pour devenir
propriétaire de terre en pleine propriété; et sur le rapport Bilet d'occn-
favorable de cette personne, le Surintendant-Général pourra pation sur
accorder à ce ou cette Sauvage un billet d'occupation comme raport favo-
Sauvage aspirant, pour le terrain qui lui aura été assigné par
la bande.

(1.) Tout Sauvage auquel sera conféré le degré de docteur Sauvages
en médecine ou tout autre degré par une université d'ensei- admis aux
gnement, ou qui sera admis dans une province du Canada à iesun'iersi-
l'exercice de la profession légale comme avocat, ou comme tés, etc.
conseil, solliciteur ou procureur, ou qui sera admis à l'exer-
cice du notariat, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou qui
sera licencié par une dénomination de chrétiens comme
ministre de l'Evangile, deviendra et sera ipso facto émancipé
sous l'empire du présent acte.

87. A l'expiration de trois ans (ou après tel laps de temps Lettres pa-
plus long que le Surintendant-Général jugera nécessaire dans tentes après
le cas où la conduite de ce ou cette Sauvage ne serait pas temps d'é-
satisfaisante,) le Gouverneur pourra, sur le rapport du Sur- preuve.
intendant-Général, ordonner qu'il soit émis des lettrespa-
tentes concédant à ce ou cette Sauvage, en pleine propriété,
la terre qui lui avait été assignée dans ce but par le billet
d'occupation.

88. Chaque tel Sauvage devra, avant l'émission des lettres Le Sauvage
patentes mentionnées dans la section immédiatement précé- déclarera le

nom qu'il
dente, déclarer au Surintendant-Général le nom et le prénom choisit, et sera
sous lesquels il ou elle désire être émancipé et connu par la conn' sous ce
suite, et après avoir reçu ces lettres patentes sous ces nom et n
prénom, il ou elle sera considéré comme émancipé, et il ou
elle sera dès lors connu sous ces nom et prénom et sera con-
sidéré comme émancipé, et si c'est un homme marié, sa femme Femme et en-
et ses enfants mineurs non-mariés le seront aussi; et a macipsen.
compter de la date de ces lettres patentes, les dispositions du Emffet de cette
présent acte et de tout acte ou loi établissant une distinction éMIneipa-

entre les droits, priviléges, incapacités et. obligations légales tion.
des Sauvages et ceux des autres sujets de Sa Majesté, cesse-
ront de s'appliquer à,tout .ou à toute Sauvage, ainsi qu'à, la
femme et aux enfants mineurs de tout Sauvage susdit comme .
ainsi déclarés émancipés, lesquels ne seront plus réputés des

Sauvages
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Sauvages dans le sens des lois relatives aux Sauvages, sauf
en ce qui se rattache à leur droit de partager dans les annui-
tés, intérêts, rentes et conseils de la bande de Sauvages à

Si les en tiats laquelle ils appartenaient': pourvu toujours que tout enfant
d'un Sauvage aspirant, qui, étant mineur et non-marié,lorsque

avant r'expi- le billet de probation a été accordé à ce Sauvage, arrive à
ration d 'â ge de vingt et un ans révolus avant que les lettres patentes
preuve d ne soient accordées à ce Sauvage, puisse, à la discrétion du
leur pere. Gouverneur en conseil, recevoir des lettres patentes en son

propre nom pour sa part de la terre concédée par ce billet,
en même temps que des lettres patentes seront accordées à

Si les enftants ses père ou mère; et pourvu que si quelque enfant Sauvage,
n'on s ayant atteint l'âge de vingt et un ans révolus pendant le
ses ou sont temps d'épreuve de ses parents, n'a pas les qualités requises
mariés. pour être émancipé,-ou si quelque enfant de tel parent, qui

était mineur au commencement de ce temps, se marie
durant ce temps, alors une quantité de terre égale à la part
de cet enfant sera déduite, de la manière prescrite par le
Surintendant-Général, de l'allocation faite à ce pareirt Sau-
vage en recevant son billet de probation.

Siunsauvaige 89. Si un Sauvage aspirant manque d'acquérir les qualités

lexpiraont requises pour lui permettre d'obtenir son émancipation, ou
de son temps s'il décède avant l'expiration de son temps d'épreuve ou de
d'épreuve.'ac probation, son droit à la terre, ou le droit de son ou ses héri-
quérir les tiers, pour laquelle un billet de probation lui a été accordé,

ial ou le droit de tout Sauvage qui ne possède pas les qualités
requises, ou de tout Sauvage qui peut se marier pendant le
temps de probation de ses parents, aux terres déduites en
vertu de l'opération de la section immédiatement précédente,
de l'allocation de probation, de ses parents, sera le même, à
tous égards, que celui que confère un billet d'occupation
ordinaire, tel que prescrit par les sections six, sept, huit et
neuf du présent acte.

Quant aux 90. Les enfants de toute veuve, qui deviendra une Sau-
enfants des vage aspirante ou émancipée, auront droit aux mêmes privi-
rantes ou léges que ceux conférés à un homme chef de famille, dans
emancipees. les mêmes circonstances.

Règles pour 91. Lors de la concession de terres à des Sauvages aspi-
la concession rnsl uniéd u
de terres ux rants, la quantité de terre qui sera affectée au chef d'une
Sauvages famille sera en proportion du nombre des personnes compo-
aspirauts. sant cette famille, comparativement à la quantité totale des

terres formant partie de la réserve, et au nombre-total des
Proviso: membres de la bande; mais toute bande pourra déterminer
quant auxcnéé hqee

u avoirs de quelle quantité sera concédée à chaque membre pour les fins
a bandeû ce de l'émancipation, pourvu que chaque femme ou fille d'un

sujet. âge quelconque, et chaque garçon âgé de moins de quatorze
ans ne reçoive pas moins de la moitié de la quantité concédée
à chaque membre du sexe masculin âgé de, quatorze ans- ou
plus.

92.
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92. Tout Sauvage ne faisant pas partie d'une bande, ou Quant aux
tout Sauvage sans traités, qui, du consentement de la bande Se e ne
et avec l'approbation du Surintendant-Général, aura été au- partie d'une
torisé à résider sur une réserve, ou à obtenir un permis bande, mais
d'occupation, pourra, s'il lui est attribué un lot de terre con- résider sur a
venable par la bande pour son émancipation, être émancipé réserve.

aux mêmes termes et conditions que les membres de la bande;
et cette émancipation conférera à ce Sauvage les mêmes
droits et priviléges légaux, et lui imposera les mêmes incapa-
cités et obligations, qu'aux autres sujets de Sa Majesté ; mais Proviso.
cette émancipation ne conférera à ce Sauvage aucun droit de
partager dans les annuités, fonds d'intérêt ou rentes de la
bande, ni de prendre part à ses conseils.

93. Lorsqu'une bande de Sauvages, dans un conseil con- Si la bande
voqué à cette fin suivant ses usages, et tenu en présence décipa r-
du Surintendant-Général ou d'un agent dûment autorisé par de tous ses
lui à assister à ce conseil, décidera de permettre à chaque membres.

membre de la bande qui le désirera, et qui possédera les qua-
lités requises, de se faire émanciper, et de recevoir sa part des
deniers formant le capital de la bande, et mettra à part pour
-chacun d'eux une quantité convenable de terre à cet effet,
tout postulant de cette bande, après cette décision, sera traité
tel que prescrit par les sept sections immédiatement précéden-
tes, jusqu'à ce qu'il ou elle ait obtenu son émancipation, et ou lorsqu'un
lorsqu'un membre de la bande aura prouvé, par sa conduite Sauvage y aet - droit par saexemplaire et sa bonne gestion de, la propriété, pendant trois Conduite
ans à compter de la date des lettres patentes qui lui auront exemplaire.
été accordées, ou pendant toute période plus longue que le
Surintendant-Général jugera nécessaire, qu'il ou qu'elle pos-
sède toutes les qualités requises pour recevoir sa part de ces
deniers, le Gouverneur pourra, sur le rapport du Surinten-
dant-Général à cet effet, ordonner qu'il soit payé à ce ou cette
Sauvage sa part des fonds portés au crédit de la bande, ou sa
part du capital des annuités de la bande, évaluée comme rap-
portant cinq pour cent, à même les deniers qui pourront
être votés à cet effet par le parlement ; et si ce Sauvage est Si ce Sauvage
un homme marié, il lui sera aussi payé la part de ces deniers, estu omime
fonds ou capital, afférente à sa femme et à ses enfants mineurs veuve.
non-mariés, et si cette Sauvage est une veuve, il lui sera aussi
payé la part afférente à ses enfants mineurs non-mariés ; et
les enfants non-mariés de ces Sauvages mariés, qui devien-
dront majeurs pendant la période de probation pour émanci-
pation ou pour le paiement-de ces deniers, recevront, s'ils pos-
.sèdent les qualités requises sous le rapport de l'intégrité, de
la moralité et de la sobriété, leur propre part de ces deniers,
lorsque leurs parents la recevront,- et s'ils ne possèdent pas
ces qualités, ils devront, avant de pouvoir être émancipés ou
recevoir ces deniers, subir eux-mêmes le temps d'épreuve ou
de probation ; et tous ces Sauvages et leurs enfants mineurs Quant aux
non-mariés qui recevront leur part du capital de leur bande mariés de ces
comme il est dit ci-haut, cesseront dès lors d'être, à tous SaaIvages

gards, émancipés eteladmariés.
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égards, des Sauvages d'aucune classe suivant l'intention du
présent acte, ou des Sauvages suivant l'intention de tout
autre acte ou loi.

Disposition 94. Les sections quatre-vingt-six à quatre-vingt-treize du
uan auxe présent acte, toutes deux inclusivement, ne s'appliqueront

la Colombie- à aucune bande de Sauvages dans la Colombie-Britannique,
destannie, la province de Manitoba, les territoires du 'Nord-Ouest,
du N.-O. ou ou le territoire de Kéwatin, sauf en tant que les dites sec-.
de Kéwatin. tions pourront, par proclamation du Gouverneur-Général,

être de temps à autre étendues, comme elle pourront l'être, à
toute-bande de Sauvages dans aucune des dites provinces ou
aucun des dits territoires.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Devantquiles 95. Tous affidavits requis en vertu du présent acte, ou
eatus se que l'on voudra produire relativement à quelque réclamation,
cet acte se- affaire ou transaction dans la division des Sauvages du
ront faits. département de l'Intérieur, pourront être pris devant le juge

ou le greffier de toute cour de comté ou de circuit, ou devant
un juge de paix, ou un commissaire autorisé à recevoir les
affidavits dans toute cour, ou devant le Surintendant-Général,
un agent des Sauvages, ou un arpenteur juré chargé par le
Surintendant-Général de faire une enquête ou un rapport,
ou recevoir des dépositions, dans toute affaire soumise au
Surintendant-Général ou pendante devant lui,-ou, s'ils sont
donnés hors du Canada, devant le maire ou premier magis-
trat, ou le consul britannique dans toute cité, ville ou muni-

Parjure. cipalité ; et tout faux serment volontaire dans un tel affidavit
sera réputé un parjure.

Des copies 96. Les extraits de tous registres, documents, livres ou
authentiques i
de documents papiers appartenant au dit département de l'Intérieur, ou
officiels feront qui y sont déposés, authentiqués sous la signature du Surin-

tendant-Général ou de son adjoint, seront reçus comme-
preuve valable dans tous les cas où les registres, documents,
livres ou papiers originaux pourraient servir de preuve.

Le Gouver- 97. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre,neuren co"- par proclamation, exempter de l'opération du présent acte,
exempter les ou de l'opération de l'une ou plusieurs des sections du
l'opratn de présent acte, les Sauvages ou Sauvages sans traités, ou aucun"
toute section d'eux, ou toute bande ou bande irrégulière de Sauvages, on
de cet acte,- les réserves ou réserves spéciales, ou les terres des Sauvageset révoquer
cette exemp- ou quelque. partie de ces terres, dans toute province, dans
tion. les territoires du Nord-Ouest, ou dans le territoire de

Kéwatin, ou dans les uns ou les autres, et pourra aussi, et par,
proclamation, de temps, à autre les soumettre de nouveau à
leur opération.

98.
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Chaps. 18, 19. 77

98. Le Gouverneur pourra, de temps à autre, nommer des Le Gouver-
officiers et agents pour donner suite au présent acte et à tous "euranom-
ordres en conseil décernés sous son autorité; et ces officiers ciers, etc.,
et agents seront rémunérés en la manière et d'après le tarif , C.
que le Gouverneur en conseil pourra prescrire, à même les feasydeniers
fonds qui pourront être affectés par la loi à cette fi. votés par le

parlement,

99. La cinquante-sixième section du chapitre soixante et Actes et par-
un et la cinquantième section du chapitre soixante-huit des t-s d'actes

abrogési
Statuts Refondus du Canada,· la vingt-neuvième section du savoir*.
chapitre quarante-neuf des Statuts Refondus pour le Haut- s.56 du c. 61

Canada, et tout ce qui, dans le chapitre quatre-vingt-un des 8" des stat.
dits Statuts Refondus pour le Haut-Canada, a rapport aux Ref. du Ca-

Sauvages ou aux terres des Sauvages, les sections cinq à . 29 du

trente-trois inclusivement, et les sections trente-sept et Stat. Ref. H.-
trente-huit de l'acte passé durant la session tenue dans la .. 81des Sta
trente-unième année du règne de Sa Majesté, chapitre qua- Ref H.-c.
rante-deux, et l'acte passé durant la session du parlement s. 37 et 38 de
tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années du 31 v., c. 42;
règnie de Sa Majesté, chapitre six, et l'acte passé dans la trente- ct*es 3-33
septième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt et un, V., . 1, etc.
sont par le présent abrogés, ainsi que toute partie de tout
acte ou loi qui peut être incompatible avec le présent acte,
ou qui statue sur des matières prévues par le présent acte,
sauf seulement en ce qui a trait aux choses faites, aux droits
acquis, aux obligations contractées, ou aux peines encourues
avant la mise en vigueur du présent acte; et le présent acte Exception
sera interprété non pas comme une nouvelle loi, mais comme pour les cho-

-une refonte de celles qui sont par le présent abrogées en tant ser faites, etc.
qu'elles contenaient les mêmes dispositions que celles conte-
nues au présent acte sur toute matière au sujet de laquelle
il est par le présent prescrit.

100. Nul acte ou disposition abrogé par quelque acte par Actes abrogés
le présent abrogé, ne sera remis en vivueur à raison de cette on rems en
abrogation.

CHAP. 19.

Acte pour amender ",les Actes des Terres de la Puis-
sance,

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

OMME nouvel amendement à "l'Acte des Terres de la Préambule.
Puissance" et à l'acte trente-sept Victoria chapitre' dix-

neuf, intitulé "Acte pour amender l'Acte des Terres de- la 35 Vi., c.'23,
," et 37 Vie., c.Puissance," 19.
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Puissance," ci-dessous désigné et mentionné comme "l Acte
de 1874 :" Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:-

Parag. 2 de s. 1. Le second paragraphe de la deuxième section de " l'Acte
2 de 35 Vie., c. des Terres de la Puissance," passé en la trente-cinquième
3, amende. année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-trois, est par

le présent amendé par l'insertion, après les mots " Arpenteur-
Général," où ils se rencontrent dans le dit paragraphe, les

Copie des mots " ainsi que des plans ou documents dans quelque
plans, etc. " bureau des terres ou d'arpentage de la Puissance, dans

" Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, certifiés confor-
- mes sous la signature de l'agent ou de l'inspecteur des
"arpentages, selon le cas, ayant la charge de ce bureau."

Parag. 3 2. Le troisième paragraphe de la dite deuxième section du
amendé, même acte est par le présent amendé en y ajoutant les mots

" ou n'assignera de terres données par certificats de primes
" militaires ou par scrip, ni n'agira comme l'agent de qui
" que ce soit à cet égard."

Parag. 1 de 3. Le premier paragraphe de la vingt-troisième section du
s. 23 amendé. dit acte est par le présent amendé en y ajoutant les mots sui-Primes auxlea nd
militaires. vants:-"Pourvu toujours qu'aucune étendue de plus de

" vingt pour cent des terres, à l'exclusion des terres des écoles
" et de la compagnie de la Baie d'Hudson, dans aucun town-
"ship, ne pourra être prise pour satisfaire aux certificats de
"primes militaires donnés après la passation du présent

acte."

Sec. 33 du 4. Les six premières lignes de la trente-troisième section
meme acte, et de "l'Acte des Terres de la Puissance, " telle qu'amendée par
sec. 8 de 1874,l
amendées. la huitième section de l'Acte de 1874, sont par le présent

abrogées, et les suivantes y sont substituées

Inscription "Tout individu de l'un ou de l'autre sexe, qui est le seul
pour droit " chef de la famille, ou tout individu du sexe masculin qui
ment." a atteint l'âge de dix-huit ans, aura droit de se faire ins-

"crire pour un quart de section, ou une quantité moindre,
"des terres fédérales disponibles, dans le but de s'assurer un
"droit d'établissement (honestead right) relativement à ces
"teires. (Formule A.)"

Parag. de 5. Le paragraphe substitué par l'Acte de 1874 au premier
1874 abrogé. paragraphe de la dite trente-troisième section de " l'Acte de-

Terres de la Puissance," est par le présent abrogé, et le sui-
Nouveau vant y est substitué-comme premier paragraphe de la dite
paragraphe trente-troisième sectionsubstitué.

Droits d'a- "1. L'inscription d'une personne comme il est dit ci-haut
addition1. pour un droit d'établissement lui donnera droit de recevoir

en
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en même temps une inscription pour un quart de section con-
tigu non alors réclamé, et cette inscription donnera droit à
cette personne de prendre et garder possession et de cultiver
ce quart de section, en sus de son établissement, mais non d'y
couper du bois pour le vendre ou trafiquer, et à l'expiration
de la période de trois ans, ou en obtenantcles lettres patentes
pour son établissement, si elle les obtient plus tôt, en vertu du
quinzième paragraphe de la présente section, cette inscrip-
tion lui donnera droit de préemption pour l'achat du dit
quart de section contigu, au prix d'une piastre par acre sti-
pulé par le gouvernement; mais le droit de réclamer cette confiscation.
préemption cessera et sera périmé, et toutes les améliorations
faites sur le terrain.seront confisquées,,lors de toute -déché-
ance du droit d'établissement en vertu du présent acte."

Pourvu toujours que le droit a une inscription préemp- Proviso,
toire tel que'ci-dessus donné n'appartiendra pas aux colons quant aux

co1onsamenés Sos l'autorité des dispositions quatorze et quinze du amenes en
dit Acte/de 1874. vertu de

l'acte de 1874.
6e-Le cinquième paragraphe de la dite trente-troisième Parag. 5 de s.

seçtion est par le présent abrogé, et le suivant lui est sub- 35 abrogé.

sfitué
" 5. Les personnes qui réclameront le droit d'établissement Nouveau

sur des terres arpentées devront, avant de s'établir sur ces gaphe.
terres, se faire dûment inscrire à cet effet au bureau de l'a- d'établisse-
gent local dans le district duquel ces terres seront situées ; ment 5sur
mais dans le cas d'une demande pour cause d'occupation de arpentées.
terres non alors arpentées, le réclamant devra déposer sa de-
mande dans les trois mois après qu'avis formel de l'arpen-
tage de ces terres et de la ratification de cet arpentage aura
été reçu au bureau de l'agent local, et la preuve de l'occupa-
tion et des améliorations devra être faite devant l'agent local
lors de la présentation de la demande.

7. Le septième paragraphe de la dite trente-troisième sec- Parag. 7 de s.
tion est par le présent abrogé, et le paragraphe suivant y est 33 abroge.
substitué et se lira comme paragraphe huit, et la formule B, Nouveau
substituée à ,celle contenue :dans. l'annexe de "l'Acte des paragraphe.
Terres de la Puissance,"- par la section treize de l'Acte de.
1874, est par le présent abrogée

"8. Toute pe-sonne qui demandera à' être inscrite pour Affidavît à
une terreen vue des'àssurer un droit d'établissement, fera faire en de-terr'eiïvne in -mandaiLt un.
devant l'agent local un affidavit conforme à la formule qui droit d'éta-
suit, laquelle est par le présent substituée à la formule B: blissement.

"FORMULE B.

"AFFIDAVIT A L APPUI -DE LA DEMANDE POUR EXERCER LE
DROIT D 'ETABLISSEMENT (homestead rigiht).

" Je, A.B., jure solennellement (ou affirme, selon le cas,) que Formule
j'ai plus de dix-huit ans accomplis, que je n'ai pas, antérieu- d'affidavit.

rement
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rement à cette date, obtenu un établissement sous l'autorité
de " l'Acte des Terres de la Puissance ;" que le terrain en
question appartient àf, catégorie des terres réservées pour les
droits d'établissement ; que personne ne réside sur le terrain
en question ou n'y a fait d'améliorations ; et que ma
demande est faite pour mon usage et avantage exclusifs, et
avec l'intention de résider sur 1e terrain et le cultiver. Ainsi,
que Dieu me soit en aide."

Numéros de S. Le neuvième paragraphe de la dite trente-troisième
parag. des. section se lira comme s'il se trouvait immédiatement à la
33 modifies. suite du sixième paragraphe de la dite section et comme s'il

était numéroté sept; et le huitième paragraphe de la dite
section se lira comme s'il était numéroté neuf.

Parag. Il de 9. Le onzième paragraphe de la dite trente-troisième sectiont
s. 33 amendé est par le présent amendé en y ajoutint les mots suivants
tabnite Pourvu de plus que, dans le cas où les établissements

ments en seraient formés d'immigrants venus en corps (comme par
grand. exemple ceux des Mennonites ou des Islandais), 10 ministre

de l'Intérieur pourra modifier ou laisser de côté, à sa discré-
tion, les dispositions précédentes au sujet de la résidence et
de la culture sur chaque quart de section distinct inscrit
comme établissement."

parag. 1 10. Le douzième paragraphe de la dite trente-troisième
amendé. section est par le présent amendé en en retranchant tous les

mots après " l'acquéreur" jusqu'à la fin du paragraphe, et
en y substituant les suivants :-" recevra des lettres-patentes
pour la terre ainsi achetée."

Parag. 14 11. Le quatorzième paragraphe de la dite trente-troisième
abrogé. section est par le présent abrogé, et le suivant y est subs-

titué :-

Nouveaa " 14. Dans le cas où il sera prouvé, à la satisfaction du mi-
parag. Colon nistre de l'Intérieur, que le colon a volontairement aban-abandonnant
sa terre. donné son droit à une terre, ou qu'il a été absent de la terre

pour laquelle il s'est fait inscrire pendant plus de six mois
dans une même année, sans congé d'absence du ministre de
l'Intérieur, alors il pourra être déchu de son droit à la con-
cession de cette terre, et le dit ministre pourra déclarer ce
droit périmé ; et le colon qui aura ainsi abandonné son droit
ne pourra s'inscrire plus d'une seconde fois pour une conces-
sio."

Parag. 16a dé 12. Le paragraphe inséré en vertu de l'Acte de 1874,
s. 33 amendé. comme seize a-de la dite trente-troisième section, est par

le présent amendé en y-ajoutant les mots suivants:-
Quant au "Et dans le cas d'un droit d'établissement ainsi annulé,
droit d'éti- soite
bIissrnet so qu'il ait été ou n'ait pas été fait d'améliorations sur le
annulé. terrain, il ne sera pas considéré comme étant de droit sujet à

une
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une nouvelle inscription, mais il pou-ra être gardé pour la
vente du terrain et des améliorations, ou des améliorations
seules en rapport avec une nouvelle inscription pour droit
d'établissement, à la discrétion du ministre de l'Intérieur."

1. Le paragraphe ci-dessous sera inséré après le para- Nouveau -
graphe dix-sept de la dite trente-troisième section:- pang. à s. 33.

" 17 a. Toute personne qui aura obtenu une inscription Une insc•ri-
pour un droit d'établissement sera considérée, à moins et tiond'étabUs-

jusquà ce que cette inscription soit annulée, comme ayant certains
un droit exclusif à la terre pour laquelle elle est ainsi ins- droits.
crity, à l'encontre de toute autre ou de toutes autres person-
nes quelconques, et elle pourra intenter et maintenir des
actions pour entrée et déprédations (trespass) sur cette terre
ou quelque partie de cette terre."

14. Le dix-huitième paragraphe de la dite trente-troisième Parag. 18 de
section est par le présent abrogé, et le suivant y est substi- sec. 33 amen-
tué :-dé.

" 18. Les dispositions précédentes se rattachant aux éta- certaines
blissements ne s'appliqueront qu'aux terres arables, c'est-à- dispositions

dire qu'elles ne seront pas censées s'appliquer aux terres quentqu'aux
réservées comme terres à bois, ou à foin, ni à celles sur les- terresarables.

quelles il existera des carrières de pierre ou de marbre, ou
sur lesquelles il se trouvera des pouvoirs d'eau propres à
faire fonctionner des machines ou mécanismes."

15. La trente-quatrième section du dit " Acte des Terres de Sec. 34 abro-
la Puissance " est par le présent abrogée, et la suivante y est gé®·
substituée:-

" 34. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Nouvelle
donner à bail des étendues de terres inoccupées de la Puis- section.

sance pour des pâturages, à toute personne ou toutes per-
sonnes quelconques, pour tel nombre d'années et à telle rente,
dans chaque cas, qui seront jugés à,propos ; mais tout bail de Terres à pa-
terre à pâturage devra, entre autres choses, contenir une con- t rage.
dition poitant que, si le ministre de l'Intérieur jugeait à
propos ultérieurement d'offrirla terre ainsi affermée à l'éta-.
blissement, le dit ministre pourra, en donnant au locataire
deux ans d'avis, annuler le bail en tout temps .durant ce
terme."

1. La trente-cinquième section du dit "Acte des Terres de Sec. 35 abro-
la Puissance!' est par le présent abrogée, et la suivante y est, gée.
substituée

"35. On pourra donner à bail des étendues de terres inoc- Nouvelle
cupées de la Puissance, n'excédant en aucun cas une subdivi- sectio".

sion légale de quarante acres, dans le but d'y couper du foin, Coupes de
6 à foin.
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à toute personne ou toutes personnes établies de bonne foi
dans le voisinage de ces terres à foin, pour tel terme et à tel
prix ou rente, établi par encan public ou autrement, que le

Proviso ministre de l'Intérieur jugera à propos ; mais ce bail n'aura
n'empêche- l'effet en aucun temps, pendant sa durée, excepté s'il en est

nte paosn aé- autrement spécialement convenu, d'empêcher la vente ou
tablissement. l'établissement des terres y désignées, en vertu des disposi-

tions du présent acte, le locataire recevant dans ce cas
de l'acquéreur ou du colon, pour les clôtures et autres
améliorations faites sur ces terres, telle somme qui sera fixée
par l'agent local, et il aura la faculté d'enlever de ces
terres tout le foin qu'il y aura fait."

Parag. 5 le s. 17. Le paragraphe substitué par la dixième section de
46 amendé. l'Acte de 1874 au paragraphe cinq de la quarante-sixième

section de " l'Acte des Terres de la Puissance," est amendé en y
insérant, après le mot "égard," dans l'avant-dernière ligne
du dit paragraphe, les mots: "mais non autrement."

Protection 18. Considérant que par la dixième section de l'Acte de
des droits 1874, le cinquième paragraphe de la quarante-sixième section
acquis quda "lAct
aux lots de de "l'Acte des Terres de la Puissance," qui pourvoit à l'attri-
bois en vertu bution de lots de bois comme concessions gratuites en rap-

rog rae . port avec les concessions de droits d'établissement et en sus
4G. de ces concessions, en certains cas, a été abrogé sans égard

aux droits qui peuvent avoir été acquis par les colons en vertu
de ce paragraphe ; et considérant qu'il est à propos de proté-
ger ces droits, il est par le présent décrété que toute personne à
qui un lot de bois aura été attribué en rapport avec une con-
cession d'établissement, en vertu des dispositions du dit pa-
ragraphe cinq de la quarante-sixième section de l'acte en
dérnier liet mentionné, et qui aura rempli toutes les condi-
tions de cette concession d'établissement exigées par le dit
acte, recevra des lettres patentes pour ce lot de bois comme
concession gratuite, tel que prescrit par le dit paragraphe,
nonobstant l'Acte de 1874 à ce contraire.

Sec. 60 amen- 19. La soixantième section du dit " Acte des Terres de la
dée. Puissance" est par le présent amendée en substituant le mot

"certains au mot "l tous," entre les mots "l dans " et " les,"
dans la huitième avant-dernière ligne de la dite section; et
de plus, en retranchant les mots: "au lieu de les faire saisir
et vendre," à la fin de la dite section, et y substituant -les

Vente du bois mots suivants: " et à défaut de paiement immédiat de cette
saisi. amende et des frais, il pourra vendre ces bois par vente pu-

blique après avoir donné quinze jours d'avis, et pourra gar-
der tous les produits de cette vente, ou le montant de
l'amende et des frais seulement, à la discrétion du ministre
de l'Intérieur."

CULTURE
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CULTURE DES ARBRES FORESTIERS.

20. Toute personne de l'un ou de l'autre sexe, étant sujet Inscription
.de Sa Majesté de naissance ou par naturalisation, et ayant pour planta-
atteint l'âge de dix-huit ans, aura droit de se faire inscrire tion a'arbres.

pour un quart de section ou une moindre quantité de terres
inoccupées de la Puissance, comme terrain destiné à la plan-
tation d'arbres forestiers.

21. Cette demande d'inscription sera faite suivant la for- Formule de
mule F de l'annexe du présent acte, et la personne qui la demande,affidavit et
présentera fera un affidavit devant l'agent local suivant la honoraire.
formule G de la dite annexe, et paiera en la présentant un
honoraire de dix piastres pour lequel elle recevra un reçu et
un certificat d'inscription, après quoi elle aura droit d'entrer
-en possession du terrain.

22. Nulles lettres patentes ne seront données pour le ter- Quand les
rain au sujet duquel cette inscription sera faite, avant l'expi- lettres pa-
ration de six ans de la date d'entrée en possession, et toute émises.
cession de ce terrain sera nulle et non avenue à moins que
permission de la faire n'ait été préalablement obtenue du
ministre de l'Intérieur.

23. A l'expiration de six ans, la personne qui aura obtenu Patente
l'inscription, ou, si elle est morte, son représentant légal ou après sx ans
ses ayants-cause, recevra des lettres patentes pour ce terrain conditions.
sur preuve des faits suivants à la satisfaction de l'agent
local:-

1. Que huit acres du terrain en question ont été préparés Préparer la
pour la plantation d'arbres forestiers dans le cours d'une an- terre pour la
née après l'inscription, une quantité égale dans le cours de plantation.

la seconde année, et seize autres acres dans le cours de la
troisième année après cette date ;

2. Que huit acres du terrain en question ont été plantés Plantation.
d'arbres forestiers dans le cour de la seconde année, une
égale quantité dans le cours de la troisième année, et seize
autres acres dans le cours des quatre années qui suivront la
date de l'inscription, les arbres ainsi plantés ne.devant pas
être à moins de douze pieds en tout sens les uns des autres;

3. Que l'étendue de terrain ci-dessus mentionnée, c'est-à- Culture des
dire, un cinquième de tout le terrain, a été, pendant les deux arbres.
dernières années du terme, plantée d'arbries forestiers, et que
ceux-ci ont été régulièrement et bien cultivés et protégés
depuis leur plantation ; pourvu que dans le cas où le ter- Proriso.
ram en question serait d'une étendue moindre qu'un quart de
section, on cent soixante acres, les étendues à préparer et
planter respectivement en vertu du présent et des deux para-
graphes précédents, seront proportionnellement moindres.•

61 2
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Confiscation 24. Si en aucun temps dans le cours des six années ci-
pour ineécu- dessus mentionnées, le réclamant néglige de préparer le ter-
lion des con-
ditions. rain ou de planter les arbres tel que requis par le présent

acte, ou quelque partie du terrain qu'il doit piéparer ou
planter, ou s'il néglige de cultiver, protéger et tenir en bonne
condition les arbres ainsi plantés, alors et dans ce cas le ter-
rain inscrit pourra être confisqué à la discrétion du
ministre de l'Intérieur, et il pourra en être disposé de la
même manière que les établissements dont l'inscription avait
été annulée pour cause d'inaccomplissement de la loi, tel que-
prescrit par le paragraphe 16a inséré dans la trente-troisième
section de " l'Acte des Terres de la Pùissance," au sujet des
établissements, par l'Acte dle 1874.

Proviso: qui 25 Pourvu qu'aucune personne qui pourra avoir obtenu
ne pourra pas une inscription préemptoire pour un quart de section deobtenir de.
terrain.pour terre en sus de son inscription pour un établissement, en
plantation. vertu du premier paragraphe de la tïeite-troisièi 'section

de "l'Acte des Terres de la Piss'ice, " tèl qu'in'endé par
l'Acte de 1874 et par le présent acte, n'aura le droit de
s'inscrire pour un troisième quart de section comme terrain

On peut pour la plantation d'arbres forestiers ; mais cette personne, si
changer un. elle réside sur son établissement, aura la faculté d'échanger
emption.pre son inscription préemptoire pour le quart de section ou une

moindre étendue de terre que le quart de section, pour une
inscription en vertu des dispositions précédentes, et en rem-
plissant -les conditions préliminaires au sujet de l'affidavit et
de l'honoraire, elle pourra recevoir un certificat pour ce quart
de section, ou pour toute quantité moindre qui pourra être
comprise dans sa demande, et alors le terrain embrassé par
ce changement d'inscription sera assujéti, à tous égards, aux
dispositions du présent acte concernant la plantation d'ar-
bres forestiers.

Droits des 26. Toute personne qui se sera fait inscrire pour un ter-
personnes rain destiné à la plantation d'arbres forestiers en vertu des
plantation dispositions précédentes, et dont le droit n'aura pas été
d'arbres. annulé pour cause d'inaccomplissement des conditions de

l'inscription, aura les imêmes droits de possession, et celui
d'éviction contre tous ceux qui empièteront sur le terrain
pour lequel 'elle se sera fait inscrire, que ceux conférés aux
personnes inscrites pour des établissements en vertu du
paragraphe 17a ajouté par le présent acte à la trente-troisième
section de " l'Acte des Terres de la Puissance ;" et le titre au
terrain inscrit pour y faire une plantation d'abres restera à
la Couronne jusqu'à ce que des lettres âfèñÛtes soient accor-
dées à son égard, et ce terrain nepoirra être ni saisi ni
vendu par saisie-exécution tant qune les ëttres patentes
n'auront pas été émises.

ARPENTEUES
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ARPENTEURS ET ARPENTAGES.

27. La soixante-quatorzième section de "l'Acte des Terres Sec. 74 abro-
.de la Puissance" est par le présenit abiogée, ét la suivante y gée.
est substituée

"74. Il y aura un bureau d'examinateurs pour l'examen Nouvelle
des aspirants à la commission d'arpentèurs des terres de la section.

Bureau d'ex-
Puissance ou à l'étude de la profession comme clercs sous bre- aminateurs et
vet, lequel bureau sera composé de l'arpeiïteur-général et de leurs assem-
huit autres personnes compétentes nomméés de tempsà autre e
par ordre en conseil ; et les assemblées dubureau commence-
ront le second lindi des mnois de mai et de novembie de
chaque année, et pourront êtire jurié'es de temps à autre ; et
le lieu de réunion sera à Ottawa ou en quelque endroit dans
Manitoba ou les territoires du Nord-Quest, selon que la chose
.sera de temps à autre fléeu un avis
-danµ la Gazeite du'Can i.ua

28. Nul ne sera admis comme clerc sous brevet chez Un Examen des
arpeitteur des tôrres' de j 'uiance, a moinsqù'il clercs d'ar-
n'ait préâlablmentu Sbi ii èxainéY 'a.#ant le tùfeau' s penteurs.
exapniuaeurs, ou deviät ''n dé a es mbe s, ou devan t
quelque arpenteur délégué pàr lé bureau àcet effet, su à6
habilete a crire l'angiis 'orr fémit,et ausi sur sa con-
naissance des fiactions ordiïiùireset décnial, deel'extiaction
des racines carrées et cutiqes, des rois pr-miers livrés
d'Euclide, des règles de la trigonométrie rectiligne, du me-
surage des surfaces ef de, l'usae deés loaith t'ait
obtenu un certifiè£ de' cet e e m de 'lapait
du bureau.

29. Les aspirants à l'examen, avant de passer brevet, Avis au
devront donner avis au secrétaire du bureau qu'ils désirent secrétaire.
.se présenter à l'examen, sur quoi cet officier leur donnera
les instructions nécessaires sur les procédés à suivre à cet
.effet.

30. La soixante-quinzième section de " l'Acte des Terres de sec. 75 abro-
la Puissance " est par le présent abrogée, et la suivaite y est gée.
.Substituée

"75. Nul ne recevra de commission du dit bureau l'au- Nouvelle
torisant à exercer comme arpentiïr de 'terres de' la section. Ex-

amen pourPuissance, s'il -n'a atteint l'âge de vingt et un aus révolus, et admission
.s'il n'a subi mina examn'atisfaisant a «--le $urea su .les comme arpea
matières suivantes, savoir --Euchide, les quatre premiers
.livres et les, propositions de une à vingt et une du sixième
livre,-la t4igqéotiiet Y retilglie, jusqà lasltibn des
-triangles meu~ veent-l ? es 1cgxtxes,--le m~esu-
rage des surfaces, y'compnis le cal cl de re dés g rec-
·tilignes par latitude et différence en 'longitude, et a géo é-

Sie
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sie ou division des terres,-une connaissance des règles pour
la solution des triangles.sphériques,-et de l'usage, dans leur
application aux arpentages, des problêmes élémentaires d'as-
tronomie pratique qui suivent :-

En astrono- 1. Constater la latitude d'un endroit d'après l'observation
mie pratique. de la hauteur méridienne du soleil ou d'une étoile ;

2. Obtenir le temps local d'après la hauteur observée du.
soleil ou d'une étoile ;

3. D'après un azimuth observé d'une étoile circumpolaire,.
lorsqu'elle est à son plus grand éloignement du méridien,
constater la direction de ce dernier.

Opérations Il doit connaître pratiquement les opérations de l'arpen-
d'arpentage
sur le terrain, tage et pouvoir en faire des rapports intelligents, et être au
usage des fait de la tenue des carnets de campagne, de la levée des
intruments, plans et du tracé des cartes d'après ces carnets, pouvoir faire-

la description des terres par tenants et aboutissants pour l'ex-
écution des titres, et pouvoir ajuster et employer les instru-
ments ordinaires d'arpentage ;-il doit aussi connaître par-
faitement le système d'arpentage énoncé dans les Actes des-
Terres de la Puissance, ainsi que le manuel des instructions;
permanentes et les règles publiées de temps à autre pour la.
gouverne des arpenteurs des terres de la Puissance.

Examen 31. Les aspirants à l'examen pour commissions comme
volontaire arpenteurs des terres de la Puissance pourront, s'il le désirent,dans les
branches plus en sus des matières ci-dessus, être examinés sur leur connais-
relevées. sance des matières suivantes se rattachant aux arpentages-

d'un ordre plus relevé, et leur donnant droit de faire de
grands arpentages ou des relevés topographiques, ou ceux
des explorations géographiques, savoir

1. L'algèbre, y compris les équations quadratiques, les,
séries et le calcul des lâgarithmes;

2. La déduction analytique des formules et séries de la,
trigonométrie rectiligne et sphérique;

.3. La géométrie rectiligne coordonnée du point, de la ligne
droite, et la transformation des coordonnées, cercles et ellipses;

4. Les projections, la théorie de celles généralement em-
ployées dans la délinéation des surfaces sphériques;

5. La méthode d'arpentage trigonométrique, d'observer les.
angles et calculer les côtés de grands triangles sur la surface
de la terre, et d'obtenir les différences de latitude et de Ion-
gitude de certains points dans une série de pareils triangles,
en tenant compte de l'effet de la figure de la terre;



1876. Acte des Terres de la Puissance, amendé. Chap. 19 87

6. La partie de la théorie de l'astronomie pratique se rat- Astronomie
tachant à la détermination de la position- géographique de pratique.

certains points sur la surface de la terre, et les directions des
lignes sur cette surface, savoir

Méthodes de détermination de la latitude-

a. Par les altitudes circumméridiennes;

b. Par les différences de distance du zénith méridional
(méthode de Talcott);

c. Par des transits à travers la principale ligne verticale

Détermination de l'azimuth-

a. Par des observations extra-méridionales;

b. Par la lunette méridienne:

Détermination du temps-

a. Par altitudes égales;

b. Par la lunette méridienne:

Détermination des différences de longitude-

a. Par le télégraphe électrique;

b. Par les culminations de la lune.

7·. Sur la théorie des instruments employés pour les opé- Théorie des
rations précédentes, savoir :-Le sextant ou cercle réflecteur, instruments.
l'instrument d'altitude et d'azimuth, l'instrument des passa-
ges astronomiques, le télescope du zénith et le maniement
des chronomètres; aussi, des instruments météorologiques
ordinaires, les baromètres à mercure et anéroïdes, les thermo-
mètres ordinaires et mécaniques, les anémomètres et pluvio-
mètres,-et sur leur connaissance de leur emploi. Et leur usage

8. Sur les éléments de minéralogie et de géologie, en ce qui Minéralogie
concerne une connaissance des caractères les plus ordinaires et géologie.
par lesquels on distingue les minéraux qni entrent le plus
communément dans la composition des roches, avec leurs pro-
priétés générales et leur mode dexistence ; les minerais des
métaux les plus communs et la classification des roches; et
sur leur connaissance suffisante de la géologie de l'Amérique
du Nord pour leur permettre de donner un aperçu intelligent
des principales conformations géologiques de la Puissance;

Pourvu que les aspirants qui désireront subir l'examen Avis au
supplémentaire bureau.
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supplémentaire ci-dessus en donnent avis au bureau, en même
temps qu'en donnant l'avis requis par la quatre-vingt-
troisième section de " l'Acte des Terres de la Puissance."

Les arpen- 32. Ceux qui possèderont les qualités requises pour agir
aeis peu-. comme arpenteurs des terres de la Puissance avant
vent subir la passation du présent acte, pourront, s'ils le désirent, et
cet examen. après en avoir donné avis par écrit au secrétaire, au moins

deux mois avant l'assemblée du bureau, être examinés sur
leur connaissance des plus hautes branches de l'art de l'ar-
penteur et autres matières, en vertu de la section précé-
dente, et tous les aspirants à cet examen, qu'ils possèdent
déjà des commissions ou non, en passant cet examen, rece-
vront du bureau un certificat constatant ce fait.

Sec. 84 abro- 33. La quatre-vingt-quatrième section de " l'Acte des
gée. Terres de la Puissance " est par le présent abrogée, et la

suivante y est substituée

Nouveau tarif '<84. Les honoraires suivants seront payés sous l'autorité
d'honoraires. du présent acte -

" 1. Au secrétaire du bureau des examinateurs, par chaque
clerc, en donnant avis qu'il désire subir un examen avant de
passer brevet, une piastre ;

" 2. Au secrétaire du bureau, comme honoraire dû pour
cet examen, dix piastres, et une autre somme de deux piastres
pour le certificat;

"3. Au secrétaire du bureau, par chaque clerc, en trans-
mettant au secrétaire son brevet ou acte de cléricature, deux
piastres

"4. Au secrétaire du bureau, par chaque aspirant deman-
dant à subir son examen final, en donnant l'avis à cet effet,
deux piastres ;

" 5. Au secrétaire du bureau, pour chaque aspirant obte-
nant sa commission, comme honoraire, deux piastres;

"6. Au secrétaire du bureau, comme honoraire d'admis-
sion payable par chaque aspirant recevant sa commission,
vingt piastres ; laquelle somme couvrira aussi tout certificat
donné par le bureau dans le cas où un aspirant passerait un
examen sur les plus hautes branches ; mais ce montant, ainsi
que les dix piastres payables en vertu du paragraphé deux de
la présente section, sera remis au Receveur-Général et ýorté
au crédit des terres de la Puissance.

Sec. 85 amen- 34. La quatre-vingt-cinquième section de "l'Acte des Ter-
dee. res de la Puissance "est par le présent amendée, en ajoutant

après
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après le mot "pension," dans la quatrième ligne de la dite
section, les imots suivants :-" et dans le cas de l'examen Examen
d'un clerc avant de passer brevet, par un membre du bureau spécial des
ou par un arpenteur délégué par le bureau à cet effet, ce c
membre ou arpenteur recevra cinq piastres pour cet examen."

3*5. La quinzième section de l'Acte de 1874 est par le Sec. 15 de
l'cede 1874présent abrogée, et la suivante y est substituée :- abrogée.

"15. Les dépenses ou partie des dépenses encourues par Nouvelle
une ou des personnes pour le prix de passage ou la sub- section. Lesf rais encourus
sistance des immigrants qu'elles font venir, ou pour aider à pour amener
l'érection de bâtiments sur l'établissement, ou pour procurer des immi-

-à l'immigrant des instruments d'agriculture ou du grain de n1eur
semence, pourront, du consentement des parties, grever i'éta- terres.
blissemeit de cet immigrant ; et si cet immigrant ch.ercle à S'ils cher-
éluder cette obligation en obtenant une inscription pour cette charge.
droit d'établiesement sur des terres situées en dehors des terres
retirées de la vente en vertu des dispositions .d.e la section
immédiatement précédente, alors les dépenses encourues pour
le compte de cet immigrant, copine il est dit.ci-haut, grève-
ront l'établissement de tel immigrânt avec intérêt, lesquelles
devront être payées et éteintes avant que des lettres patentes
puissent être émises pour la terre:

"Pourvu- Proviso:

"(a) Que la somme ou les sommes chargées pour le prix du montant
passage et la subsistance de cet immigrant n'excèdent pas ce limité au
qu'ils ont réellement coûté, selon la preuve qui en sera faite coût réel.
à la satisfaction du ministre de l'Intérieur ;

"(b) Qu'une reconnaissance de la part de l'immigrant, de la Une recon-
dette ainsi contractée par lui, ait été déposée au bureau des nrasace
Terres de la Puissance ; déposée.

(c) Qu'en aucun cas la charge pour deniers avancés comme Montant
principal, contre tel établissement, n'excédera la somme de limité davan-
deux cents piastres ta

"(d) Que le taux de l'intérêt chargé à raison de la dette intéret
ainsi contractée par l'immigrant n'excède pas six pour cent limité.
par année."

FORMULE F.

Demande de terrain pour cultiver des arbres forestiers.

Je, A. B., demande par le présent à m'inscrire en vertu des
dispositions concernant la culture des arbres forestiers, de

l'acte

18 76.



10 Chaps. 19, 20. Acte des Terres de la Puiss., etc., etc. 39 VICT.

l'acte passé en la trente-neuvième année du régne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour amender les Actes des Terres de
la Puissance," pour dans le township No.
dans le rang du méridien, dans le
but d'y cultiver des arbres forestiers.

FORMULE G.

Affidavit à l'appui d'une demande de terrain pour la culture
d'arbres forestiers.

Je, A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
je suis âgé de dix-huit ans révolus; que je ne me suis pas
encore inscrit pour obtenir des terrains pour la culture des
arbres forestiers, , dont l'étendue, ajoutée à celle que je
demande maintenant, excéderait en tout cent soixante acres;
que le terrain maintenant en question est en prairie et sans
bois, et qu'il est inoccupé et non-réclamé, et qu'il appartient
à la catégorie des terres qui peuvent être concédées pour la
culture des arbres forestiers, (ou, au lieu de ce que dessus, après
le mot " question," selon le cas, dites: " se compose du quart
de section à l'égard duquel je me suis déjà fait inscrire pour
exercer le droit de préemption, en vertu des dispositions du
premier paragraphe de la trente-troisième section de 'l'Acte des
Terres de la Puissance,' ") et que cette demande est faite pour
mon usage et avantage exclusifs. Ainsi, Dieu me soit en aide.

C H A >. 20.

Acte concernlant les chemins et les réserves de chemins
dans le Manitoba.

[Sanctionné le 12 avril 18,76.1

Préambule. {IONSIDÉRANT que dans l'arpentage des townships en
U vertu de "l'Acte des Terres de la Puissance," il est prescrit
que des réserves de chemins, d'une chaîne et cinquante chaî-
nons de largeur, seront faites entre toutes les sections ; et con-
sidérant qu'il est à propos de placer les réserves de chemins
actuellement faites dans le Manitoba, ainsi que celles qui pour-
ront être faites à l'avenir dans la dite province, sous le con-
trôle de la législature provinciale; et considérant qu'il exis-
tait dans la dite province, antérieurement et lors de la cession
des territoires du Nord-Ouest au Canada, le quatorzième jour
de juillet mil huit cent soixante-dix, et avant qu'aucun arpen-
tage de township n'eût été fait, certaines routes ou chemins

ou
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ou sentiers publics conduisant du Fort-Garry ou Winnipeg
aux territoires du Nord-Ouest, et aux Etats-Unis, ainsi que
d'autres chemins ou sentiers reliant entre eux certains éta-
blissements dans la province ; et considérant que le gouver-
nement provincial a demandé que ces routes et chemins
ou sentiers publics fussent transférés à la province, et que
des réserves de chemins fussent faites à des distances conve-
nables pour relier les réserves de chemins des townships
aux chemins publics traversant les établissements de la
rivière Rouge et de l'Assiniboine, généralement désignés
sous le nom de " Grahds Chemins des Etablissements; " et
considérant qu'il est à propos de faire droit à cette demande
jusqu'au point ci-dessous défimi et aux conditions ci-dessous
prescrites: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. Les réserves de chemins dans les townships arpentés Certaines
et subdivisés, et toutes les réserves de chemins tracées sur réerins de
les lignes de blocs arpentés, dans la province de Manitoba, partiendront
avant la passation du présent acte, appartiendront à la dite a la provine
province.

2. Lors de l'arpentage et subdivision d'un township quel- Et toutes les
conque dans la province, après la passation du présent acte autres après
et la ratification de cet arpentage et de cette subdivision de taeetla
ce township, le fait en sera notifié au Lieutenant-Gouver- subdivision
neur par le ministre de l'Intérieur, et en vertu de cette noti- pronn
fication, toutes les réserves de chemins de section dans ce
township deviendront la propriété de la dite province.

3. Lorsque le gouvernement du Canada recevra du gou- Et les che-
vernement provincial avis qu'il désire que certaines routes "® bicue
ou chemins ou sentiers publics, qui existaient dans la pro- sur depôt d'un
vince, comme tels, avant le quinzième jour de juillet mil plan et de la
huit cent soixante-dix, soient transférés à la province, le etlla l'ordre
Gouverneur en conseil pourra passer un ordre prescrivant en soeil
qu'ils soient immédiatement arpentés par un arpenteur des droits acquis.
terres de la Puissance, et pourra ensuite transférer à la pro-
vince chaque route, chemin ou sentier public conforme au
plan et à la description qui en auront été faits, sans préjudice,
toutefois, des droits acquis en vertu de lettres patentes pour des
terres traversées par ces routes, chemins ou sentiers, émises
avant la réception de cet avis ; pourvu que, à l'exception de Proviso quant.
celles des grandes routes dans la- province désignées dans à la lareeurde ces c -l'acte provncial, trente-quatre Victoria, chapitre treize, mins.
section une, comme " Grands chemins,"' dont la largeur doit
être de deux chaînes, -nulle route, chemin ou sentier public,
transféré à la province tel que ci-dessus mentionné, ne sera
censé avoir une plus grande largeur qu'une chaîne et demie,
ou quatre-vingt-dix-neuf pieds.
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Des chemins 4. Le ministre de l'Intérieur est par le présent autorisé et
seront traces requis de faire tracer des chemins, dans l'arpentage du terrain"len dehors eurcedasu
des deux "en dehors des deux milles," connu sous la désignation. de
milles." "privilége de foin," qu'il est projeté de concéder aux proprié-

taires des lots de front dans les anciennes paroisses, comme
suit :-

En arrière et 1. Un chemin d'une chaîne et cinquante chaînons de lar-
ainre ceres. geur en arrière des terres qui font face aux rivières Rouge et

Assinibine, et entre ces terres et les lots correspondants " en
dehors des deux milles," ou le " privilége de foin;" ci-dessus
mentionnés

Entre les lots 2. Un chemin d'une chaîne et cinquante chaînons de lar-
" en dehors geur en arrière des lots co ntenus "en 'delors desdeux milles,
des deux 1 _.,-
milles" et les ou " privilégede foin," ci-dessus mentionnés, et éntre ýès lots
sections, etc., et les sections, ou leurs subdivisions'légales, qui les bornent,
qui les
bornent. sauf dans les cas Ôù ce bornage de fond des dits lots se trou-

verait être une ligne de section régulière dans l'arpentage du
township;

Entre les lots 3. Des chemins d'une chaîne de largeur chaque, à des
"en dehors distances convenables, soit toùs les deux milles ou à peudes deux
milles." près, entre les lots " en dehors des deux milles," et courant

du front à l'arrière de ces lots ;

Où ils seront 4. Les chemins prescrits par le dernier paragraphe qui
tracés. précède seront tracés entre tels lots que le ministre de

l'Intérieur indiquera dans ce but, et seront pris par moitié
sur chacun de ces lots, ou entièrement sur l'un de ces lots,

indemnité à la discrétion du ministre; et les personnes auxquelles on se
pur terrain propose de concéder ces lots seront indemnisées par le dit

ministre pour la quantité de terrain qu'elles auront respective-
ment fournie pour ces chemins, au moyen de l'émission de
certificats de terre (scrip) qui leur seront donnés à raison d'une
piastre et cinquante centins pour chaque acre de terrain ainsi
fourni.

Transfert de 5. Lors de l'achèvement définitif de l'arpentage et de la
Ce cheins. à délimitation des lots et chemins tel que ci-dessus prescrit "en

dehors des deux milles," et des plans de cet arpentage, et
lorsqu'ils auront été approuvés, le Gouverneur en conseil
pourra, sur le rapport du ministre de l'Intérieur, transférer à
la province les divers chemins établis en vertu de la section
immédiatement précédente.

A.qui le ter- 6. Le terrain non-concédé faisant partie d'un chemin
rai era transféré à la dite province en vertu du présent acte, sera saattribué, et a à
quelles condi- propriété, mais le titie légal en restera à la Couronne pour
tions. la province; mais nul tel chemin ne sera fermé, ni sa direc-

tion changée, et nulle partie du terrain qu'il occupera ne sera
vendue ou autrement aliénée, sans le consentement du Gou-
verneur en conseil.

CHAP.
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CHAP. 21.

Acte coneraant les Territoires du Nord-Ouest, et pour
en détacher une partie et créer un nouveau territoire.

(Sanctionné le 12 avril 1876.]

( ONSIDÉRANT qu'il est à propos, en attendant la délimi- Préambule
tation de la frontière occidentale d'Ontario, de créer un

territoire distinct de la partie est des territoires ·du Nord-
Ouest: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. Toute cette partie des territoires du Nord-Ouest qui est Nouveau dis-
bornée comme suit, savoir trict.

Commençant à la frontière occidentale de la province d'On- Ses limites.
tario sur.la ligne frontière internationale qui divise le Canada
des Etats-Unis d'Amérique; de là, à l'ouest en suivant la
dite ligne frontière internationale jusqu'à la frontière orien-
tale de la province de Manitoba; de là franc nord en suivant
la dite frontière orientale de Manitoba jusqu'à l'encoignure
nord-est de cette province; de là franc ouest en suivant la fron-
tière nord de la dite province jusqu'à l'intersection de la rive
occidentale du lac Manitoba par la dite frontière; de là au
nord en suivant la rive occidentale du dit lac jusqu'à l'extré-
mité est du portage partant du dit lac et reliant l'extré-
mité sud du lac Winnipégosis avec le dit lac Manitoba,
connu sous le nom de " Portage de la Prairie ;" de
là à l'ouest en suivant le sentier du dit portage jus-
qu'à son extrémité occidentale, qui se trouve sur la
rive orientale du dit lac Winnipégosis; de là au nord
en suivant la rive orientale du dit lac jusqu'à l'extrémité sud
du portage qui part de la tête du dit lac, et aboutit au lac
des Cèdres, connu sous le nom de " Portage des, Cèdres ".ou
" Mousseux; " de là au nord en suivant le sentier. du dit
portage jusqu'à son extémité. nord sur 'la rive du lac des
Cèdres ; de là frano nord jusqu'aux limites nord du Canada;
de là à l'est en suivant les dites limites nord du Canada jusqu'à
l'extrémité nord de la Baie d'Hudson ; de là au sud en sui-
vant la rive occidentale de la Baie d'Iudson jusqu'à l'endroit
où,elle serait croisée par une ligne tirée franc nord à partir
du point du départ ; et de là franc sud, sur la ligne en dernier
lieu mentionnée, jusqu'au point de départ,-

Sera et est par le présent détachée des territoires du Nord- Nom du nou-
Ouest et formera un district séparé sous le nom dé District veau district.
de Kéwatin:

Pourvu

1876. District de Kéwatin.



District de Kéwatin.

Proviso: Pourvu toujours quele Gouverneur en conseil puisse, par
pouvoir d'en proclamation publiée daus la Gazette du Canada, lorsqu'il
réannexer
tonte partie lui paraîtra utile de le faire dans l'intérêt public, détacher
aux T. N., é.- toute partie du dit district etla réannexer à cette partie dessi ceest neces-
saire. territoires du Nord-Ouest non comprise dans le dit district;

et la partie ainsi détachée sera alors soumise au même gou-
vernement et aux mêmes lois que la partie des dits territoires
à laquelle elle sera réaunexée.

Abrogation 2. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de
ecertaise Sa Majesté, chapitre seize, et intitulé: " Acte portant de nou-

présent refon- velles dispositions pour le gouvernement des territoires du
dus et amen- Nord-Ouest," et l'acte passé en la trente-sixième année dudés.
34 V., c. 16 règne de Sa Majesté, chapitre cinq, et intitulé: "Acte à l'efet
36dV., C. damender l'acte intitulé : 'Acte portant de nouvelles disposi-'3 e. c.osi.

tions pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest,' " et
l'acte passé en la trente-sixième année du règne de Sa Ma-
jesté, chapitre trente-quatre, et intitulé: " Acte à l'efet d'a-
mender de nouveau l'acte portant de nouvelles dispositions pour
le gouvernement des territoires du Nord-Ouest," dont les dis-
positions sont par le présent refondues et amendées, seront
abrogés à l'égard du dit district lors de la mise en vigueur
du présent acte.

Lieutenant- 3. Le Lieutenant-Gouverneur de la province de Manitoba
Gouverneur ou la personne qui en exercera les fonctions, sera ex-oficio

lieutenant-gouverneur du dit district de Kéwatin.

Conseil pour 4. Le Gouverneur pourra, de l'avis du conseil privé de la
le district. Reine pour le Canada, constituer et nommer, par mandat
Nombre de sous son seing manuel, pas plus de dix ni moins de cinq
cnseiller, personnes, comme membres d'un conseil chargé d'assister le

Lieutenant-Gouverneur dans l'administration des affaires du
dit district, avec tels pouvoirs qui pourront de temps à autre
leur être conférés par ordre du Gouverneur en conseil.

lie Gouver- 5. Il sera loisible au Gouverneur, par tout ordre ou tous
sieur en con- ordres qu'il pourra de temps à autre décerner, de l'avis duseil peut aL- T
toriser le conseil privé de Sa Majesté pour le Canada, et sous les
Lieut.-Go - conditions et restrictions qui lui paraîtront convenables,verneur et
son conseil àà de conférer au Lieutenant-Gouverneur du dit district
faire des, lois le pouvoir et l'autorité, par et de l'avis et du consente.
pour i du conseil nommé pour l'assister comme il est dit ci-
trict. muentducnelnm épul'sitrcm eiet tc-

haut, d'établir des dispositions pour l'administration de la
justice dans le dit district, et généralement de faire, décréter
et établir les lois, institutions et ordonnances qu'il jugera
nécessaires pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement des
sujets de Sa Majesté et autres qui l'habitent, et de. les abro-
ger, modifier ou amender au besoin de la même manière;
et tout ordre du Gouverneur en conseil conférant cette auto-
rité au Lieutenant-Gouverneur et son conseil sera en vigueur
à moins qu'il ne soit et jusqu'à ce qu'il soit révoqué, modifié

ou
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ou amendé (comme il peut l'être) par un ordre ultérieur du
Gouverneur en conseil; pourvu toujours que tous ces ordres Proviso: ces
du Gouverneur en conseil, et toutes les lois et ordonnances lois seront

décrétées par le Lieutenant-Gouverneur, sur l'avis et du rsentacteau
consentement de son dit conseil, soient sujets aux disposi-
tions ci-dessous décrétées.

6. Sans préjudice des dites dispositions et de celles ci-après Le Gouver-
portées, il sera loisible au Gouverneur en conseil de faire des ner en cou-
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du dit dis- des lis ee
trict, et des sujets de Sa Majesté et autres qui l'habitent, re- re peuvent
lativement à toutes matières et sujets sur lesquels le Lieute- Gouverneur
nant-Gouverneur et son conseil ne seront pas alors auto- et son conseil
risés à faire des lois,-et pour cet effet, soit d'établir de
nouvelles lois, soit d'étendre et appliquer et déclarer ap-
plicables au dit district, avec les amendements et modifica-
tions qu'il pourra juger nécessaires, tout acte ou tous
actes du parlement du Canada, ou toutes dispositions quel-
conques de ces actes, et, chaque fois que besoin sera, d'a-
mender ou de révoquer les lois ainsi faites et d'en faire d'au
tres à leur place.

7. Les pouvoirs par le présent donnés au Gouverneur en Pouvoir de
conseil, à l'égard des actes du parlement du Canada, appar- modifier-cer-

tiendront aussi au Lieutenant-Gouverneur et à son conseil, à étendus au
l'égard des sujets et matières à propos desquels ils sont au- district.

torisés à faire des lois, et comprendront celui de modifier,
amender ou abroger, à l'égard du dit district, aucun des
actes mentionnés dans la onzième section ou dans l'an-
nexe du présent acte, et celui de conférer à tout
juge ou à tous juges de toute cour ou toutes cours de
la province de Manitoba le pouvoir d'entendre et décider
dans cette province, soit en première instance, soit en appel,
mais conformément aux lois en vigueur dans le dit district,
toute poursuite ou cause criminelle ou civile intentée ou
surgissant dans le dit district; et le Lieutenant-Gouverneur Juges de paix
aura le pouvoir de nommer des juges de paix et tels autres offi- e, autres offi-
ciers qui pourront être nécessaires pour l'administration des saires.
lois en vigueur dans le dit district:

Pourvu toujours qu'aucune loi faite par le Gouverneur en Proviso:
conseil, ou par le Lieutenant-Gouverneur et son conseil, ne quant au pou-
soit- des lois.

1. Incompatible avec aucune disposition du présent acte
ou d'aucun acte du parlement du Canada,. se rapportant ex-
pressément au dit district ; ou-

2. N'impose de taxes ou de droits de douane ou d'excise,
ni des peines pécuniaires de plus de cent piastres ; ou-
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3. Ne change ou révoque la punition édictée par aucun
des actes mentionnés dans la onzième section ou l'annexe
du présent acte contre aucune offense; ou-

4. N'assigne de deniers, terres ou propriétés publiques de
la Puissance, sans l'autorisation du parlement ;

Des copies en Et dans les dix jours après la passation de toute telle loi
seron tans- faite par le Lieutenant-Gouverneur et son conseil, il en sera
Gouverneur expédié par la poste une copie au Gouverneur en conseil,
et soumises qu o
au parlement. qui Pourra la désavouer en tout temps dans le délai de deux

ans à compter de sa passation ; et copie de toute telle loi et
de toute loi faite par le Gouverneur en conseil sera déposée
devant les deux chambres du parlement aussitôt que la
chose pourra convenablement se faire après la passation de

Preuve des la dite loi. Toute copie d'une pareille loi faite par le Gou-
lois. verneur en conseil ou par le Lieutenant-Gouverneur et son

conseil, publiée lans la Gazette du Canada, ou par l'impri-
meur de la Reine, ou par l'imprimeur du gouvernement de
Manitoba, à Winnipeg, fera preuve primdâfacie de l'existence
de cette loi et du fait qu'elle est en vigueur.

Quant aux 8. A moins et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné
droits et lois par le parlement du Canada, les droits de douane et d'excise
de douane et
d'excise. continueront d'être les mêmes dans le dit district que dans

Manitoba; et sauf en ce qui pourra être autrement prescrit
par quelque loi faite en vertu du présent acte, ou en vertu
de quelque acte antérieur et restant en vigueur dans le dit
district, et sans préjudice de l'interdiction des matières
enivrantes ci-dessous mentionnée, les lois concernant les
douanes et l'excise seront aussi les mêmes dans le dit district
que dans Manitoba.

Les lois 9. Toutes les lois en vigueur dans le dit district comme for-
tellement mant partie des territoires du Nord-Ouest, lors de la mise endan vie u e n a rl

dans e T. N. vigueur d présent acte, et qui ne sont pas par le présent
O., resteront abrogées, en autant qu'elles seront d'accord avec "l'Acte deen force dans
le district l'Amérique Britannique du Nord, 1867," avec les termes et
jusqu'à mo- conditions de l'admission de la Terre de Rupert et des terri-
dification. toires du Nord-Ouest dans l'Union, tels qu'approuvés par la

Reine, en vertu de la cent quarante-sixième section du dit
acte, et avec tout acte du parlement du Canada se rappor-
tant aux territoires du Nord-Ouest, alors en vigueur, et avec
le présent acte, resteront en force dans le dit district jusqu'à
ce qu'elles soient abrogées ou modifiées par le parlement du
Canada, ou par le Gouverneur en conseil, ou par le Lieute-
nant-Gouverneur et son conseil, conformément au présent
acte; il en sera de même de tout ordre du Gouverneur en
conseil passé en vertu de tout acte mentionné dans la seconde
section du présent acte, jusqu'à ce qu'il soit révoqué ou mo-
difié, comme il peut l'être, en vertu du présent acte.

10.
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10. Tous les employés et fonctionnaires publics remplis- Officiers
sant des charges dans les territoires du Nord-Ouest lors de la maintenus.
mise en vigueur du présent acte, continueront d'être des
employés et fonctionnaires publics dans le dit district, jus-
qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné en vertu du présent
acte.

11. A moins et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonnéjpar Les actes
-quelque loi concernant les territoires du Nord-Ouest et en vi- mentionnés
gueur dans le dit district, ou en vertu du présent acte, et sans section, ou
préjudice des dispositions du présent acte, les actes mention- dans l'an-
nés dans l'annexe du présent acte, tels que limités dans la dite qrn a ~
:annexe, et tels qu'amendés par des actes subséquents, s'appli- nouveau dis-
queront au dit district et y resteront en vigueur; il en sera trict.
de même de tous les actes du parlement du Canada concer-
nant le gouvernement exécutif et ses divers départements
administratifs, les travaux publics de la Puissance, le service
postal, le chemin de fer Canadien du Pacifique, le cours
monétaire, les statuts du Canada, les terres publiques fédé-
rales et leur arpentage, les commissions des fonctionnaires
publics et les serments d'allégeance et d'office, et l'extradition
-de certains criminels aux Etats-Unis d'Amérique, et de la par-
tie de l'acte passé en la trente-huitième année du règne de Sa Partie de
Majesté, et intitulé " Acte pour amender et refondre les lois 38 V., c. 49,
relatives aux Territoires du Nord-Ouest," chapitre quarante- quera."
neuf, qui est ci-dessous mentionnée, savoir: les sections
quatorze à cinquante-trois du dit acte, concernant les SUCCES-
SIONS,-d'AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROPRIÉTÉS
FONCIÈRES,-les TESTAMENT,-et les DROITS DES FEMMES MA-
iIÉES,-et la section soixante-quatorze, concernant l'INTER-
DICTION DES MATIÈRES ENIVRANTES ;-et les dites sections
s'appliqueront au dit district et y seront en vigueur à dater de
la mise en force du présent acte, soit que le dit acte ait ou n'ait
pas été mis en force par proclamation dans d'autres parties des
territoires du Nord-Ouest.- Les autres dispositions du dit acte
ne s'appliqueront pas au dit district à moins qu'elles n'y soient
expressément étendues par une loi ou des lois décrétées sous
l'empire du présent acte; et en interprétant quelque disposi- Interpréta-
tion du dit acte comme applicable au dit district, le dit dis. tion.
trict sera sous-entendu chaque fois que les territoires du
Nord-Ouest y sont mentionnés, à moins que le contexte ou
l'intention n'exigent une autre interprétation.

12. La règle d'interprétation mentionnée dans la section Certaines
immédiatement précédente s'appliquera aussi aux sections sections de
de une à neuf, toutes deux inclusivement, de l'acte passé en ,;i. 35
la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre ront au non-
trente-cinq; et intitulé " Acte concernant l'administration de veau district.
la justice et l'établissement d'un corps de police dans les Terri-
toires du Nord-Ouest," lesquelles sections resteront en vigueur
dans le dit district et à son égard, nonobstant la mise en
force de l'acte en dernier lieu cité dans la section immédiate-

7 ment
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ment précédente, et seront, quant au dit district, exceptées
Les autres de l'abrogation projetée par le dit acte. Les autres sections
sections du du dit acte de la trente-sixième année du règne de a Majesté,.même acte
relatives à la chapitre trente-cinq, concernant le corps de police dans les
Police à che- territoires du Nord-Ouest, tel qu'amendé par l'acte passé dansval, telle
qu'amendées la trente-septième année du règne de Sa Majesté, chapitre
pr 373V., c. vingt-deux, et l'acte passé en la trente-huitième année du22, et 38 V., c. 1i
40, s'y appli- regne de Sa Majesté, chapitre cinquante, resteront en vigueur
queront. dans le dit district et s'y appliqueront; et le Lieutenant-

Gouverneur du dit district aura (sujet aux ordres qu'il
recevra du Gouverneur à ce sujet) la disposition locale du
dit corps en tel nombre et jusqu'à tel point que le Gouver-
neur pourra le lui permettre, et il pourra exercer ce pouvoir
pour aider à l'administration de la justice civile et criminelle,
et pour la paix générale, l'ordre et le bon gouvernement du
dit district, et pour l'accomplissement on aider à l'accomplis-
sement de tous devoirs assignés par les lois en vigueur dans
le dit district, à tous constables ou fonctionnaires qui s'y
trouveront.

Pouvoirs des (1.) Et tout et chaque magistrat stipendiaire nommé o.
mais qui sera nommé pour les Territoires du Nord-Ouest. en vertu.

des T. N. o. du dit acte passé en la trente sixième année du règne de Sa.
dans le dit Majesté, chapitre trente cinq, ou en vertu de l'acte passé

en la trente huitième année du règne de Sa Majesté,
chapitre quarante neuf, continuera, nonobstant la sépa-
ration du dit district de Kéwatin du reste des dits Ter-
ritoires pour les autres objets du présent acte, d'avoir, possé-
der et exercer, dans les limites du dit district, les mêmes
juridiction, pouvoirs, autorité, droits et fonctions, à toutes
fins, que si le dit district n'eût pas été distrait des dits Terri-
toires, ou que si le présent acte n'eût pas été passé,

Interpréta 13. Les mots " le dit district " usités dans le présent actelion, signifient le district de Kéwatin par le présent constitué
les mots " le présent acte" comprennent les dispositions des
actes antérieurs par le présent déclarés applicables au dit
district.

Proviso 14. Le présent acte ne modifiera pas le dit acte passé en laquant Ù35 V.trnea éeMjs,
. 49 trente-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre

quarante-neuf, sauf en ce qui est par le présent expressément
prescrit.

Quant cet 15. Le présent acte deviendra en vigueur et sera exécutoire
enigueur. à compter d'un jour qui sera désigné à cet effet dans une pro-

clamation qui devra être promulguée par le Gouverneur en
conseil.

ANNEXE.
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ANNEXE.

Actes du Parlement du Canada mentionnés dans la onzième section du
présent acte.

TITRE.

Actes passés durant la première session, 31 Victoria, 1867, 1868.

14 Acte pour mettre les habitants du Canada à l'abri des injustes
agroressions commises par des sujets de pays étrangers en
paix avec Sa Majesté.

15 Acte pour défendre l'enseignement illicite du maniement des
armes et la pratique des évolutions militaires; et pour
autoriser les juges de paix à saisir et arrêter les armes
amassées ou gardées pour des objets de nature à compro-
mettre la paix publique.

69 tActe pour affermir la sécurité de la Couronne et du gouverne-
ment. Tel qu'amendé par 32-33 Vict., ch. 17.

70 Acte concernant les émeutes et les rassemblements tumultueux.

71 Acte con~eernant le faux, le paijure et l'intimidation par rapport
aux législatures provinciales et à leurs actes.

72 lActe eoncernant les complices et fauteurs d'offenses poursuiva-
bles par voie de mise en accusation.

73 Acte concernant la police du Canada.

74 Acte concernant les personnes en état d'arrestation accusées dle
haute trahison ou de félonie.

Actes passées durant la seconde session, 32-33 lictoria, 1809.

18 Acte concernant les offenses relatives aux monnaies.

19 1Acte concernant le faux.

20 lActe coincernant les offenses contre la personne. Tel qu'amen-
dé par 36 Vict., ch. 50.

21 lActe concernant le larcin et les offen.es de même nature. Tel
qu'amendé par 38 Vict. ch. 40, et autres actes.

22 !Acte eoiicernant les dommages malicieux à la propriété. Tel
1 qu'amendé par .5 Viet., ch. 34.

23 Acte concernant le paijure. Tel qu'amendé par 33 Viet., ch. 2G.
7 ANNEXE.
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AXNEXE.- Suite.

24 Acte concernant le maintien plus efPeetif de la paix dans le
voisinage des travaux publies. Tel qu'amendé par 33 Vict.,
ch. 28, et 38 Vict., ch. 38.

2.) Aete concernant la procédure dans les causes criminelles, ainsi
que certaines autres matières relatives à la loi criminelle.-
Sections 1 à 7, toutes deux inclusivement, concernant l'arres-
tation des délinquants ; sections 81 à 87, toutes deux inclusive-
ment, concernant la punition des offenses; et sections 125 à
138, toutes deux inclusivement, concernant les pardons, les
sentences subies, la limitation <les actions et poursuites, et les
dispositions générales. L'acte entier s'appliquera, dans Ma-
nitoba, aux ofenses commises dans le dit district de .Kéwatin,
mais qui peuvent étre jugées dans Mîmitolba, et aux délin-
quante.

30 Acte concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions,
relativement aux personnes acce.sées de délits poursuiva-
bles par voie d'accusation.-En ce qui a rapport aux ofen-
ses poursuicables par voie de mise en accusation, commises
dans le dit district et pouvant étre jugées dans Manitoba, ou
commises dans quelque province du Canada, et lorsque le défin-
quant est arrêté dans le <lit district.

31 lActe concernant les devoirs (les juges le paix hors des sessiofns,
relativement aux ordres et convictions sommnires.-Sauf
la partie de cet acte (ou de tout acte qui l'amende) qui
donne droit d'appel de toute conviction prononcée ou <le tout
ordre décerné sous son autorité.

32 Acte concernant l'administration prompte et sommaire de la
justice criminelle, en certains cas.-En appliquant cet arte
au dit district, l'expression " magistrat compétent " sera cen-
sée s'entendre de deux juges de paix siégeant ensemble, ainsi
que de tout fonctionnaire ou tribunal ayant les pouvoirs de
deux juges de paix ; et la juridiction sera absoluc sans le con-
sentement de l'accusé.

33 Acte concernant le mode de juger et punir les jeunes délin-
quants.-Dans l'application de cet acte au dit district, l'ex-
pression "deux ou plus de deux juges de paix" sera censée com-
prendre tout magistrat ayant les pouvoirs de deux juges de
paix. (Jet acte ne s'appliquera à aucune offense punissable
d'emprisonnemnent pour. deux ans ou plus, et il ne sera pas
nécessaire qu'un cautionneieint soit transmis à un greffier de
paix.
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CHAP. 22.

Acte pour amender les actes y mentionnés, au sujet de
l'importation ou fabrication des matières enivrantes
dans les Territoires du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

COMME amendement à l'acte passé en la trente-septième Préambule.
année du règne de Sa Majesté, chapitre sept, et à l'acte

passé en la trente-huitième année du règne de Sa Majesté,
chapitre quarante-neuf: Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. La seconde section de l'acte ci-dessus en premier lieu sect. 2 de 37
cité est par le présent amendée par l'insertion, après le mot ,°7a
"territoires," dans la quinzième ligne,. des mots: " ou du 49, amendées.
lieutenant-gouverneur de Manitoba, en vertu de règlements
qui seront faits de temps à autre par le Gouverneur en con-
seil ; " et la soixante-quatorzième section du dit acte passé
en la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre
quarante-neuf, est par le présent amendée par l'insertion des
mêmes mots à la suite du mot " territoires," dans la septième
ligne de la dite section.

CHAP. 23

Acte pour remédier à une omission dans l'acte 37 Victoria,
chapitre 42, étendant certaines lois criminelle dus
Canada à la Colombie-Britannique.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

C ONSIDÉRANT que, dans la section substituée par l'acte Préambule.
passé en la trente-troisième année du règne de Sa Majesté,

chapitre vingt-sept, intitulé " Acte pour amender l'acte con- 33 v., c. 27.
cernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relati-
vement aux ordres et convictions sommaires," à la soixante-
cinquième section de l'acte qu'il amende, les différentes cours 32-3 V.,c. 31,
auxquelles, en vertu de la dite section, appel peut être inter- B. 65.
jeté d'une conviction prononcée ou d'un ordre décerné par un
juge ou des juges de paix, dans les différentes provinces consti-
tuant laPuissance du Canadaàl'époque de lapassation de l'acte
ci-dessus en premier lieu cité, sont mentionnées, mais qu'au-
cune disposition de ce genre n'a été ni ne pouvait être faite à

l'égard
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l'érard de la province de la Colombie-Britannique, qui ne
formait pas alors partie du Canada ; et considérant que l'acte
en premier lieu cité et l'acte par le présent amendé ont été,
par l'acte passé en la trente-septième année du règne de Sa

,7 V., c. 42. Majesté, intitulé " Acte pour étendre à la Province de la
Colombie-Britannique certaines des lois criminelles inaintenant
en vigueur dans les autres provinces de la Puissance," étendus,
avec d'autres, à la Colombie-Britannique, mais qu'il n'a été
faâit aucune disposition quant à la cour à laquelle l'appel
autorisé par la dite section substituée peut être interjeté, et
qu'il est à propos de remédier à cette omission : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Sectlon subs- 1. La dite cinquante-cinquième section substituée men-
2te a tionnée au préambule est par le présent amendée en y insé-

sec. 65 de 32- rant, immédiatement avant les mots " et l'appel en question,"
33 V ¿ dans l'avant-dernière ligne du premier paragraphe de la dite
9ppliquée à la section, telle qu'imprimée dans les statuts de la session durant

bie-nnîq laquelle elle a été passée, les mots : "et dans la province de
"la Colombie-Britannique, à la Cour des Sessions Générales
"ou Trimestrielles de la Paix qui sera tenue le plus près de
"l'endroit où la conviction a été prononcée ou l'ordre décerné,
" dont on voudra en appeler."

C HIAlP. 24,

Acte pour pourvoir à la nomination de Sous-Inspecteurs
des Pénitenciers dans le Manitoba et la Colombie-
Britannique.

[Sanctionné le 12 avril 1872.]

Préambule. ONSIDÉRANT que, vu la distance, il est essentiel, pour
) l'inspection efficace et économique des penitenciers dans

le Manitoba et la Colombie-Britannique, qu'il soit pourvu à la
nomination de Sous-Inspecteurs domiciliés dans ces pro-
vinces : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre das Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

sous-inspee- 1. Il sera loisible au Gouverneur-Général en conseil de nom-
ansaet nmer quelque personne compétente comme Sous-Inspecteur

la Colombie- de tout pénitencier établi dans la province de Manitoba, et
Britannique. aussi de nommer quelque personne compétente comme Sous-

Inspecteur
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Inspecteur de tout pénitencier établi dans la province de la
Colombie-Britannique.

2. Ces Sous-Inspecteurs agiront comme les représentants Représente-
ýde l'Inspecteur, auquel ils adresseront leurs rapports, et ils ront linec-teur et lu? fe-
rempliront leur charge durant bon plaisir. ront rapport.

3. Ils seront fonctionnaires du département de la Justice seront des
-et recevront des appointements de pas plus de deux cent département
cinquante piastres par année, outre leurs frais de route, de la fustice.
lesquels seront fixés par le Gouverneur en Conseil. niunra-

4. Ils auront, au sujet des pénitenciers dont ils seront Leurs pou.
nommés respectivement les sous-inspecteurs, ceux 'des pou- 'r "leur
voirs et rempliront ceux des devoirs conférés et assignés par gés par ie
la loi à l'Inspecteur des pénitenciers, qui leur seront respee- eo
tivement dévolus de temps à autre par le Gouverneur en
-conseil.

CHAP. 25.

Acte pour étendre les actes y mentionnés, concernant les
Poids et Mesures, et l'Inspection du Gaz et des Gazo-
mètres, à l'Ile du Prince-Edouard.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1, L'acte passé en la trente-sixième année du règne de Sa Actes 36 V,
Majesté, et intitulé " Acte concernant les Poids et Mesures," c- 47-
tel qu'amendé par l'acte passé en la trente-huitième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour contraindre 38 V., e. 36,
.Ies personnes qui délivrent certains liquides en féls à marquer -
.sur cesfuts leur capacité," et l'acte passé en la trente-sixième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour pour- 36 V., e. 48,
voir à l'inspection du gaz et d'es ga:omètres," s'étendront et "tendront à
s'appliqueront, à compter du premier jour de juillet de la Edouard.
présente année, mil huit cent soixante-seize, à la province de
l'Ile du Prince-Edouard, aussi amplement et efficacement,
à tous égards, qu'à celles des provinces du Canada aux-
quelles ils s'appliquent actuellement.

2. A compter dujour ci-dessus en dernier lieu mentionné, Acte de Viue
t'acte de la législature de la province de lle du Prince- du P.-E.

Edouard,

108
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Edouard, passé en la dix-neuvième année du règne de Sa
19 v., c. s. Majesté, et intitulé " An Act to consolidate the laws relating-

Io Weighits and Mleasures," et l'acte de la dite législature passé
en la trente-deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé

:v., c.6, " An Act to add to the Act relating to Weights and Measures,"
et l'acte de la dite législature passé en la vingt-cinquième

25 V., c. 14, année du règne de Sa Majesté, intitulé " An Act for establisk-
ing the Standard Weight of Grain and Pulse and for the
appointment of opcers for neasuring and weighing the
sane," et tout ce qui, dans l'acte de la dite législature passé
durant la session tenue dans les trente-cinquième et trente-

:'b-36 V., c. sixième années du règne de Sa Majesté, intitulé " An Act
avcbd rs, to revive and continue certain Acts therein nentioned,"
lois incompa- remet en vigueur ou continue quelqu'un des dits actes ou
tibles- tout acte concernant les Poids et Mesures, seront abrogés,

ainsi que toute partie de tout acte ou loi en vigueur dans la.
dite province, qui peut être incompatible avec les dispositions
des actes par le présent étendus à la dite province, ou avec
quelqu'un d'entre eux.

CHAP. 26.

Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de La.
Cour Suprêne et (le la Cour de l'Echiquier du Canada.

[Sanictionné le 12 avril 1876.1

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
s3et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :

DéPoSITIONS.

Procédures 1. Dans le cas où quelque partie à des procédures instituées.
pour l'inter- ou qui seront instituées, soit dans la Cour Suprême,ro0gatoire deuqisitéssaCur urm,
personnes qui soit dans la Cour de l'Echiquier du Canada, désirera y faire

peuv e prendre la déposition de quelque personne, qu'elle soit partie
raisons, faci- ou non à ces procédures, ou qu'elle soit domiciliée en Canada.
lement cone ou hors du Canada, la cour ou l'un de ses juges, si elle ou s'il
otre est d'opinion que, vu l'absence, l'âge ou l'infirmité de cette

personne, ou l'éloignement de sa résidence de l'endroit où doit,
avoir lieu le procès, ou vu les frais qu'occasionnerait la prise de.
sa déposition d'une autre manière, ou pour toute autre raison,.
il serait convenable d'en agir ainsi, pourra, à la demande de.
cette partie, ordonner l'interrogatoire de toute telle personne
sous serment, par interrogations ou autrement, devant le.
régistraire des dites cours, ou un commissaire chargé de.

recevoir
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recevoir les affidavits dans les dites cours, ou toute autre
personne ou toutes autres personnes nommément désignées
dans cet ordre; ou pourra ordonner l'émission d'une commis-
sion rogatoire sous le sceau de la cour pour cet interroga-
toire ; et pourra, par le même ordre ou tout ordre subséquent,
donner toutes les instructions qui paraîtront raisonnables au
sujet du temps et du lieu où se fera cet interrogatoire, et dela
manière dont il sera fait, ainsi qu'au sujet de la comparution
du témoin et de la production des pièces, et de toutes matiè-
res s'y rattachant.

(2.) La personne, qu'elle soit partie ou non, qui devra ces per-
subir un interrogatoire en vertu des dispositions du présent sonnessont

acte, est ci-dessous appelée un témoin. appelées 

2. Il sera du devoir de toute personne autorisée à faire Devoirs des
l'interrogatoire d'un témoin, en vertu de quelqu'une des pesones au-
dispositions du présent acte, de faire cet interrogatoire sur le raire l'inter-
serment du témoin, ou sur son affirmation lorsque l'affirma- rogatoire.
tion est permise par la loi au lieu du serment; et tout témoin Punition des
qui rendra sciemment et par corruption un faux témoignage, témoinsren-
sera coupable de parjure et pourra être mis en accusation et ment un faux
poursuivi pour ce crime dans tout comté ou district, ou dans témoignage.
toute autre division judiciaire en Canada, où cette déposi-
tion aura été donnée, ou, si là déposition egt donnée en de-
hors du Canada, dans toute division judiciaire en Canada
où il pourra être appréhendé ou emprisonné.

3. La cour ou un juge pourra, s'il est jugé nécessaire de La cour ou le
le faire dans les intérêts de la justice, ordonner un nouvel juge peutordonner un
interrogatoire de tout témoin, soit devant la cour ou .l'un de nouvel inter-
ses juges, soit devant toute autre personne ; et si la partie en, rogatoire.

'5eùs Pénalité pourfaveur de laquelle la déposition est offerte néglige ou refuse refus d'aider
d'obtenir ce nouvel interrogatoire, la cour ou le juge, à sa à l'obtenir.

discrétion, pourra refuser d'agir sur ce témoignage.

4. Avis du lieu et de l'époque où se fera cet interrogatoire, Avis à la
tel que prescrit dans l'ordre, sera donné à la partie adverse. partie ad-ve rse.

5. Lorsqu'il sera décerné un ordre pour l'interrogatoire obligation du
d'un témoin et que copie de cet ordre, avec avis du temps et témoin de
du lieu de comparution, signé par la personne ou l'une des ecomenare
personnes qui doit faire cet interrogatoife, aura été dûment témo na e,
signifié au témoin, et qu'on lui aura offert l'indemnité légale ïraslégaux
pour ses frais de comparution et de voyage, son refus ou sa
négligence de comparaître pour rendre témoignage ou ré-
pondre à toute question légitime qui pourra lui être posée
lors de l'interrogatoire, ou de produire quelques pièces qu'il
aura été notifié de produire, sera censé être un mépris de
cour et pourra être puni de la même manière que les autres
mépris de cour; mais il ne sera pas contraint de produire au- Proviso:
cune pièce qu'il ne pourrait être contraint de produire, ni de quant à l.

productionrépondre des pièceis.
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répondre à aucune question à laquelle il ne serait pas. tenu
de répondre, en cour.

Le consente- 6. Si les parties dans une cause pendante devant l'une ou
nent d'une . l'autre des dites cours, consentent par écrit à ce qu'un témoinpartie à l'in-
terrogatoire soit interrogé, dans ou hors les limites du Canada, par inter-

uant "rogations ou autrement, ce consentement et les procédures
adoptées sous son autorité seront aussi valides, à tous égards,
que s'il eût été décerné un ordre et que les procédures eus-
sent été adoptées sous son autorité.

Rapport des 7. Tous les interrogatoires faits en Canada, en vertu de
interroga-
toires en Ca- quelqu'une des dispositions du présent acte, seront rapportés
nada. à la cour, et les dépositions, authentiquées sous la signature

de la personne ou de l'une des personnes qui les aura reçues,
Leur usage. pourront, sans autres formalités, être reçues en preuve, sauf

toutes objections valables.

Et s'ils sont S. Tous les interrogatoires faits en dehors du Canada, en
a Canadors vertu de quelqu'une des dispositions du présent acte, seront

prouvés par affidavit, déclarant que ces interrogatoires ont
été dûment faits, assermenté devant un commissaire ou quel-
que autre personne autorisée, en vertu du présent ou de
tout autre acte, à recevoir des affidavits à -l'endroit où l'in-

Leur usage. terrogatoire a eu lieu, et seront rapportés en cour ; et les dépo-
sitions ainsi raÛportées, ainsi que l'affidavit et l'ordre ou la
commission, sous pli cacheté, et signés et scellés des seing et
sceau de lapersonne ou de l'une des personnes autorisées à
faire cet interrogatoire, pourront, sans autres formalités, être
reçus en preuve, sauf toutes objections valables.

Lecture de la 9. Lorsqu'un interrogatoire aura été rapporté, toute partie
deposition. pourra donner avis de ce rapport, et nulle objection à la

lecture de la déposition ne sera admise, à moins qu'elle ne
soit faite dans le délai et de la manière prescrite par un
ordre général.

Le Gouver- 10. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre,

ner dees par une ou des commissions, autoriser les personnes qu'il
commissaires jugera nécessaire, dans on hors les limites du Canada, d'ad-
pour recevoir ministrer les serments et prendre et recevoir les affidavits,Me affidavits,
etc., dans ou' déclarations et affirmations au sujet de toute procédure
hors le Ca- instituée dans la Cour Suprême, ou dans la Cour de l'Echi-nada.
Effet de ces .quier ; et tout serment, affidavit, déclaration ou affirmation
affidavits. prêté ou fait tel qu'il est dit ci-haut sera aussi valide, et aura

le même effet à tous égards, que s'il eût été administré, pris,
prêté, fait ou affirmé devant celle des dites cours dans la-
quelle il doit servir, ou devant un juge ou officier compétent
de cette cour en Canada.

Désignation (2.) Tout Commissaire ainsi autorisé sera désigné comme
®ies.cois- "Commissaire pour administrer les serments dans la Cour

"Suprême et -dans la Cour de l'Echiquier du Canada."
41.
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11. Tout Commissaire ainsi autorisé, domicilié en Canada, Autres pou-
pourra aussi prendxe et recevoir les reconnaissances et obli- °' aires
gations personnelles de cautionnement, et toutes autres en Canada.
obligations authentiques, dans la Cour Suprême et dans la
Cour de l'Echiquier.

12. Tout serment, affidavit, affirmation ou déclaration, Devant qui
prêté, assermenté, affirmée ou faite en dehors du Canada, let a vts

devant un Commissaire autorisé à recevoir les affidavits être faits hors
pour servir dans la haute cour de justice de Sa Majesté du Canada.

en Angleterre,-ou devant un notaire public et authentiqué
sous sa signature et son sceau officiel,-ou devant le maire
ou le premier magistrat de toute cité, bourg ou ville incor-
porée dans la Grande-Bretagne ou en Irlande, ou dans toute
colonie ou possession de Sa Majesté en dehors du Canada, ou
dans tout pays étranger, et authentiqué sous le sceau com-
mun de cette cité, bourg ou ville incorporée,-ou devant un
juge d'une cour de juridiction suprême dans toute colonie ou
possession de Sa Majesté, ou dans toute dépendance de la
Couronne en dehors du Canada,--ou devant tout consul,
vice-consul, consul suppléant, proconsul ou agent consu-
laire de Sa Majesté exerçant ses fonctions dans tout lieu
étranger, et authentiqué sous son sceau officiel,-concernant
toute procédure instituée ou à instituer dans la Cour Suprême
ou la Cour de l'Echiquier du Canada, sera aussi valide et Leur effet.
aura le même effet, à toutes fins, que s'il eût été prêté, asser-
menté, affirmée ou faite devant un Commissaire nommé en
vertu de la dixième section du présent acte.

13. Tout document sur lequel ou auquel paraîtra être ap- Les docu-
posée, empreinte ou souscrite, la signature d'un Commissaire antpoparasa
nommé en vertu du présent acte, ou la signature d'un Com- signature ou
missaire autorisé à recevoir les affidavits pour servir le®,seies-
dans la haute cour de justice de Sa Majesté en Angleterre, saires ou per-
comme il est dit ci-haut, ou la signature et le sceau officiel sonnes, serontadmis sans
d'un notaire public comme susdit, ou la signature d'un preuve du
maire ou premier magistrat comme susdit et le 'sceau com- fait.
mun de la corporation, ou la signature d'un juge comme il
est dit ci-haut et le sceau de la cour, ou la signature et le
sceau officiel de tout consul, vice-consul, consul suppléant,
proconsul ou agent consulaire comme susdit, attestant que
quelque serment, affidavit, affirmation ou déclaration, a été
prêté, assermenté, affirmée ou faite devant lui ou administré
par lui, sera reçu en preuve, sans autre vérification de cette
signature ou du sceau de la personne dont la signature ou
la signature et le sceau paraissent y figurer, ou du caractère
officiel de cette personne.

14. Si quelqu'un offre en témoignage quelque pièce comme L'offre volon-
susdit portant une signature ou un sceau faux ou contrefait, ®aie docu-
les sachant faux ou contrefaits, il sera réputé coupable de tant une
félonie, et sera assujéti aux peines édictées par la loi contre fausse signa-

ture ou un
la félonie. sceau fabri-

15. "era une
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Une informa- 15. Nulle informalité dans l'en-tête ou autre matière de.
lité ne sera forme d'un affidavit fait, ou d'une déclaration ou affirmation
pasunýe objec-
tion à ''lda- reçue devant quelque personne, sous l'autoiité de quelque
vit, etc., si la disposition du présent ou de tout autre acte, ne constituera
cour ou le r Jciojuge veut le une objection à sa réception comme témoignage ou preuve
recevoir. dans la Cour Suprême ou la Cour de l'Echiquier, si la cour

ou le juge devant qui il est offert, juge à propos de le rece-
Ne peut être voir; et dans le cas où il est réellement assermenté, déclaré
apportée de ou affirmé par la personne qui le fait devant une personne
non-recevoir dûment autorisée à cet égard, et est reçu en preuve, nulle
en cas de telle informalité ne sera alléguée pour faire débouter uneparjure. mise en accusation pour parjure.

APPEL DANS LES CAS D'ÉLECTIONS CONTESTÉES.

La Cour 16. Dans les appels relatifs aux élections contestées en
Suprême peut vertu de " l'Acte des Elections fédérales contestées, 1874," la.
adjuger le
paiement des Cour Suprême pourra décider que tout ou partie des frais en-
frais, en tout courus en cour inférieure soient payés par l'une ou l'autre des
ou en partie. parties. Tout ordre décernant le paiement de ces frais sera.

certifié par le régistraire de la cour dans laquelle la pétition a.
Recouvre- été déposée, et les mêmes procédures pour le recouvrement
ment de ces
frais. de ces frais pourront alors être instituées dans la cour en

dernier lieu mentionnée, que si l'ordre du paiement des frais
eût été décerné par cette cour ou par le juge devant qui
l'instruction de la pétition a eu lieu.

JURIDICTION SPÉCIALE.

Sec. 56 de 38 17. La cinquante-sixième section de " l'Acte de la Cour
V., c. 11.
amendée. Suprême et de l'Echiquier " est par le présent amendée en y

insérant, après le mot " ordonnera," dans la quatrième ligne,
les mots suivants : " à la demande des parties, et pourra.
ordonner sans cette demande, s'il le juge à propos."

JURIDICTION DE LA COUR DE L'ÉCHIQUIER.

Sec. 58 de IS. La cinquante-huitième section de "I l'Acte de la Cour
38 Vic., c. il
amendée. S' uprérne et de l'Echiquier" est par le présent amendée en y
Mots ajoutés. ajoutant, après les mots " couronne seulement," dans la neu-

vième ligne, les mots suivants: " et dans tous les cas où
demande sera faite ou recours sera cherché au sujet de toute
matière qui pourrait, en Angleterre, faire le sujet d'une
poursuite ou action devant la Cour de l'Echiquer en sa juri-
diction comme cour civile, contre tout officier de la cou-

Mots retran- ronne, "-et aussi, en en retranchant les mots: " ou quelque
chés. officier de la couronne," à la fin de la dite section.

JUGES.

Sec. 61 de 38 19. La soixante-unième section de " l'Acte de la Cour Suprêne
V., Ch. 1], et de l'Ecliquier " est par le présent amendée en en retran-

chant les mots:" en sa juridiction du revenu," et en y subs-
tituant les mots: " dans des poursuites semblables."

RENVOIS

39 Vr.T108 Chap. 26.



Cours Supréme et d'Echiquier.

RENVOIS PAR LA COUR DE L'ÉCHIQUIER.

20. La Cour de l'Echiquier pourra, dans le but d'établir La cour peut
des comptes ou faire des constatations, renvoyer toute cause, renvoyer

toute
matière ou pétition sur laquelle elle a juridiction en vertu matière au
de tout acte, au régistraire ou à tout autre officier de la cour, rpou rarai
ou à tout autre arbitre-rapporteur. nes fins.

JUR]S DE LA COUR DE I'ÉCHIQUIER.

21. Les qualités requises des jurés, ainsi que les exemp- Qualités re-
tions et le mode de leur assignation, seront celles requises quises, ex-
ou permises par la loi applicable aux cours supérieures de la etc., e3,urés.
province où les questions de fait doivent être déterminées.

22. Le nombre des jurés à assigner sur une liste en vertu Nombre des
d'un bref de venire facias émis conformément à la quinzième jurés à convo-
section de " l'Acte de la Cour Suprêne et de l'Echiquier," ne quer.

serajamais moindre que le double, ni plus élevé que le triple,
du nombre des jurés requis dans les causes civiles pour
former un jury pour l'instruction de causes dans les cours
supérieures de la province où les questions de fait doivent
être déterminées, mais le juge qui ordonnera l'émission d'un
bref de venire facias pourra, dans ces limites, exercer sa dis--
crétion quant au nombre des jurés à assigner.

23. Lorsque, par suite de récusations ou autres causes, un Jury spécial
jury complet pour l'instruction d'une cause ne pourra être sup "®mn
obtenu, le juge présidant pourra ordonner au shérif ou autre de Jurés.
officier qu'il appartient de convoquer et rapporter un jury
spécial supplémentaire (tales), conformément à la loi applica-
ble aux cours supérieures de la province où les questions de
fait doivent être déterminées.

SAISIES.EXÉCUTIONS DE LA COUR DE l'CHIQUIEE.

24. En sus de tous brefs de saisie-exécution qui peuvent Brefs de saisie
étre prescrits par des règlements et ordres généraux, la Cour exécutionen
de l'Echiquier pourra décerner des brefs de saisie-exécution prescrits par
contre la personne ou les biens, terres ou autres propriétés règleren s et

de toute partie, ayant la même teneur et le même effet que raux:
ceux qui peuvent être décernés par aucune des cours supé-
rieures de la province dans laquelle le jugement ou l'ordre
doit être exécuté; et lorsque, par la loi d'une province, l'or- Si l'ordre du
dre d'un juge est nécessaire pour l'émission d'un bref de jue"e."
saisie-exécution, un juge de la Cour de l'Echiquier pourra, à
l'égard des saisies-exécutions devant émaner de cette cour,
décerner un pareil ordre.

25. Nul ne sera incarcéré en vertu d'un bref de saisie- En quel cas
exécution pour dette émanant de la Cour de l'Echiquiar à seulemet anepersonne sera
l'instance de la Couronne, à moins qu'il ne puisse être incar- incarcérée.

céré
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céré en vertu des lois de la province dans laquelle il se
trouve, dans une cause semblable entre particuliers; et qui-
conque sera incarcéré en vertu d'un pareil bref, pourra être
élargi pour les mêmes motifs que ceux qui lui donneraient
droit d'être élargi en vertu des lois en vigueur au suýjet de
l'emprisonnement pour dettes, dans la province où il est
incarcéré.

Les brefs de 26. Tous brefs de saisie-exécution contre les propriétés
saisie et vente mobilières ou immobilières, tant ceux qui peuvent être pres-
mrme efet crits par règlements et ordres généraux que ceux autorisés.
que les memes par la vingt-quatrième section du présent acte, à moins qu'il

besdes la
cours de la n'y soit autrement pourvu par règlement ou ordre général,
province où seront exécutés, en ce qui concerne les biens passibles d'exécu-

tsie. tion et le mode de saisie et vente, autant que possible, de la
même manière que les brefs semblables émanés des cours
supérieures de la province dans laquelle les biens à saisir sont
situés, doivent, d'après la loi de cette province, être exécutés ;
et ces brefs affecteront les biens de la même manière que ces
brefs identiques, et les droits des acquéreurs en vertu de ces
brefs seront les mêmes que ceux des acquéreurs en vertu de
tels brefs identiques.

Même diapo- 27. Toute réclamation formulée par qui que ce soit à
sition quant l'égard des biens saisis en vertu d'un bref de saisie-exécutionaxréclama- sii 'nsii-xcto
tionsàl'égard émanant de la Cour de l'Echiquier, ou aux produits de la
des biens ou vente de ces biens, à moins qu'il n'y soit autrement pourvudes produits ode vente. par règlement ou ordre général, sera entendue et décidée

autant que possible d'après la procédure applicable à de
semblables réclamations formulées à l'égard de biens saisis
en vertu de brefs identiques de saisie-exécution émanant des
cours de la province.

HABEAS CORPUS.

Les appels 28. Un appel à la Cour Suprême dans toute affaire d'h abeas
dean daeasa corpus, en vertu du dit acte, sera entendu aussitôt que possible,
corpus seront soit dans les sessions prescrites de la cour, soit hors de ces
entendus sessions.
promptement.

Pouvoirs des 29. Dans toute affaire d'habeas corpus, en vertu du dit acte,
juges dans les devant un juge de la Cour Suprême, et dans tout appel à la.
beas corpus. Cour Suprême dans toute affaire d'habeas corpus, en vertu

du dit acte, le juge ou la cour aura le même pouvoir d'admet-
tre à cautionnement, de libérer ou d'incarcérer le prisonnier
ou l'individu, ou d'ordonner qu'il soit tenu sous garde, on
qu'il soit autrement traité, que possède toute cour, juge ou
juge de paix ayant juridiction dans de telles matières dans
toute province du Canada.

Lors d'un 30. Sur tout appel à la Cour Suprême dans toute affaire
apne da d'habeas corpus en vertu du dit acte, il ne sera pas nécessaire,une afaireà
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à moins que la Cour n'en ordonne autrement, qu'aucun pri- d'habeas
sonnier ou individu au nom duquel tel appel est interjeté ,Yps, la pré-
soit présent en cour; mais le prisonnier ou individu demeu- sonnier en
rera sous les soins ou la garde de l'officier auquel il a été cour n'est pas
confié, ou auquel il avait été remis, ou dans la prison où il
était au moment où l'avis d'appel a été donné, à moins qu'il
n'ait été mis en liberté sur cautionnement par ordre d'un juge
de la cour qui a refusé la demande, ou d'un juge de la Cour
Suprême ; pourvu toujours que la Cour Suprême pourra, par Proviso si la
un bref ou ordre, ordonner que le prisonnier ou individu soit cour ordonne
amené devant elle. tion.

31. Tout ce qui dans le dit acte, confère juridiction de Juridiction
première instance ou d'appel, à la Cour Suprême ou à quel- dns* lesaffaires d'ex.
qu'un de ses juges, en matières d'habeas corpus provenant tradition,
de quelque demande d'extradition faite en vertu d'un traité, enlevée.
est par le présent abrogé.

FRAIS.

32. Les juges de la Cour Suprême, ou cinq d'entre eux, Les juges
pourront, en vertu de la soixante-dix-neuvième section du dit peuvene ré-
acte, faire au besoin des règles et ordres généraux pour adju- contre la cou-
ger et régler les frais dans chacune des dites cours, en faveur e.
de la Couronne et du sujet ou contre eux.

33. Tous frais adjugés à Sa Majesté dans aucune des dites Comment les
cours seront payés au Receveur-Général, et celui-ci paiera, à fraisen faveur
même tous deniers qu'il aura alors en caisse pour cet objet, ronne ou con-
ou qui pourront être votés par le parlement à cette fin, tous tre elle seront
frais adjugés à toute personne contre Sa Majesté. payés.

CERTIORARI.

34. Un bref de certiorari pourra, par un ordre de la Cour Un bref peut
Suprême, ou d'un juge de cette cour, émaner de la dite emaner pour

certaines
cour, à l'effet de faire produire toutes pièces ou procédures fins.
prises devant toute cour, juge ou juge de paix, et qui peuvent
être considérées nécessaires dans toute enquête, appel ou
procédure instituée ou à instituer devant la Cour Suprême.

DISPOSITIONS DIVERSES.

35. Un ordre de la Cour Suprême ou de la Cour de Exécution des
l'Echiquier pour le paiement de deniers, soit pour frais ou orres pour

paiement de
autrement, pourra être exécuté par les mêmes brefs de saisie- deniers.
exécution qu'un jugement de la Cour de l'Echiquier.

36. Nulle contrainte par corps pour mépris de cour ne Pas de con-
sera décernée, soit par la Cour Suprême, soit par la Cour de trainte par

corps pour
l'Echiquier, pour le non-paiement de deniers seulement. non-paie-

ment seule-

ment.

1876. Chap. 26. 11



Chaps. 26, 27. Cours Suprême et d'Echiquier, etc.' 39 ViCT.

Les.juges 37. Les juges de la Cour Suprême auront le même pouvoir
esrègluventa.re de promulguer des règlements et ordres généraux pour la mise

ments et a exécution des fins du présent acte, que ceux qu'ils possèdent
ordres pour la en vertu de la soixante-dix-neuvième section de "l'Acte de lamise à exécu-
tion de cet Cour Suprême et de l'Echiquier," relativement aux fins du
acte. dit acte; mais rien de contenu au présent acte ne sera censé

restreindre ou diminuer les pouvoirs qui leur sont conférés
par la dite sectio>n.

Actes 31 V., 38. Les dispositions de "l'Acte du Service Civil du
C. 34 et 33 V., Canada, 1868," et de tous actes qui l'amendent, et celles dec. 4, tels qui'a- ,
mendés s'ap- " l'Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil du
pliqueront Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers,axofficiers
de ces cours à des personnes qui y sont employées," et de tous actes qui
Ottawa. l'amendent, s'étendront et s'appliqueront, autant que possible,

aux officiers, employés et serviteurs de la Cour Suprême du
Canada et de la Cour de l'Echiquier du Canada, au siége du
gouvernement.

CHAR 27.

Acte Pour établir de nouvelles dispositions pour l'institu-
tion de pour.iuites contre la Couronne par pétition de
droit.

|Sanctionne le 12 avril 1876.]

Préambule. [ONSIDÉRANT que depuis la. passation de " l'Acte des
J pétitions de droit, Canada, 1875," " l'Acte de la Cour

Suprême et de l'Ech iquier" est devenu en force; et considé-
rant qu'il est à propos d'établir de nouvelles dispositions
pour l'institution de poursuites contre la Couronne, en
Canada, par pétition de droit : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

38 Vie., c. 12 1. " L'Acte des pétitions de droit, Canada, 1875," est par le
abrogé. présent abroré.

Formule des 2. Une pétition de droit peut être adressée à Sa Majesté à
pétitions de l'effet indiqué dans la formule No. 1 de la cédule annexée

au présent acte.

Soumise au 3. La pétition sera remise au Secrétaire d'Etat du Canada,
s onorai- être soumise au Gouverneur-Général afin qu'il la prenne

res. en considération, et, s'il le juge à propos, qu'il accorde son
fiat que justice soit rendue; et le pétitionnaire ne sera tenu
de rien payer soit en déposant sa. pétition, soit lorsqu'elle
lui sera remise.

112 )



4. Lorsque le fiat du Gouverneur-Général aura été obtenu, Quand et où
la pétition et le fiat seront déposés à la Cour de l'Echiquier elle sera dépo-
du Canada, laquelle aura connaissance exclusive de ces f«t obtenu.
pétitions en première instance, après quoi une copie de la
pétition et du fiat sera déposée au bureau du Procureur-
Général de Sa Majesté en Canada, et portera un endossement
à l'effet indiqué dans la formule No. 2 de la cédule annexée
au présent acte.

5. Il n'y aura aucune enquête préliminaire au sujet de la Pas d'enquête

vérité des allégations de la pétition ou du droit du pétition- preliminaire.

naire, mais le mémoire de la défense ou la fin de non-recevoir, Délai pour
ou les deux, seront produits dans les quatre semaines qui produire ladefense ou fin
suivront la signification, ou dans tel autre délai qui sera de non-rece-
fixé par la cour ou un juge. voir.

6. Dans le cas où il sera présenté quelque pétition de droit signification
pour recouvrer une propriété immobilière ou mobilière, ou un àd'auntrespar-
droit dans ou à telle propriété, qui auront été cédés ou octroyés sées dans la
par ou au nom de Sa Majesté, ou ses prédécesseurs, une pétition.
copie de la pétition et du fiat devra être signifiée à la per-
sonne ayant la possession et jouissance de cette propriété
ou de ce droit, ou devra être laissée à sa dernière résidence,
ou à sa résidence ordinaire, ou à sa dernière résidence
connue, avec un avis écrit au dos de cette copie, à l'effet iii-
diqué dans la formule No. 3 de la cédule annexée au présent
acte; et il ne sera pas nécessaire de faire signifier aucun
bref de scire facias ou aucun autre bref à telle personne pour Pas de 8cire
lui enjoindre de produire son mémoire de défense ; mais elle facias.
devra, si elle désire contester la pétition, produire son mp- rourela
moire de défense ou une fin de non-recevoir, ou les deux à défense ou fin

la fois, dans les quatre semaines qui. suivront cette significa- voi.on-rece-
tion ou remise, ou dans tout autre délai qui sera fixé par la
cour ou par un juge.

7. Le mémoire de la défense ou la fin de non-recevoir Quelle dérea
peut apporter, outre toute défense légale ou équitable en fait Sape®ut être

ou en loi dont on peut se prévaloir en vertu du présent acte,
toute défense en droit ou en équité dont on aurait pu se pré-
valoir si l'action ou la poursuite eût été intentée devant une
cour de juridiction compétente entre particuliers; et tous
moyens de défense qui seraient suffisants en faveur de Sa
Majesté pourront être allégués en faveur de toute telle per-
sonne comme il est dit ci-haut.

S. Toute question de fait qui doit être décidée, ou toute Certaines ma-
estimation de dommages qui doit être faite en vertu du pré- tistPetgea
sent acte, .sera décidée ou se fera par'un juge sans le con- sans jry,
cours d'un-jury.

9. L'instruction de toute question de fait ou l'estimation Oi le procès
de dommages pourra, par ordre de la cour ou d'un juge, avoir aura lieu et

8 les déposi-
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tions seront lieu en partie dans un endroit et en partie dans un autre; et
prises. la déposition de tout témoin pourra, par un même ordre, être

prise par commission, par interrogatoire ou sur affidavit.

Jugement par 10. Dans le cas de défaut de la part de Sa Majesté, ou de
futdu telle autre personne ci-haut mentionnée, de produire un mé-

l'autre. moire de défense ou une fin de nion-recevoir en temps utile,
le pétitionnaire aura la faculté de s'adresser à la cour ou à un
juge pour en obtenir un ordre déclarant que la pétition soit
considérée comme admise ;,et il sera loisible à la cour ou au
juge, sur preuve satisfaisante qu'il y a..eu tel défaut, d'or-
donner que la pétition soit considérée comme admise, tant à
l'encontre de Sa Majesté que de telle autre personne, et le péti-

Proviso: peut tionnaire pourra alors obtenir jugement en sa faveur; pourvu
eôà certai- toujours que ce jugement puisse ensuite être mis de côté par
nes condi- la cour ou un juge, à leur discrétion, à telles conditions qui
tions. leur paraîtront convenables.

Forme du ju- 11. Sur chaque pétition de droit, le jugement sera que legement. pétitionnaire n'a droit à aucune partie du redressement qu'il
réclame, ou qu'il a droit à tout ou à quelque partie spécifiée
du redressement réclamé par sa pétition, ou à tel autre
redressement, aux termes et conditions, s'il en est, qui parai-
tront justes.

S'il est en fà- 12. Dans tous les cas où il était autrefois rendu,
Sdu pti- en Angleterre, un jugeme it communément appelé "ju-

aura refft gement d'amoveas manus," sur une pétition de droit, le
d'un a more's jugement qui déclare qu'on doit faire droit à la demande du

iu pétitionnaire, tel que pourvu ci-dessus, aura le même effet
que ce jugement d'anwveas manus.

Les disposi- 13. Toutes les dispositions de "l'Acte de la Cour Supréme
tc°ns de a V. et de l'Echiquier," non-incompatibles avec le présent acte,
queront. s'étendront et s'appliqueront à la juridiction conférée par le

présent acte, de la même manière que si cette juridiction eût
été conférée à la Cour de l'Echiquier par -la cinquante-
huitième section du dit acte.

Les juges de 14. Les juges de la Cour Suprême, ou .cinq d'entre eux,
prou feon pourront de temps à autre promulguer des règlements et
des règle- ordres généraux pour régler dans tous leurs détails, la plai-
ments, etc. doierie, la pratique, la procédure et les frais' à l'égard des

pétitions de droit, et pour la mise à exécution efficace et le bon
fonctionnement du présent acte, et pour en -mieux atteindre
le but et l'intention, et ils pourront de temps à, utre changer et
modifier ces règlements et ordres, et ený fairefd'autres en leur

A quoi ces rè- lieu et place; et ces règlements et ordres s'appliqueront aussi
Ementlse. bien aux matières prévues par le présent acte qu'à celles qui ne

ront. le sont pas, mais à l'égard desquelles il deviendra nécessaire
de prescrire afin d'assurer le bon fonctionnement du présent

Leur effet acte et de mieux en atteindre le but; et tous ces règlements
et
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et ordres (qui seront compatibles avec celles des dispositions
formelles du présent acte qui ne sont pas susceptibles d'être
modifiées par des règlements ou ordres) auront force et vi-
gueur de loi ;.pourvu que copie de tous ces règlements et Seront soumis
ordres soit soumise aux deux chambres du parlement à leur au parlement..

session alors prochaine; pourvu aussi qu'il sera loisible Pourront être
au Gouverneur-Général en conseil, par une proclamation pu- suspendus par
bliée dans la Ga~ette du Canada, ou aux deux chambres du neur en con-
Parlement, par une résolution passée dans les trente jours seil ou l'une

1 1 ou l'autre des
après que ces règlements et ordres auront été soumis au chambres du
Parlement, de suspendre l'opération de tout règlement ou liarlement.

ordre promulgué en vertu du présent acte, après quoi ce
règlement ou ordre cessera d'avoir force ou vigueur jusqu'à
la fin de la session alors prochaine du parlement.

15. A défaut d'autres dispositions établies par le présent Les règles an-
acte ou par des règlements ou ordres généraux promulgués glaises seront
en vertu du présent acte, les règles de plaidoierie, de pratique faut de régle-
et de procédure suivies en Angleterre au sujet des pétitions ments en ver-
de droit s'appliqueront, à l'égard de toutes matières, (y com- tu de cet actes

pris la question des frais,) autant qu'elles pourront s'y appli-
quer, et à moins que la, cour ou un juge n'en ordonne autre-
ment,. à une pétition de droit présentée en vertu du présent
acte.

16. Tous frais adjugés à Sa Majesté sur une pétition de Paiement des
droit seront payés au Receveur-Général. frais à la Cou-

ronne.

17. Sur toute telle pétition de droit, le pétitionnaire aura Les frais pen-
droit aux frais contre Sa Majesté, et aussi contre toute autre vent être

ou~~~~~~~ auapadurpiu adjugés con-
personne qui aura comparu ou qui aura plaidé ou répliqué à tre la couron-
toute telle pétition de droit, de la même manière, et sujet aux ne ou autre
mêmes règles, règlements et dispositions, restrictions et dis- partie.

crétion, en tant qu'applicables, qui sont ou peuvent être
ordinairement adoptés ou en force, relativement au droit de
recouvrer les frais dans les procédures entre particuliers;
et pour le recouvrement de tels frais de toute telle personne, Comment
autre que Sa Majesté, qui aura comparu ou plaidé ou répli- recouvres.
qué, conformément 'au présent acte, à aucune telle pétition
de droit, tous' et tels recours et brefs d'exécution qui sont
accordés pour' exiger le paiement des frais en vertu de règles,
ordres, arrêts ou jugements dans les actions personnelles
entre particuliers, seront et pourront être exercés et' exécutés
au nom de tel pétitionnaire: dans tous les cas où, sur une Le jugement
pétition de droit, le jugement portera que le pétitionnaire a en faveur da
droit à redressement, et qu'il ne sera pas interjeté appel de pétitnaire
ce jugement, et dans tous les cas où, sur appel; le jugenmént paiement des
sera confirmé ou portera' que le pétitionnaire a droit à frans srau
redressement, et dans tous les cas où il sera déclaré par une Receveur-
règle ou un ordre que le pétitionnaire a droit'de recouvrer les ertirfcata
frais et dépens, tout juge devra, sur demande, après un laps
de quatorze jours à compter du prononcé ou de la confirmation

8IL du
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du jugement, de la règle ou de l'ordre, donner un certificat,
adressé au Receveur-Général, énonçant la teneur et les dispo-
sitifs du jugement, de la règle ou de l'ordre, à l'effet indiqué
dans la formule No. 4 de la cédule annexée au présent acte;
et ce certificat pourra être adressé ou déposé au bureau du
ministre des Finances.

Paiement par 18. Le Receveur-Général paiera, sur les deniers alors en

Gnceur- caisse qui pourront légalement y être appliqués, ou qui
pourront ultérieurement être votés par le parlement à cet
effet, toutes les sommes d'argent ou les frais qui lui auront
été ainsi certifiés comme étant dus au pétitionnaire.

cet acte ne 19. Rien de contenu au présent acte-
préjudiciera
pas aux droits . . . .
de Sa Majesté, 1. Ne préjudiciera aux droits, pnviléges ou prérogatives
ou- de Sa Majesté ou de ses successeurs, ou ne les limitera, au-

trement que par le présent prescrit; ou-

cWempéchera 2. N'empêchera aucun pétitionnaire de procéder comme
de procéder avant la passation du présent acte; ou-cmeaupa-pasto
ravant, ou-
Ne donnera 3. Ne donnera au sujet aucun recours contre la Couronne
un recours
n'exiant pas (a) dans aucun cas où il n'aurait pas eu droit à pareil re-
en Angleterre cours, en Angleterre, dans les mêmes circonstances,
avant 2 __24 en vertu des lois qui y étaient en vigueur avant la
V., c. 34, ou- passation du statut impérial vingt-trois et vingt-quatre Vic-

toria, chapitre trente-quatre, intitulé "An Act to amend
the law relating to petitions of right, to sinplify the proceed-
ings and to make provisions for the costs thereof," ou-

Dans les cas (b) Dans aucun cas où, dans le cours de deux mois après que
renvoyés , la pétition de droit aura été présentée, la réclamation sera
vearu trae en voyée à l'arbitrage, en vertu des statuts régissant la
statuts. matière, par le chef du département qu'il appartient, lequel

est par le présent autorisé, du consentement du Gouverneur
en conseil, à faire ce renvoi sur toute pétition de droit.

Quand aux 20. Toutes les pétitions de droit qui pourront avoir été
pétitions de présentées en vertu des dispositions de l'acte par le présent
tées e'i vertu abrogé, seront censées avoir été présentées en vertu du pré-
de 28 V., c. 12. senti acte, à l'expiration -des trente jours .qui) en esuivront la

passation, et elles seront intitulées par leSecrétaire-d'Etat
dans la Cour de l'Echiquier du Canada.

Interpréta- 21. L'expression "redressement" comprend toute espèce
tn-" R de redressement réclamé ou demandé dans une · pétition de

d droit, soit pour la restitution d'un droit incorporel, le renvoi
en possession de propriétés immobilières ou d'effets mobiliers,
ou le paiement d'une somme d'argent ôu de do.mmages-inté-
rêts, ou d'autres réclamations;

L'expression
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L'expression "Cour " signifie la Cour de l'Echiquier du "Cour."
Canada, et l'expression "juge" signifie le juge en chef ou "Juge."
un juge de cette cour, à moins qu'il n'y ait quelque chose
dans le contexte qui indique que ces mots sont employés
dans un autre sens.

22. En citant le présent acte, il suffira de dire: "l'Acte des Titre abrégé.
Pétitions de Droit, 1876."

CÉDULE.

FORMULES MENTIONNÉES DANS LE PRÉSENT ACTE.

No. 1.

PÉTITION DE DROIT.

Dans la Cour de l'Echiquier du Canada.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine:
Comté (ou district) de (endroit proposé pour le procès) savoir:

L'humble pétition de A. B., de
représente que (énoncez exactement les faits sur lesquels le
pétitionnaire s'appuie pour demander le redressement.)

Conclusion.

Pourquoi votre pétitionnaire prie humblement que (énon-
cez- le redressement demandé.)
Daté le jour de A. D.

(Signé) A. B.
ou C. D., conseil de A. B.

No. 2.

Le pétitionnaire demande un mémoire de défense de la
part de Sa Majesté, dans un délai de quatre semaines à comp-
ter de la date de la signification des présentes, ou autrement
que la pétition soit considérée comme admise.

No. 3.
A.3

Vous êtes par le présent requis de produire un mémoire
de défénse à la piésente pétition dans la Cour de l'Echiquier
de Sa Majesté en Canada, dans le délai de quatre semaines
de la date de la signification des présentes.

Soyez notifié que si vous faites défaut de produire un mé-
moire de défense ou une fin de non-recevoir en temps utile,
il pourra être ordonné que cette pétition, en ce qui vous
concerne, soit considérée comme admise.

Daté ce jour de A. D.
No. 4.
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No. 4.

A l'honorable Receveur-Général.
Pétition de droit de A. B., dans la Cour de l'Echiquier

de Sa Majesté en Canada, à
Je certifie par les présentes que le jour de

A. D. il a été adjugé (ou décrété ou ordonné,) par la
dite Cour, que le pétitionnaire ci-dessus mentionné avait
droit à, etc.

(Signature du juge.)

CHAP. 28.

Acte pour étendre les dispositions de l'Acte trente et un
Victoria, chapitre trente-trois, au sujet de la pension
de retraite des Juges, au Juge en Chef et aux Juges
de la Cour d'Erreur et d'Appel de la Province d'On-
tario.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préamnbule. FIN de remédier à une omission dans l'acte ci-dessus-A mentionné : Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Section 3 de 1. La troisième section de l'acte passé en la trente et
31 Vie., chap. unième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte con-33, s'appli-
quera au Juge cernant le Gouverneur-Général, la liste civile et les salaires
en Chef etaux de certains fonctionnaires publics," s'étendra et s'appliquerajuges de la

our d'Erreur aussi amplement au juge en chef et aux juges de la Cour
td'taei d'Erreur et d'Appel de la Province d'Ontario, qu'aux juges et

' fonctionnaires qui y sont expressément mentionnés ; et Sa
Majesté pourra, dans les mêmes circonstances et de la même
manière, accorder à tout teljuge en chef ou juge une pension
égale aux deux tiers du salaire attaché à la charge qu'il occu-
pait au moment de sa démission, cette pension devant com-
mencer à lui être payée immédiatement après sa démission
et continuer ensuite à lui être payée, sa vie durant, à même
tous deniers non-affectés, formant partie du fonds consolidé
de revenu du Canada, et au pro rata pour toute période de
moins d'une année.

CHAP.
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Juges des Cours de comté dans la N.-E. Chap. 29.

C HAP. 29.

Acte pour pourvoir aux traitements des juges des Cours
de Comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et
pour d'autres fins.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Q A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

1. Les traitements des juges de Cours de Comté dans la Traitements
province de la Nouvelle-Ecosse seront comme suit des juges des

Comté.
Six juges de Cours de Comté, chacun, $2,000 par année.
Le juge de la Cour de Comté pour le »

comté d'Halifax........................... 2,400 par année.

Il pourra être payé à chacun des juges des Cours de Comté, Frais de
pour ses frais de voyage réels, telle somme, n'excédant pas voyage.
deux cents piastres par année, qui pourra lui être allouée
par le Gouverneur en conseil.

Le traitement de tout juge de Cour de Comté qui recevra Augmenta-
moins de deux mille quatre cents piastres par année, après tprois
trois ans de service comme tel juge de Cour de Comté, sera ans de service.
de deux mille quatre cents piastres par année, avec frais de
voyage comme il est dit ci-haut.

Ces traitements et allocations pourront être payés à même Paiement
tous deniers disponibles formant partie du fonds consolidé i"putable au
de revenu du Canada, et au pro rata pour toute période lidé.
moindre qu'une année, de la même manière que les traite-
ments et allocations des autres juges.

2. La huitième section de l'acte passé en la trente-septième Sec. 8 de 37
année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour amender v., c. 4, s'ap-
.l'acte trente-six Victoria, chapitre trente et un, concernant les jges deu
.traitements des juges, et pour-d'autres fins," s'appliquera aux Cours dee Comté dela
dits juges des Cours de ComtéÀans la province de la Nouvelle- Nouvelle-
Ecosse, et ils auront droit à la même pension de retraite ou Ecosse.
:annuité, aux mêmes conditions' et payable de la même
manière, que s'ils étaient explicitement mentionnés et com-
pris dans la dite section.

CHAP.
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Chap. 30. Acte de Faillite de 1815, amendé.

CHAP. 30.

Acte pour amender " l'Acte de Faillite de 18752'

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. (IONSIDÉRANT qu'il importe de faire certains amende-
38 vie., c. le- % ments à "l'Act# de Faillite de 1875: " A ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Parag. b. de 1. Le paragraphe b de la deuxième section du dit acte est
la s. 2 amen- par le présent amendé en ajoutant après les mots-" et s'il n'y
dé. prsnypè
Publication est pas publié de pareille gazette," les mots suivants-" ou si
des avis, pareille gazette, dans l'opinion de la cour ou du juge. ne se

publie pas assez souvent pour permettre que la publication
des avis exigés par le dit acte s'y fasse commodément."

Section 4 2. La quatrième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en retranchant le mot " l'original," dans la troisième

ligne à partir de la fin, et en le remplaçant par les mots
" l'aflidavit original," et en retranchant le mot " en" dans la
quatrième ligne de la fin de la dite section.

Section 14 3. La quatorzième section du dit .acte est par le présent
amendée. amendée en en retranchant les mots--" ou contre lequel un

bref de saisie-arrêt aura émané tel que pourvu par le pré-
sent acte," dans les troisième et quatrième lignes ; et en
remplaçant les mots-" et ce bref de saisie-arrêt pourront
être," dans la douzième ligne, par les mots-" pourra être
mise"; et en retranchant les mots-" les sections quatre
ou neuf," dans les quatorzième et quinzième lignes, et
les remplaçant par les mots-" la section quatre" ; et en
en retranchant les mots-" ou qui ont fait émettre le bref

Section 1s de saisie-arrêt," dans la dix-neuvième ligne. La dix-huitième
amendée. section du dit acte est par le présent amendée en insérant après

le mot "la liquidation" dans la septième ligne les mots-" ou
pour cause du manque ou, d'insuffisance essentielle de l'affi-
davit requis par la neuvième section.

Seet. 20 4. La vingtième section, du dit acte est par le présentamendée. amendée.. en biffant les mots " deux fois,"ddans la troisième
ligne de la fin de cette section, et en insérant à la place les
mots "Iune fois," et en insérant après les mots "gazette
officielle," dans la même ligne, les mots suivants: " et une
fois dans un journal local ou dans le journal le plus rap-
proché."

Sect. 26 5. La vingt-sixième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en insérant après le mot "répondre," dais la cin-

quième
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quième ligne, les mots "sous serment, " et en biffant le mot
" et," où il se rencontre pour la deuxième fois dans la huitième
ligne, et insérant à la place les mots: "on de prêter serment,
ou."

6. Tous les casutionnements fournis ou qui devront être Droit de re-
fournis envertudesvingt-huitième et vingt-neuvième sections couvrer lescautionne-du dit acte, devront être déposés entre les mains du juge, et ments en
devront être gardés comme faisant partie des archives de la vertu des s.
Cour, sujet au droit detoute personne: intéressée à instituer 28 et 29.
des procédures en vertu de tout tel cautionnement, et à en
demander la production et la délivrance, quand il en sera
besoin pour l'exercice de ce droit.

7. Tout créancier de la masse des biens d'un failli aura le Examen des
droit, dans tous les cas où une personne est tenue en vertu cautionne-
des vingt-huitième et vingt-neuvième: sections de fournir un crénearrn
cautionnement, d'examiner ce cautionnement, et, s'il croit droit de les

refuser et d'enque la caution ou les cautions dans le cautionnement sont demander de
insuffisantes, il pourra, après en avoir donné avis, s'adresser meilleurs.
au juge pour en obtenir un ordre à l'effet que de nouvelles
ou autres cautions soient fournies, et le juge, lorsqu'une
demande lui aura été ainsi faite, pourra décerner tel ordre
qu'il croira convenable tant sur l'obligation de fournir
ces cautions que sur le paiement des frais encourus pour
faire cette demande.

8. La trente-cinquième section de la version anglaise du section 35
dit acte est par le présent amendée en remplaçant le mot amendée.
" as ' par le mot " or," entre les mots " Assignee " et " Ins-
pector," dans la quatrième ligne de la fin de la dite section.

9. La trente-sixième section du dit acte est par le présent Section s3
amendée en y ajoutant les mots suivants: " sujet au proviso amendée.
quant à la vente en bloc contenu dans la trente-huitième
section du présent acte."

10. La trente-huitième section du dit. acte est par le pré- Section 38
sent amendée en y ajoutant le paragraphe suivant : amendée.

"(2.> Il ne sera point nécessaire d'annoncer, en vertu des Quant aux
dispositions de la soixante-quinzième section du présent acte, ventes en

1bloc.aucune vente projetée de biens en bloc sous l'autorité de la
présente section, quoique ces biens puissent comprendre des
immeubles."

11. La quarante-unième section du dit acte est par -le Section 41
présent amendée en y ajoutant ce qui suit à' la fin,- savoir amendée.

"Et tout registre.tenu par un syndic officiel on- tontibant Les registres
en sa possession, et toutes archives qui doivent être tenues et archives
par un syndic officiel au sujet de l'accomplissement de ses officies

devoirs
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partiendront devoirs, seront censés être la propriété de Sa Majesté ; et au
s. M. décès d'un syndic officiel, ou lorsqu'il cessera d'occuper sa

charge, le juge aura droit de prendre possession et d'avoir le
contrôle de tel registre ou autres archives, lesquels seront
ensuite déposés aux archives de la cour, et seront ouverts
à l'inspection du public comme susdit."

Section 43 12. La quarante-troisième section du dit acte est par le
amendée. présent amendée en y insérant, après les mots " transport des

biens et effets," dans la douzième ligne, les mots suivants,
Rémunéra- savoir: "les créanciers pourront, dans le cas où, dans leur
tnd cs opinion, la rémunération du syndic en vertu de la partie

qui précède de la présente section, ne sera pas suffisante, à
toute assemblée convoquée pour cet objet, fixer telle rému-
nération additionnelle en sa faveur qu'ils croiront raison-
nable, et qui devra être payée à même les biens et effets du
failli; " et en retranchant tous les mots après le mot " créan-
ciers," dans la troisième ligne à partir de la dernière, et les
remplaçant par les mots suivants: " et la rémunération du
syndic, qu'il soit syndic officiel ou syndic des créanciers, dans
les cas où il y a composition, seront fixées par la cour ou le
juge, et taxées par l'officier compétent, et constitueront
une première charge sur les biens du failli."

Section 44 13. La quarante-quatrième section du dit acte est par le
amendée. présent amendée en y ajoutant après les mots " cinq créan-

ciers," les suivants: "s'il y en a cinq ou plus, ou par tous les
créanciers, s'il y en a moins de cinq."

Section 66 14. La soixante-sixième section du dit acte est amendée
amendée. en y ajoutant, à la fin, les mots "ou le juge."

Section 84 15. La quatre-vingt-quatrième section du dit acte est par
amendée. le présent amendée en en retranchant les mots-" et d'en faire

une nouvelle évaluation," dans les deux dernières lignes, et
en les remplaçant par les mots-" et de traiter cette obli-
gation comme non-garantie."

Section 128 16. La cent vingt-huitième section du dit acte est par le
amèndée. présent amendée en biffant les mots " l'une ou l'autre des

cours supérieures de droit commun, ou à la cour de Chan-
cellerie, ou à l'un des juges de ces cours," et en insérant à
leur place les mots-" la Cour d'Erreur et d'Appel, ou à l'un
des juges de cette cour."

Section 147 17. Le quatrième paragraphe de la cent quarante-septième
amendee. section du dit acte est par le présent amendée en y insérant

après le mot " présents," dans la septième ligne, les mots
" personnellement ou représentés par procureur."

Rapports 18. Chaque syndic devra, avant la fin du mois d'octobre
annuels.que de chaque année, dresser et transmettre au ministre delessynt l'Aricul
devront l'Ariculture,
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l'Agriculture,-ou dans le cas où cette branche de la statis- adresser au
tique et son enregistrement serait confiée par le Gouverneur ministre qu'il
en conseil à quelque autre ministre, alors à cet autre ministre, apartent.
-un tableau indiquant les détails contenus dans le registre
qu'il doit tenir en vertu de la quarante-unième section du
dit acte, et tels autres tableaux pour l'année expirée le
trentième jour du mois de septembre immédiatement pré-
cédent, que le Gouverneur en conseil exigera de temps à
autre, d'après des formules publiées dans la Gazette du
Canada, au sujet des affaires de faillite dont il aura été
chargé ; et il sera du devoir de chaque syndic de )àoter Entrées qui
de jour en jour et consigner dans un registre les données devront être

particulières qui devront figurer dans ces tableaux. aites et cou-
cette fin.

119. Tout syndic qui négligera ou refusera de remplir et Pénalité
transmettre quelque tableau exigé par la dix-huitième section imposée au
du prés'ent acte, ou qui fera sciemment un tableau faux, néiera de
partial ou inexact, encourra et paiera une amende de faire des
quarante piastres, ainsi que tous. les frais et dépens de qui fera
la poursuite, qui pourront être recouvrés par toute per- volontaire-
sonne qui en poursuivra le recouvrement par action de fausses en-
dette ou dénonciation. devant toute cour d'archives de la trées.
province dans laquelle ce rapport aurait dû être fait, ou aura
été fait, ou devant la Cour de l'Echiquier du Canada;
et la moitié en sera payée au poursuivant, et l'autre moitié Emploi de
sera versée à la caisse du Receveur-Général de Sa Majesté, l'amende.
pour les besoins publics du Canada.

20. Les statistiques recueillies par le ministre de l'Agricul- Les statisti-
ture, ou tel autre ministre ci-haut mentionné, en vertu du pré. ques seront
sent acte, seront coordonnées et consignées dans un registre, "umb1 es tous
et les résultats en seront imprimés et publiés dans un rap- les ans.
port annuel.

21. Le mot " comté," usité dans le dit acte, comprend mot,, comté,
tout district judiciaire dans la province d'Ontario non expliqué.
organisé en comté.

22. Nul amendement fait par le présent acte ne sera censé Proviso quant
être une déclaration de l'interprétation d'aucune disposition "'x effets des
du dit acte, comme devant s'appliquer à aucune procédure amendements.
commencée jusqu'ici en vertu du dit acte.

CHAP.
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CHAP. 31.

Acte pour établir des dispositions pour la liquidation des
banques incorporées insolvables.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'établir des dispositions
J pour liquider les affaires des banques incorporées insolva-

bles: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

L'Acte de 1. Nonobstant tout ce qui est contenu dans "l'Acte de
Faillite saP-f Faillite de 1875," les dispositions du dit acte s'appliqueront
certaines mo- aux banques incorporées, sujet aux modifications -contenues
dlications. dans la cent quarante-septième section du dit acte, et aux

modifications supplémentaires qui suivent, qui ne s'appli-
quent qu'aux cas de banques incorporées seulement.

Quand seule- 2. Nulle demande de bref de saisie-arrêt contre les biens,
ent bref et nulle cession des biens, ne seront faites qu'après que la

pourra être banque sera, soit avant, soit après la passation du présent
"misgu une acte, devenue en état de faillite par suspension de paiementcession faite. pendant quatre-vingt-dix jours, en vertu des dispositions de

z v., c 5. la cinquante-septième section de " l'Acte concernant les ban-
ques et le commerce de banque," passé en la trente-quatrième
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq.

Le juge pour- 3. Le juge pourra ajourner les procédures sur toute
ra ajourner demande de bref de saisie-arrêt, pendant un terme n'excédantles procédu-
res sur le pas six mois à compter du jour auquel la banque aura sus-
bref. pendu ses paiements.

Le uge pour- 4. Le juge pourra ordonner que l'enquête préliminairea ae ire autorisée par le premier paragraphe de la dite cent quarante-
préliminaire septième section, soit faite par une personne ou des personnes
par des per- autres qu'un syndic officiel, qu'il nommera à la demande dessonnes nom-
mées par lui. parties, et la personne ou les personnes qu'il nommera ainsi

aura ou auront tous les droits et rempliront tous les devoirs
incombant au syndic officiel relativement à cette enquête ;

Leurs pou- et le juge pourra proroger le délai dans lequel le rapport de
raprs.iorm-g°1 l'enquête doit être fait, jusqu'à une période n'excédant pas
temps du rap- trente jours de la date de l'ordre d'enquête.
port.

La banque ne 5. Rien de contenu au présent, ou dans le dit Acte de
poursuivra Faillite, ne sera censé autoriser les opérations oula continua-par ses opera- atrsrl otna
tions ai elle tion des opérations après que la banque sera devenue en état
est en fainlite, de faillite comme susdit.
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6. Une banque incorporée pourra être nommée receveur Une banque
ou syndic des créanciers, et dans le cas où une banque sera incorporèe

elle peut être
ainsi nommée, elle pourra agir par l'intermédiaire de l'un ou receveur.
de plusieurs de ses principaux officiers, qui sera ou seront
approuvés par le juge.

7. Le receveur sera, en sus des Èouvoirs qui lui sont Nouveaux
conférés en vertu de la dite cent quarante-septième section, pouvoirs du

revêtu des pouvoirs conférés par les cinquante-septième, receveur.

cinquante-huitième et cinquante-neuvième sections du dit
"Acte concernant les banques et le commerce de banque," aux
"syndic ou syndics ou autres autorités légales," mentionnées
dans la dite cinquante-septième section.

S. Après qu'un bref de saisie-arrêt aura été décerné, le Nouveaux
syndic aura, en sus des pouvoirs qui lui sont conférés en pouvoirs du

vertu de l'Acte de Faillite, les mêmes pouvoirs que ceux qui asaais après
sont conférés au receveur en vertu de la section immédiate- arrêt.
ment précédente du présent acte.

9. La publication dans la GaZette du Canada, et dans un ce qui sera
journal publié dans la localité ou le plus près de la localité un a suff-
où est situé le bureau principal, de l'avis des procédures qui, teurs de bli-
en vertu de l'Acte de Faillite, doit être donné aux créanciers, lets.
sera censé être un avis suffisant aux porteurs des billets de la
banque destinés à la circulation.

10. l sera du devoir du syndic de constater autant que néserve de
possible le montant des billets de la banque destinés à la dividendes
circulation et circulant réellement alors, et de réserver jus- les bencir-
qu'à l'expiration d'au moins deux ans après que la ban- culation.
que sera devenue en état de faillite, ou jusqu'au dernier
dividende, dans le cas où il ne serait fait qu'après l'expira-
tion de ce temps, des dividendes sur telle partie de ce mon-
tant au sujet de laquelle il n'aura pas été produit de récla-
mations; et si des réclamations n'ont pas été produites, et
si des dividendes n'ont pas été demandés à l'égard d'une
partie quelconque de ce montant avant l'époque ci-dessus
limitée, les dividendes ainsi réservés formeront le dernier
dividende ou partie du dernier dividende.

11. Il ne sera rien fait sous l'autorité du quinzième para- Action en
graphe de la cent quarante-septième section de "l'Acte de vertu de la
Faillite, 1875," sauf sur ordre de la cour ou du juge.

12. L'appel permis par la cent vingt-huitième section du Etendue de
dit acte s'étendra à tous ordres,. jugements ou. décisions du l'appel en

vertu de la
juge. section 128.

CHAP.
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CHAP. 32.

Acte pour amender l'Acte des chemins de fer, 1868.

[Sanctionné le 12 avril 1876

Préambule. ONSIDERANT qu'il est à propos d'amender " l'Acte des
31 Vie., e, 68. chenins de fer, 1868 :" A ces causes, Sa Majesté, par et

de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Paragraphe 1. Le vingt-deuxième paragraphe de la neuvième section
22 de sec. 9 du dit acte est par le présent amendé en ajoutant après les
amendé, au
sujet des arb:- mots " par les parties," dans la troisième ligne du dit para-
tres. graphe, les mots suivants: " ou le tiers-arbitre nommé par

les deux arbitres," et en ajoutant après les mots " de l'arbitre
décédé, ou n'agissant pas," dans les douzième et treizième
lignes du dit paragraphe, les mots suivants : "et dans le cas
d'un tiers-arbitre nommé par les deux arbitres, les disposi-
tions du seizième paragraphe de la présente section s'appli-
queront."

CHAP 33.

Acte pour amender l'Acte pour établir de meilleures dis-
positions, applicables à toute la Puissance du Canada,
concernant l'inspection de certains articles de coin-
inerce de provenance canadienne.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

1. La soixante-troisième section de l'acte trente-septième
Victoria, chapitre quarante-cinq, cité au titre du présent acte,
est par le présent amendée en biffant les mots "un pouce de
largeur à la plus large extrémité," et en les remplaçant par
les mots-" cinq huitièmes de pouce à la plus petite extré-
mité."

Sec. 64 de 37 2. La soixante-quatrième section de l'acte cité au titre du
ame.dée. présent acte, est par le présent abrogée, et la suivante y est

substituée
"64.



Acte d'Inspection, amendé.

"64. L'inspection de tout poisson saumuré préparé pour L'inspection
le marché ou l'exportation, et de toutes les huiles de poisson, e ceta sra
langues et- noues de morue, préparées dans le même but, et obligatoire.
embarillés de la manière ci-dessous mentionnée, lorsque ce
poisson saumuré, ces huiles de poisson ou autres articles
susdits seront transportés en dehors des limites du district
d'inspection dans lequel ils sont saumurés ou embarillés,
sera obligatoire dans chaque province du Canada (sauf dans Exception.
la Colombie-Britannique et le Manitoba) où il est nommé
un inspecteur en vertu de la loi; et si quelque poisson Pénalité pour
saumuré, de l'huile de poisson ou autre article susdit est contraven-
vendu ou transporté pour être vendu en dehors des limites t°n
de tel district, ou est mis à bord d'un navire ou chargé dans
une voiture quelconque pour être transporté, ou offert pour
être transporté, de tout district ou de toute localité en
Canada, sauf le Manitoba et la Colombie-Britannique, sans
avoir été inspecté en vertu du présent acte, la personne qui
l'aura vendu ou transporté, ou qui l'aura offert en vente ou
au transport, encourra une amende de pas moins d'une
piastre, ni de plus de cinq piastres pour chaque baril on
autre vaisseau."

3. La quatrième sous-section de la soixante-sixième section
du dit acte est amendée en ajoutant les mots suivants au pre-
mier paragraphe : " et chaque boîte de hareng fumé contien-
dra au moins vingt livres de poisson; et les demi-boîtes auront
vingt-deux pouces de longueur, quatre pouces de profondeur
et huit pouces de largeur, et elles ne contiendront pas moins
de dix livres de poisson."

-4. La huitième sous-section de la dite soixante-sixième sec-
tion est amendée en y ajoutant les mots suivants : " chaque
baril de morue saumurée contiendra deux cents livres de
poisson, et chaque demi-baril en contiendra cent livres."

5. La quatre-vingt-dix-septième section de l'acte cité an
titre du présent acte est par le présent abrogée, et la suivante
y est substituée

"97.- L'expression "peaux crues " signifiera et comprendra
toutes les peaux vertes non-tannées et non-corroyées, ordi-
nairement employées dans la fabrication du cuir, pesant huit
livres ou plus."

CHAP.
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CHAIP. 34.

Acte pour amender l'Acte trente-sept Victoria, chapitre
cinquante et un, intitulé: " Acte pour autoriser l'incor-
p<oration de Chambres de Commerce en Canada."

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'établir de nouvelles
dispositions pour l'administration et l'incorporation des

Chambres de Commerce en Canada: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

:Sec. 1, 2 et 3 1. Les sections une, deux et trois de l'acte cité dans le titre
de 37V., c. 51, du présent acte, seroiit abrogées à compter de la passation

du présent acte, et les sections suivantes seront substituées
en leur lieu et place

Nouvelle sec- " 1. Un nombre quelconque de personnes, de pas moins de
tion rempla. trente, étant des marchands, commerçants, courtiers, arti-
Formation sans, fabricants, gérants de banques ou agents de compa-

desa esnies d'assurance, domiciliées dans quelque village, ville,de Commerce. g
cité, comté, ou dans quelque district (laquelle expression
" district" est définie comme signifiant un district établi
pour les fins judiciaires par la législature de la province
dans laquelle il est situé), ayant une population d'au moins
deux mille cinq cents âmes, pourront s'associer ensemble
comme Chambre de Commerce, et nommer un secrétaire, et
elles jouiront de tous les pouvoirs et priviléges conférés par
le présent acte, et seront sujettes à toutes les restrictions
qu'il impose.

Remplaçant " 2. Les personnes qui s'associeront ensemble comme
Dcla t Chambre de Commerce en vertu du présent acte, devront
de formation. faire une déclaration, sous leurs signatures et leurs sceaux,

spécifiant le nom que prendra l'association et sous lequel
elle sera connue, le nom tel que ci-dessus défini du village,
de la ville, de la cité, du comté ou district où elle sera établie
et poursuivra ses opérations, ainsi que le nom de la personne
élue par elle comme secrétaire de la dite Chambre de Com-
merce.

Remplaçant " 3. Cette déclaration sera attestée devant un notaire
sec. 3. pulcchrélsa î,o
La déclara- public, un commissaire chargé de recevoir les affidavits, ou
tion attestée un juge de paix, par le secrétaire de la dite Chambre de
sera envoye om u
au Secrétaire Commerce, et sera transmise au Secrétaire d'Etat, qui la fera
d'Etat. enregistrer dans un registre tenu à cet effet ; et une copie

de cette déclaration, dâment certifiée par le Secrétaire d'Etat,
fera foi de l'existence de cette association."
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2. La section cinq du dit acte cité dans le titre du présent section 5
acte est amendée en en retranchant les mots : " ajoutant le amendée.
nom du village, de la cité ou ville," qui se trouvent entre
parenthèses dans la dite section, et en y substituant les mots
suivants : " (ajoutant le nom, tel que ci-dessus défini, du village,
de la ville ou cité, du comté ou district,)" et en en retranchant
les mots " d'un secrétaire," qui se trouvent entre les mots
"vice-président," et "et," dans la onzième ligne de la dite
section.

3. Le dit acte cité dans le titre du présent acte est de Nouvelle
plus amendé en y ajoutant la section suivante, qui formera la section ajou-

tée commevingt-septième section du dit acte :- sec. 27.

" 27. Toutes et chacune les dispositions du présent acte
s'appliqueront à l'incorporation et administration des insti-
tutions commerciales appelées en anglais " Chambers of Com-
merce," existant actuellement ou qui pourront être établies à
l'avenir en Canada, aussi amplement et efficacement que si
les mots " Chamber of Commerce" ou " Chambers of Commerce"
étaient employés, dans la version anglaise du présent acte,
aux lieu et place des mots " Board of Trade" ou " Boards of
Trade," partout où ces mots y sont employés pour désigner
les Chambres de Commerce.

CHAP. 35.

Acte pour amender " l'Acte des marques de commerce et
des dessins de fabri'que de 1868."

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

E N amendement de l'acte passé dans la trente et unième Préambule.
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-cinq, 31 vic., c. 55.

sous le titre : " Acte relatif aux marques de commerce et aux
dessins de fabrique ": Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. A toute époque, avant l'expiration de la durée des cinq Les enregis-
ans pendant lesquels le droit de propriété d'un dessin de trements de
fabrique, enregistré en vertu du dit acte, soit avant soit apres faberiqe
la passation du présent, sera valable, le Ministre de l'Agri seront suscep-
culture, sur la demande du propriétaire, par enregistrement, nouele.
de ce dessin, pourra lui accorder un renouvellement de l'en- ment. Durée
registrement pour telle durée ultérieure, n'excédant pas cinq l"menuts -ans, qu'il jugera à propos.

9 2.
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Les renouvel- 2 Si la durée ultérieure pour laquelle le renouvellement
lements pour de l'enregistrement d'un dessin de fabrique aura ainsi été
durées pour- accordé est moindre de cinq ans, le Ministre, à toute époque
ront jtre avant l'expiration de cette durée ultérieure, sur la demande
Îàun cer- de la personne alors propriétaire, par enregistrement, du

tain maximum dessin, pourra lui accorder un renouvellement itératif de l'en-de durée. registrement ; et ainsi de suite tolies quoties ; mais de manière
qu'aucun enregistrement de cette nature ne soit renouvelé
pour plus de cinq ans en tout, au-delà du terme de l'exis-
tence du droit acquis par l'enregistrement du dessin.

Mode à suivre 3 Tout reno'uvellement d'enregistrement aura lieu comme
pour le renou- suit
vellement des
enregistre-
Ments de des- Le Ministre de l'Agriculture [sur la réception du droit dontsif5 (le fabri- Z

ute. le versement est ci-dessous prescrit] fera faire, en marge de
la page convenable du registre ad hoc, une ,note à l'effet de
constater que l'enregistrement auquel elle se réfère, a été
renouvelé pour le terme mentionné en la dite note ; et
cette note sera placée aussi près que possible de l'inscription
du corps de l'enregistrement auquel elle se réfèrera ; par
quoi l'enregistrement sera renouvelé pour la durée men-
tionnée dans la dite note.

1l sera délivré 4. Lorsque le Ministre de l'Agriculture aura accordé un
des certifi- renouvellement d'enregistrement d'un dessin de fabrique, etcats. ce
qu'ils con- que le renouvellement aura en lieu, ainsi qu'il est prévu par
tiendront. le présent acte, le dit Ministre ou son assistant fera et signera

un certificat à cet effet, lequel sera délivré au propriétaire,
par enregistrement, du dessin ; le certificat contiendra la
date de l'enregistrement du dessin auquel il sera relatif, le
numéro de ce dessin et la marque numérale ou alphabétique
dont on se sera servi pour coter l'enregistrement ou le rappeler,
les jour, mois et an de l'inscription de chaque renouvellement
de l'enregistrement sur le registre ad hoc, les nom et adresse
du propriétaire par enregistrement à l'époque du certificat,

Ces certificats et la durée assignée à chaque renouvellement ; lequel certi-
feront foi de ficat, à défaut de preuve contraire, constituera une preuvel'enregistre-
ment. s uffisante du dessin, du nom du propriétaire par enregistre-

ment à l'époque du certificat, de l'enregistrement et de son
renouvellement ou de ses renouvellements, du commence-
ment et de la durée de l'enregistrement, du commencement
et de la durée de chaque renouvellement, du titre de la per-
sonne dénommée comme propriétaire, de l'originalité du
dessin, et de l'accomplissement des dispositions du dit acte et

Dans toutes du présent ; et, généralement, tout certificat ainsi signé sera
les cours. reçu, dans les cours de loi ou d'équité en Canada, comme

preuve des faits y constatés, sans vérification de la signature.

Droits à payer 5. Il sera payé un droit de cinq piastres au Ministre de
pour les re- l'Agriculture pour chaque renouvellement d'enregistrement,
nouvelle- soes
ments. sous
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sous l'empire des dispositions du présent acte ; et tous droits
ainsi reçus seront versés par le Ministre entre les mains du
Receveur-Général pour faire partie du fonds consolidé du
revenu du Canada.

6. Le présent acte sera lu et interprété comme ne faisant Cet acte ne
qu'un avec l'acte qui est mentionné dans son titre et son fera qu'un

avec 31 Y., c.
préambule et qu'il amende : le dit acte et le présent pour- 55. Titre
ront être cités sous la dénomination collective de " Actes des abrégé des

marques de commerce et des dessins de fabrique, 1868-1876.,, deux actes.

CHAP- 36.

Acte concernant la comparution des témoins aux procès
criminels.

[Sanctionné le 12 avril 181(6.]

ONSIDÉRANT qu'il est opportun d'établir de meilleures Préambule.
dispositions pour assurer la comparution des témoins

dans les poursuites criminelles: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Tout témoin dûment assigné par subpona à compa- Les témoins
raître et rendre témoignage dans une poursuite criminelle assignés

. c doivent coin-devant tout tribunal de juridiction criminelle, sera tenu de paitre.
comparaître et d'y rester durant tout le cours du procès.

2. S'il est prouvé à la satisfaction du juge, qu'un subpena Le juge peut
a été signifié à un témoin qui fait défaut de comparaître, ou fire arrêter

ne reste pas au procès, et que la présence de ce témoin est pourerépondre
essentielle aux fins de la justice, lejuge pourra, par son man. -e sa éso-
dat, faire arrêter ce témoin et le faire amener de suite devant béissance.

lui pour rendre témoignage et répondre de sa désobéissance
au subpona ; et ce témoin pourra être détenu,sur ce mandat,
devant le juge ou dans la 'prisôn commune afin d'assurer' sa
présence comme témoin, ou, à la discrétion du juge, il pourra
être élargi sur son cautionnement personnel, avec ou sans
cautions, portant pour condition qu'il comparaîtra pour rendre
témoignage et répondre de sa faute en ne comparaissant pas
ou ne restant pas au procès; et le juge pourra, d'une manière
sommaire, examiner l'accusation portée contre le témoin et Punition du
en disposer, et s'il est trouvé coupable, il pourra, par ordre du témoin

défaut.
juge, être condamné à l'amende ou à l'emprisonnement, ou
aux deux peines à la fois, l'amende ne devant pas excéder
cent piastres, et l'emprisonnement devant avoir lieu dans la
prison commune, avec ou sans travail forcé, pour une période
de pas plus de quatre-vingt-dix jours.

9 •CHAP.
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CHAP. 37.

Acte pour amender la loi criminelle relative à la
violence, aux menaces et à la molestation.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. [3ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender la loi crimi-
U nelle relative à la violence, aux menaces et à la moles-

tation : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

38 v., c. 39, 1. L'acte passé en la trente-huitième année du règne de Sa,
abrogé. Majesté,- chapitre trente-neuf, intitulé " Acte pour amender

les dispositions de l'Acte pour amender la loi criminelle relative
à la violence, aux menaces et à la molestation," est par le pré-
sent abrogé.

Sec. 1 de 35 2. La première section de l'acte de la trente-cinquième
va, c3 aro- année du règne de Sa Majesté, chapitre trente et un, intitulé

dispositions " Acte pour amender la loi criminelle relative à la violence, aux
substituées. menaces et à la molestation," restera abrogée, et les disposi-

tions qui suivent y seront substituées et se liront à l'avenir
comme étant la première section du dit acte, lequel sera,
interprété en conséquence:-

Individus " 1. Tout individu qui, injustement et sans autorité légale,
commettant dans le but de forcer un autre individu à s'abstenir de faireinjustemment
certains actes. quoi que ce soit qu'il a légalement le droit de faire, ou de

faire quoi que ce soit qu'il peut légalement s'abstenir de
faire,-

" (1.) Use de violence envers cet autre individu, ou sa.
femme ou ses enfants, ou endommage sa propriété ; ou-

" (2.) Intimide cet autre individu, ou sa femme ou ses
enfants, par menaces de violence envers lui, elle ou eux, ou
de dommages à sa propriété ; ou-

(8.) Suit avec persistance cet autre individu de place en
place ; ou-

"(4.) Cache des outils, vêtements ou autres effets possédés
ou employés par cet autre individu, ou lui enlève les moyens
ou l'empêche d'en faire usage; ou-

"(5.) Suit cet autre individu en compagnie d'une ou plu-
sieurs autres personnes, d'une manière désordonnée, sur
une rue ou un chemin ; ou-

" (6.)
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" (6.) Epie ou surveille la maison ou autre lieu où tel
autre individu réside ou dans lequel il travaille ou poursuit
son industrie, ou dans lequel il peut se trouver,-

" Sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastres Passibles
ou d'un emprisonnement de pas plus de trois mois. d'amaon

nement.
"Aller dans une maison ou autre lieu comme susdit, ou Proviso:

auprès, ou s'en approcher, dans le but seulement d'obtenir Interpréta-

ou de communiquer des renseignements, ne sera pas censé tion.
épier ou surveiller telle maison ou autre lieu suivant
l'intention de la présente section."

3. Lorsqu'un prévenu est cité devant un fonctionnaire ou Les prévenus
un tribunal indiqué dans la seconde section du dit acte de peuvent refu-

ser de subir
la trente-cinquième année du iègne de Sa Majesté, chapitre leur procèsn
trente et un, au sujet de quelue offense prévue par la pre- vertu de la

se.2 de 35
mière section du dit acte telle qu'aamendée par la seconde sec- v., c. 31.
tion du présent acte, le prévenu peut, en comparaissant de-
vant ce fonctionnaire ou tribunal, déclarer qu'il s'objecte à
être jugé pour cette offense par ce fonctionnaire ou tribunal;
et dans ce cas ce fonétionnaire ou tribunal ne lui fera pas Le procès se
subir son procès, mais pourra disposer de la cause, à tous f, alors. par
égards, comme si le prévenu était accusé d'un délit poursui- ea eensation.
vable par voie de mise en accusation et non pas d'un délit
punissable sur conviction sommaire, et le prévenu peut être
poursuivi en conséquence par voie de mise en accusation;
et la présente section'se lira comme si elle faisait partie du
dit acte.

4. Une poursuite pour conspiration à l'effet de faire quelque poursuites
acte ou de faire faire quelque acte pour les fins d'une coali- pour conspi-
tion ouvrière, ne pourra être *maintenue contre qui que rtioes oua-
ce soit, à moins que cet acte ne soit une offense poursuivable res limitées.
par voie de mise en accusation en vertu d'un statut, ou punis-
sable en vertu de l'acte par le présent amendé; et nulle
personne, trouvée coupable à la suite d'une pareille pour-
suite, ne sera passible d'une peine plus forte que celle
édictée par tel statut on par le dit .cte par le présent
amendé, à l'égard de l'acte dont elle aura été convaincue
comme susdit.

(2.) Pour les fins de la présente section, "coalition ou- Interpréta-
vrière " signifie une coalition entre patrons ou ouvriers, ou tion.
entre d'autres personnes, pour régler ou changer les relations"uvrière Co et
entre toutes personnes étant patrons ou ouvriers,sou la con- "acte."
duite de tout patron ou ouvrier à l'égard de ses affaires
ou de son emploi, ou à l'égard d'un contrat d'emploi ou de
service; et le mot " acte " comprend un manquement, une
contravention, ou une omission.

CHAP.

Chap., 87. 133
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CHAP. 38.

Acte pour lever des doutes au sujet des actes ci-dessous
mentionnés, concernant les Commissaires du Havre
de Montréal, et pour les amender.

[Sanctionné le 12 avril 1876.]

Préambule. FIN de lever les doutes qui se sont produits au sujet
A de l'acte passé en la trente-sixième année du règne de

36 V., c. 61. Sa Majesté, intitulé " Acte concernant la Maison de la
Trinité et les Commissaires du Havre de Montréal," ci-dessous
mentionné comme "l'Acte de 1873,"-et de l'acte passé en
la trente-septième année du règne de Sa Majesté, intitulé

37 V., c. 31. " Acte pour amender l'acte concernant la Maison de la Trinité
et les Commissaires du Havre de Montréal," ci-dessous men-
tionné comme " l'Acte de 1874:" Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

Intention de 1. L'intention des dits actes était et sera censée avoir été
es aate, que les quatre membres de la corporation des Commissaires

Membres et du Havre de Montréal, (ci-dessous mentionnée comme "la
durée de leurs corporation,") respectivement élus par la Chambre de Com-charges. merce de Montréal, l'Association de la Halle aux Blés de

Montréal, le Conseil-de-Ville de Montréal et les Intérêts
Maritimes, devaient être respectivement élus le premier
lundi, d'août, (ou, si ce jour était un jour de fête légale,
alors le premier jour suivant qui ne le serait pas,) -tel que
prescrit par l'Acte de 1878, sans préjudice des dispositions
ci-dessous quant aux membres actuels,-et que chacun d'eux
devait remplir sa charge jusqu'au même jour de la quatrième
année de son élection, alors qu'il devait en sortir, mais
pouvait être réélu.

Résignation 2. Un membre électif de la corporation peut remettre son'
des membres mandat en notifiant sa résignation au corps qui l'a élu, deélus.
Vacances, la manière que celui-ci pourra prescrire par règlement; et la
Commentrem- vacance ainsi causée ou survenant de toute autre manière sera

remplie de la manière prescrite par l'acte de 1873,-les quator-
zième, quinzième, seizième, dix-septième et dix-huitième sec-
tions duquel sont par le présent déclarées avoir été restreintes

Erreur dans par inadvertance par la septième section de l'Acte de 1874, et
37 V., .31, . seront en vigueur, et réputées être restées en vigueur,] à

Sl'égard de tous les membres électifs, nonobstant tout ce que
contenu dans la dite septième section.

Sec. 3 de 37 3. La troisième section de l'Acte de 1874 est par le présent
V., c. 31) abrogée ; et afin d'établir l'ordre de rotation entre lesabrogée. 

membres
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membres de la corporation, les membres actuels sortiront
respectivement de charge comme suit :-

Le représentant des Intérêts Maritimes en août mil huit Sortie de
cent soixante-seize ;-le représentant du Conseil-de-Ville en charge.
août mil huit cent soixante-dix-sept ;-le représentant de la
Chambre de Commerce en août mil huit cent soixante dix-
huit ;-et le représentant de la Halle aux Blés en août mil
huit cent soixante-dix-neuf.

4. Le présent acte sera interprété comme ne faisant qu'un Interpréta-
seul et même acte avec les dits Actes de 1873 et 1874; et tion-
tout acte accompli ou toute chose faite par le Gouverneur, Choses faites
le ministre de la Marine et des ]Pêcheries, le Conseil-de-Ville, ratifiées.
la Chambre de Commerce, l'Association de la Halle aux
Blés, les Intérêts Maritimes ou la corporation, en confor-
mité de l'intention des dits actes, tel que par le présent
déclarée, est par le présent ratifié et sera légal et valide
et réputé légal et valide.

CHAIP- 39.

Acte pour lever des doutes auxquels donnent lieu certains
actes concernant la corporation des commissaires du
havre de Québec.

[Sanctionné le 12 avril 1816.]

V OULANT mettre fin à certains doutes qui se sont pro- Préambule.
duits sous l'empire de l'acte passé dans la trente-sixième

année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour amen- 36 V., c. 32.
der de nouveau les actes concernant l'administration et l'amé-
lioration du havre de Québec," ci-après désigné sous le titre
" Acte de 1873," et de l'acte passé dans la trente-huitième
année.du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte concernant la
maison de la Trinité et les cornvussaires du havre de Québec,"
ci-après désigné sous le titre " Acte de 1875 " : Sa Majesté, as V., c. û5.
par et de l'avis et du consentement du Sénat et dela Chambre
des Communes du Canada, déclare et décrète ce qui suit :-

1. L'intention des dits actes était et sera censée avoir été,- Intention des
dits actes ex-

-pliquée.

(1.) Que tous les membres de la corporation des commis- Sortie de
saires du havre de Québec, élus par le conseil de la chambre charge des,
de commerce de la cité de Québec et par le conseil de la membres.
chambre de commerce de la ville de Lévis, ainsi que par les
intérêts maritimes, à la réserve du membre élu par les inté-

rêts
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réts maritimes, en août dernier, conformément à l'Acte. de
1875, sortiraient de charge le premier janvier 1876;

Nomination (2.) Qu'après le jour mentiônné en dernier lieu, le gouver-
de nouveaux neur aurait le pouvoir de nommer un membre de la dite cor-membres par
le gouverneur poration, indépendamment des quatre dont l'Acte de 1878 lui
en conseI. attribuait la nomination; et que les places de tous les autres

membres de la corporation, à la réserve du membre élu par
les intérêts maritimes en août dernier, étant alors vacantes,
le conseil de la chambre de commerce de la cité de Québec,
celui de la chambre de commerce de la ville de Lévis, et les
intérêts maritimes, avaient chacun le pouvoir d'élire un
membre de la dite corporation ; le membre élu par les inté-
rêts maritimes en août dernier demeurant en fonction jus-
qu'à l'expiration de deux ans à compter de son élection.

Disposition en (3.) Que si l'un quelconque des dits corps manquait à élire
cas e ant son membre dans les quatorze jours après les vacances à

arriver le premier janvier 1876 ; ou si le nom de la personne
élue par lui n'était pas, immédiatement après l'élection, com-
muniqué sous certificat au ministre de la marine et des pêche-
ries, conformément à la section sept de l'Acte de 1878, le
gouverneur pourrait, en vertu de la section huit du dit Acte,
nommer quelqu'un pour remplir la vacance existante.

Elections et (4.) Que, jusques au premier jour de janvier 1876, les élec-
n°Oinatins tions et nominations de membres de la dite corporation sejiusqu7aiu 1er
janvier 1876. feraient comme si l'Acte de 1875 n'avait pas été passé, sauf

que les intérêts maritimes éliraient, en août 1875, un seul
membre. lequel conserverait sa fonction pendant deux ans ;
que les autres membres représentant les intérêts maritimes
sortiraient de charge à l'époque de cette élection; que les dits
intérêts seraient représentés, de cette époque au premier
janvier 1876, par un seul membre au lieu de l'être par

Erreur corri- trois comme auparavant (le mot " deux " qui se trouve dans
gée. la dernière ligne de la section huit du dit Acte, y ayant été

mis par erreur au lieu de " trois ") ; et que le et après le pre-
mier jour de janvier 1876 les intérêts maritimes seraient
représentés par deux membres au sein de la corporation.

Les vacances (5.) Que l'existence de vacances parmi les membres de la
'invaWde- corporation n'empêche ni n'infirme en quoi que ce soit

actes d'un l'effet de ses déliberatiois ; pourvu qu'à la réunion où celles-
quorum de Ia ci sont prises il y ait un quorum de cinq membres, et qu'elles
corporation. soient adoptées par la majorité de ces membres présents,

comme il est prévu par la section dix de l'Acte de 1873.

Nombre des (6.) Que la dite corporation se composerait de neuf mem-membres. bres, outre le président de la corporation des pilotes pour le
port de Québec et au-dessous, lequel est ex-oficio membre de
la corporation des commissaires du havre de Québec, mais
seulement pour autant qu'il s'agit des affaires de pilotage.
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2. Et afin de pourvoir à certaines omissions dans l'Acte de Dispositions
1815, il est décrété que la section six de l'Acte de 187S sera et four piéer
est par le présent révoquée ; et que les membres de la dite omissions"
corporation élus en janvier 1876, et le membre élu par les in- dans 1'Acte
térêts maritimes en août 1875, -ainsi que tous membres nom- ..
més par le gouverneur à défaut d'élection ou en cas devacan-
ces, demeureront en fonction jusqu'aux termes fixés ci-après,
a savoir

Le représentant de l'une et de l'autre chambre de com- Durée des
merce, jusqu'au premier lundi du mois d'août de l'année 1817, froctions des
et les représentantsdes intérêts maritimes jusqu'au premier éiectifs.aies
mercredi du même mois de la même année; ou si le jour ainsi
fixé est un jour de fête légale, jusqu'au jour suivant qui ne
sera pas un jour férié légal. Et alors d'autres personnes
seront élues en remplacement par les corps que représentaient
les sortants, et elles demeureront en fonction jusqu'à pareil
jour des mêmes semaine et mois de la troisième année à comp-
ter de celle où elles auront été élues, et à. ce terme se retire-
ront et seront remplacées par la voie de l'élection ; et à ces
élections, comme à celles qui seront faites pour remplir les
vacances parmi les membres électifs, les dispositions de l'Acte
de 1873 relatives aux mêmes opérations, seront applicables,
en tout ce qui n'est pas contraire au présent Acte. Les mem-
bres de la dite corporation à la nomination du gouverneur,
autres que ceux qu'il pourra nommer pour remplir des vacan-
ces à défaut d'élection ou de certificat d'élection, seront nom-
més et conserveront leurs fonctions comme il est prévu par
le dit Acte de 1878.

3. Le présent Acte sera censé former partie intégrante dets cet acte fera
Actes de 1878 et de 1875 ; et tout ce que le gouverneur ou le pgr e
ministre de la marine et des pêcheries, la dite corporation, actes de 1873
l'une ou l'autre des dites chambres de commerce ou les inté- et 1875.
rêts maritimes, auront fait ou délibéré, conformément à l'in-
tention des dits Actes telle que déclarée par le présent act e,
est confirmé ici et sera censé être et avoir été légal et valide.

4. Les commissaires du havre pourront payer au président Pouvoir de
du bureau un salaire annuel n'excédant pas deux mille pias- paye det

tres sur les revenus du havre. ments au
président.
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